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Introduction à l’Ġtat des lieuǆ  
du Projet de territoire du Midour 

 
 

http://www.institution-adour.fr/index.php/projet-de-territoire-midour.html 
http://www.institution-adour.fr/index.php/sage-midouze.html 

 
 

1- Présentation de la démarche du projet de territoire du Midour 

 
ϭ.ϭ CoŶteǆte de l’ĠŵeƌgeŶĐe de la dĠŵaƌĐhe 

 
Un projet de territoire vise à mettre en place une gestion quantitative équilibrée de la ressource en 
eau, reposant sur une approche globale de la ressource à l'échelle du bassin versant. Conformément à 
l'instruction du gouvernement du 4 juin 2015, le projet de territoire est un engagement entre les 
acteurs de l'eau permettant de mobiliser les outils qui permettront d'atteindre les volumes prélevables 
et donc de respecter une gestion quantitative équilibrée, en prenant également en compte la qualité 
chimique et écologique des milieux aquatiques. 
 
Loƌs de l͛Ġtat des lieuǆ du SAGE Midouze, le ďassiŶ veƌsaŶt du Midou;r) est apparu en déséquilibre 
quantitatif entre les ressources existantes, les besoins du milieu et les usages actuels. 
 
AiŶsi, eŶ oĐtoďƌe ϮϬϭϱ, Madaŵe le PƌĠfet des LaŶdes deŵaŶdait à l͛IŶstitutioŶ Adouƌ de laŶĐeƌ et 
d͛aŶiŵeƌ uŶe dĠŵaƌĐhe de pƌojet de teƌritoire sur le Midour, bassin versant prioritaire identifié pour 
la ŵise eŶ plaĐe d͛aĐtioŶs de ƌĠsoƌptioŶ du dĠfiĐit ƋuaŶtitatif paƌ la CoŵŵissioŶ LoĐale de l͛Eau de la 
Midouze. 
 
L͛IŶstitutioŶ Adouƌ s͛est doŶĐ positioŶŶĠe pouƌ ġtƌe la stƌuĐtuƌe aŶiŵatƌiĐe du projet de territoire du 
Midouƌ daŶs uŶ oďjeĐtif de ŵise eŶ œuvƌe des pƌĠĐoŶisatioŶs du SAGE Midouze et avec une approche 
concertée de la problématique quantitative sur le bassin hydrographique du Midour, identifiant 3 
gƌoupes d͛aĐtioŶs ĐoŶĐƌğtes à ŵettƌe eŶ œuvƌe :  

1- Les ĠĐoŶoŵies d͛eau 
2- La meilleure gestion des ressources existantes 
3- Et la création de nouvelles ressources si nécessaire. 

 
Pouƌ ƌappel, le SĐhĠŵa d͛AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ de la Midouze, a ĠtĠ validĠ paƌ aƌƌġtĠ 
interpréfectoral le 29 janvier 2013 (signature des Préfets des Landes et du Gers). Il est actuellement 
eŶ phase de ŵise eŶ œuvƌe. AiŶsi, le pƌojet de teƌƌitoiƌe du Midouƌ dĠĐliŶeƌa suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du 
Midour (32-40) une partie des dispositions de la gestion quantitative du SAGE Midouze. 
 
Par ailleurs, la CLE du SAGE Midouze a délibéré favorablement pour un portage et une animation de 
Đe pƌojet de teƌƌitoiƌe paƌ l͛IŶstitutioŶ Adouƌ le ϰ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϱ, aveĐ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ĐoŵitĠ 
de pilotage spécifique, composĠ d͛aĐteuƌs loĐauǆ (intégrant certains membres de la CLE concernés par 
ce bassin versant).  
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Le projet de territoire du Midour couvre donc tout le bassin versant du Midou(r) de sa source à 
Armous-et-Cau (32) jusƋu͛à la ĐoŶfluence avec la Douze à Mont-de-Marsan (40), y compris tous les 
affluents. 
 
 Carte 1 : Périmètre du projet de territoire du Midour 

 

 

1.2 Organisation de la démarche 

 

 
 
L͛IŶstitutioŶ Adouƌ est aĐĐoŵpagŶĠe daŶs l͛aŶiŵatioŶ de la dĠŵaƌĐhe paƌ les DDT/DDTM du Geƌs et 
des LaŶdes et l͛AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-GaƌoŶŶe, aveĐ ĠgaleŵeŶt l͛appui d͛uŶ ĐoŵitĠ teĐhŶiƋue 
(partenaires institutionnels). 
 
EŶ pƌĠalaďle à la dĠŵaƌĐhe, l͛IŶstitutioŶ Adouƌ a oƌgaŶisĠ eŶ ŵaƌs ϮϬϭϲ des ƌĠuŶioŶs d͛iŶfoƌŵatioŶ 
sur la démarche de projet de territoire pour les acteurs et usagers du bassin versant, et de consultation 
pour la composition du comité de pilotage spécifique. 
 
Pour suivre la démarche et valider les grandes étapes, un comité de pilotage a donc été mis en place, 
qui regroupe des Ġlus loĐauǆ, les seƌviĐes de l͛Etat, les assoĐiatioŶs de pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, 
les pêcheurs, les chasseurs, les syndicats de rivières et les agriculteurs. Le comité de pilotage a été 
installé en juin 2016 puis s͛est réuni en octobre 2016 et en mai 2017. 
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Cinq grandes étapes ont été identifiées dans le projet de territoire du Midour : 
- Présentation de la démarche et organisation de la concertation 
- Etat des lieux incluant une analyse socio-économique du bassin versant 
- Définition des différents scenarii et étude comparative (environnement, technique, socio-

ĠĐoŶoŵie, …Ϳ 
- Choiǆ des solutioŶs pouvaŶt ġtƌe ŵises eŶ œuvƌe : ĠĐoŶoŵies d͛eau, ŵeilleuƌe gestioŶ des 

ƌessouƌĐes eǆistaŶtes, ĐƌĠatioŶ d͛uŶe Ŷouvelle ƌessouƌĐe 
- Elaboration du document final « Projet de territoire du Midour » 

 

 

1.3 La concertation 

 
La démarche de projet de territoire a été engagée avec une réelle volonté politique de concertation, 
de tƌaŶspaƌeŶĐe, de ƌespeĐt et d͛ĠĐoute des opiŶioŶs de ĐhaƋue paƌtie. Cette dĠŵaƌĐhe est aiŶsi ďasĠe 
sur les échanges avec tous les aĐteuƌs du ďassiŶ veƌsaŶt pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ et la validatioŶ d͛uŶ pƌojet 
commun sur la gestion quantitative. 
 
Pouƌ uŶe ŵise eŶ œuvƌe effiĐaĐe des pƌiŶĐipes de la ĐoŶĐeƌtatioŶ et du dialogue teƌƌitoƌial, l͛IŶstitutioŶ 
Adour est appuyée par le groupement Lisode/MC2 Consultants. Ces prestataires sont chargés 
d͛oƌgaŶiseƌ le dialogue teƌƌitoƌial tout au loŶg de la dĠŵaƌĐhe, et ŶotaŵŵeŶt les atelieƌs de la 
concertation et les réunions publiques. A noter que les premiers ateliers de la concertation ont eu lieu 
le 7 mars 2017 et le 30 mai 2017 et la première réunion publique le 13 avril 2017. Les comptes-rendus 
de ces instances sont disponibles sur le site internet du projet de territoire.  
 
Par ailleurs, afin de s'assurer de la neutralité de la démarche et de la ŵise eŶ œuvƌe d'uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ 
efficace, l'Institution Adour, a sollicité les services de l'Etat pour la nomination d'un garant de la 
concertation. 
 
Ainsi, Monsieur le Préfet des Landes, préfet coordonnateur du bassin de l'Adour, a nommé André 
ETCHELECOU et Jean-Yves MADEC pour assurer cette mission de garants de la concertation. 
 
Les garants veillent à la ŵise eŶ œuvƌe d'uŶe dĠŵaƌĐhe paƌtiĐipative et de ĐoŶĐeƌtatioŶ, aveĐ uŶ tƌavail 
collectif et objectif. Ils constituent des observateurs externes, indépendants et impartiaux de la 
dĠŵaƌĐhe du pƌojet de teƌƌitoiƌe. Ils disposeŶt d͛uŶe adƌesse ŵail iŶdĠpeŶdaŶte à laƋuelle toute 
remarque peut leur être envoyée : garants-pdt-midou@landes.gouv.fr. 
Leuƌ aŶalǇse de la ŵaŶiğƌe doŶt se seƌa dĠƌoulĠe la ĐoŶĐeƌtatioŶ autouƌ du pƌojet feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
rapport spécifique. 
 
 

2- Les objectifs du projet de territoire  

 
Le projet de territoire du Midour vise à ĐoŶstƌuiƌe aveĐ les aĐteuƌs et usageƌs de l͛eau uŶ pƌogƌamme 
d͛aĐtioŶs opĠƌatioŶŶel peƌŵettaŶt de ƌĠpoŶdƌe auǆ eŶjeuǆ de gestioŶ ƋuaŶtitative ŵais ĠgaleŵeŶt de 
qualité des eaux sur ce bassin versant, en lien avec les objectifs du SAGE Midouze. 
 
Le pƌĠseŶt doĐuŵeŶt ĐoŶstitue l͛Ġtat des lieuǆ du pƌojet de teƌƌitoire. Il rassemble un inventaire 
eǆhaustif des pƌoďlĠŵatiƋues et ĐoŶŶaissaŶĐes liĠes à l͛eau suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ. Il a ĠtĠ 
élaboré par le comité technique du projet de territoire, mais intègre également les données et thèmes 
transmis par les participants aux ateliers de concertation et réunion publique lors de la phase de 
concertation.  
 

mailto:garants-pdt-midou@landes.gouv.fr
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Il se compose de plusieurs chapitres : 
- Présentation du bassin versant du Midour 
- Les milieux naturels 
- La gestion quantitative 
- La qualité des eaux 
- Prospective climatique sur le bassin versant du Midour 

 
A paƌtiƌ de Đes doŶŶĠes et ĠlĠŵeŶts d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ, oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs les eŶjeuǆ suƌ lesƋuels les 
usagers et acteurs du territoire vont devoir travailler pour trouver des solutions partagées par le plus 
grand nombre sur la gestion quantitative et la qualité des eaux. 
 
AiŶsi, l͛oďjeĐtif de Đet Ġtat des lieuǆ est de disposeƌ d͛uŶe iŵage Đoŵplğte du ďassiŶ veƌsaŶt tƌaduisaŶt 
l͛Ġtat des connaissances actuelles des acteurs institutionnels mais également celles des usagers. 
Construit en concertation avec les usagers et soumis à la validation du comité de pilotage, il constituera 
la ďase de ĐoŶŶaissaŶĐes ĐoŵŵuŶe et paƌtagĠe à paƌtiƌ de laƋuelle seƌa ďâti le plaŶ d͛aĐtioŶs du pƌojet 
de territoire du Midour. 
 
Enfin, si cet état des lieux se veut le plus exhaustif possible pour avoir une image globale du bassin 
veƌsaŶt et de ses eŶjeuǆ, il est iŵpoƌtaŶt de ƌappeleƌ Ƌue le pƌojet de teƌƌitoiƌe Ŷ͛a pas voĐatioŶ à 
ƌĠpoŶdƌe à l͛eŶseŵďle de Đes eŶjeuǆ. 
 
 
Contacts de l’ĠƋuipe aŶiŵatrice du projet de territoire : 
Véronique Michel, responsable du projet et animatrice du SAGE Midouze : 
veronique.michel@institution-adour.fr 
Marie-Laure Pons, animatrice du Projet de territoire du Midour : marielaure.pons@institution-adour.fr 
 
  

mailto:veronique.michel@institution-adour.fr
mailto:marielaure.pons@institution-adour.fr
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1. Caractéristiques physiques 

Source : Ġtat des lieuǆ du SAGE Midouze, doŶŶĠes ŵĠtĠoƌologiƋues MĠtĠofƌaŶĐe, Ġtude suƌ l’ĠƌosioŶ des sols de l’aŵoŶt du 
ďassiŶ de la Midouze ;SCE/BRGM, ϮϬϭϲͿ, Oďseƌvatoiƌe de l’Eau du ďassiŶ de l’Adouƌ 

 
Le périmètre du projet de territoire du Midour (dans sa partie gersoise) ou Midou (dans sa partie 
laŶdaiseͿ s͛ĠteŶd depuis sa souƌĐe daŶs le Geƌs ;ĐoŵŵuŶe d͛Aƌŵous-et-CauͿ, jusƋu͛à la ĐoŶflueŶĐe 
avec la Douze à Mont-de-Marsan, en incluant tous les affluents. 
 

Ce périmètre concerne 81 communes : 55 dans le Gers (Région Occitanie) et 26 dans les Landes (Région 
Nouvelle Aquitaine), sur un territoire de 78 350 ha.  
 
Annexe 1 : Listes de communes du Gers et des Landes comprises dans le bassin versant du Midour 
 
 

Ce bassin versant est inclus dans le périmètre du SAGE Midouze, approuvé par arrêté inter-préfectoral 
le 29 janvier 2013. 
 
 Carte 1 : Périmètre du projet de territoire du Midour 

 
 

1.1 Topographie, morphologie et paysages 

 

Le bassin versant du Midour se décompose en deux entités majeures qui sont les coteaux armagnacais 
à l’aŵoŶt ;Geƌs et LaŶdesͿ, ĐulŵiŶaŶt fƌĠƋueŵŵeŶt à plus de ϮϬϬ ŵğtƌes d͛altitude, et uŶe zone de 
tƌaŶsitioŶ aveĐ le plateau laŶdais à l’aval.  
 
Les coteaux armagnacais s͛ĠteŶdeŶt suƌ uŶe gƌaŶde paƌtie du ďassin, à cheval sur les départements 
des Landes et du Gers. 
On retrouve ainsi en partie amont du bassin versant, une morphologie caractérisée par la 
prédominance de coteaux et de vallons formant un paysage ondulé. Le relief est assez accentué, formé 
de buttes allongées selon le découpage réalisé par un réseau hydrographique très ramifié. 
Les versants y sont le plus souvent symétriques et peuvent comporter des pentes fortes, souvent 
supérieures à 10-15 % favorisant un ruissellement rapide. Ces derniers convergent vers les vallées les 
plus iŵpoƌtaŶtes, d͛oƌieŶtatioŶ ŵajoƌitaiƌe d͛aǆe Ŷoƌd-sud, où apparait cette fois une légère 
dissǇŵĠtƌie. Cette dissǇŵĠtƌie ƌĠsulte de la pƌĠseŶĐe d͛aplaŶisseŵeŶts et de glacis de bas de versant, 
plus fréquents en rive gauche. 
Suƌ les zoŶes d͛affleuƌeŵeŶt de ĐalĐaiƌe duƌ, oŶ ƌetƌouve uŶ faĐiğs ŵoƌphologiƋue de plateau. Ces 
surfaces tabulaires sont limitées par des ravins abrupts. Ainsi des plateaux légèrement ondulés et 
d͛ĠteŶdues vaƌiaďles se suĐĐğdeŶt à des vallĠes seĐoŶdaiƌes fermées et très encaissées dans le calcaire 
dur. 
Le ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue est tƌğs deŶse. Le suďstƌat iŵpeƌŵĠaďle ĐoŶfğƌe auǆ Đouƌs d͛eau uŶ ƌĠgiŵe 
contrasté avec des étiages sévères et précoces. 
 
EŶ aval de la zoŶe d͛Ġtude, suƌ la zoŶe de transition avec le plateau landais, on retrouve la même 
organisation entre les versants. Néanmoins, le modelé y est plus doux et amorti (versants empâtés, 
glaĐis eŶ pied de veƌsaŶt…Ϳ eŶ lieŶ aveĐ la plus gƌaŶde seŶsiďilitĠ à l͛ĠƌosioŶ des saďles aiŶsi Ƌue des 
limons qui les recouvrent. 
Le long des crêtes, des aplanissements sont fréquents et coïncident avec la présence de dépôts 
limoneux. 
Les Landes du Marsan présentent un caractère agricole plus ancien et une densité de population plus 
importante en raison de sols localement plus riches. 
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Les feuillus ne sont pas absents du paysage même si, en proportion, ils occupent une faible place. Ils 
se présentent en peuplements purs (îlots de faible taille, forêts alluviales,) ou mélangés, avec le pin 
ŶotaŵŵeŶt aiŶsi Ƌu͛eŶ sous Ġtage des peuplements de pin. Les terrains du Marsan leur sont plus 
favorables. 
 
 

1.2 Hydrographie 

 
 Carte 2 : Réseau hydrographique du bassin du Midour 

 

Le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ dƌaiŶe les Đouƌs d͛eau pƌiŶĐipauǆ suivaŶts : 
- Midour (108 km) 
- Petit Midour (ou Riberette) 
- Izaute 
- Gaube 
- Ludon 
 

Le Midou(r) prend sa source sur les coteauǆ aƌŵagŶaĐais ;ĐoŵŵuŶe d͛Aƌŵous-et-Cau, 32) et en 
constitue le principal axe de drainage. 
Les coteaux molassiques sont parcourus par un réseau dense de ruisseaux encaissés. 
Au contact des saďles fauves, le ƌĠseau s͛oƌgaŶise autouƌ du Midouƌ Ƌui Đoule au seiŶ de laƌges vallĠes 
alluviales (1 km de large en moyenne) et avec des affluents qui drainent les talwegs latéraux. 
 
 
1.3 Climatologie 

 
Le bassin de la Midouze est ouvert aux masses d'air humide venant de l'océan Atlantique et bénéficie 
donc d'un climat océanique. Son influence s'amenuise cependant sur le bassin du Midour où règne un 
climat océanique dégradé. Le Bas Armagnac subit ainsi un climat plus continental avec une 
pluviométrie plus faible. Le Marsan apparaît ainsi comme une zone de transition. 
 
La climatologie du bassin est caractérisée par des étés chauds et des hivers doux. 
A la station de Mont-de-Marsan, la moyenne annuelle (période 1981-2010) des températures 
minimales est de 7,9°C et celle des maximales de 19,2°C. 
 
Le bassin est ventilé par des vents dominants de secteur ouest avec des forces qui s'atténuent en se 
déplaçant vers l'est. Par situation anticyclonique, c'est le secteur est qui l'emporte avec des forces 
généralement faibles. L'été, la brise de nord-ouest se déclenche l'après-midi. 
 
Un chapitre spécifique est dédié aux perspectives climatiques (chapitre 5). 
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1.4 Pluviométrie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 1 : Evolution de la pluviométrie mensuelle à la station de Mont-de-Marsan  
de 2002 à 2016 (source : MétéoFrance) 

 

Le cumul des précipitations sur la station de Mont-de-Marsan atteint en moyenne 883 mm/an sur les 
20 dernières années (contre 922 mm/an sur les 65 dernières années).  
 

A l͛aŵoŶt du ďassiŶ du Midouƌ, la station située sur la commune de Beaumarchés indique une 
moyenne des précipitations annuelles sur 18 ans de 824 mm/an. 

 

On peut noter la grande variabilité inter-annuelle des précipitations mensuelles, notamment en 
pĠƌiode d’Ġtiage. Cette variabilité implique des ďesoiŶs d͛iƌƌigatioŶ ŶoŶ pƌĠvisiďles et diffĠƌeŶts 
chaque année.  

 
Le seĐteuƌ ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe ƌĠpaƌtitioŶ assez ĐoŶtiŶue des pƌĠĐipitatioŶs tout au loŶg de l͛aŶŶĠe, ŵġŵe 
s͛il Ŷ͛est pas ƌaƌe Ƌue ĐeƌtaiŶes aŶŶĠes soieŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt sğĐhes. La ŵoǇeŶne des précipitations 
mensuelles varie de 54 mm en juillet à 99 mm sur le mois de novembre. 
 
Les coteaux armagnacais sont régulièrement soumis à de violents orages de printemps très localisés 
(exemple de la commune de Monguilhem en mai 2008 : 27 mm en 20 min). 
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Graphique 2 : Précipitations moyennes mensuelles (1981-2010)  à Mont-de-Marsan et Aignan 

(source : meteofrance.com) 
 

 

1.5 Hydrologie 

 
Sur le bassin du Midour, le régime hydrologique est plutôt contrasté avec, en période hivernale, des 
hautes eaux et des Đƌues ďƌğves et soudaiŶes liĠes au foƌt ƌuisselleŵeŶt loƌs d͛Ġpisodes pluvieuǆ 
importants ou violents. En période estivale, les étiages sont accusés et généralement précoces, ceci en 
raison du climat plus sec et de la faiblesse des nappes libres. 
Les graphiques ci-après représentent les débits moyens mensuels interannuels à Mont-de-Marsan et 
à Aignan. Sont également représentés les débits mensuels quinquennaux1 secs et humides. 
 

 
 

                                                           
1 Fréquence quinquennale = se produisant 1 année sur 5 
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Graphiques 3 et 4 : Débits caractéristiques à la station de Mont-de-Marsan de 1967 à 2016 et à la 
statioŶ d’AigŶaŶ de ϮϬϬϯ à ϮϬϭϲ (Source : Banque Hydro) 

 

Le régime hydrologique du Midour est un régime simple pluvial marqué par : 
- une période de crue durant la période hivernale de décembre à mai avec une pointe de débit 

observé en février : le Midou atteint en moyenne un débit maximum de près 13 m3/s à Mont-
de-Marsan ; 

- un étiage parfois sévère durant la période juillet-octobre, en juillet et août où le Midour passe 
de plus en plus fréquemment en dessous de 1 m3/s à Mont-de-Marsan. 
  

CeĐi est ďieŶ visiďle ĠgaleŵeŶt suƌ les afflueŶts, ŶotaŵŵeŶt daŶs la paƌtie geƌsoise, Đoŵŵe l͛illustƌe 
le gƌaphiƋue du dĠďit ŵeŶsuel à la statioŶ d͛AigŶaŶ suƌ la Riďeƌette. 
 

 
Tableau 1 : Débits mensuels minimaux mesurés depuis 2009 de la station du Midou à Mont-de-

Marsan (source : banque Hydro) 
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1.6 Géologie  

 

 Carte 3 : Géologie simplifiée du bassin du Midour à l’ĠĐhelle du pĠƌiŵğtƌe  de l’Ġtude ĠƌosioŶ des sols suƌ 
l’aŵoŶt du ďassiŶ de la Midouze ;doŶŶĠes ŶoŶ dispoŶiďles pouƌ ĐoŵplĠteƌ la Đaƌte à l’ĠĐhelle du ďassiŶ du 
Midour) 

 
A noter : Cette Đaƌte est eǆtƌaite de l’Ġtude EƌosioŶ des sols suƌ l’aŵoŶt du ďassiŶ de la Midouze ;IŶstitutioŶ Adouƌ 
– SCE, ϮϬϭϲͿ, doŶt le pĠƌiŵğtƌe Ŷe ĐoŶĐeƌŶait Ƌue les seĐteuƌs d’alĠa Ġƌosif « fort » ou « très fort » définis par 

l’INRA ;ŵĠthode Le BissoŶŶaisͿ, et Ŷ’iŶĐlut doŶĐ pas la totalitĠ du ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ. EŶfiŶ, les doŶŶĠes 
ĐaƌtogƌaphiƋues ĠƋuivaleŶtes Ŷe soŶt pas dispoŶiďles pouƌ l’aval du ďassiŶ veƌsaŶt. 
 
Le territoire est couvert par les cartes géologiques au 1/50 000ème de Cazaubon, Montreal, Nogaro et 
Eauze, éditées par le BRGM. 
 
La ƌĠgioŶ d͛Ġtude s͛ĠteŶd daŶs les foƌŵatioŶs sĠdiŵeŶtaiƌes de l͛AƋuitaiŶe, issues du ĐoŵďleŵeŶt 
d͛uŶ ďassiŶ foƌŵĠ loƌs des ƌĠajusteŵeŶts heƌĐǇŶieŶ. Le ƌajeuŶisseŵeŶt des massifs de bordure de 
bassin par l'orogenèse pyrénéenne, alimente d'abondants apports de sédiments détritiques. Le 
piémont pyrénéen est ainsi comblé, s'installe alors un vaste domaine fluvio-lacustre correspondant à 
une régression marine. Le comblement par les apports fluviatiles se poursuit.  
 
Cette histoire géologique a conduit à la formation de terrains affleurant qui s'étagent principalement 
en trois formations : 

- les formations les plus anciennes : les dépôts molassiques continentaux. 
- au-dessus, on retrouve les Sables fauves, formation littorale insérée avec les terrains 

molassiques. Ces sables sont surmontés à leur tour par les formations argileuses. 
- les formations quaternaires, alluvions et surtout colluvions, se sont ensuite établies en 

contrebas de cette surface de remblaiement, à mesure de l'encaissement des vallées actuelles 
et de l'évolution de leurs versants. 

 
Le territoire est marqué par les incisions du Midou et de ses affluents. Toutes ces rivières ont des 
vallées relativement étroites et rectilignes, avec une basse plaine réduite et un profil en travers 
dissymétrique, de type gascon : 

- le versant de rive droite, exposé à l'Ouest, court et abrupt, entaille le substrat tertiaire ; 
- le versant de rive gauche, long et en pente douce, est encombré de dépôts quaternaires. 

 
Entre ces longues vallées plus ou moins parallèles, des collines, bien disséquées par de nombreux 
vallons secondaires, abaissent leurs reliefs adoucis. 
 
Les formations géologiques se regroupent ainsi en trois principaux ensembles : 

- Une partie aval où les affleurements sont dominés par les sables fauves. On retrouvera les 
ŵolasses au seiŶ des veƌsaŶts eŶtaillĠs paƌ les Đouƌs d͛eau. Suƌ Đes saďles fauves des glaises 
bigarrées sont observables en partie sommitale. Ce secteur correspoŶd à l͛eŶtitĠ dite « Bas 
Armagnac » marquée par les dépôts fluviolacustres du Miocène ; 

- Une partie amont où les formations principales sont des molasses composées majoritairement 
de ĐalĐaiƌes dĠtƌitiƋues et ŵaƌŶes. Ce seĐteuƌ ĐoƌƌespoŶd à l͛eŶtitĠ dite « Ouest-Garonne » ; 

- Une partie transitoire entre ces deux ensembles se fait au Ŷiveau de la ĐoŵŵuŶe d’AigŶaŶ. 
 
A l͛eǆtƌġŵe aval oŶ ƌetƌouveƌa les foƌŵatioŶs dites des sables des Landes dont le recouvrement est 
très limité sur le bassin. Ce secteur correspond à l͛eŶtitĠ « Landes ». 
 
L͛eŶseŵďle des foƌŵatioŶs est iŶĐisĠ paƌ les vallĠes alluviales de direction sud-nord. 
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1.7 Hydrogéologie 

 

Dans la majeure partie du bassin, les formations calcaires sont recouvertes par la formation argilo-
sableuse des sables fauves. Cette formation continentale est caractérisée par sa grande hétérogénéité 
des faciès et des épaisseurs. Elle constitue globalement un ensemble semi-perméable, largement 
drainé à son pourtour dans les entailles du réseau hydrographique par une multitude de petites 
souƌĐes à faiďle dĠďit, et Ƌui s͛Ġgoutte veƌtiĐaleŵeŶt veƌs le dƌaiŶ plus peƌŵĠaďle ĐoŶstituĠ paƌ les 
ĐalĐaiƌes de l͛HelvĠtieŶ. La Ŷappe des saďles fauves est utilisĠe pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle de 
la partie gersoise du bassin, exception faite de Nogaro qui utilise un aquifère bien plus profond, celui 
des Sables Infra Molassiques (Eocène), également utilisé à des fins de thermalisme, de géothermie et 
de réservoir de stockage de gaz (Izaute / Lussagnet). 
 
A l͛aval du ďassiŶ, la Ŷappe de l͛Helvétien (Miocène) est relativement accessible, et est utilisée pour 
l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;Pujo, SaiŶt-Gein). L͛Ġpaisseuƌ de la foƌŵatioŶ est gĠŶĠƌaleŵeŶt 
comprise entre 20 et 30 m. 
 
Les nappes des Saďles fauves et de l͛HelvĠtieŶ soŶt ĠgaleŵeŶt utilisĠes pouƌ l͛iƌƌigatioŶ. 
 
 

1.8 Pédologie 
Source : Etude EƌosioŶ des sols suƌ l’aŵoŶt du ďassiŶ de la Midouze, SCE/BRGM, oĐtoďƌe ϮϬϭϲ, pages ϭϰ/ϴϳ et suivaŶtes 

 Carte 4 : Types de sols rencontrés sur le bassin du Midour à l’ĠĐhelle du pĠƌiŵğtƌe  de l’Ġtude érosion des sols 

suƌ l’aŵoŶt du ďassiŶ de la Midouze ;doŶŶĠes ŶoŶ dispoŶiďles pouƌ ĐoŵplĠteƌ la Đaƌte à l’ĠĐhelle du ďassiŶ du 
Midour) 

 
A noter : Cette Đaƌte est eǆtƌaite de l’Ġtude EƌosioŶ des sols suƌ l’aŵoŶt du ďassiŶ de la Midouze ;IŶstitutioŶ Adouƌ 

– SCE, ϮϬϭϲͿ, doŶt le pĠƌiŵğtƌe Ŷe ĐoŶĐeƌŶait Ƌue les seĐteuƌs d’alĠa Ġƌosif « fort » ou « très fort » définis par 

l’INRA ;ŵĠthode Le BissoŶŶaisͿ, et Ŷ’iŶĐlut doŶĐ pas la totalitĠ du ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ. EŶfiŶ, les doŶŶĠes 
cartographiques équivalentes Ŷe soŶt pas dispoŶiďles pouƌ l’aval du ďassiŶ veƌsaŶt. 
 

Les principaux types de sols rencontrés sur le bassin du Midour sont présentés ci-après.  
 

1.8.1 Sols d͛appoƌts 

Cette classe de sol regroupe des sols dit peu évolués, compte tenu des processus pédogénétiques 
récents dont ils sont issus, et couvre moins de 15% du territoire. Ces sols sont constitués par : 

- Les FLUVIOSOLS, développés au sein des basses terrasses alluviales ; 
- Les COLLUVIOSOLS, formés à partir de colluvions déposés au pied des versants après un 

transport sur de courtes distances selon les lignes de plus grande pente. 
OŶ distiŶgueƌa les sols foƌŵĠs à paƌtiƌ d͛uŶ suďstƌat ĐalĐaiƌe daŶs la paƌtie Ouest-Gascogne et les sols 
foƌŵĠs à paƌtiƌ d͛uŶ suďstƌat ŶoŶ ĐalĐaiƌe suƌ le seĐteuƌ AƌŵagŶaĐ, dont les caractéristiques 
morphologiques sont similaires par ailleurs. 
Ces sols sont très profonds (> 1m) à texture argilo-limoneuse à limono-argileuse, peu hydromorphes 
et caractérisés par une stabilité structurale moyenne. 
 
 

1.8.2 Sols calci-magnésiques 

Cet eŶseŵďle est ŵajoƌitaiƌeŵeŶt dĠveloppĠ suƌ des foƌŵatioŶs ĐalĐaiƌes. Il s͛agit de sols faiďleŵeŶt 
à moyennement profonds (25 à 80 cm), à texture argileuse à argilo-limoneuse, très faiblement 
hydromorphes en profondeur, et caractérisés par une stabilité structurale importante. Ces sols sont 
constitués par : 
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- Les RENDOSOLS (Rendzine) : Ces sols sont développés sur les sommets de buttes et sur les 
veƌsaŶts, au Ŷiveau des ƌuptuƌes de peŶte. Il s͛agit de sols peu pƌofoŶds, leuƌ positioŶ les 
rendant sensibles à l͛ĠƌosioŶ, fƌeiŶaŶt aiŶsi leuƌ ĠpaississeŵeŶt et leuƌ ĠvolutioŶ eŶ 
calcosols. On distinguera la Rendzine à forte effervescence majoritairement présente sur 
le secteur Ouest-Garonne au sud du territoire, et la rendzine modale plus rare, appelée 
aussi « Peyrusquets » (sol pierreux) compte tenu de leur charge élevée en éléments 
grossiers, développée sur les plateaux de calcaires (calcaire de Lectoure). 
 

- Les CALCOSOLS (sols bruns calcaires) : Localement dénommés « terrefort » ou « terres 
argilo-calcaires », ces sols sont répartis en unité simple ou en association avec les rendzines. 
Ils recouvrent la majeure partie des formations calcaires (marnes et molasses) situées 
principalement sur le secteur Ouest-Garonne. Développés sur des zones plus stables dans 
le paysage ;peŶtes douĐesͿ, les ĐalĐosols soŶt ƌelativeŵeŶt peu souŵis à l͛ĠƌosioŶ Đe Ƌui 
favorise leur différenciation et leur épaississement, à la différence des rendosols. 

 
 

1.8.3 Sols brunifiés 

Les sols bruns ou BRUNISOLS couvrent 13 % du teƌƌitoiƌe et s͛oďservent principalement sur des 
matériaux parentaux non carbonatés (roche mère non calcaire ou décarbonatée). Ils sont majoritaires 
au sein des formations quaternaires remaniées ou des zones plus pentues sur les sables fauves. 
Il s͛agit de sols ƌelativeŵeŶt profonds (60 à 100 cm), limono-argileux à argilo-limoneux, faiblement 
hydromorphes en profondeur, présentant une stabilité structurale faible à moyenne. 
Il existe des sols intermédiaires entre les sols bruns et sols lessivés, les sols bruns faiblement lessivés, 
anecdotiques cependant sur le bassin du Midour. 
  
 

1.8.4 Sols lessivés 

Ces sols se dĠfiŶisseŶt paƌ uŶ pƌofil ŶetteŵeŶt diffĠƌeŶĐiĠ aveĐ la pƌĠseŶĐe d͛uŶ hoƌizoŶ appauvƌi eŶ 
aƌgile distiŶguaďle paƌ uŶe Đouleuƌ plus Đlaiƌe et la pƌĠseŶĐe d͛uŶ hoƌizoŶ d͛accumulation plus en 
pƌofoŶdeuƌ. Ces vaƌiatioŶs tĠŵoigŶeŶt d͛uŶ lessivage de l͛aƌgile et des oǆǇdes de feƌ eŶ pƌofoŶdeuƌ. 
Selon le degré de lessivage, on distinguera : 

- Les NEOLUVISOLS ou Sols bruns lessivés ; ces sols, tǇpiƋues de la ƌĠgioŶ dite de l͛Aƌŵagnac, 
sont relativement profonds (60 à 100 cm), à texture sablo-limoneuse à limono-sableuse, 
moyennement hydromorphe en profondeur, présentant une stabilité structurale faible à 
moyenne. 
Développés sur les foƌŵatioŶs saďleuses de l’AƌŵagŶaĐ plus ou moins remaniées, ils 
occupent des positions topographiques dominantes (plateaux, sommets de buttes ou 
hauts de versant). On retrouve également ces sols en position de basse terrasse au sein 
des alluvions anciennes. 
 

- Les LUVISOLS rédoxiques (Sols lessivés hydromorphes), également appelé « boulbènes », 
sont les sols les plus représentés sur le territoire. Ces sols sont principalement développés 
eŶ ƌive gauĐhe au seiŶ des veƌsaŶts ou daŶs la ƌĠgioŶ de l͛AƌŵagŶaĐ au seiŶ des teƌƌasses 
alluviales aŶĐieŶŶes, à paƌtiƌ d͛uŶ ŵatĠƌiau Đoŵposite d͛oƌigiŶes ŵultiples ;Ŷappes 
d͛aƌgiles dĠtƌitiƋues Đaillouteuses ƌeĐouveƌtes paƌ uŶ ŵaŶteau de liŵoŶͿ. 
Il s͛agit de sols ƌelativeŵeŶt pƌofoŶds ;ϲϬ à ϭϬϬ ĐŵͿ, liŵoŶeuǆ à liŵoŶo-sableux, fortement 
hydromorphes en profondeur (40 à 60 cm), présentant une très faible stabilité structurale. 
EŶ suƌfaĐe, l͛iŶstaďilitĠ stƌuĐtuƌale, liĠe à la teŶeuƌ eŶ fƌaĐtioŶ liŵoŶeuse ĠlevĠe 
(conséquence du lessivage des argiles en profondeur), aboutit à la mise en place fréquente 
et ŵaƌƋuĠe d͛uŶe Đƌoute de ďattance. 
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1.8.5 Sols podzolisés 

Les PODZOSOLS ƌepƌĠseŶteŶt le teƌŵe ultiŵe de l͛ĠvolutioŶ pĠdogĠŶĠtiƋue oďseƌvaďle suƌ le seĐteuƌ 
d͛Ġtude. OŶ les ƌetƌouve pƌiŶĐipaleŵeŶt à l͛ĠĐaƌt des aǆes de dƌaiŶages Ŷatuƌels, daŶs les paƌties 
centrales des interfluves, sur le plateau constitué par les sables des Landes (matériau grossier très 
peƌŵĠaďleͿ à l͛aval du ďassiŶ. 
Il s͛agit de sols tƌğs pƌofoŶds ;> 1 m), à texture sableuse, très peu hydromorphes et présentant une 
très faible stabilité structurale. 
 

 
 

Tableau 2 : Types de sols et caractéristiques principales  
;eǆtƌait de l’Ġtude EƌosioŶ suƌ l’aŵoŶt du ďassiŶ de la Midouze, Institution Adour-SCE, 2016) 

 

 
En résumé, le bassin du Midour présente les séquences pédologiques suivantes : 
 Sur le Secteur Ouest-Garonne (à l͛aŵoŶt du ďassiŶͿ au seiŶ de foƌŵatioŶs lithologiƋues 

dominées par les dépôts molassiques, on retrouve : 
- en vallée : des sols sur alluvions et colluvions profondes généralement calcaires (fluviosols et 

colluviosols) ; 
- en position sommitale et rupture de pente : des sols bruns calcaires superficiels (rendosols) ; 
- en bas de versant : des sols bruns calcaires moyennement profonds (calcosols) très imbriqués 

avec les rendosols; 
- sur les formations acides du quaternaire : des sols bruns (brunisols). 

 
 Sur le Secteur Bas-AƌŵagŶaĐ ;à l͛aval d͛AigŶaŶͿ, au seiŶ de foƌŵatioŶs lithologiƋues doŵiŶĠes 

par les sables fauves on retrouve : 
- en vallée : des sols sur alluvions et colluvions profondes généralement non calcaires (fluviosols 

et colluviosols) ; 
- sur les glacis et plateaux : des sols lessivés sablo-limoneux à limono-sableux (neoluvisols et 

luvisols dits « boulbènes ») ; 
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- au sein des zones remaniées et des secteurs plus en pente : des sols bruns (brunisols). 
 
 Suƌ le seĐteuƌ LaŶdes, à l͛aval du ďassiŶ, oŶ ƌetƌouve pƌiŶĐipalement des sols lessivés et des 

podzosols. 
 
 

ϭ.ϴ.ϲ Les sols et le stoĐkage de l͛eau 

Source : Arbre et Paysage 32 

 

Le sol peƌŵet de stoĐkeƌ de l͛eau et de la ƌestitueƌ à la vĠgĠtatioŶ. Au-delà de la texture qui joue un 
ƌôle ŵajeuƌ daŶs le stoĐkage de l͛eau, un sol présente le plus grand potentiel de stockage : 

- s͛il est Đouveƌt et peu tƌavaillĠ ;Đe Ƌui liŵite soŶ assğĐheŵeŶt paƌ ĠvapoƌatioŶͿ, 
- s͛il Ġpais, pƌofoŶd et peƌŵĠaďle ; 
- s͛il est « vivaŶt » ou « haďitĠ », et ďieŶ pouƌvu eŶ ŵatiğƌe oƌgaŶiƋue, Đette ŵatière vivante 

ĐoŶteŶaŶt ďeauĐoup d͛eau elle-même et permettant sa mise en réserve dans la porosité 
Ƌu͛elle gĠŶğƌe daŶs le sol ;galeƌiesͿ. 

 
En règle générale qui dit perte de sol (en termes de surface imperméabilisée, de couche érodée, ou de 
fertilité et de vie ďiologiƋue ĠliŵiŶĠeͿ … dit peƌte de poteŶtiel de stoĐkage de l͛eau.  
 
SeloŶ l’INRA, pouƌ ϭϬϬ kg de teƌƌe eŶ sols ĐultivĠs : 

- 1,5 % de matière organique (MO) retient entre 35 et 45 litres, soit 160 mm. 
- 4 % de matière organique (MO) retient entre 165 et 195 litres, soit 720 mm. 

 
 

1.9 Occupation des sols 

Source : Registre Parcellaire Graphique (RPG) 2012, Corinne Land Cover 2006 

 Carte 5 : Occupation des sols (Corinne LandCover 2006) 

 
Suƌ le ďassiŶ du Midouƌ, oŶ ĐoŶstate daŶs l͛oĐĐupatioŶ des sols uŶe pƌĠdominance des surfaces 
agricoles (environ 2/3), les cultures de printemps étaient majoritaires en 2012 (source : RPGͿ, l͛autƌe 
ϭ/ϯ ĠtaŶt ŵajoƌitaiƌeŵeŶt des suƌfaĐes ďoisĠes, plus ĐoŶĐeŶtƌĠes suƌ l͛aval. La suƌfaĐe uƌďaŶisĠe suƌ 
le ďassiŶ est de l͛oƌdƌe de 1 %. 
Quatre types de productions dominent les surfaces agricoles du territoire : 

- La production de maïs, principalement maïs grain, est de loin la plus importante, elle couvre 
plus de 40 % des surfaces cultivées. Les parcelles en maïs se concentrent dans les deux tiers 
aval, au sein des vallées alluviales ainsi que sur certains plateaux. 

- En second lieu on retrouve les prairies temporaires qui occupent un cinquième des surfaces 
agƌiĐoles et eŶtƌeŶt eŶ ƌotatioŶ ŶotaŵŵeŶt aveĐ des ĐĠƌĠales d͛hiveƌ ;eŶviƌoŶ ϭϬ % des 
surfaces). Ces productions sont davantage implantées sur la partie amont du territoire. 

- La vigne occupe également une part importante des surfaces cultivées (autour de 10 %), 
ŶotaŵŵeŶt au seiŶ de l͛AOC AƌŵagŶaĐ. 

- Enfin, les surfaces en prairies permanentes, estives et landes occupent moins de 10 % des 
surfaces agricoles. On peut noter le risque de mise en culture des prairies permanentes en lien 
aveĐ le foƌt dĠveloppeŵeŶt de l͛agƌiĐultuƌe ďiologiƋue daŶs le Geƌs, et l͛aƌƌġt de l͛Ġlevage 
(retraite des agƌiĐulteuƌsͿ pouƌ ĐeƌtaiŶes eǆploitatioŶs de l͛aŵoŶt du ďassiŶ veƌsaŶt. 

 

La ƌĠpaƌtitioŶ des suƌfaĐes issue du ĐƌoiseŵeŶt de l͛oĐĐupatioŶ du sol aveĐ le tǇpe de sol ŵet en 
évidence : 

- La prédominance des bois et prairies sur les calcosols, principalement sur la partie amont du 
territoire. 
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- La prédominance des boisements alluviaux mais aussi des cultures de printemps sur les 
fluviosols et Đolluviosols, Đ͛est-à-dire dans la plaine alluviale sur des sols argilolimoneux. 

- L͛iŵpoƌtaŶĐe des Đultuƌes de pƌiŶteŵps et ďoisements sur sols lessivés et sols bruns lessivés.  
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2. Caractéristiques socio-économiques 

 
Nota : Un Diagnostic socio-économique du bassin versant du Midour a été ƌĠalisĠ paƌ le ďuƌeau d’Ġtude SCE 
Aménagement et Environnement dans le cadre du projet de territoire.   

 Le rapport complet est disponible en Annexe 2 

 
 

2.1 Caractéristiques administratives 

 Carte 6 : Communes et EPCI à fiscalité propre du bassin du Midour  

 

Situé sur deux régions (Occitanie et Nouvelle Aquitaine) et deux départements (Gers et Landes), le 
bassin versant du Midour couvre pour tout ou partie 81 communes : 55 dans le Gers et 26 dans les 
Landes. 
 
Ces ĐoŵŵuŶes soŶt ƌegƌoupĠes au seiŶ d͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs appelĠes EtaďlisseŵeŶts PuďliĐs de 
Coopération Intercommunale, ou plus couramment « EPCI à fiscalité propre » (en opposition aux EPCI 
saŶs fisĐalitĠ pƌopƌe, Ƌui Ŷ͛oŶt pas de pouvoiƌ suƌ le vote des tauǆ de fisĐalitĠ, Đoŵŵe les sǇŶdiĐatsͿ.  
 
Le bassin du Midour est ainsi à cheval sur 6 communautés de communes (CC) et 1 communauté 
d͛agglomération : 

- CC Bastides et Vallons du Gers (communes de Couloumé-Mondebat et Beaumarchés, 32)  
- CC Cœuƌ d͛AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe (commune de Louslitges, 32)  
- CC du Bas Armagnac (32) 
- CC Armagnac Adour (32) 
- CC du Grand Armagnac (32)  
- CC Pays de Villeneuve de Marsan en Armagnac landais (40) 
- Le Marsan Agglomération (40) 

 
 

2.2 Démographie 

Source : INSEE 

 

La population du territoire du territoire est évaluée à 29 000 habitants en 2013, soit une densité de 37 
habitants au km2.  
 
De nombreuses communes étant à cheval sur la limite du bassin (dont Mont-de-Marsan), l'estimation 
a été faite au pro-rata de la surface des communes incluse dans le BV du Midour. 
 
La population entre 1999 et 2013 augmente de 8 %. Cette augmentation est légèrement plus faible 
que la moyenne du bassin de l'Adour (9,3%). La répartition et la dynamique démographique 
apparaissent très disparates entre l'amont (secteur gersois) et l'aval (secteur landais) du territoire, 
avec l'attractivité de l'agglomération montoise.  

 Carte 7 : Evolution de la population entre 1999 et 2013 (source : INSEE) 

 
La partie gersoise présente une densité de 23 habitants au km2 et une évolution de 4 % entre 1999 et 
2013, alors que la partie landaise fait état d'une densité de 190 habitants au km2, notamment en raison 
du poids de l͛aggloŵĠƌatioŶ ŵoŶtoise, et une évolution de près de 11 %. 
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2.3 Aménagement du territoire 

 
L͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe est eŶ lieŶ diƌeĐt aveĐ la gestioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ eau, pouƌtaŶt 
l͛eǆisteŶĐe de ƌĠgleŵeŶtatioŶs diffĠƌeŶtes ;Đode de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt / Đode de l͛uƌďaŶisŵeͿ Ŷe faĐilite 
pas uŶe pƌise eŶ Đoŵpte ĐoŵŵuŶe des eŶjeuǆ. PouƌtaŶt les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe ;SCOT, PLUi, PLU, 
cartes communales) doivent être compatibles avec les SAGE en vigueur. 
 
CoŶsĐieŶts de la ŶĠĐessitĠ d͛iŶtĠgƌeƌ l͛eau au Đœuƌ de l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, oŶ ĐoŶstate uŶe 
voloŶtĠ ƌĠĐeŶte de ƌappƌoĐheŵeŶt des aĐteuƌs de l͛eau et de l͛uƌďaŶisŵe. Plusieuƌs dĠŵaƌĐhes eŶ Đe 
sens voient le jour sur le bassin Adour-Garonne. 
DaŶs le Đadƌe de la ŵise eŶ œuvƌe des SAGE Midouze et Adouƌ aŵoŶt, l͛IŶstitutioŶ Adouƌ a aiŶsi ƌĠuŶi 
uŶ gƌoupe de tƌavail spĠĐifiƋue, Ƌui a peƌŵis l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ guide de pƌise eŶ Đoŵpte des SAGE 
daŶs les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe afiŶ de faĐiliteƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ « eau » et garantir la 
compatibilitĠ des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe aveĐ les SAGE. UŶe page dĠdiĠe a ĠgaleŵeŶt ĠtĠ ĐƌĠĠe suƌ 
le site de chaque SAGE : 
http://www.institution-adour.fr/index.php/compatibilite.sagemidouze.html 
 
Les gƌaŶds eŶjeuǆ du SAGE Midouze à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte daŶs les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe se 
dĠĐliŶeŶt ĠgaleŵeŶt à l͛ĠĐhelle du pƌojet de teƌƌitoiƌe du Midouƌ : 

- LiŵitatioŶ de l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols et ĐoŵpeŶsatioŶ iŶ situ ; 
- Protection des zones humides ; 
- Lutte ĐoŶtƌe l͛ĠƌosioŶ des sols et le ƌuisselleŵeŶt à tƌaveƌs la pƌoteĐtioŶ des ĠlĠŵeŶts 

topographiques et paysagers freinant ces phénomènes (haies, arbres, bosquets, ripisylve, 
talus, ďaŶdes eŶheƌďĠes…Ϳ, et la gestion des eaux pluviales ; 

- PƌoteĐtioŶ des zoŶes de ŵoďilitĠ des Đouƌs d͛eau ;ĠƌosioŶs latĠƌales, eǆpaŶsioŶ des Đƌues…Ϳ ; 
- AŶtiĐipeƌ les ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues pouƌ ŵieuǆ plaŶifieƌ l͛aveŶiƌ ;ďesoiŶs eŶ eau potaďle, 

pĠƌeŶŶitĠ des ƌessouƌĐes, ĐapaĐitĠs d͛ĠpuƌatioŶ et ĐapaĐitĠs de dilution des rejets, risques 
inondation, etc.  

 
Sur le bassin versant du Midour, 2 Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT) sont approuvés : celui du 
MaƌsaŶ et du Val d͛Adouƌ. Les SCOT des LaŶdes d͛AƌŵagŶaĐ et du PaǇs Adouƌ Chalosse TuƌsaŶ soŶt eŶ 
Đouƌs d͛ĠlaďoƌatioŶ, et la Đellule d͛aŶiŵatioŶ du SAGE Midouze paƌtiĐipe auǆ ƌĠuŶioŶs. 
 
A Ŷoteƌ Ƌue de plus eŶ plus d͛EPCI se laŶĐeŶt daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ de PlaŶ LoĐauǆ d͛UƌďaŶisŵe 
iŶteƌĐoŵŵuŶauǆ ;PLUiͿ, Đ͛est le Đas ŶotaŵŵeŶt de l͛aggloŵĠƌatioŶ du MaƌsaŶ. 
 
 Carte 8 : Schémas de Cohérence Territoriale du bassin du Midour 

 
 

2.3.1 Le SCOT du Val d͛Adouƌ 

PoƌtĠ paƌ le PaǇs du Val d͛Adouƌ et validĠ eŶ ϮϬϭϲ, le SCOT du val d͛Adouƌ a attaĐhĠ uŶe iŵpoƌtaŶĐe 
Ŷotaďle auǆ eŶjeuǆ liĠs à l͛eau. SoŶ DoĐuŵeŶt d͛OƌieŶtatioŶs et d͛Oďjectifs (DOO) consacre ainsi une 
aŵďitioŶ spĠĐifiƋue auǆ eŶjeuǆ liĠs à l͛eau « PRESERVER L͛EAU, LES RESSOURCES NATURELLES ET 
PROTEGER LA BIODIVERSITE CONSTITUANT LE SOCLE DE NOTRE PATRIMOINE PREMIER », ambition 
déclinée à travers 13 orientations : 

- OrientatioŶ.ϭϲ PƌĠseƌveƌ la dispoŶiďilitĠ et la ƋualitĠ de la ƌessouƌĐe eŶ eau afiŶ d͛assuƌeƌ 
l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle des populatioŶs. 

- OƌieŶtatioŶ.ϭϳ  Liŵiteƌ les appoƌts de Ŷitƌates et pƌoduits ĐhiŵiƋues d͛oƌigiŶe agƌiĐole daŶs les 
ŵasses d͛eau supeƌfiĐielles en luttant notamment contre le lessivage des sols (développement 
de ƌĠseauǆ de haies, fossĠs, Đouveƌts vĠgĠtauǆ hiveƌŶauǆ, …Ϳ.  

- OƌieŶtatioŶ.ϭϴ Liŵiteƌ l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols afiŶ de Ŷe pas aĐĐeŶtueƌ les ƌisƋues de 
micro-inondation.  

http://www.institution-adour.fr/index.php/compatibilite.sagemidouze.html
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- Orientation.19 Mettƌe eŶ plaĐe uŶe politiƋue voloŶtaƌiste de ŵaîtƌise des ƌejets d͛eauǆ usĠes.  
- Orientation.20 Permettre la sécurisation de la ressource en eau  
- Orientation.21 Adopter un principe de précaution pour préserver la ressource sol (cf. ambition 

n°5).  
- Orientation.22 Accompagner le développement de la filière bois-énergie, la valorisation de la 

biomasse et de la géothermie.  
- Orientation.23 Respecter les différents espaces de fonctionnalité des milieux aquatiques en 

prenant en compte les zones nécessaires à la gestion des crues, au bon fonctionnement et à 
la recharge des nappes, les zones humides, les espaces de liberté des rivières, les corridors 
biologiques, etc.  

- OƌieŶtatioŶ.Ϯϰ Valoƌiseƌ les atouts liĠs au patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel pouƌ ĐoŶfoƌteƌ l͛attƌaĐtivitĠ 
touristiƋue du Val d͛Adouƌ ;seŶtieƌ de dĠĐouveƌte le loŶg de l͛Adouƌ, oeŶotouƌisŵe,…Ϳ.  

- Orientation.25 Lutter contre la fragmentation des principales continuités écologiques en 
accompagnant les communes dans la définition de la Trame verte et bleue.  

- OrientatioŶ.Ϯϲ PƌĠseƌveƌ de l͛uƌďaŶisatioŶ les espaĐes Ŷatuƌels et agƌiĐoles du ƌĠseau 
écologique 

- Orientation.27 Rechercher une cohérence dans la définition des trames vertes et bleues et des 
corridors écologiques avec les territoires limitrophes. 

- Orientation.28 Favoriser la diversification des productions agricoles afin de maintenir une 
biodiversité riche. 

 
 

2.3.2 Le SCOT du Marsan 

 

PoƌtĠ paƌ l͛AggloŵĠƌatioŶ du MaƌsaŶ, le SCOT du MaƌsaŶ a ĠtĠ aƌƌġtĠ paƌ le ĐoŶseil ĐoŵŵuŶautaiƌe 
en 2012. Plusieurs objectifs prennent eŶ Đoŵpte les eŶjeuǆ liĠs à l͛eau : 

- I.1.1 Préserver la trame bleue : préservation des zones humides de toute construction ou 
aŵĠŶageŵeŶt susĐeptiďles d͛eŶtƌaîŶeƌ uŶe dĠgƌadatioŶ ou uŶe destƌuĐtioŶ de leuƌs 
fonctionnalités, Limiter les aménagements de franchisseŵeŶts des Đouƌs d͛eau, Favoƌiseƌ uŶ 
ƌeĐul d͛au ŵoiŶs ϱ ŵğtƌes ŵiŶiŵuŵ des ĐoŶstƌuĐtioŶs de paƌt et d͛autƌe des aďoƌds des Đouƌs 
d͛eau, etĐ. 

- I.1.2 Préserver les éléments constitutifs de la trame verte : classement des espaces naturels 
remarquables et des corridors écologiques, protection des prairies permanentes, etc. 

- I.1.5 Gérer la ressource en eau : Conserver et préserver des espaces tampons à proximité 
iŵŵĠdiate des Đouƌs d͛eau de ŵaŶiğƌe à liŵiteƌ les appoƌts et les pollutioŶs diveƌses daŶs le 
milieu, pƌotĠgeƌ les Đaptages d͛eau potaďle, etĐ. 

- I.1.6 Gérer les eaux pluviales : liŵiteƌ les possiďilitĠs d͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols et 
d͛oĐĐupatioŶ des espaĐes utiles au liďƌe ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales et à l͛aŵoƌtisseŵeŶt 
des Đƌues, aiŶsi Ƌu͛à ideŶtifier les secteurs sensibles au ruissellement urbain, etc. 

- I.ϭ.ϳ Pouƌsuivƌe la ŵise eŶ plaĐe d͛ĠƋuipeŵeŶts d͛assaiŶisseŵeŶt de ƋualitĠ. 
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Ϯ.ϰ Usages de l’eau daŶs le ďassiŶ 

 

2.4.1 Eau potable 

A noter : Les forages de Mont-de-Marsan, puisant dans le miocène aquitanien, sont situés hors bassin du Midour, 

et ne sont donc pas pris en compte ici. 

 
La paƌt des voluŵes d͛eau potaďle pƌoveŶaŶt du ďassiŶ du Midou;ƌͿ est estiŵĠe à ϰϰ % des volumes 
ĐoŶsoŵŵĠs daŶs le ďassiŶ. L͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle dĠpeŶd des territoires voisins pour une part 
significative des volumes. 
 
En 2015, 3,4 millions de m3 oŶt ĠtĠ pƌĠlevĠs pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle sur le bassin, 
exclusivement en nappes souterraines superficielles (54 %, nappes des Sables fauves et Miocène 
Helvétien) ou profondes (46 %, nappe du Miocène Aquitanien), ce qui représente 26,6 % des 
prélèvements totaux du bassin tous usages confondus.  
 
Le fait que les 16 forages du bassin soient situés exclusivement dans des eaux souterraines préserve le 
bassin de la vulnérabilité liée à la disponibilité de la ressource en eau superficielle pour cet usage, 
Đoŵŵe Đ͛est le Đas ailleuƌs daŶs le Geƌs ;Neste paƌ eǆeŵpleͿ. 
CepeŶdaŶt, la Ŷappe de l͛HelvĠtieŶ, souŵise à uŶe pƌessioŶ de pƌĠlğveŵeŶts iŵpoƌtaŶte et à uŶe 
diminution de sa recharge naturelle (liée uniquement à la pluie efficace, en baisse de 30 % sur les 30 
dernières années), présente une baisse de niveau constante autour des 3 captages concernés 
(Laglorieuse, Saint-Gein, Pujo-le-Plan). Depuis les années 1990, cette ďaisse est de l͛oƌdƌe de ϰ ŵ à 
Pujo. Ces données sont issues de la Modélisation hydrogéologique des écoulements souterrains de 

l’aƋuifğƌe de l’HelvĠtieŶ à l’Est de MoŶt-de-Marsan, (Département des Landes, ANTEAGROUP 2015). 
Les conclusions de cette étude montrent que même une réduction notable (-20 %) des prélèvements 
ne permettrait que de limiter la baisse du niveau de la nappe. 
Il Ǉ a doŶĐ uŶ eŶjeu ƋuaŶtitatif pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle suƌ Đe seĐteuƌ, ŵġŵe si les 
prélèvements se font en eau souterraine. 
 
La totalité des forages du bassin dispose de périmètres de protection. 
Les Ŷappes supeƌfiĐielles ƌesteŶt ĐepeŶdaŶt vulŶĠƌaďles à l͛iŶfiltƌatioŶ de polluaŶts, ŶotaŵŵeŶt auǆ 
nitrates et phytosanitaires, ce qui concerne la quasi-totalitĠ de l͛eau distribuée sur le bassin du Midour. 
 
La figure ci-dessous, issue du tableau de bord 2015 du SAGE Midouze, présente les dépassements de 
la Ŷoƌŵe de ƋualitĠ de Ϭ,ϭ ŵiĐƌogƌaŵŵe/litƌe/ŵolĠĐule de l͛eau potaďle distƌiďuĠe eŶ ϮϬϭϰ. 
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En 2015, sur le bassin du Midour, 11 points dont 5 captages en eau potable enregistrent des valeurs 
en pesticides dépassant la norme de 0,1 µg/l par molécule. 
Ces points sont situés dans les aquifères suivants : 

- la nappe des sables fauves : 4 points sur les communes de Hontanx, Pujo le Plan, Laglorieuse ; 
- le miocène helvétien : 5 points sur les communes Le Houga, St Gein, Estang, Créon d'Armagnac ; 
- le crétacé supérieur : 1 point à Mont de Marsan (forage géothermique) ; 
- le plioquaternaire : 1 point à Mont de Marsan (ancien captage d'eau potable de la Poste) 

 
Les 5 captages d'eau potable concernés sont : 

- Captage des Arbouts à St Gein  
- Source communale au Houga  
- Forages "La Veauce" et Couillet F1 bis à Créon-d'Armagnac 
- Fontaine Sainte F2 à Estang 

 

UŶ PlaŶ d͛AĐtioŶs Teƌƌitoƌial a aiŶsi ĠtĠ eŶgagĠ suƌ l͛aiƌe d͛aliŵeŶtatioŶ du Đaptage d͛EstaŶg eŶ ϮϬϭϮ 
(voir focus ci-dessousͿ. La dĠliŵitatioŶ des aiƌes d͛aliŵeŶtatioŶ des Đaptages ;AACͿ des foƌages des 
Arbouts à Saint-Gein et Bordes à Pujo-le-Plan devrait intervenir en 2017. 
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Classe qualité

Pas de dépassement de la norme de 0,1 µg/l par molécule   (27)
Au moins un prélèvement dépassant la norme de 0,1µg/l par molécule  (17)
Pas de mesures   (5)

PestiĐides daŶs l’eau potaďle distƌiďuĠe eŶ ϮϬϭϰ (source : banque ADES) 
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FoĐus sur le PlaŶ d’AĐtioŶs Territorial du Đaptage de la FoŶtaiŶe SaiŶte d’EstaŶg 

 

Le Đaptage d’eau potaďle de la ĐoŵŵuŶe d’EstaŶg a ĠtĠ ĐlassĠ Đaptage pƌioƌitaiƌe GƌeŶelle eŶ ƌaisoŶ 
de son caractère stratégique : forte capacité de production et qualitĠ de l’eau ƌelativeŵeŶt ďoŶŶe paƌ 
rapport aux captages alentours, et distribuée sans traitement, mais très vulnérable pour les paramètres 

Ŷitƌates ;autouƌ de ϰϬŵg/lͿ et pestiĐides ;pƌĠseŶĐe tƌğs fƌĠƋueŶte d’heƌďiĐides ŶotaŵŵeŶtͿ. Ce Đaptage 
dessert actuellement 4 445 habitants (14 communes).  
 

UŶ PlaŶ d’AĐtioŶs Teƌƌitoƌial ;PATͿ a aiŶsi ĠtĠ laŶĐĠ eŶ ϮϬϭϮ suƌ l’Aiƌe d’AliŵeŶtatioŶ du Captage ;AACͿ, 
associant la collectivité, les agriculteurs et la population. 

Des actions agricoles sont menées de manière conjointe par la coopérative locale Vivadour et le 

Groupement des Agriculteurs Biologiques et Biodynamiques du Gers (GABB32) pour accompagner les 

agƌiĐulteuƌs daŶs leuƌ ĐhaŶgeŵeŶt de pƌatiƋues, de la ƌĠduĐtioŶ des iŶtƌaŶts jusƋu’à la ďio : 

expérimentation de couveƌts vĠgĠtauǆ et de touƌŶesol ďio suƌ Ϭ,ϱ ha d’uŶe eǆploitatioŶ ĐoŶveŶtioŶŶelle, 
visites de paƌĐelles, ƌĠuŶioŶ d’ĠĐhaŶge suƌ les Đouveƌts vĠgĠtauǆ aveĐ des agƌiĐulteuƌs ďio et 
conventionnels, appui agronomique pour des rotations intégrant des réductions d’iŶtƌaŶts. 
 

Des aĐtioŶs soŶt ĠgaleŵeŶt ŵeŶĠes aupƌğs des ĐolleĐtivitĠs. ϳ ĐoŵŵuŶes du SIAEP d’EstaŶg vieŶŶeŶt 
de fiŶaliseƌ uŶ diagŶostiĐ de leuƌs pƌatiƋues d’eŶtƌetieŶ des espaĐes puďliĐs aveĐ l’assistaŶĐe des 
services du Conseil Départemental afin de réduiƌe l’usage des pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes. 
La ĐoŵŵuŶe d’EstaŶg eŶvisage de se doteƌ d’uŶ dĠsheƌďeuƌ theƌŵiƋue. Les ďoƌduƌes des ƌoutes 
dĠpaƌteŵeŶtales de l’aiƌe d’aliŵeŶtatioŶ de Đaptage soŶt dĠsoƌŵais gĠƌĠes saŶs pƌoduits 
phytosanitaires. 

La communauté de communes du Grand-Armagnac réfléchit également à une gestion 

environnementale des abords des routes non départementales. 
 

Des aĐtioŶs pĠdagogiƋues suƌ la thĠŵatiƋue de l’eau soŶt ĠgaleŵeŶt dispeŶsĠes daŶs les ĠĐoles 
primaires du territoire par le Centre PeƌŵaŶeŶt d’iŶitiatives pouƌ l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt ;CPIEͿ PaǇs Geƌsois 
et par la Fédération de Pêche du Gers. 
 

La ŵoďilisatioŶ loĐale a eu ĠgaleŵeŶt d’autƌes effets, plus iŶatteŶdus, ŶotaŵŵeŶt au ŵoŵeŶt où les 
2 commerces du village ont fermé entre mars et juin 2012. Municipalité, administrés, et producteurs se 

sont organisés et ont décidé de créer un nouveau commerce local sous forme coopérative et 

approvisionné en produits locaux et bio.  

Ouveƌte eŶ septeŵďƌe ϮϬϭϮ, la SoĐiĠtĠ CoopĠƌative d’IŶtĠƌġt ColleĐtif ;SCICͿ de l’EstaŶguette, souteŶue 
au dĠŵaƌƌage paƌ la ŵaiƌie, est aujouƌd’hui appƌovisioŶŶĠe paƌ uŶe tƌeŶtaiŶe de pƌoduĐteuƌs ďio des 
eŶviƌoŶs et eŵďauĐhe deuǆ salaƌiĠs à teŵps paƌtiel. Reste à sĠĐuƌiseƌ l’appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ fƌuits et 
légumes, ce qui est plus dĠliĐat. C’est uŶe des ƌaisoŶs pouƌ lesƋuelles uŶ pƌojet d’aĐƋuisitioŶ de foŶĐieƌ 
suƌ le pĠƌiŵğtƌe ƌappƌoĐhĠ de la zoŶe de Đaptage d’EstaŶg est à l’Ġtude daŶs le Đadƌe du PAT d’EstaŶg 
aveĐ à teƌŵe uŶ pƌojet d’iŶstalleƌ uŶ ŵaƌaîĐheƌ ďio pouƌ aliŵeŶteƌ l’Estanguette. 
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2.4.2 Assainissement 

 
L’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 
Le bassin du Midour compte 13 sǇstğŵes d͛assaiŶisseŵeŶt ;ƌĠseauǆ + statioŶ d͛ĠpuƌatioŶͿ totalisaŶt 
uŶe ĐapaĐitĠ d͛ĠpuƌatioŶ de 40 055 équivalents habitants (EH) ; la station de Mont de Marsan-Conte, 

à l͛aval, ƌepƌĠseŶte plus de ϳϱ % de la ĐapaĐitĠ d͛ĠpuƌatioŶ du teƌƌitoiƌe.  
Les ƌejets d͛assaiŶisseŵeŶt ƌepƌĠseŶteŶt ϵϰ% des ƌejets du ďassiŶ. 
Sur ces 13 sǇstğŵes d͛assaiŶisseŵeŶt, ϰ soŶt ŶoŶ ĐoŶfoƌŵes eŶ ϮϬϭϱ ;Nogaƌo, PaŶjas, MoŶguilheŵ, 
Gaillères), représentant près de 10% de la capacité totale d͛ĠpuƌatioŶ du bassin. 

A Nogaƌo, ŶoŶ ĐoŶfoƌŵe eŶ ƌaisoŶ de dĠveƌseŵeŶts d͛eauǆ usĠes paƌ teŵps seĐ, des tƌavauǆ de 
ƌĠhaďilitatioŶ du dĠveƌsoiƌ d͛oƌage eŶ tġte de statioŶ ĠtaieŶt pƌĠvus eŶ ϮϬϭϲ, et la pose d͛uŶ ƌĠseau 
sĠpaƌatif le loŶg du BiouĠ, Ƌui seƌt aĐtuelleŵeŶt de ĐolleĐteuƌ, est pƌojetĠe eŶ ϮϬϭϳ afiŶ d͛aŵĠlioƌeƌ 
la situation. 

Au regard du projet de territoire, il est important de signaler que le débit du Midour ne permet pas 

une dilution correcte des ƌejets de la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ de CoŶte ;MoŶt-de-Marsan) tout au long de 

l͛aŶŶĠe, ŵalgƌĠ les iŶvestisseŵeŶts iŵpoƌtaŶts eŶgagĠs paƌ la RĠgie des eauǆ. Le sǇstğŵe est pƌĠvu 
pour être conforme sur la base du débit objectif fixé par le SAGE, à savoir 1,6 m3/s, or ce débit est 

ƌaƌeŵeŶt atteiŶt eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage. 
Au ƌegaƌd des peƌspeĐtives de diŵiŶutioŶ des dĠďits à l’hoƌizoŶ ϮϬϱϬ, auǆ aleŶtouƌs de -30 %, la 

dilutioŶ des ƌejets d’ĠpuƌatioŶ du ďassiŶ est uŶ eŶjeu à paƌt eŶtiğƌe. 

 Carte 9 : Conformité 2015 à la diƌeĐtive Eauǆ RĠsiduaiƌes UƌďaiŶes des sǇstğŵes d’assaiŶisseŵeŶt du ďassiŶ 

 

L’assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe 
L͛haďitat est tƌğs Ġpaƌs en zone rurale, dans la partie gersoise du bassin notamment, avec une une 

densité moyenne de 23 hab/km². Du fait de cet étalement, une grande partie de la population ne peut 

pas ġtƌe desseƌvie paƌ les ƌĠseauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif. Ces haďitatioŶs doiveŶt ŵettƌe eŶ plaĐe 
des systğŵes d͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵes, doŶt l͛iŵpaĐt est peu ĐoŶŶu. 
Toutes les communes du territoire disposeŶt d͛uŶ SPANC. OŶ dĠŶoŵďƌe ϲϰϳϭ iŶstallatioŶs suƌ les 
communes du territoire. 

On compte 10 gestionnaires de SPANC différents, dont Mont de Marsan, qui dispose de son propre 

SPANC, et le SINEL, qui concerne des communes en marge du territoire (Bostens, Labastide 

d͛AƌŵagŶaĐ et St JustiŶͿ. 
La fréquence de contrôle des installations est très diverse selon les structures gestionnaires : elle est 

de ϰ aŶs pouƌ le SM des ϯ VallĠes, le SIEBAG et la CC du GƌaŶd AƌŵagŶaĐ, aloƌs Ƌu͛elle est de ϭϬ aŶs 
pour le SYDEC et la CC d͛AƌtagŶaŶ-Fezensac.  

A ce jour nous ne disposons pas de données sur la conformité des installations contrôlées. 
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2.4.3 Usage agricole 

Source : Etat des lieux socio-économique du bassin versant du Midour – SCE Aménagement et 

Environnement/Institution-Adour 

 

Le dernier recensement agricole datant 2010, fait état de 826 exploitations sur le bassin versant du 

Midour, toutes orientations technico-ĠĐoŶoŵiƋues ĐoŶfoŶdues. L͛eŶseŵďle de Đes eǆploitatioŶs 
totalise une surface agricole utilisée de 40 573 hectares. Les exploitations totalisent 1 181 UTA (unité 

de travail aŶŶuelͿ pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϬ, soit en moyenne 1,4 UTA par exploitation. Les exploitants âgés 

de 40 à 60 ans totalisent la grande majorité des terres agricoles. 

 

On peut distinguer tƌois ĐatĠgoƌies d͛eǆploitatioŶs seloŶ leuƌ oƌieŶtatioŶ teĐhŶiĐo-économique :  

- L’Ġlevage : représente 50% des exploitations, majoritairement en polyculture, polyélevage et 

élevages hors sol. 

- Les grandes cultures : représente 30% des exploitations 

- La viticulture : représente 16% des exploitations 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre 2000 et 2010, en 10 ans seulement, le territoire a perdu 299 exploitations agricoles et 2 906 

hectares de terres agricoles. 
 

 

Selon le RPG, sur le bassin versant du Midour, en 2015, 41 424 ha ont fait l͛oďjet d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ à 
la PAC. Le maïs ressort comme la culture majoritaire du territoire, elle représente 38% de la surface 

agricole utile totale du bassin, dont 37,1% est du maïs grain. 

Le reste des surfaces en COP (Céréales, Oléagineux, Protéagineux) occupe 22% de la SAU. Ainsi les 

SCOP (surfaces en COP) occupent 60% de la SAU du bassin. 

20% du bassin est occupé par les prairies et fouƌƌages, eŶ lieŶ aveĐ l͛aĐtivitĠ d͛Ġlevage sur le bassin.  

Enfin, la vigne est très présente, puisƋu͛elle ƌepƌĠseŶte ϭϬ % de la SAU ;pƌoduĐtioŶ d͛AƌŵagŶaĐ et de 
Saint-Mont notamment).  

Les jachères représentent près de 8% de la SAU du bassin. 
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Irrigation 

Le bassin versant comporte 965 points de prélèvement répartis de manière homogène sur tout le 

teƌƌitoiƌe. L͛eau est pƌiŶĐipaleŵeŶt pƌĠlevĠe daŶs les ƌeteŶues d͛eau, daŶs les Đouƌs d͛eau et daŶs les 
nappes souterraines. 
 

D͛apƌğs les Đhiffƌes d͛Iƌƌigadouƌ, Ϯϭ Mŵ3 oŶt ĠtĠ pƌĠlevĠs eŶ ϮϬϭϲ pouƌ l͛iƌƌigatioŶ. La suƌfaĐe iƌƌiguĠe 
est de près de 12 ϬϬϬ ha, soit eŶviƌoŶ Ϯϴ% de la suƌfaĐe dĠĐlaƌĠe à la PAC ;RPG ϮϬϭϱͿ. L͛iƌƌigatioŶ 
concerne en particulier le maïs grain et du maïs semence, le soja et le tournesol. De plus en plus de 

deŵaŶdes soŶt foƌŵulĠes pouƌ l͛iƌƌigatioŶ de la vigŶe. 
 

Selon les ƌĠsultats d͛Ġtudes ŵeŶĠes loĐaleŵeŶt, l͛iƌƌigatioŶ peƌŵettƌait sur le maïs grain irrigué un gain 

de marge brute estimé à 212 €/ha en moyenne par rapport à du non-irrigué. Au-delà de ce gain, 

l͛iƌƌigatioŶ ĐoŶstitue aussi uŶe sĠĐuƌitĠ eŶ Đas de sĠĐheƌesse. La marge brute totale des cultures 

iƌƌiguĠes du ďassiŶ est de ϭϳ M€. 
 

Plusieuƌs ƌedevaŶĐes soŶt peƌçues pouƌ l͛iƌƌigatioŶ ;AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-Garonne, Irrigadour et 

Institution Adour).  

 

 

2.4.4 Usage industriel 

 
Le diagnostic socio-ĠĐoŶoŵiƋue ƌĠalisĠ daŶs le Đadƌe de l͛Ġtat des lieuǆ du pƌojet de teƌƌitoiƌe fait Ġtat 
de 255 établissements industriels sur le bassin en 2015. La répartition par grands secteurs industriels 
met en avant la part importante des industries agroalimentaires et du secteur « extraction, énergie, 
eau, déchets, dépollution ». 
 
Les principaux établissements sont listés dans le tableau ci-dessous. 
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Nom établissement Commune 
Date mise 
en service 

TǇpe d’activité 

PIERRE FABRE MEDICAMENT PRODUCTION AIGNAN 16/12/1964 Préparations pharmaceutiques 

CHAI D'AIGNAN AIGNAN 19/09/1994 Vinification 

E.A.R.L. DE FORTUNET LANNE-SOUBIRAN 01/01/1990 Culture vigne 

ARMAGNAC SAMALENS LAUJUZAN 16/12/1964 Distillerie 

CHATEAU DE MANIBAN MAULEON-D'ARMAGNAC 30/10/1995 Distillerie 

PISCICULTURE D'ESTALENS NOGARO 01/01/2014 Aquaculture 

SCEA DU GOUJON NOGARO 01/01/2014 Aquaculture 

VOLPATO BRUNO S.A. NOGARO 16/12/1964 Commerce gros boisson 

CAVE DE NOGARO NOGARO 16/12/1964 Vinification 

LES VIGNERONS DE GERLAND PANJAS 16/12/1964 Vinification 

G.A.E.C. GESSLER ET FILS PANJAS 16/12/1964 Culture vigne 

S.A.R.L. J AUTOCASS SAINTE-CHRISTIE-D'ARMAGNAC 01/03/1989 Casse automobile 

H. DARTIGALONGUE ET FILS SALLES-D'ARMAGNAC 16/12/1964 Commerce gros boisson 

E.A.R.L. PERISSE PERE ET FILS SARRAGACHIES 01/07/2000 Culture vigne 

CHATEAU DE LAUBADE SORBETS 16/12/1964 Location terrains et biens immob 

SOCIETE PETROLIERE DE DEPOTS MONT-DE-MARSAN 11/03/2013 Entreposage et stockage non frigorifique 

S.A.R.L. MONTOISE D'ABATTAGES MONT-DE-MARSAN 16/12/1964 Transformation, conservation viande 

HOPITAL LAYNE MONT-DE-MARSAN 21/05/1992 Activités hospitalières 

LYCEE POLYVALENT CHARLES DESPIAU MONT-DE-MARSAN 16/12/1964 Enseignement général 

BLANCHISSERIE BENDIX MONT-DE-MARSAN 24/02/1995 Blanchisserie-Teinturerie 

ETABLISSEMENTS CAZAUX LAPORTE POUYDESSEAUX 16/12/1964 Charpentes et autres menuiseries 

COMPAGNIE VITICOLE DES GRANDS ARMAGNACS VILLENEUVE-DE-MARSAN 16/12/1964 Distillerie 

Tableau 3 : Principaux établissements industriels du bassin du Midour 

 
Il Ŷ͛Ǉ a pas de pƌĠlğveŵeŶts diƌeĐts d͛eau ďƌute paƌ les iŶdustƌies suƌ le ďassiŶ du Midouƌ. Les ďesoiŶs 
eŶ eau soŶt assuƌĠs via les ƌĠseauǆ d͛eau potaďle. 
 
En termes de rejets, les rejets industriels sont relativement peu importants sur le bassin du Midour ; 
en termes de volume ils représentent 6 % des rejets (94 % pour les rejets domestiques). Ce sont 
essentiellement des rejets organiques (DBO et DCO), et daŶs uŶe ŵoiŶdƌe ŵesuƌe de l͛azote ƌĠduit et 
des matières en suspension. 
 
 
Le stoĐkage de gaz d’Izaute – Lussagnet 
Total IŶdustƌie Gaz de FƌaŶĐe stoĐke du gaz Ŷatuƌel suƌ les sites d͛Izaute et LussagŶet, daŶs la Ŷappe 
profonde des Sables infra-molassiques (Eocène).  
Les deux sites souterrains de stockage de gaz de Lussagnet (communes de Lussagnet, Le Houga, 
Hontanx et Cazères-sur-l͛AdouƌͿ et Izaute ;CaupeŶŶe-d͛AƌŵagŶaĐ et LaujuzaŶͿ ĐoŶĐeŶtƌeŶt pƌğs d͛uŶ 
quart des capacités françaises en stockage souterrain de gaz naturel, avec un volume total de 6,5 Gm3. 
 
ÉtƌoiteŵeŶt ĐoƌƌĠlĠe auǆ vaƌiatioŶs ĐliŵatiƋues, la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie Ġvolue foƌteŵeŶt d͛uŶe 
pĠƌiode à l͛autƌe de l͛aŶŶĠe. AiŶsi, iŶjeĐtĠ daŶs les stoĐkages duƌaŶt l͛ĠtĠ, le gaz Ŷatuƌel est eŶsuite 
soutiré en période hivernale pour alimenter les consommateurs. 
Le fonctionnement du stockage génère ainsi des variations de pression lors des phases d'exploitation 
qui peuvent perturber les autres utilisateurs de cette même nappe d'eau souterraine : eau potable, 
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thermalisme et géothermie. Un réseau de piézomètres de surveillance permet de qualifier les impacts 
liés à l'activité du stockage. 
Un impact, lié surtout à l'activité du stockage d'Izaute, sur la station thermale de Barbotan (32) a été 
mis en évidence et fait l'objet d'un suivi et de mesures compensatoires par TIGF et la Chaîne Thermale 
du Soleil, exploitant la station. Il semblerait en effet que le niveau de la nappe infra-molassique baisse 
d͛ϭ ŵ/aŶ. 
 
Au ƌegaƌd de Đes iŵpaĐts et des eŶjeuǆ liĠs à l͛utilisation de la nappe infra-molassique, un programme 
de ƌeĐheƌĐhe ŶoŵŵĠ GAIA, fiŶaŶĐĠ paƌ TIGF, l͛AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-Garonne et le BRGM, a été lancé 
en 2013 pour une durée prévisionnelle de 5 ans. 
Il comporte trois volets principaux – géologie, hydrogéologie, hydrogéochimie – dont les contributions 
seƌoŶt ĐoŶsolidĠes paƌ des ŵodĠlisatioŶs peƌŵettaŶt ŶotaŵŵeŶt d͛eŶ assuƌeƌ la ĐohĠƌeŶĐe. 
À teƌŵe, le pƌogƌaŵŵe de ƌeĐheƌĐhe a pouƌ voĐatioŶ de peƌŵettƌe la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ outil 
indispensable à la gestion opérationnelle des nappes nord-pyrénéennes en répondant notamment aux 
questions suivantes : quelle est la contribution des formations molassiques dans le renouvellement 
des eaux contenues dans les Sables Infra-Molassiques (SIM) ? Où se fait cette alimentation, à quel 
rythme ? Quels liens existent-ils entre cet aquifère et des aquifères plus profonds (Paléocène, Crétacé) 
? Où sortent les eaux contenues dans les Sables Infra-Molassiques ? 
 
 
Les piscicultures et élevages 
Source : Groupement de Défense Sanitaire AƋuaĐole d’AƋuitaiŶe, DDT du Geƌs 

 
A noter le GDSAA intervient comme prestataire de service pour les contrôles sanitaires dans le Gers. 
 
La distinction entre les étangs et les piscicultures :  
Dans le terme de « pisciculture », il Ǉ a uŶe ŶotioŶ d͛Ġlevage de poissons et donc de nourrissage du 
poissoŶ. Il Ŷ͛Ǉ a pas foƌĐĠŵeŶt de poissoŶs daŶs tous les ĠtaŶgs ƌĠpeƌtoƌiĠs Đi-dessous. LoƌsƋu͛il Ǉ eŶ 
a, ils peuveŶt pƌoveŶiƌ du Đouƌs d͛eau ou d͛uŶ aleviŶage ou ƌepeupleŵeŶt. CeƌtaiŶs pƌopƌiĠtaiƌes 
d͛ĠtaŶgs Ŷe ŵetteŶt eŶ œuvƌe auĐuŶe gestioŶ halieutiƋue paƌtiĐuliğƌe. D͛autƌes pƌopƌiĠtaiƌes foŶt des 
pêches, des tris et laissent le poisson se reproduire et se nourrir naturellement dans les étangs. 
 
EŶ Đe seŶs, auĐuŶe pisĐiĐultuƌe Ŷ͛est ƌeĐeŶsĠe daŶs le ďassiŶ veƌsaŶt du Midour (Landes et Gers).  
 
CepeŶdaŶt, il eǆiste des ĠtaŶgs seƌvaŶt à l͛Ġlevage de poissoŶs, doŶt ƋuelƋues-uns sont contrôlés par 
le GDSAA, ŵais auĐuŶ iŶveŶtaiƌe pƌĠĐis Ŷ͛est dispoŶiďle. AiŶsi, l͛iŵpaĐt suƌ les ƌessouƌĐes eŶ eau eŶ 
termes de quantité et qualité ne peut être quantifié. 
Ces installations sont soumises à déclaration ou autorisation selon leurs caractéristiques (surface, 
aĐtivitĠs, …Ϳ. 
 
A Ŷoteƌ à titƌe d͛eǆeŵple, la pisĐiĐultuƌe d͛EsĐaleŶs à Nogaƌo, Ƌui Ŷe ĐoƌƌespoŶd pas à uŶe pisĐiĐultuƌe 
au titƌe de la loi suƌ l͛eau. Il s͛agit d͛une installation qui détient des espèces exotiques, comprenant des 
aquariums remplis grâce à un forage profond à hauteur de 90 ϬϬϬ ŵϯ/aŶ. DaŶs le Đadƌe d͛uŶe ďoŶŶe 
gestion et d͛ĠĐoŶoŵies d͛eau, des laguŶes de dĠĐaŶtation ont été mises en place autour des bâtiments 
permettant le recyclage d'une partie de l'eau et l'atteinte des normes de rejets (Midour). Un étang est 
également présent sur le site. 
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Tableau 4 : Recensement des étangs dont certains seƌvaŶt à l’Ġlevage de poissons sur les 

communes du bassin versant du Midour (source : GDSAA 40) 

 
Selon les données disponibles, 20 étangs sont recensés sur les communes du bassin versant du Midour 
;pas d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ la loĐalisatioŶ pƌĠĐise de Đes ĠtaŶgs daŶs le BV du Midour). Ces étangs peuvent 
être alimentés en eau par des sources, des eaux de ruissellement, … et les rejets (permanents ou pas) 
peuvent être réalisés dans le Midour ou ses affluents. 
 
 
Les principales espèces retrouvées dans ces étangs sont des poissons « blancs » : gardon, rotangle, 
taŶĐhe, ĐaƌassiŶ, … ou des ĐaƌŶassieƌs : black-ďass, ďƌoĐhet, saŶdƌe, … 
 
 
 
 

Nom de l'exploitation 
Adresse                                                                              

Alimentation en eau
(Eau Close (EC)/Eau Libre (EL))             

Nom du cours d'eau/source 
Bassin versant

LARRAZIEU
32240 MAULEON D'ARMAGNAC

EL
Alim : 7 Sources écoulement naturel + eaux de ruissellement

Rejets intermitents vers le rau Larraziou

Etang de LASSENE                     
32370 SAINTE CHRISTIE D’ARMAGNAC                        

EL
Source + fontaine, ruisseau à 1 km (non canalisé,pompé), 

écoulement de l'étang Lassène
Rejets : Taret puis Midour

Etang LAURON
32240 MAUPAS

Source, Le Midou 
Rejets permanents vers le Midou                                            

Etang SOURCE D'HAGERON                  
32240 MAUPAS

Source                                                           
Rejets : Hageron

Etang de la MOULIE 
32110 PANJAS                                

EL
Rivière et source : La Moulie                            

Rejets : La Moulie puis le Midour

ESTANG
32240 ESTANG

EC
L'Estang

Etang CHÂTEAU DU BEDAT       
32290 AIGNAN                 

EC 

Etang COUSSO
COUSSO

32110 MAGNAN

EC
BV Adour

Etang LARAGOSSE
32240 LIAS d'ARMAGNAC

EC
Alim : Eaux de ruissellement

Pas de rejets

Etang à MONTRADON
32290 BOUZON GELLENAVE

EC
Source canalisée et souterraine

Etang LACOUMO
Lacoumo

32290 AVEYRON BEGELLE

EC
Source + ruissellement

Etang NUX
32290 AVEYRON BERGELLE

EC

Etang LASBARTHES
32370 Ste CHRISTIE d'ARMAGNAC

EC

Etang à JOUQUERIE
32370 Ste CHRISTIE d'ARMAGNAC

EC
Alim : Source

Etang FOURAIGNAN
32230 PEYRUSSE-VIEILLE

EC
Alim : eaux de ruisselement

Rejets : Rau de Balix

Etang à MOUNEROT
322290 AIGNAN

EC
Alim : Source

Exploitation sur Rau Thésulère

Etang à BORDEGEILLE
32230 AIGNAN

EC
Alim : source

Rejets : Midour quand pêche

Etang Mr DUSSAN
32110 ARBLADE LE HAUT

EC
Pas de rejets

Etang à BICAN
32110 LAUJUZAN

EC
R 0320076

Etang de PERCHEDE
32460 PERCHEDE                   

EC
Alim : eaux de ruissellement

BV Adour
Rejets : Rau effluent de la Saule
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2.4.5 Tourisme et loisirs 

 
Les aĐtivitĠs de touƌisŵe et loisiƌs liĠs à l͛eau et auǆ ŵilieuǆ assoĐiĠs soŶt peu Ŷoŵďƌeuses suƌ le ďassiŶ 
du Midour. Elles soŶt paƌ ĐoŶtƌe dĠpeŶdaŶtes de la ƋualitĠ de l͛eau et des ŵilieuǆ assoĐiĠs.  
 

Le pƌiŶĐipal loisiƌ liĠ à l͛eau est la pġĐhe aŵateuƌ. Le bassin compte 6 associations agréées de pêche et 
de protection des milieux aquatiques (AAPPMA), dont 2 dans les Landes et 4 dans le Gers.  
Les poissons pêchés sont la truite et le goujon en rivière (Ludon, Midou(r)), ainsi que les carpes et les 
ĐaƌŶassieƌs suƌ les plaŶs d͛eau ;laĐ SaiŶt-Michel à Hontanx, lac de Bretagne de Marsan, étang la Gaube, 
lacs de Maribot, Lapeyrie, Bourgès, Aƌthez d͛AƌŵagŶaĐ, Chaƌƌos …Ϳ. 
 

La chasse est également un loisir courant sur le bassin, fortement dépendant de la qualité des milieux 
naturels, y compris des milieux aquatiques. 
 

EŶfiŶ, le ďassiŶ dispose d͛uŶe ďase de loisiƌ à AigŶaŶ, pƌoposaŶt uŶ site de baignade dans le lac de La 
Forêt.  
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ϯ. AĐteurs de l’eau du ďassiŶ et ĐoŵpéteŶĐes 

 

ϯ.ϭ L’AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne 

www.eau-adour-garonne.fr 

 
CƌĠĠe paƌ la loi suƌ l͛eau de ϭϵϲϰ, l͛AgeŶĐe de l͛Eau Adour-Garonne est un établissement public de 
l͛État. Elle a pouƌ ŵissioŶs de lutteƌ ĐoŶtƌe la pollutioŶ et de pƌotĠgeƌ l͛eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues. 
Il existe en France six agences de l'eau. Dotées de la personnalité civile et de l'autonomie financière, 
elles sont placées sous double tutelle : celle du ministère de la Transition Ecologique et Solidaire et 
Đelle du ŵiŶistğƌe de l͛ÉĐoŶoŵie et des FiŶaŶĐes. 
 
L'AgeŶĐe de l͛eau ŵet eŶ œuvƌe, suƌ le ďassiŶ Adouƌ-Garonne, les objectifs et les dispositions du 
schéŵa diƌeĐteuƌ d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ des eauǆ ;SDAGE et ses dĠĐliŶaisoŶs loĐales, les SAGEͿ, 
afiŶ de ĐoŶtƌiďueƌ à l͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat pouƌ toutes les eauǆ du ďassiŶ, eŶ favoƌisaŶt uŶe gestioŶ 
équilibrée et économe de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 
 
Le conseil d'administration (émanation du comité de bassin) pilote l'activité de l'Agence et définit sa 
politique dans des programmes pluriannuels d'intervention. Le 10ème programme organise les aides et 
les redevances de l'Agence de 2013 à 2018. 
VĠƌitaďle levieƌ d͛aĐtioŶ fiŶaŶĐieƌ, l'AgeŶĐe peƌçoit des ƌedevaŶĐes pouƌ pollutioŶ de l͛eau et 
pƌĠlğveŵeŶts d͛eau seloŶ les pƌiŶĐipes ͞pollueuƌ/paǇeuƌ͟ et ͞pƌĠleveuƌ/paǇeuƌ͟. 
GƌâĐe à Đet aƌgeŶt, elle attƌiďue des aides fiŶaŶĐiğƌes auǆ ŵaîtƌes d͛ouvƌage et aĐteuƌs de l͛eau 
;ĐolleĐtivitĠs, eŶtƌepƌises, agƌiĐulteuƌs, assoĐiatioŶs, paƌtiĐulieƌsͿ pouƌ les aideƌ à s͛ĠƋuipeƌ d͛ouvƌages 
de dĠpollutioŶ, de ĐƌĠatioŶ de ƌessouƌĐes eŶ eau ou les iŶĐiteƌ à ƌĠaliseƌ des ĠĐoŶoŵies d͛eau. 
 
Pouƌ eǆeŵple, l’AgeŶĐe de l’Eau fiŶaŶĐe à hauteuƌ de ϳϬ % l’aŶiŵatioŶ et les Ġtudes ŶĠĐessaiƌes à 
l’ĠlaďoƌatioŶ du Pƌojet de Teƌƌitoiƌe du Midouƌ. A titƌe eǆĐeptioŶŶel et dĠƌogatoiƌe, elle a ĠgaleŵeŶt 
pris en charge la mission des garants de la concertation, qui – pour des raisons de neutralité - ne 
souhaitaieŶt pas ġtƌe ƌĠŵuŶĠƌĠs paƌ le ŵaîtƌe d’ouvƌage. 
 
Ses aǆes d͛aĐtioŶ soŶt les suivaŶts : 

- aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de l͛eau ;pƌioƌitĠ à l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďleͿ, 
- ƌĠduiƌe l͛iŵpaĐt des aĐtivitĠs huŵaiŶes suƌ les ŵilieuǆ aƋuatiƋues, 
- assurer les fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques, 
- plaĐeƌ l͛eau au Đœuƌ de l͛aŵĠŶageŵeŶt des teƌƌitoiƌes, 
- maîtriser la gestion quantitative des rivières, notamment en été, 
- gérer durablement les eaux souterraines. 

 
 
ϯ.Ϯ L’IŶstitutioŶ Adouƌ, Etablissement Public Territorial de Bassin 

www.institution-adour.fr 

 
L'Institution Adour est un établissement public interdépartemental créé en 1978 par les 4 conseils 
départementaux du bassin de l'Adour (Hautes-Pyrénées, Gers, Landes et Pyrénées-Atlantiques) pour 
gérer le fleuve Adour de sa source à l'embouchure. 
Aujouƌd͛hui stƌuĐtuƌĠe eŶ sǇŶdiĐat ŵiǆte ouveƌt, l'IŶstitutioŶ Adouƌ joue uŶ ƌôle de Đhef de file et de 
ŵaîtƌe d'ouvƌage suƌ le ďassiŶ de l͛Adouƌ. 
Elle travaille ainsi à des problématiques telles que la gestion de la ressource en eau, la prévention et la 
lutte contre les inondations, la qualité des eaux superficielles, la protection et la gestion des milieux 
aquatiques et plus généralement à la mise en place d'une gestion intégrée de l'eau. 
 

http://www.eau-adour-garonne.fr/
http://www.institution-adour.fr/
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SouhaitaŶt appoƌteƌ uŶe vĠƌitaďle aide auǆ ĐolleĐtivitĠs et aĐteuƌs du ďassiŶ, l͛EPTB s͛oƌieŶte de plus 
eŶ plus veƌs des aĐtioŶs stƌatĠgiƋues et de ĐooƌdiŶatioŶ gloďale. L͛IŶstitutioŶ Adouƌ s͛est aiŶsi eŶgagĠe 
en 201ϲ daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe pƌospeĐtive, appelĠe Adouƌ ϮϬϱϬ, visaŶt à ĐaƌaĐtĠƌiseƌ à l͛hoƌizoŶ ϮϬϱϬ 
l͛iŵpaĐt des ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues et des ĠvolutioŶs soĐiĠtales suƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau. 
Les résultats de cette étude seront largement mobilisés dans le cadre du Projet de Territoire du 
Midour, pour accompagner les réflexions sur les solutions à appliquer au territoire en tenant compte 
du changement climatique. 
 
 

3.3 Les collectivités territoriales 

 

3.3.1 Les Régions 

www.nouvelle-aquitaine.fr et www.laregionoccitanie.fr 

 
Les Conseils Régionaux de Nouvelle-Aquitaine et d͛OĐĐitaŶie ;eǆ-Aquitaine et Midi-Pyrénées) affichent 
historiquement la gestioŶ de l͛eau daŶs leuƌs programmes et soutiennent financièrement de 
nombreuses actions. Ils interviennent également à travers les Contrats de Plan Etat-Région, pour 
promouvoir une utilisation durable de la ressource à travers la gestion et la protection des milieux 
aquatiques, la gestion qualitative et quantitative de la ressource et la prévention des risques 
d͛iŶoŶdatioŶs. 
Les politiƋues d͛iŶteƌveŶtioŶ des Ŷouvelles ƌĠgioŶs eŶ ŵatiğƌe d͛eau soŶt aĐtuelleŵeŶt eŶ Đouƌs de 
définition. 
 
 
3.3.2 Les Départements 

www.gers.fr et www.landes.fr 

 
Les Conseils Départementaux du Gers et des Landes assurent des missions en matière de Đouƌs d͛eau 
en appuyant les syndicats de rivière dans leurs missions (SAGER40/CATER32), en matière 
d͛assaiŶisseŵeŶt, d͛AliŵeŶtatioŶ eŶ Eau Potaďle ;AEPͿ, de gestion des milieux (ENS), de suivi de la 
ƋualitĠ de l͛eau, d͛agƌiĐultuƌe, etĐ.  
Paƌ ailleuƌs, ŵeŵďƌes foŶdateuƌs et fiŶaŶĐeuƌs de l͛IŶstitutioŶ Adouƌ, ils paƌtiĐipeŶt stƌatĠgiƋueŵeŶt 
et financiğƌeŵeŶt à la politiƋue ŵise œuvƌe paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 
 
3.3.3 Les communes et EPCI à fiscalité propre 

Comme indiqué dans le paragraphe 2.1, le bassin du Midour englobe 81 communes (55 dans le Gers 
et Ϯϲ daŶs les LaŶdesͿ, ƌegƌoupĠes au seiŶ d͛EtaďlisseŵeŶts Publics de Coopération Intercommunale 
(7 intercommunalités sur le bassin versant du Midour) : 

- CC Bastides et Vallons du Gers (communes de Couloumé-Mondebat et Beaumarchés, 32)  
- CC Cœuƌ d͛AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe ;ĐoŵŵuŶe de Louslitges, ϯϮͿ  
- CC du Bas Armagnac (32) 
- CC Armagnac Adour (32) 
- CC du Grand Armagnac (32)  
- CC Pays de Villeneuve de Marsan en Armagnac landais (40) 
- Le Marsan Agglomération (40) 

 

Historiquement, les compétences eau et assainissement étaient portées par les communes. 
 

http://www.nouvelle-aquitaine.fr/
http://www.laregionoccitanie.fr/
http://www.gers.fr/
http://www.landes.fr/
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Les lois NOTRe (nouvelle organisation territoriale de la République) du 7 août 2015 et MAPTAM 
(ŵodeƌŶisatioŶ de l͛aĐtioŶ puďliƋue teƌƌitoƌiale et d͛affiƌŵatioŶ des ŵĠtƌopoles) du 27 janvier 2014  
ŵodifieŶt ĐepeŶdaŶt l͛oƌgaŶisatioŶ loĐale.  
Ainsi, dès le 1er janvier 2018, figureront au titre des compétences obligatoires des EPCI les 
compétences GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations), qui pourront 
les tƌaŶsfĠƌeƌ pouƌ tout ou paƌtie à des sǇŶdiĐats de ƌiviğƌe et/ou à l͛IŶstitutioŶ Adouƌ (en tant 
Ƌu͛EPTBͿ. 
La gestion de l'eau et de l'assainissement devra quant à elle obligatoirement être transférée aux EPCI 
d'ici 2020. 
 
 
3.3.4 Les Syndicats de rivière 

 Carte 10 : Les syndicats de rivière du bassin du Midour  

 
Le bassin du Midour est couvert pour partie par 4 syndicats de rivières. A noter que certaines 
ĐoŵŵuŶes du ďassiŶ Ŷ͛adhğƌeŶt à auĐuŶ sǇŶdiĐat. 

Sur la partie landaise, les regroupements ont été opérés en 2014 au profit du Syndicat du Midou et de 

la Douze qui couvre ainsi tout le réseau hydrographique landais du territoire.  

Dans le Gers, en revanche, il existe une gestion avec ϯ sǇŶdiĐats, et ĐeƌtaiŶes ĐoŵŵuŶes Ŷ͛adhğƌeŶt à 
aucune stƌuĐtuƌe de gestioŶ, laissaŶt ĐeƌtaiŶes ƌiviğƌes saŶs gestioŶŶaiƌe ;l͛EstaŶg, et ĐeƌtaiŶs petits 
affluents). Paƌ ailleuƌs le sǇŶdiĐat de la haute vallĠe de l͛Izaute Ŷe dispose pas d͛uŶ teĐhŶiĐieŶ ƌiviğƌe 
et est inactif depuis de nombreuses années. 

Il faut ĐepeŶdaŶt Ŷoteƌ Ƌue la stƌuĐtuƌatioŶ du teƌƌitoiƌe est aŵoƌĐĠe, et Ƌu͛au ϭer janvier 2018, 

l͛eŶseŵďle du territoire gersois sera couvert par un syndicat de rivière unique qui aura vocation à 

s͛oĐĐupeƌ de tout le ďassiŶ veƌsaŶt, afflueŶts Đoŵpƌis. 
 
 

 Le SǇŶdiĐat IŶteƌĐoŵŵuŶal d͛AŵĠŶageŵeŶt des Bassins du Midour et de la Douze 

 
 

 
 

 
 

 

Le Syndicat du Midour et de la Douze a été créé en 1970 ; il regroupait initialement les communes de 

la partie amont des bassins du Midour, Douze et Riberette.  En juin 2008, une fusion est opérée entre 

ce Syndicat et les communes du Syndicat de la Région de la Douze (partie aval du bassin de la Douze), 

Ƌui est dissout.  Il devieŶt le SǇŶdiĐat IŶteƌĐoŵŵuŶal d͛AŵĠŶageŵeŶt des BassiŶs du Midouƌ et de la 
Douze (S.I.A.B Midour-Douze). 

Compétences principales : Le syndicat programme, organise et assure le suivi technique et financier 

de tƌavauǆ de ƌestauƌatioŶ et d͛eŶtƌetieŶ de la ƌiviğƌe et de ses pƌiŶĐipauǆ afflueŶts.  
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Compétences opérationnelles, sur les bassins versants : L͛aŵĠŶageŵeŶt de zoŶes huŵides, la ŵise 
eŶ valeuƌ paǇsagğƌe ; La ƌĠalisatioŶ des aĐtioŶs d͛iŶfoƌŵatioŶ et de seŶsibilisation ; La réalisation 

d͛Ġtudes pouƌ uŶe ŵeilleuƌe gestioŶ des paƌaŵğtƌes hǇdƌauliƋues, ĠĐologiƋues. 
 

Les communes adhérentes au SIAB Midour/Douze : Aignan ; Averon Bergelle ; Beaumarchès ; Betous ; 
Bourrouillan ; Bouzon-Gellenave ; Campagne d'Armagnac ; Castelnavet ; Caupenne d'Armagnac ; 
Cazaubon ; Couloumé-Mondebat ; Cravencères ; Espas ; Fusterouau ; Gazax-et-Baccarisse ; Larée ; 
Lasserade ; Loubedat ; Louslitges ; Loussous-Debat ; Lupiac ; Manciet ; Margouët-Meymes ; 
Marguestau ; Nogaro ; Peyrusse-Vieille ; Pouydraguin ; Réans ; Sabazan ; Séailles ; Sion ; Sorbets ; 
Sainte-Christie d'Armagnac ; Saint-Pierre d'Aubezies ; Urgosse. 
 
 
Les pƌiŶĐipauǆ Đouƌs d͛eau du teƌƌitoiƌe du SǇŶdiĐat 

 
 

 

 Le Syndicat Mixte d͛AŵĠŶageŵeŶt de l͛Izaute et du Midour 

 

 

 

 
 

 

Le Syndicat d'Aménagement de l'Izaute et du Midour a été créé en 1975 ; une étude 
hǇdƌoŵoƌphologiƋue a ĠtĠ ƌĠalisĠe eŶ ϮϬϬϴ paƌ le ďuƌeau d͛Ġtude I.E.S. Suite à Đette Ġtude le sǇŶdiĐat 
est dotĠ d͛uŶ pƌogƌaŵŵe de gestioŶ suƌ plusieuƌs aŶŶĠes.  
En 201ϯ, le sǇŶdiĐat devieŶt « SǇŶdiĐat Miǆte d͛AŵĠŶageŵeŶt de l͛Izaute et du Midouƌ » suite à 
l'adhésion de la commune de Montégut (membre du syndicat) à la communauté de communes du 
Pays de Villeneuve en Armagnac Landais. 
 
Compétences (1975) : 
- Définir un programme d'aménagement de l'Izaute et du Midour ;  
- Faire réaliser ce programme de travaux.  
 
Les communes adhérentes au SIA Izaute/Midour : Laujuzan ; Panjas ; Maupas ; Monlezun d'Armagnac 
; Toujouse ; Monguilhem ; Castex d'Armagnac ; Lannemaignan ; Magnan ; Perchède ; Mormes ; 
Montégut (40). 
 
Les pƌiŶĐipauǆ Đouƌs d͛eau du teƌƌitoiƌe du SǇŶdiĐat : 

- Le Midour : 44,42 km de berge 
- L͛Izaute : 20,54 km de berge 
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 Le Syndicat de la Haute VallĠe de l͛Izaute 
 

Il s͛agit d͛uŶ sǇŶdiĐat de ƌiviğƌe ĐƌĠĠ pouƌ la gestioŶ du ďassiŶ veƌsaŶt aŵoŶt de l͛Izaute. A l͛heuƌe 
aĐtuelle Đe sǇŶdiĐat Ŷe dispose pas de teĐhŶiĐieŶ ƌiviğƌe, Ŷi ŵġŵe de pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs. 
 

 

 Le Syndicat du Midou et de la Douze 

 

 
 
 
Le Syndicat du Midou et de la Douze est un syndicat mixte créé en 2014 par les communautés de 
ĐoŵŵuŶes du PaǇs d͛Alďƌet, du PaǇs de VilleŶeuve eŶ AƌŵagŶaĐ laŶdais, des LaŶdes d͛AƌŵagŶaĐ et la 
ĐoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ Le MaƌsaŶ AggloŵĠƌatioŶ, pouƌ tout ou paƌtie des teƌƌitoiƌes des 
communes suivantes situées dans les bassins versants landais de la Douze et du Midou : 
ARTHEZ-D'ARMAGNAC, ARUE, BELIS, BETBEZER-D'ARMAGNAC, BOSTENS, BOUGUE, BOURDALAT, 
BOURRIOT-BERGONCE, CACHEN, CANENX-ET-REAUT, CREON-D'ARMAGNAC, ESTIGARDE, GABARRET, 
GAILLERES, HERRE, HONTANX, LABASTIDE-D'ARMAGNAC, LACQUY, LAGLORIEUSE, LAGRANGE, LE 

FRECHE, LENCOUACQ, LOSSE, LUCBARDEZ-ET-BARGUES, MAILLERES, MAUVEZIN-D'ARMAGNAC, 
MAZEROLLES, MONT-DE-MARSAN, PERQUIE, POUYDESSEAUX, PUJO-LE-PLAN, RETJONS, ROQUEFORT, 
SAINT-AVIT, SAINT-CRICQVILLENEUVE, SAINTE-FOY, SAINT-GEIN, SAINT-GOR, SAINT-JULIEN-
D'ARMAGNAC, SAINTJUSTIN, SARBAZAN, VIELLE-SOUBIRAN, VILLENEUVE-DE-MARSAN. 
 
Compétences principales : Le sǇŶdiĐat du Midou et de la Douze iŶteƌvieŶt suƌ l͛eŶseŵďle des ďassiŶs 
veƌsaŶts laŶdais de la Douze et du Midou, pouƌ des ŵissioŶs d͛aŶiŵatioŶ eŶ rapport avec la gestion 
des eaux superficielles et la conduite des travaux associés. 
 
Compétences opérationnelles, sur les bassins versants :  

- gestioŶ des Đouƌs d͛eau, de la vĠgĠtatioŶ des ďeƌges, hauts de ďeƌge et ďaŶĐs alluviauǆ, 
- gestion des ouvrages hydrauliques de type barrage, seuil, 
- pƌĠseƌvatioŶ et de ŵise eŶ valeuƌ des ĠlĠŵeŶts patƌiŵoŶiauǆ liĠs à l͛hǇdƌosǇstğŵe, 
- gestioŶ iŶtĠgƌĠe et duƌaďle des Đouƌs d͛eau et ŵilieuǆ assoĐiĠs. 

 
Les pƌiŶĐipauǆ Đouƌs d͛eau du teƌƌitoiƌe du SǇŶdiĐat sont : Midour, Ludon, Gaube, Douze, Estampon, 
Gouaneyre. 
 
 
3.3.5 Les syndicats et régies d͛eau potaďle et d͛assaiŶisseŵeŶt 
 
A ce jour les compétences eau et assainissement peuvent être exercées par des communes, des 
intercommunalités, des syndicats, etc. dans leur intégralité ou pour partie. 
Suite à la loi NOTRe, à compter du 1er janvier 2020, ces compétences seront des compétences 
oďligatoiƌes des EPCI à fisĐalitĠ pƌopƌe ;ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes et d͛aggloŵĠƌatioŶͿ. 
 

Adresse : Communauté d’agglomération Le 
Marsan 
575 avenue Maréchal Foch  
40000 Mont-de-Marsan 
Tel :05-58-46-64-10 
 
Technicien 
Tel : 06-40-26-01-13 
Mail : s.midou.douze@gmail.com 

Président :  
 
Vice-Présidents : 
 
Technicien : LARSEN Vincent 
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Eau potable 
Il y a 15 sǇŶdiĐats/ƌĠgies d͛eau potaďle peƌŵettaŶt d͛aliŵeŶteƌ la populatioŶ du ďassiŶ du Midouƌ (cf. 

Annexe 2 - Figure 49 du Diagnostic socio-économique du bassin du Midour, SCE) : 
- SIAEP DE DEMU 
- SIAEP D'ESTANG 
- SIAEP DE MONGUILHEM ET TOUJOUSE 
- Syndicat Intercommunal des Eaux du Bassin de l'Adour Gersois 
- SIAEP DE BEAUMARCHES 
- SIAEP DE NOGARO 
- REGIE DES EAUX DE MONT-DE-MARSAN 
- Syndicat Mixte Départemental d'Equipement des Communes des Landes 
- PUJO-LE-PLAN 
- SAINT-CRICQ-VILLENEUVE 
- SIAEP DE LOUBEDAT-SION 
- BOURROUILLAN 
- LE HOUGA 
- SIAEP D'ARBLADE LE HAUT 
- SI Nord Est Landais 

 
 

Assainissement collectif et autonome 
Source : Oďseƌvatoiƌe de l’Eau du BassiŶ de l’Adouƌ 

 

Structure Assainissement collectif Assainissement autonome 

CC Bastides et Vallons du Gers x x 

SIEBAG x x 

SYDEC x x 

SINEL x x 

Commune de NOGARO x  

Commune de MONGUILHEM x  

Commune d'AIGNAN x  

Commune d'ESTANG x  

Commune de LIAS d'ARMAGNAC x  

CC du Bas Armagnac  x 

CC du Grand Armagnac  x 

SI ARBOUTS  x 

Tableau 5 : Liste des ĐolleĐtivitĠs ŵaîtƌes d’ouvƌage pouƌ l’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif et autoŶoŵe 

 

 

ϯ.ϰ Les seƌviĐes de l’Etat 

 

3.4.1 Les Préfets coordonnateurs de bassin 

Le Préfet de Région Occitanie assure la coordination du bassin Adour-Garonne, et le Préfet des Landes 
celle du sous-ďassiŶ de l͛Adouƌ.  
A ce titre, ils animent et coordonnent la politique de l'Etat en matière de police et de gestion des 
ressources en eau afin de réaliser l'unité et la cohérence des actions déconcentrées de l'Etat. 
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3.4.2 Les DDT(M) 

Les Directions Départementales des Territoires (et de la Mer pour les départements ayant une façade 
littorale) exercent principalement les missions suivantes : 

- les politiƋues puďliƋues d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle des teƌƌitoiƌes du 
MiŶistğƌe de l͛EĐologie et de la TƌaŶsitioŶ Solidaiƌe. A Đe titƌe, les DDT;MͿ soŶt le ƌelai des 
DiƌeĐtioŶs RĠgioŶales de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt, de l͛AŵĠŶageŵeŶt et du LogeŵeŶt ;DREALͿ pouƌ 
le déploiement de la politique ministérielle. 

- les politiƋues du MiŶistğƌe de l͛AgƌiĐultuƌe, de l͛AgƌoaliŵeŶtaiƌe et de la Foƌġt daŶs les 
doŵaiŶes de l͛aliŵeŶtatioŶ, l͛agƌiculture, les affaires rurales, la forêt et le bois. Ces missions 
s͛eǆeƌĐeŶt daŶs le Đadƌe de la politiƋue agƌiĐole ĐoŵŵuŶe ;PACͿ. Les DDT soŶt le ƌelai des 
DiƌeĐtioŶs RĠgioŶales de l͛AliŵeŶtatioŶ, de l͛AgƌiĐultuƌe et de la Foƌġt ;DRAAFͿ pouƌ le 
déploiement de la politique du ministère. 

- les politiƋues du MiŶistğƌe de l͛ÉgalitĠ des Teƌƌitoiƌes et du LogeŵeŶt daŶs les doŵaiŶes de 
l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe ŶotaŵŵeŶt. 

 
Elles interviennent ainsi en particulier sur les domaines : 

- de l͛eau et de ses usages ;pġĐhe, iƌƌigatioŶ, ...Ϳ, ŶotaŵŵeŶt daŶs le Đadƌe de la Loi suƌ l͛Eau et 
les Milieuǆ AƋuatiƋues et de la PoliĐe de l͛Eau ;iŶfoƌŵatioŶ, ĐoŶŶaissaŶĐe, ĐoŶtƌôleͿ, 

- de l͛agƌiĐultuƌe aveĐ la gestioŶ et l͛attƌiďutioŶ des aides fiŶaŶĐiğƌes, l͛aide auǆ iŶstallatioŶs, le 
contrôle des structures, 

- de la forêt et de la chasse dans un contexte de conséquences de la tempête Klaus de 2009 et 
de nécessité de reconstruire la ressource, 

- du logement avec la gestion du parc social et des aides financières apportées aux propriétaires 
et locataires, 

- de la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l͛appliĐatioŶ des ƌğgles peƌŵettaŶt l͛aĐĐessiďilitĠ, la sĠĐuƌitĠ et le ƌespeĐt 
de la réglementation thermique. 

- des milieux naturels (NATURA 2000), 
- de l͛uƌďaŶisŵe et de l͛aŵĠŶageŵeŶt, de la plaŶifiĐatioŶ et de l͛oĐĐupation des sols 

(autorisations de construire) 
- de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et du paǇsage, 
- du littoral notamment au titre de la gestion des eaux et du domaine public. 
- des ƌisƋues, et de leuƌ pƌise eŶ Đoŵpte daŶs l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe. 

 
Les seƌviĐes de l͛Etat daŶs les départements : 
http://www.gers.gouv.fr/ et http://www.landes.gouv.fr/  
 

DaŶs le Đadƌe de l’ĠlaďoƌatioŶ du pƌojet de teƌƌitoiƌe, les DDT;MͿ des LaŶdes et du Geƌs Đo-pilotent 
la dĠŵaƌĐhe aveĐ l’IŶstitutioŶ Adouƌ ; les services font partie du Comité technique mis en place. 

 

 

3.4.3 Les DDCSPP 

Le rôle des Directions Départementales de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations est 
tant de garantir la sécurité sanitaire et économique de nos concitoyens que de contribuer à la cohésion 
sociale de notre société. 
EŶ teƌŵes d͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et de lieŶ aveĐ la gestioŶ de l͛eau, les DDCSPP ont pouƌ ŵissioŶ d͛appliƋueƌ 
les ƌĠgleŵeŶtatioŶs visaŶt à ŵaîtƌiseƌ l͛iŵpaĐt eŶviƌoŶŶemental des élevages et des industries 
agroalimentaires (inspection des installations classées et protection de la faune sauvage captive). 
 
 
 

http://www.gers.gouv.fr/
http://www.landes.gouv.fr/
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ϯ.ϰ.ϰ L͛Agence française pour la biodiversité 

L'Agence française pour la biodiversité (AFB) est un établissement public du ministère de 
l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt, de l͛ÉŶeƌgie et de la Meƌ, qui regroupe 4 anciennes structures nationales : l͛AgeŶĐe 
des aiƌes ŵaƌiŶes pƌotĠgĠes, l͛Atelieƌ teĐhŶiƋue des espaĐes Ŷatuƌels, la FĠdĠƌatioŶ ŶatioŶale des paƌĐs 
ŶatioŶauǆ, et l͛OffiĐe ŶatioŶal de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues ;ONEMAͿ. 
Elle eǆeƌĐe des ŵissioŶs d͛appui à la ŵise eŶ œuvƌe des politiƋues puďliƋues daŶs les doŵaiŶes de la 
connaissance, la préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité des milieux terrestres, 
aquatiques et marins. 
Paƌ ailleuƌs, elle eǆeƌĐe des ŵissioŶs de poliĐe ;adŵiŶistƌative et judiĐiaiƌeͿ ƌelative à l͛eau et 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, et appoƌte soŶ ĐoŶĐouƌs auǆ pƌĠfets de dĠpaƌteŵeŶt et auǆ pƌĠfets ŵaƌitiŵes daŶs 
le cadre des missions de police administrative. 
L͛AFB dispose d͛aŶteŶŶes dĠpaƌteŵeŶtales et ƌĠgioŶales. 
 
 
3.4.5 Les diƌeĐtioŶs ƌĠgioŶales de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, de l͛aŵĠŶageŵeŶt et du logeŵeŶt 
Les diƌeĐtioŶs ƌĠgioŶales de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, de l͛aŵĠŶageŵeŶt et du logeŵeŶt ;DREALͿ, sous 
l͛autoƌitĠ du préfet de région, sont notamment chargées : 

- D͛Ġlaďoƌeƌ et ŵettƌe eŶ œuvƌe les politiƋues de l͛État eŶ ŵatiğƌe d͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, de 
dĠveloppeŵeŶt et d͛aŵĠŶageŵeŶt duƌaďles ; 

- D͛assisteƌ les autoƌitĠs adŵiŶistƌatives daŶs leuƌ ƌôle d͛autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale sur les 
plans, programmes et projets ; 

- Pƌoŵouvoiƌ la paƌtiĐipatioŶ des ĐitoǇeŶs daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ des pƌojets du ŵiŶistğƌe aǇaŶt uŶe 
iŶĐideŶĐe suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt ou l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe ; 

- Instruire les dossiers et contrôler les Installations Classées pour la Protection de 
l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ, les ouvƌages hǇdƌauliƋues, etĐ. 

 
 
3.4.6 Les diƌeĐtioŶs ƌĠgioŶales de l͛aliŵeŶtatioŶ, de l͛agƌiĐultuƌe et de la foƌġt 

PlaĐĠes sous l͛autoƌitĠ du PƌĠfet de ƌĠgioŶ, les DRAAF ĐoŶtƌiďueŶt à dĠfiŶiƌ, ŵettƌe eŶ œuvƌe et suivƌe 
les politiques nationales et communautaires de développement rural et de l'aménagement et du 
développement durable du territoire. 
Elles ĐoŶĐouƌeŶt à l͛oƌieŶtatioŶ, au soutieŶ, à la stƌuĐtuƌatioŶ des filiğƌes agƌiĐoles et agƌoaliŵeŶtaiƌes 
et au renforcement de l'organisation économique des producteurs. Elles favorisent la promotion des 
productions et la valorisation de la biomasse. 
Elles ŵetteŶt eŶ œuvƌe au Ŷiveau ƌĠgioŶal les politiƋues de l'aliŵeŶtatioŶ ;offƌe aliŵeŶtaiƌe, 
protection des végétaux), de la forêt et du bois (organisation économique et de structuration des 
filières ; contrôle de la commercialisation des matériels forestiers de reproduction...) et de l'emploi 
dans les domaines agricole, agroalimentaire, forestier. 
Elles participeŶt à l'ĠvaluatioŶ de l'iŵpaĐt des politiƋues puďliƋues ŵises eŶ œuvƌe paƌ le ŵiŶistğƌe 
chargé de l'agriculture dans la région et assurent la cohérence des interventions des établissements 
publics. 
 
 
3.4.7 Les Agences Régionales de la Santé 

Les agences régionales de santé (ARS) sont des établissements publics, autonomes moralement et 
financièrement, placés sous la tutelle des ministères chargés des affaires sociales et de la santé. 
 

Le pilotage de la politique de santé publique en région comprend trois champs d͛iŶteƌveŶtioŶ : 
- La veille et la sĠĐuƌitĠ saŶitaiƌes, aiŶsi Ƌue l͛oďseƌvatioŶ de la saŶtĠ. 
- La dĠfiŶitioŶ, le fiŶaŶĐeŵeŶt et l͛ĠvaluatioŶ des aĐtioŶs de pƌĠveŶtioŶ et de pƌoŵotioŶ de la 

santé. 
- L͛aŶtiĐipatioŶ, la pƌĠpaƌatioŶ et la gestioŶ des Đƌises saŶitaires, en liaison avec le préfet. 
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L͛ARS iŶteƌvieŶt ŶotaŵŵeŶt suƌ les ĐoŶtƌôles de ƋualitĠ de l͛eau potaďle et des eauǆ de ďaigŶades. 
 
 
3.5 Les fédérations de pêche et associations locales 

Les Fédérations Départementales assure la protection des milieux aquatiques, leurs mises en valeur 

aiŶsi Ƌue leuƌs suƌveillaŶĐes, et tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛aspeĐt pisĐiĐole, eŶ 
complément des associations de pêche locales (AAPPMA). 

Elles ont également pour objet principal le développement durable de la pêche (amateur) et la mise 
eŶ œuvƌe d͛aĐtioŶs de pƌoŵotioŶ du loisiƌ-pêche sous différentes formes. 
De par leurs compétences et leurs connaissances du territoire, elles sont associées aux travaux et 
réflexions menées dans le cadre des SAGE et des syndicats de rivière, et à la gestion des réservoirs de 
soutieŶ d͛Ġtiage. La fĠdĠƌatioŶ de pġĐhe du Geƌs paƌtiĐipe également au Comité technique du Projet 
de Teƌƌitoiƌe au titƌe d͛assoĐiatioŶ de pƌoteĐtioŶ de la Ŷatuƌe et de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
 
Le bassin du Midou(r) compte 6 AAPPMA, dont 2 dans les Landes et 4 dans le Gers : 

- AAPPMA de Mont-de-Marsan et Villeneuve-de-Marsan, dans les Landes 
- AAPPMA le GaƌdoŶ MoŶguilheŵois, la VallĠe de l͛EstaŶg, l͛Epuisette de Nogaƌo et la Gaule 

Aignanaise, dans le Gers 
 

http://www.peche-landes.com/ et www.gers-peche.fr  
 
 
3.6 Les fédérations de chasse et associations locales  

Les Fédérations départementales des chasseurs participent notamment à la mise en valeur du 
patrimoine cynégétique départemental, à la protection et à la gestion de la faune sauvage ainsi que de 
ses habitats. 
A ce titre, elles sont propriétaires de réserves de chasse, zones de protection de milieux naturels. 
La fédération des Landes est ainsi investie depuis plusieurs décennies dans la protection des zones 
humides du département. La fédération de chasse du Gers intervient sur le bassin versant de la Douze, 
pouƌ le suivi et la gestioŶ de l͛aŵoŶt du ƌĠseƌvoiƌ de SaiŶt-Jean appartenant à l͛IŶstitutioŶ Adouƌ. 
 
http://www.fedechasseurslandes.com/ et http://www.chasse-nature-midipyrenees.fr/gers/ 
 

 

ϯ.ϳ Les Đhaŵďƌes d’agƌiĐultuƌe 

Elles accompagnent les projets des agriculteurs dans les domaines des productions animales et 
vĠgĠtales, de l͛iƌƌigatioŶ, du touƌisŵe veƌt et paƌtiĐipeŶt à des aĐtioŶs daŶs le doŵaiŶe de 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Elles iŶteƌvieŶŶeŶt aiŶsi autaŶt daŶs la gestioŶ Ƌualitative à travers des mesures agri-
eŶviƌoŶŶeŵeŶtales vaƌiĠes Ƌue daŶs la gestioŶ ƋuaŶtitative de l͛eau ;Đoŵpteuƌs d͛eau d͛iƌƌigatioŶ, 
procédures mandataires, conseils techniques). 
 
www.landes.chambagri.fr/ et www.gers-chambagri.com 

 
 
ϯ.ϴ Iƌƌigadouƌ, OƌgaŶisŵe UŶiƋue de GestioŶ ColleĐtive des pƌĠlğveŵeŶts d’eau à usage d’iƌƌigatioŶ 

 
Créé en décembre 2012, Irrigadour a été désigné par arrêté inter-préfectoral (en date du 29 juillet 
2013) comme Organisme Unique de Gestion Collective des prélèvements d'eau à usage d'irrigation 
agricole pour le bassin de l'Adour classé en Zone de Répartition des Eaux. 
 

http://www.peche-landes.com/
http://www.gers-peche.fr/
http://www.fedechasseurslandes.com/
http://www.chasse-nature-midipyrenees.fr/gers/
http://www.landes.chambagri.fr/
http://www.gers-chambagri.com/
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IRRIGADOUR regroupe l'Institution Adour et les quatre Chambres d'agriculture des départements du 
ďassiŶ veƌsaŶt de l͛Adouƌ ;Hautes-Pyrénées, Gers, Landes et Pyrénées-AtlaŶtiƋuesͿ. Il s͛agit uŶ sǇŶdiĐat 
mixte ouvert, administré par un comité syndical composé de 8 représentants, quatre élus de 
l'Institution Adour, et les quatre présidents des Chambres d'Agriculture de l'Adour ou leurs 
représentants. Depuis le comité syndical du 14 mars 2016, la Présidence est assurée par Monsieur Paul 
Caƌƌğƌe, CoŶseilleƌ dĠpaƌteŵeŶtal des LaŶdes et PƌĠsideŶt de l͛IŶstitutioŶ Adouƌ. 
Il fonctionne avec deux commissions : une commission opérationnelle (gestion) et de répartition des 
volumes prélevables, présidée par la profession agricole et une commission d'orientation (ressources) 
présidée par l'Institution Adour. 
Ces commissions s'appuieront sur des commissions de sous-bassins dans lesquelles les représentants 
des irrigants seront associés.  
 
Les principales missions de l'OUGC sont les suivantes : 

- déposer la demande d'Autorisation Unique Pluriannuelle (AUP) de tous les prélèvements 
d'eau pour l'irrigation auprès des services de l'Etat, 

- arrêter chaque année, un plan annuel de répartition des volumes de prélèvement d'eau entre 
les irrigants dans la limite de l͛autoƌisatioŶ uŶiƋue pluƌiaŶŶuelle, et définir les règles pour 
adapter cette répartition en cas de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau. 
Ce plan sera proposé au Préfet de chaque département pour homologation, 

- donner son avis au Préfet de chaque département, sur tout projet de création d'un ouvrage 
de prélèvement dans le périmètre, 

- veiller au bon déroulement de la campagne d'irrigation, et transmettre un rapport au Préfet, 
avec tous les éléments prévus par la réglementation. 
 

http://www.landes.chambagri.fr/gestion-de-leau/irrigadour.html 
 

 
ϯ.ϵ Les assoĐiatioŶs de pƌoteĐtioŶ de la Ŷatuƌe et de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  
 

UŶe assoĐiatioŶ de pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt eǆeƌĐe ses aĐtivitĠs statutaiƌes daŶs le doŵaiŶe de 
la protection de la nature et de la gestioŶ de la fauŶe sauvage, de l͛aŵĠlioƌatioŶ du Đadƌe de vie, de la 
pƌoteĐtioŶ de l͛eau, de l͛aiƌ, des sols, des sites et paǇsages, de l͛uƌďaŶisŵe, ou a pouƌ oďjet la lutte 
ĐoŶtƌe les pollutioŶs et les ŶuisaŶĐes et, d͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, œuvƌe pƌiŶĐipalement pour la 
pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt ;aƌtiĐle L.ϭϰϭ-ϭ du Đode de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶtͿ. 
Ces associations occupent également un rang privilégié parmi les acteurs participant aux débats publics 
sur les questions d'écologie et de développement durable.  
Pour être reconnue comme telle, une association doit disposer d'un agrément spécifique. 
 
Sur le bassin du Midour, il existe 14 APNE, incluant les fédérations départementales de pêche et de 
chasse, et les délégations départementales de l͛AFB, Ƌui Ŷe soŶt pas re-présentées ci-après. 
 
 
3.9.1 La Société pour l'Etude, la Protection et l'Aménagement de la Nature dans le Sud-Ouest - 

SEPANSO Landes 

La Fédération SEPANSO LANDES (www.sepanso40.fr) est administrée par des bénévoles. Son activité 
relève : 

- du ŵaiŶtieŶ et d͛uŶe saiŶe gestioŶ de la foƌġt des LaŶdes, 
- de la protection du littoral, de la préservation des sites et paysages, 
- de la sauvegarde du monde végétal et animal, de leur milieu et des équilibres écologiques, 
- de la lutte contre les pollutions de toute nature. 

La SEPANSO Landes est notamment membre du Comité de pilotage du Projet de territoire du Midour 
et de la CoŵŵissioŶ LoĐale de l͛Eau du ďassiŶ de la Midouze. 

http://www.landes.chambagri.fr/gestion-de-leau/irrigadour.html
http://www.sepanso40.fr/
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3.9.2 Les Amis de la Terre 

Les Amis de la Terre du Gers est une association agréée au titre de la protection de l'environnement 
depuis 2005. Elle est membre du réseau régional France Nature Environnement Midi-Pyrénées, qui 
mène des actions visant à dénoncer et combattre, pour faire valoir le droit de l'environnement en Midi-
Pyrénées, et à promouvoir et faire savoir les bonnes pratiques des collectivités, entreprises, 
associations et citoyens (http://www.fne-midipyrenees.fr).  
Un siège a été réservé dans le comité de pilotage du projet de territoire du Midour pour Les Amis de 
la Terre du Gers ou Bien Vivre dans le Gers. 
 
Les Amis de la Terre des Landes, membre du Comité de pilotage du Projet de Territoire, intervient 
notamment pour la protection de l'environnement et de toutes les formes de vie, pour la préservation, 
la restauration et l'utilisation rationnelle de l'écosphère, en organisant toute forme d'information et 
de lutte contre les atteintes à l'environnement, pour  sa préservation ou sa réhabilitation, que ce soit 
par le moyen de réunions, d'informations publiques ou privée, manifestations, publications diverses, 
par toute action devant les tribunaux autorités ou organisations compétentes. 
http://www.amisdelaterre40.fr  
 
 
3.9.3 Bien vivre dans le Gers 

Bien Vivƌe daŶs le Geƌs est uŶ ĐolleĐtif de ϮϬ oƌgaŶisatioŶs et d͛iŶdividus Ƌui s͛est ĐoŶstituĠ afiŶ de 
dĠfeŶdƌe et d͛aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de vie des geƌsois daŶs tous ses aspeĐts : eŶviƌoŶŶeŵeŶt, saŶtĠ, 
bien-être moral et physique, bien-être animal, etc. http://bienvivregers.canalblog.com/  
Un siège a été réservé dans le comité de pilotage du projet de territoire du Midour pour Les Amis de 
la Terre du Gers ou Bien Vivre dans le Gers. 
 
 
3.9.4 Nature Midi-Pyrénées 

Nature Midi-PǇƌĠŶĠes est uŶe assoĐiatioŶ de loi ϭϵϬϭ ĐƌĠĠe eŶ ϭϵϲϵ. ReĐoŶŶue d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, elle 
a pour objectif la protection et la valorisation du patrimoine naturel régional. Ses actions sont en 
majorité menées avec le soutien financier et en partenariat avec les décideurs institutionnels (Europe, 
Etat, AgeŶĐe de l͛EauͿ et les ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales ;RĠgioŶ, DĠpaƌteŵeŶts, CoŵŵuŶautĠs 
d͛aggloŵĠƌatioŶ, ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes, ĐoŵŵuŶesͿ. Elles s͛aƌtiĐulent autour de quatre axes : 

- Connaître les espèces, leurs habitats et leur état de conservation, 
- Sensibiliser, diffuser ces savoirs vers des publics divers, 
- Gérer les espaces naturels, soit en gestion directe ou en accompagnant ceux qui souhaitent 

agir pour un aménagement du territoire compatible avec la préservation et le bon 
fonctionnement du patrimoine naturel ; 

- Alerter, en jouant un rôle de vigie écologique. 
 

http://www.naturemp.org/ 
 
 
3.9.5 ADASEA du Gers 

L͛ADASEA du Geƌs paƌtiĐipe à la ŵise eŶ œuvƌe des politiƋues puďliƋues teƌƌitoƌiales daŶs les doŵaiŶes 
de l'agriculture, de l'aménagement et de l'environnement. 
Depuis 50 ans, grâce à une connaissance approfondie des acteurs du monde rural, un travail de 
proximité avec les agriculteurs, des relations privilégiées avec les organisations professionnelles 
agricoles, elle accompagne les territoires dans une logique de développement durable. 

http://www.fne-midipyrenees.fr/
http://www.amisdelaterre40.fr/
http://bienvivregers.canalblog.com/
http://www.naturemp.org/
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AssoĐiatioŶ agƌĠĠe de pƌoteĐtioŶ à l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, elle s͛iŶsĐƌit à la Đƌoisée des problématiques 
agriculture - eŶviƌoŶŶeŵeŶt, pouƌ œuvƌeƌ à uŶe ƌĠelle pƌise eŶ Đoŵpte de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, 
pragmatique, efficace et dénuée de toute idéologie. 
Depuis ϮϬϬϬ, l͛ADASEA, foƌte de soŶ iŵpliĐatioŶ daŶs l͛agƌi-environnement, accompagne les acteurs 
des sites Natuƌa ϮϬϬϬ daŶs la dĠfiŶitioŶ puis daŶs l͛aŶiŵatioŶ de leuƌs aĐtioŶs de gestioŶ des ŵilieuǆ 
naturels. Dans un premier temps, elle accompagne les acteurs dans la réalisation du Document 
d͛OďjeĐtifs, Ƌui ĐoŶstitue le diagŶostiĐ de dĠpaƌt et la feuille de route du site, puis elle assure 
l͛aŶiŵatioŶ de tout ou paƌtie des aĐtioŶs, aveĐ les paƌteŶaiƌes loĐauǆ et l͛Etat, souveŶt ŵaîtƌe 
d͛ouvƌage. L͛ADASEA aŶiŵe aujouƌd͛hui ϲ sites, doŶt Đelui du Réseau hydrographique du Midou et du 
Ludon co-animé avec Landes Nature. 
 

Au-delà de Đes ŵissioŶs, l͛ADASEAϯϮ iŶteƌvieŶt ĠgaleŵeŶt Đoŵŵe Cellule d'Assistance Technique aux 
Zones Humides (CATZH32), et assure à ce titre des missions d'animation territoriale et de conseil 
technique à la gestion des zones humides. Cette action a été initiée et est soutenue financièrement 
par l'Agence de l'Eau Adour Garonne depuis 2003. 
 
Meŵďƌe du COPIL du Pƌojet de teƌƌitoiƌe, et iŶvestie daŶs les tƌavauǆ du SAGE Midouze, l͛ADASEA du 
Geƌs iŶtğgƌe la CoŵŵissioŶ LoĐale l͛Eau daŶs le cadre du renouvellement de la CLE en 2017. 
 
http://www.adasea32.fr 
 
 
3.9.6 Midouze Nature 

CoŶstituĠe le ϭϮ avƌil ϭϵϵϵ, l͛assoĐiatioŶ Midouze Natuƌe ƌasseŵďle les aĐteuƌs loĐauǆ iŶtĠƌessĠs et 
concernés par les sites Natuƌa ϮϬϬϬ du teƌƌitoiƌe, et est ƌegƌoupĠe daŶs l͛assoĐiatioŶ dĠpaƌteŵeŶtale 
Landes Nature. 
EŶ s͛iŵpliƋuaŶt daŶs Natuƌa ϮϬϬϬ et eŶ pƌeŶaŶt eŶ Đhaƌge l͛ĠlaďoƌatioŶ et l͛aŶiŵatioŶ du DoĐoď, 
Midouze Natuƌe vise à favoƌiseƌ l͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe les iŵpĠƌatifs de protection dictés par les directives 
européennes et les activités socio-économiques. 
Les enjeux environnementaux peuvent ainsi être conciliés avec le respect des intérêts des personnes 
et des collectivités concernées par la démarche. 
Investie dans les tƌavauǆ du SAGE Midouze, Midouze Natuƌe iŶtğgƌe la CoŵŵissioŶ LoĐale l͛Eau daŶs 
le cadre du renouvellement de la CLE en 2017. 
 
http://barthesmidouzemarensin.n2000.fr/vos-sites-natura2000 
 
 
3.9.7 Arbre et Paysage du Gers 

L'association Arbre & Paysage 32 est un opérateur de terrain Ƌui se ĐoŶsaĐƌe à la pƌoŵotioŶ de l͛aƌďƌe 
de pays, du paysage et de l'agroforesterie dans le département du Gers. Depuis 25 ans, elle s'investit 
dans des missions de conseil, de diagnostic, d'information et d'éducation, de concertation et de 
recherche et développement. 
Arbre et Paysage 32 est membre du COPIL du Projet de territoire. Elle est également membre du 
pƌogƌaŵŵe AGR͛EAU ;Đf. foĐus Đi-dessous). 
 
http://www.ap32.fr/ 
 
  

http://www.adasea32.fr/
http://barthesmidouzemarensin.n2000.fr/vos-sites-natura2000
http://www.ap32.fr/
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Agr'eau : le gĠŶie vĠgĠtal au serviĐe de l’eau et de l’agriĐulture eŶ Adour-Garonne 

Agr'eau est un programme de développement de la couverture végétale des sols agricoles en Adour-Garonne qui 

vise à protĠgeƌ et à augŵeŶteƌ les ƌessouƌĐes eŶ eau des sols de l’eŶseŵďle du ďassiŶ versant. 

Le programme pluriannuel 2014-ϮϬϭϳ Agƌ’eau poƌtĠ paƌ l’AssoĐiatioŶ FƌaŶçaise d’Agƌofoƌesteƌie ;AFAFͿ et Đo-

ĐoŶstƌuit aveĐ l’AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne est mené en parteŶaƌiat aveĐ l’IŶstitut de l’AgƌiĐultuƌe Duƌaďle 
;IADͿ, Aƌďƌe & PaǇsage ϯϮ, l’AssoĐiatioŶ OĐĐitaŶe de Conservation des Sols (AOC Sols) et de nombreuses structures 

relais présentes sur le bassin.  

Le ƌĠseau de paƌteŶaiƌes et d’agƌiĐulteuƌs ŵet eŶ plaĐe des actions coordonnées et s'est fixé un objectif commun 

de Đouvƌiƌ les sols eŶ ƌeplaçaŶt le Đouple sol/plaŶte et le "gĠŶie vĠgĠtal" au Đœuƌ de la réflexion agronomique et 

du pilotage de la terre (semis direct sous couvert végétal, agroforesteries, végétation spoŶtaŶĠe …Ϳ. Cette 

opération d'animation territoriale et d'acquisition de références techniques basée sur un réseau de fermes pilotes 

consiste à favoriser les transferts de connaissances, les échanges et les savoir-faire, à évaluer les performances 

agroenvironnementales, économiques et sociales des fermes, à promouvoir des techniques culturales les plus 

pertinentes permettant une couverture végétale maximale, à initier des expérimentations, et à permettre 

l’ĠŵeƌgeŶĐe de stƌuĐtuƌes d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt teĐhŶiƋue.  

AiŶsi, Agƌ’eau souhaite laŶĐeƌ uŶe démarche transversale, groupée, ouverte à toutes les agricultures,  qui place 

les agriculteurs au Đœuƌ du dispositif et gĠŶğƌe uŶ effet d’eŶtƌaiŶeŵeŶt de ĐoŶveƌsioŶ des pƌatiƋues agƌiĐoles veƌs 
des systèmes plus performants et durables.  

Plus d’iŶfoƌŵatioŶs : http://www.agroforesterie.fr/agreau.php  

 

  

http://www.agroforesterie.fr/agreau.php
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ϭ. Les Đours d’eau 

Sources : syndicats de rivière du bassin, état des lieux et diagnostic du SAGE Midouze 

 
 Carte 2 : Réseau hydrographique du bassin du Midour 

 

La partie amont du bassin du Midour correspond au secteur gersois des coteaux molassiques où le 
réseau hydrographique est très dense et entaille profondément le substrat imperméable, conférant 
auǆ Đouƌs d͛eau uŶ ƌĠgiŵe ĐoŶtƌastĠ aveĐ des Ġtiages Ŷatuƌels sĠvğƌes et pƌĠĐoĐes. 
La tƌaŶsitioŶ veƌs le plateau laŶdais ;et doŶĐ veƌs le teƌƌitoiƌe aval de Đes Đouƌs d͛eauͿ est ƌelativeŵeŶt 
ƌapide et s͛opğƌe au Ŷiveau d͛Aƌthez et de MauveziŶ d͛AƌŵagŶaĐ.  
La partie aval du bassin du Midour, incluant les affluents Ludon et Gaube, est une zone de transition 
entre les coteaux gersois et le plateau landais, où l͛agƌiĐultuƌe oĐĐupe uŶe plaĐe Ƌuasi-exclusive. 
 
La plupart des rivières du bassin du Midour ont été calibrées dans les années 1970-75. Ces travaux ont 
peƌŵis d͛assaiŶiƌ les teƌƌes agƌiĐoles eŶ liŵitaŶt le teŵps de suďŵeƌsioŶ ŵais les ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ 
l͛hǇdƌoŵoƌphologie de la ƌiviğƌe soŶt iŵpoƌtaŶtes et préjudiciables pour les milieux : enfoncement du 
lit, augŵeŶtatioŶ des vitesses d͛ĠĐouleŵeŶt daŶs le lit ŵiŶeuƌ loƌs de Đƌues de pleiŶ ďoƌds, lessivage 
des matériaux et entraînement de particules (homogénéisation des substrats, déficit en matériaux 
graveleux, turbidité), etc.  
De ce fait, ces rivières sont très encaissées sur des linéaires importants et coulent sur le substratum 
marneux ce qui occasionne des problèmes sur la stabilité des ouvrages (piles de ponts notamment...). 
De plus, le manque de matériaux graveleux est préjudiciable à la diversité des milieux et des habitats. 
 

 
EŶfoŶĐeŵeŶt du lit d’uŶ petit afflueŶt  

du Midou à Aƌthez d’AƌŵagŶaĐ. (photo GEREA) 

 
Erosion importante autour des piles  

du pont près de Larrigade 
 
 

Sur le bassin du Midour, la ripisylve (boisement de bord de Đouƌs d’eauͿ est souveŶt aďseŶte ou 
dégradée, alors que ces boisements « rivulaires » (situés sur les rives ou berges) constituent un 

ĠlĠŵeŶt esseŶtiel pouƌ la ƋualitĠ phǇsiƋue des Đouƌs d’eau, assuƌaŶt eŶ effet de ŵultiples foŶĐtioŶs 

: 

- Stabilisation des berges grâce au système racinaire des arbres et arbustes ; 

- Ombrage ; 

- Rôle de filtre végétal permettant la réduction des pollutions diffuses (nitrates, phosphates et 

pestiĐidesͿ et l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eau ; 
- Amélioration de la biodiversité aveĐ uŶe diveƌsitĠ des haďitats et des faĐiğs d͛ĠĐouleŵeŶt du 

Đouƌs d͛eau ; 
- Rôle patrimonial et paysager. 
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1.1 Le Midour 
 

Il s'écoule selon une orientation SE-NO. Prenant sa source sur la commune d'Armous-et-Cau dans le 
Gers, il rejoint la Douze sur la commune de Mont-de-Marsan dans les Landes, pour former la Midouze, 
afflueŶt ƌive dƌoite de l'Adouƌ, et s͛ĠĐoule aiŶsi suƌ Ϯϭϳ kŵ doŶt ϲϱ kŵ daŶs le dĠpaƌteŵeŶt du Geƌs. 
Son bassin versant s'étend sur 473 km². La pente moyenne du Midour est de 0,54 % pour un linéaire 
d'environ 27 kilomètres.  
 
La qualité de la ripisylve est hétérogène le long du Midour. Le peuplier noir, espèce naturelle 
localement, est présent sur les berges. Contrairement aux peupliers de culture, cette espèce joue un 
rôle important dans la stabilité des berges. L'acacia Robinia pseudacia est également développé : les 
adultes sont généralement issus de plantations tandis que de jeunes pousses apparaissent sur le talus. 
Les tƌavauǆ pƌĠvisioŶŶels du SIAB Midouƌ Douze viseŶt à suppƌiŵeƌ l͛aĐaĐia et les peupliers de culture.  
Dans de nombreuses zones, la ripisylve est absente en haut de berge et se développe sur le talus. Elle 
est alors dominée par une strate basse d'ormes champêtres Ulmus campestre. Les ormes atteignent 
rarement l'âge adulte et "ferment" le milieu, empêchant ainsi la croissance d'autres arbres, hormis des 
espèces comme le peuplier qui ont une croissance très rapide.  
Ainsi, de façon générale, la ripisylve du Midour apparaît dégradée, absente en haut de berge. 
L'importance de la production agricole sur les parcelles riveraines en est la principale explication, avec 
des labours réalisés au plus près du cours d'eau. L'effet stabilisateur du haut de berge par les racines 
est de ce fait réduit à néant. De plus, une certaine végétation se développe sur les premières pentes 
du talus de berges, risquant d'être entraînée dans le lit en cas d'affaissement de cette zone instable. 
Veƌs la paƌtie aval, à l͛appƌoĐhe des LaŶdes, la ƌipisǇlve devieŶt sǇstĠŵatiƋueŵeŶt pƌĠseŶte, ďieŶ Ƌue 
sa largeur varie d'un simple cordon à plusieurs mètres en fonction de l'occupation du sol (culture, 
prairie, bois) et de la sensibilité environnementale (ou cynégétique) du propriétaire riverain.  
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Le Midour amont vers Laujuzan 

 

 
Le Midou aval à St Cricq Villeneuve  

(photo GEREA) 

 
1.2 La Riberette  
 

La Riberette ou Petit Midour est un affluent rive droite du Midour. Il prend sa source sur la commune 
de Gazax-et-Baccarisse, dans le Gers, et s'écoule sur 24 km. Sa pente moyenne est de 0,69 %.  
De façon générale, la Riberette est peu concernée par les embâcles. Quelques amas de branches, de 
moins de 2 m3, sont observés à hauteur des ouvrages.  
La ripisylve est globalement assez dense et pluristratifiée. Aucune espèce invasive n'a été inventoriée.  
Seules quelques portions de cours d'eau apparaissent dépourvues de ripisylve, ou avec une ripisylve 
dégradée (une seule strate de végétation est présente sur le talus mais absente sur le haut de berge). 
 
 
ϭ.ϯ L’Izaute 
 

L͛Izaute est uŶ afflueŶt ƌive gauĐhe du Midouƌ. Leuƌ ĐoŶflueŶĐe se situe à l͛iŶteƌseĐtioŶ des ĐoŵŵuŶes 
de Toujouse, MoŶlezuŶ d͛AƌŵagŶaĐ, Maupas et Casteǆ d͛AƌŵagŶaĐ. L'Izaute Đoŵptaďilise uŶe 
longueur de 27 kilomètres.  
Coŵŵe le Midouƌ, l͛Izaute pƌĠseŶte, eŶ de Ŷoŵďƌeuǆ seĐteuƌs, des ĐoŶditioŶs d͛ĠĐouleŵeŶt 
anormalement uniformes, notamment sur la partie amont, plus axée vers les grandes cultures. Les 
faciès lentiques (courant lent) et plats dominent.  
CepeŶdaŶt, à paƌtiƌ de MoŶlezuŶ d'AƌŵagŶaĐ, oŶ oďseƌve uŶe aŵĠlioƌatioŶ de l͛Ġtat ŵoƌphologiƋue 
avec des alternances de zones à courant lent et rapide, et une variation dans la grosseur des 
matériaux ; les écoulements se diversifient et des bancs de sable et de graviers apparaissent, avec des 
variations de profondeur. 
 

La ripisylve est souvent absente en haut de berge et se développe sur le talus. Vers la partie aval, la 
ripisylve devient systématiquement présente, bien que sa largeur varie d'un simple cordon à plusieurs 
mètres en fonction de l'occupation du sol (culture, prairie, bois) et de la sensibilité environnementale 
(ou cynégétique) du propriétaire riverain.  
La ripisylve est principalement composée de Charmes, d'Aulnes glutineux, de Saules marsault et de 
Frênes. On note aussi l'omniprésence du peuplier "cultivar", issu des peupleraies riveraines, qui a 
tendance à s'implanter sur tout le linéaire et à déstabiliser les berges.  
 
 

1.4 Le Gaube 
 

Le ruisseau de Gauďe s͛ĠĐoule suƌ uŶ aǆe sud-sud-est, nord-nord-ouest suƌ uŶ liŶĠaiƌe d͛uŶe ƋuiŶzaiŶe 
de kiloŵğtƌes. Tout Đoŵŵe le LudoŶ, il a suďi d͛iŵpoƌtaŶtes ŵodifiĐations hydromorphologiques 
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(rectification et recalibrage de son lit, profil en U) sur la quasi-totalité de son linéaire ; il retrouve un 
aspect plus naturel un kilomètre avant sa confluence avec le Midou.  
 
Sa ripisylve est discontinue, jeune, souvent unilatérale et de type rideau, et souvent absente, ce qui 
tĠŵoigŶe d͛uŶe ƌĠgulaƌitĠ d͛eŶtƌetieŶ paƌ Đoupe ƌase. Suƌ les liŶĠaiƌes où elle est de tǇpe ƌideau, la 
strate arborée est composée essentiellement de saules (Saules roux, saules blanc et saules marsault) 
et peupliers tremble et plus rarement de merisiers ; la pƌĠseŶĐe poŶĐtuelle d͛alisieƌ toƌŵiŶal et de 
vioƌŶes oďieƌ tĠŵoigŶeŶt Ƌue le ƌuisseau de la Gauďe s͛ĠĐoule suƌ des sols aƌgilo liŵoŶeuǆ suƌ sa phase 
aŵoŶt. La ŶoŶ pƌĠseŶĐe d͛aulŶes glutiŶeuǆ, espğĐe endémique et pionnière du secteur, indique le 
ĐaƌaĐtğƌe iŶteƌŵitteŶt de l͛ĠĐouleŵeŶt de Đe ƌuisseau suƌ sa paƌtie aŵoŶt. Le ĐaƌaĐtğƌe iŶteƌŵitteŶt 
et souveŶt aďseŶt de la ƌipisǇlve, ĐouplĠ à soŶ ĠĐouleŵeŶt ŶoŶ peƌŵaŶeŶt, gĠŶğƌe jusƋu͛à Bouƌdalat 
une végétalisation importante de son lit mineur par des plantes nitrophiles (Ronces, orties et autres 
laŵieƌs…Ϳ. 
 
A l͛aval de Bouƌdalat, aveĐ l͛appoƌt de souƌĐes peƌŵaŶeŶtes, le ƌuisseau de Gauďe ƌetƌouve uŶ 
écoulement permanent. Sa ripisylve reste pourtant discontiŶue, ŵais loƌsƋu͛elle est ĐoŶtiguë à des 
bois ou des forêts, on trouvera dans sa composition des érables champêtres, des chênes, puis plus à 
l͛aval la ƌĠappaƌitioŶ d͛aulŶes glutiŶeuǆ, fƌġŶes.  
 
Aucun ouvrage en travers du lit ne vient faire obstacle à son ĠĐouleŵeŶt, ŵis à paƌt l͛aŶĐieŶ seuil de 
la ŵiŶoteƌie de l͛ĠtaŶg de Gauďe et ƋuelƋues eŵďâĐles.  
 
On notera globalement une forte riveraineté de ce ruisseau avec les grandes cultures (maïs et 
tournesol en majeure partie) mais aussi de quelques parcelles de vignes. Quelques prélèvements 
diƌeĐts soŶt faits eŶ ƌiviğƌe à l͛aval de Bouƌdalat ;ŵoiŶs de ϱ suƌ l͛eŶseŵďle de soŶ liŶĠaiƌeͿ. 
 

 

1.5 Le Ludon 
 

Le Ludon est un affluent rive gauche du Midou, de substrat sableux, qui prend sa source à Le Houga 
dans le Gers et s͛ĠĐoule suƌ Ϯϲ kiloŵğtƌes suƌ le teƌƌitoiƌe laŶdais seloŶ uŶ aǆe Sud-Est Nord-Ouest. Sa 
pente moyenne, faible, est de 0,3 %. 
 
Suƌ sa paƌtie aŵoŶt jusƋu͛à Pujo-le-PlaŶ, Đe Đouƌs d͛eau a suďi des ŵodifiĐatioŶs hǇdƌoŵoƌphologiƋues 
majeures. Son tracé est plutôt rectiligne, son lit a été abaissé de 20 à 50 cm, son profil en travers en U, 
la présence de nombreux plans d͛eau situĠs sur son lit mineur, et la présence de nombreux seuils dont 
la foŶĐtioŶ pouƌ la plupaƌt est le ƌelğveŵeŶt de la ligŶe d͛eau, tĠŵoignent des actions anthropiques 
ŵeŶĠes pouƌ eǆploiteƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau de Đe Đouƌs d͛eau.  
 
AĐtuelleŵeŶt l͛utilisatioŶ de sa ƌessouƌĐe est esseŶtielleŵeŶt à destiŶatioŶ des Đultuƌes iƌƌiguĠes 
(maïs). Sur cette partie, une ripisylve rideau est présente de façon unilatérale alternativement en rive 
gauche et rive droite, ou très peu développée voire inexistante en bordure des champs cultivés car 
régulièrement broyée ; oŶ Ŷoteƌa ĐepeŶdaŶt la pƌĠseŶĐe à ŵiŶiŵa d͛uŶe ďaŶde eŶheƌďĠe. Sa stƌate 
arborée est essentielleŵeŶt ĐoŵposĠe d͛aulŶes glutiŶeuǆ, de fƌġŶes, de saules ƌouǆ et saules ŵaƌsault, 
et de peupliers cultivar et sa strate arbustive, de houblon et de sureaux. 
 
Sur sa partie aval, de Pujo-le-Plan au lieu-dit « Bignoulets » jusƋu͛à sa ĐoŶflueŶĐe aveĐ le Midou, le 
Ludon recouvre un lit mineur moins artificialisé avec un profil plus vallonné, une ripisylve plus large, 
plus dense et plus diversifiée sur ses deux rives. Cependant de nombreux seuils de relèvements à 
destiŶatioŶ de l͛iƌƌigatioŶ et tƌois seuils d͛aŶĐieŶ ŵouliŶ foŶt eŶĐoƌe oďstaĐle à l͛ĠĐouleŵeŶt. 
JusƋu͛à l͛aval de l͛autoƌoute Aϲϱ, la ƌipisǇlve est ĐoŵposĠe suƌ ses ďeƌges d͛aulŶes glutiŶeuǆ, de saule 
roux, saules marsaux, d͛oƌŵes ;pouƌ la plupaƌt atteiŶt de la gƌaphioseͿ, et de peuplieƌs Đultivaƌ 
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proveŶaŶt Đoŵŵe à l͛aŵoŶt de paƌĐelles foƌestiğƌes plaŶtĠes à pƌoǆiŵitĠ. Plus à l͛aval le LudoŶ 
traverse une forêt à dominance de chênes, et de châtaigniers (souvent contaminé par la cinypse). Sur 
ce parcours le lit mineur revêt un aspect de plus en plus varié avec une alternance de substrats sableux 
et de substrats plus grossier qui diversifient son écoulement et qui pourraient constituer des zones de 
fƌaǇğƌes poteŶtielles. Cette diveƌsifiĐatioŶ du suďstƌat s͛iŶteŶsifie veƌs l͛aval, et est tƌğs Ŷette eŶ aval 
du poŶt de la ƌoute de VilleŶeuve à Bougue, jusƋu͛à sa ĐoŶflueŶĐe aveĐ le Midou.  
 
A noter également, la forte présence des espèces invasives : l͛ĠĐƌevisse de Louisiane très présente sur 
la partie amont, et la colonisation modérée de l͛Ġƌaďle Ŷegundo à paƌtiƌ de l͛aval du seuil du moulin 
du château à Pujo-le-PlaŶ allaŶt eŶ s͛iŶteŶsifiaŶt veƌs l͛aval jusƋu͛à soŶ eǆutoiƌe au Midou doŶt il 
provient. 
 
 

1.6 Les actions menées par les syndicats de rivière 

 

4 syndicats de rivière sont présents sur le bassin versaŶt du Midouƌ ;d͛aŵoŶt à l͛avalͿ dont 3 mènent 
des aĐtioŶs de gestioŶ des Đouƌs d͛eau : 

- SIAB Midour-Douze (32) 
- SIA Izaute-Midour (32-40) 
- Syndicat Midou-Douze (40) 

 

Le sǇŶdiĐat de la Haute VallĠe de l͛Izaute est eŶ effet eŶ soŵŵeil depuis de Ŷoŵďƌeuses aŶŶĠes. 
 
De manière générale, ces syndicats interviennent essentiellement sur la gestion de la ripisylve et des 
embâcles (enlèvement sélectif des embâcles, enlèvement des arbres morts, malades, dépérissant, 
etc.), voire sur la restauration de ripisylve, le tout se faisant annuellement par tronçons en fonction 
des moyens financiers. 
 
De ŵaŶiğƌe plus poŶĐtuelle, d͛autƌes aĐtioŶs soŶt ŵeŶĠes paƌ les sǇŶdiĐats Đoŵŵe paƌ eǆeŵple 
l͛aŵĠŶageŵeŶt des zoŶes d’aďƌeuvoiƌ aiŶsi Ƌue l͛aménagement ou la suppression de seuils. 
 

 
Hydromorphologie - Focus sur la zone test de Nogaro 

Source : SIAB Midour-Douze 

 
Le SIAB Midour-Douze a engagé des travaux « test » d’aŵĠŶageŵeŶts et de ƌestauƌatioŶ hydromorphologique 

de Đouƌs d’eau suƌ uŶ seĐteuƌ dĠgƌadĠ du Midouƌ à l’aval Nogaƌo, et eŶ assure depuis le suivi. Sur un linéaire de 

rivière de 500 m, 5 zones ont été aménagées. Les zones ont une longueur moyenne de 40 m. 
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Les travaux testés concernent notamment du retalutage de berge en pente douce avec plantations, de la recharge 

sédimentaiƌe et la ŵise eŶ plaĐe d’Ġpis dĠfleĐteuƌs. Les travaux se sont achevés en 2012.  

Suite aux crues de 2013 et 2014, des plantations ont été arrachées ; un gros travail de replantation a donc été 

réalisé. 

Le suivi de la zone test (pêche électrique, suivi des macro-invertébrés) montrait une amélioration nette en 2013, 

un an après les travaux, puis le milieu a été perturbé par une pollution survenue en 2014, pollution non identifiée 

mais ayant entraîné une mortalité piscicole et une dégradation de la qualité hydrobiologique du site.  

Par ailleurs le syndicat a noté un impact important lié aux matières en suspension qui comblent les milieux et la 

diversification de substrats mise en place. 

 

Les suivis mis en place : 

 

Années 
Pêche électrique 

 
IBG RCS 

2012 OUI OUI 

2013 OUI OUI 

2014 OUI (avant pollution) - 

2015 - OUI 

2016 - - 

2017 - OUI 

 

La diversification des haďitats paƌ plaŶtatioŶ, pose d’Ġpis, ŵise eŶ plaĐe de ƌeĐhaƌge sĠdiŵeŶtaiƌe etĐ… est très 

positive suƌ le ŵilieu et Đela s’est ƌesseŶti les pƌeŵiğƌes années (population piscicole et de macro-invertébrés en 

augmentation à N+1).  

Depuis divers facteurs (pollutions diverses et étiages sévères) ont fait que le milieu a été assez perturbé.  

A tƌğs Đouƌt teƌŵe l’aĐtioŶ est ĐoŶĐluaŶte. Suƌ le long terme cela reste à étudier (quelle est la capacité du milieu 

à ce « ré équilibrer » suite auǆ peƌtuƌďatioŶs Ƌu’il peut suďiƌ ?). 

 

L’eŶseŵďle des ƌĠsultats, photos et vidĠo soŶt dispoŶiďles suƌ le site du sǇŶdiĐat :  

http://www.sia-rivieresarmagnac.fr/siamd/Actualites_md.htm   

 

 

Cette zoŶe a pouƌ voĐatioŶ d’ġtƌe uŶe vitƌiŶe aiŶsi Ƌu’uŶe zoŶe d’Ġtude et elle ne pourra pas être réalisée sur tout 

le linéaire du syndicat Midour-Douze du fait d’uŶ Đoût exorbitant et de lieux adéquats. 

EŶ ƌevaŶĐhe ĐeƌtaiŶs aŵĠŶageŵeŶts oŶt pouƌ voĐatioŶ d’ġtƌe ĐƌĠĠs ailleuƌs suƌ le teƌƌitoiƌe. AiŶsi suƌ la paƌtie 
amont du syndicat il a été réalisé sur un petit secteur des épis déflecteurs (pour diversifier le lit) ainsi que du 

retalutage de berge et des plantations. 

 

http://www.sia-rivieresarmagnac.fr/siamd/Actualites_md.htm
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Actuellement un syndicat de rivière voisin étudie la possibilité sur le même principe de réhabiliter une zone avec 

le ŵġŵe tǇpe d’aŵĠŶageŵeŶts. 
 
Quelques photos avant/après travaux - Zone 1 : 
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Ϯ. Les laĐs et plaŶs d’eau 

Sources : Etat des lieux du SAGE Midouze, CATZH32 (ADASEA32) 

 

2.1 Lac de loisir 

 
 

Le seul lac de loisirs du bassin du Midour se trouve sur la 
ĐoŵŵuŶe d͛Aignan : il s͛agit du lac de la forêt. Construit dans les 
aŶŶĠes ϭϵϴϬ, Đe laĐ de ϯ ha, ŶiĐhĠ au Đœuƌ d͛uŶe foƌġt de ϯϬϬ ha 
gĠƌĠe paƌ l͛ONF, est aliŵeŶtĠ paƌ des souƌĐes.   
DotĠ d͛uŶe eau d’eǆĐelleŶte ƋualitĠ, il dispose d͛uŶe plage 
proposant une baignade surveillée en été. Plusieurs activités se 
sont développées autour du lac (restauration, sentiers, poney, 
parcours accrobranche) qui attire annuellement environ 10 000 
personnes. 

 

2.2 Les étangs 

Le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ aďƌite de Ŷoŵďƌeuǆ plaŶs d͛eau pƌivĠs. Ces ĠtaŶgs soŶt pour la plupart 
des plaŶs d͛eau aƌtifiĐiels ƌĠalisĠs afiŶ de ĐoŶstitueƌ des ƌĠseƌves d͛eau pouƌ l͛iƌƌigatioŶ ou de ĐƌĠeƌ des 
espaces de loisirs (pêche, chasse, agrément paysager). 
 

La ŵajoƌitĠ des ďeƌges soŶt ďoisĠes paƌ des peupleŵeŶts d͛aulŶes ou de saules avec une strate de 
touƌadoŶs de Đaƌeǆ. Ces ŵilieuǆ soŶt des haďitats pƌĠfĠƌeŶtiels du visoŶ d͛Euƌope. 
Dans certains cas, les abords des étangs sont plus ouverts et la végétation aquatique peut se 
dĠveloppeƌ. Ces plaŶs d͛eau devieŶŶeŶt aloƌs uŶ lieu de diversité biologique important : habitat 
pƌĠfĠƌeŶtiel des odoŶates et de la Đistude d͛Euƌope s͛il eǆiste uŶ site de poŶte assez pƌoĐhe aiŶsi Ƌue 
des solariums. 
 

2.2.1 Les Etangs du Bas-Armagnac 

Le Bas-Armagnac est un territoire rural à faible densité de population où les activités dominantes sont 
l͛agƌiĐultuƌe ;gƌaŶdes Đultuƌes et vigŶe esseŶtielleŵeŶtͿ et les seƌviĐes. Il Đoŵpte plus d’uŶ ŵillieƌ 
d’ĠtaŶgs, plaŶs d͛eau aƌtifiĐiels de faiďles supeƌfiĐie ;ϭ ha eŶ ŵoǇeŶŶeͿ et pƌofoŶdeuƌ ;ŵoiŶs de Ϯ ŵ, 
en général). Le bassin versant du Midour fait paƌtie à Đe titƌe des teƌƌitoiƌes d’aĐtioŶ pƌioƌitaiƌe de la 
CATZH du Gers. 
Il est à Ŷoteƌ Ƌue le site Natuƌa ϮϬϬϬ « ÉtaŶgs de l͛AƌŵagŶaĐ » ;FR ϳϯϬϬϴϵϭͿ Ŷ͛est pas iŶĐlus daŶs le 
périmètre du « projet de territoire Midour ». 
 

Leurs usages 
Les usages de ces étangs ont évolué au fil du temps. Certaines de leurs destinations anciennes ont 
peƌduƌĠ jusƋu͛à aujouƌd͛hui ;aďƌeuveŵeŶt du ďĠtailͿ ; d͛autƌes oŶt laƌgeŵeŶt ƌĠgƌessĠ ;pisĐiĐultuƌe 
extensive), voire ont été abandonnées (énergie hydraulique pour des moulins à farine, production de 
joncs pour le paillage des chaises, etc.) et remplacées par de nouvelles utilisations : irrigation des 
Đultuƌes, loisiƌs de pġĐhe et de Đhasse, aĐtivitĠs diveƌses d͛agƌĠŵeŶt et de touƌisŵe. 
 
La richesse faunistique et floristique 
La gestioŶ eǆteŶsive des ĠtaŶgs de l͛AƌŵagŶaĐ a peƌŵis l͛ĠpaŶouisseŵeŶt d͛uŶe fauŶe sauvage ƌiĐhe 
et remarquable : insectes, amphibiens, reptiles (dont la cistude d͛Euƌope Emys orbicularis), oiseaux, 
mammifères et poissons). La végétation est variée elle aussi, des boisements naturels secs (chêne 
pédonculé, charmes, hêtre, châtaigner, etc.) et humides (aulne, plusieurs espèces de saules), des 
ďoiseŵeŶts aƌtifiĐiels ;piŶ sǇlvestƌeͿ, des plaŶtes de ďoƌds d͛ĠtaŶgs ;gƌaŶdes laîches, roseaux, joncs, 
etĐ.Ϳ, des plaŶtes flottaŶtes ŶoŶ eŶƌaĐiŶĠes ;leŶtille d͛eau, utƌiĐulaiƌe, potaŵot à gƌaŶdes feuilles, etĐ.Ϳ. 
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Pressions et actions préconisées 
Les activités humaines entraînent des dégradations des milieux, et donc des habitats de flore et de 
faune. En particulier : 

- l͛ĠƌosioŶ des sols daŶs les ďassiŶs veƌsaŶts eŶtƌaîŶe uŶ eŶvaseŵeŶt des ĠtaŶgs ; 
- la dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ des eauǆ paƌ les pollutioŶs diffuses aiŶsi Ƌue l͛iŶteŶsifiĐatioŶ des 

pratiques (fertilisation pour la piscicultuƌe ; ŵise à seĐ Đoŵplğte loƌs de l͛iƌƌigatioŶͿ ĐoŶduiseŶt 
à un appauvrissement de la végétation et de la faune aquatique ; 

- l͛aďaŶdoŶ de l͛usage de ĐeƌtaiŶs étangs provoque leur comblement puis leur fermeture par 
boisement ; 

- les espèces invasives animales (ragondin, tortue de Floride, écrevisse de Louisiane, etc.) et 
végétales (jussie, myriophylle du Brésil, renouée du Japon, etc.) dégradent la morphologie et le 
fonctionnement des étangs, ou entrent en compétition avec les espèces autochtones. 
 

Ces effets cumulés ont entraîné une forte régression de la végétation aquatique et semi-aquatique au 
cours des vingt dernières années, au point que certaines formations (comme les roselières en queues 
d͛ĠtaŶgͿ oŶt ƋuasiŵeŶt dispaƌu aujouƌd͛hui. Cette ƌĠgƌessioŶ vĠgĠtale restreint, à son tour, la variété 
et l͛aďoŶdaŶĐe d͛espğĐes aŶiŵales doŶt Đes ŵilieuǆ ĐoŶstitueŶt des haďitats pƌĠfĠƌeŶtiels, voiƌe 
exclusifs. 
 

Ainsi, les actions préconisées pour une « bonne gestion » de ces étangs couvrent les différents types 
de pressioŶs Ƌui s͛Ǉ eǆeƌĐeŶt : 

- la réduction des facteurs entraînant une dégradation de la qualité des eaux (pollutions diffuses, 
iŶteŶsifiĐatioŶ des pƌatiƋues de pisĐiĐultuƌe et d͛iƌƌigatioŶ…Ϳ ; 

- la ƌĠduĐtioŶ des atteiŶtes au ƌĠgiŵe hǇdƌologiƋue des Đouƌs d͛eau, pour retrouver des 
alternances (basses eaux, hautes eaux) plus « naturelles » ; 

- la préservation, voire la régénération, de la présence et de la variété de la végétation en bord 
d͛ĠtaŶgs et daŶs les ĠtaŶgs ; 

- la réouverture des milieux, et notamment les milieux humides (tourbières, landes, etc.) ; 
- la gestion durable des berges et de leurs boisements ; 
- la pƌĠseƌvatioŶ d͛haďitats favoƌaďles à ĐeƌtaiŶes espğĐes d͛iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial. Paƌ eǆeŵple : la 

conservation de prairies pour la cistude, et de vieux arbres pour les chauves-souris (arrêt des 
coupes et des traitements phytosanitaires) ; 

- la lutte contre les espèces invasives, tant animales que végétales. 

Certaines actions de gestion répondent à plusieurs de ces objectifs ; ainsi, la CATZH32 conseille 
systématiquement la mise en place de bandes tampons enherbées de 30 mètres de large en bords 
d͛ĠtaŶgs. En effet, elles ĐoŶtƌiďueŶt à pƌĠseƌveƌ la ƋualitĠ de l͛eau et à liŵiteƌ le ĐoŵďleŵeŶt ƌapide 
des plaŶs d͛eau, tout eŶ ĐoŶstituaŶt des sites pƌivilĠgiĠs pouƌ la poŶte des cistudes. 
 
 

Ϯ.Ϯ.Ϯ L͛Etang de Gaube 

SituĠ à PeƌƋuie ;ϰϬͿ, l͛ĠtaŶg de Gauďe est ĐlassĠ eŶ ƌĠseƌve 
de chasse et de faune sauvage depuis 1985, ce qui a permis 
de favoƌiseƌ la veŶue d͛uŶe avifauŶe ŵigƌatƌiĐe ;saƌĐelles, 
ĐolveƌtsͿ. La Cistude d͛Euƌope, le Pic-Noir, la Grande Aigrette, 
le Héron Pourpré et le Héron Garde-Boeufs ont également 
été observés. En terme de biodiversité végétale, quelques 
herbiers aquatiques et une aulnaie marécageuse doivent 
être préservés. On note également la présence de deux 
plantes aquatiques rares : la grande et la petite naïade. 

Cependant, la Jussie est également présente sur ce site. 
  @Photo : LaŶdes d͛AƌŵagŶaĐ Touƌisŵe 
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2.3 Les réservoirs 

Source : Institution Adour 

Voir également « Chapitre 3 : Gestion quantitative » 

 

Sur le bassin versant du Midou(r), plusieurs retenues sont destinées à la réalimentation artificielle des 

Đouƌs d͛eau.  
ϱ ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d’Ġtiage appaƌtieŶŶeŶt à l’IŶstitutioŶ Adouƌ (limite de réalimentation à Saint-

Cricq Villeneuve), avec la douďle voĐatioŶ de soutieŶ d͛Ġtiage et de ĐoŵpeŶsation des prélèvements 

estivaux. 

Des retenues avec un volume conséquent sont également présentes sur le Ludon : retenue de Saint 
Gein et Saint Michel de 250 000 m3 chacune. 
 
D͛uŶ poiŶt de vue « milieux » les plaŶs d͛eau des ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d͛Ġtiage de l͛IŶstitutioŶ Adouƌ 
et leuƌs aďoƌds ĐoŶstitueŶt des lieuǆ d͛aĐĐueil de la ďiodiveƌsitĠ. Ce soŶt des ƌeteŶues aƌtifiĐielles aǇaŶt 
évolué vers des écosystèmes riches en biodiversité. 
A titƌe d͛eǆeŵples :  

- Une zone humide est présente en amont du réservoir de Maribot (Beaumarchès), alimentée 
par des sources.  

- Classement en Espaces Naturels Sensibles de la zoŶe huŵide aŵoŶt et d͛uŶe paƌtie du 
ƌĠseƌvoiƌ de MiƌaŵoŶt ;ϰϬ, BV du BahusͿ et du ƌĠseƌvoiƌ du Bƌousseau ;ϰϬ, BV de l͛AdouƌͿ, 
aveĐ ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ plan de gestion. 

- Présence de nombreuses espèces végétales intéressantes dont des orchidées sur les 
parements avals des réservoirs - ceci est en lien avec une fauche raisonnable pratiquée, les 
digues Ŷ͛ĠtaŶt fauĐhĠe Ƌu͛uŶe fois paƌ aŶ. 

- Mise à disposition de paƌĐelles appaƌteŶaŶt à l͛IA pouƌ des agƌiĐulteuƌs ďio paƌ eǆeŵple autouƌ 
des réservoirs. 

- Nombreux boisements rivulaires naturels sur les berges des réservoirs. 
- Suivis oƌŶithologiƋues et pƌĠseŶĐe d͛uŶe gƌaŶde vaƌiĠtĠ d͛oiseauǆ ;zoŶes de ƋuiĠtudeͿ 

 
Sur le bassin versant du Midour, les droits de pêche et la gestion piscicole de ces retenues sont assurés 
par les fédérations départementales de pêche du Gers et des Landes et par les AAPPMA locales (dans 
le cadre de conventions). En effet, les réservoirs de soutien d͛Ġtiage constituent un lieu propice à la 
pƌatiƋue de la pġĐhe, pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs le Geƌs où la pġĐhe eŶ plaŶ d͛eau est tƌğs dĠveloppĠe.  
Paƌ ailleuƌs, l͛IA a ĐoŶveŶtioŶŶĠ aveĐ les deuǆ fĠdĠƌatioŶs pouƌ la pƌatiƋue de la pġĐhe eŶ ďaƌƋue et 
du float-tube sur certains réservoirs.  
EŶfiŶ, des tƌavauǆ d͛eŶtƌetieŶ et d͛aŵĠŶageŵeŶt des sites soŶt ƌĠalisĠs aveĐ les fĠdĠƌatioŶs ou les 
AAPPMA (exemple du tƌavail aveĐ l͛AAPPMA de MoŶguilheŵ et la fĠdĠƌatioŶ de pġĐhe du Geƌs suƌ le  
réservoir de Charros avec la créatioŶ et l͛eŶtƌetieŶ d͛uŶ seŶtieƌ et la mise en place de signalétique, ou 
la mise en plaĐe de paŶŶeauǆ d͛iŶfoƌŵatioŶ sur la pêche et la gestion halieutique des retenues avec la 
fédération de pêche des Landes). 
 
Il ne faut pas occulter que lors de la créatioŶ d͛uŶ ƌĠseƌvoiƌ, des ŵilieuǆ Ŷatuƌels peuveŶt ġtƌe iŵpaĐtĠs 
ou dĠtƌuits, de ŵġŵe Ƌue les espğĐes Ƌui Ǉ soŶt iŶfĠodĠes. L͛IŶstitutioŶ Adouƌ s͛eŶgage à Ġlaďoƌeƌ des 
dossiers de dérogation et à appliquer la séquence ERC (éviter, réduire, compenser), avec des mesures 
Đoŵŵe l͛adaptatioŶ des dates de tƌavauǆ, le dĠplaĐeŵeŶt des espğĐes aŶiŵales pƌotĠgĠes, la 
pƌĠseƌvatioŶ daŶs la ŵesuƌe du possiďle des haďitats d͛espğĐes pƌotĠgĠes, la ĐoŵpeŶsatioŶ aveĐ la 
création de nouveaux habitats, la création de zones humides, … et la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ plaŶ de gestioŶ 
écologique du site (exemple du réservoir de La Barne – bassin versant de l͛AdouƌͿ. CeĐi est ƌĠalisĠ eŶ 
application de la réglementation sur les espèces et habitats protégés en vigueur, voire au-delà de cette 
réglementation. 
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3. Contexte Piscicole et continuité écologique 

 
 

3.1 Contexte piscicole 
Source : SAGE Midouze, Institution Adour, plans départementaux pour la protection du milieu aquatique et la gestion des 

ressources piscicoles (PDPG) des Landes et du Gers +  échanges avec AFB, FDPPMA 32, FDPPMA 40 

 
3.1.1 Etat des contextes piscicoles 

Un contexte piscicole est une partie du réseau hydrographique dans laquelle une population de 
poissons vit de façon autonome, en y réalisant les différentes phases de son cycle vital. Le contexte est 
établi pour une espèce indicatrice, caractéristique du peuplement (truite fario, brochet, ombre), les 
poissoŶs ŵigƌateuƌs Ŷ͛ĠtaŶt pas pƌis eŶ Đoŵpte. 

L͛appƌoĐhe de gestioŶ paƌ ĐoŶteǆte s͛appuie suƌ deuǆ tǇpologies ĐƌoisĠes : 

- une tǇpologie pisĐiĐole, ƌeposaŶt suƌ les espğĐes ou gƌoupeŵeŶts d͛espğĐes ƌeŶĐoŶtƌĠs 
(contextes salmonicole, cyprinicole, intermédiaire) ; 

- une typologie fonctionnelle, reposant sur le constat de conditions permettant ou pas 
l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt du ĐǇĐle ďiologiƋue des poissons (contextes conforme, perturbé, dégradé). 

Le ĐoŶteǆte est eŶ ďoŶ Ġtat ;ĐoŶfoƌŵeͿ ƋuaŶd l͛eŶseŵďle du ĐǇĐle ďiologiƋue peut se dĠƌouleƌ 
normalement, perturbé quand au moins une des phases vitales est compromise, et dégradé quand au 
moins une des phases est iŵpossiďle et Ƌue, saŶs appoƌt eǆtĠƌieuƌ, l͛espğĐe dispaƌaît. 
 

Les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues pisĐiĐoles du Midou;ƌͿ et des plaŶs d͛eau aƌtifiĐiels les foŶt ƌeleveƌ du doŵaiŶe « 
cyprinicole » (espèce repère : brochet Esox lucius), tandis que les affluents, marqués par une vitesse 
de courant un peu plus grande, relèvent du domaine « intermédiaire » (espèces repères : cyprinidés 
ƌhĠophiles et « peupleŵeŶt laŶdais »Ϳ. L͛eŶseŵďle s͛iŶsĐƌit eŶ Ϯğŵe ĐatĠgoƌie pisĐiĐole. 
 

D’uŶ poiŶt de vue foŶĐtioŶŶel, les ĐoŶtextes sont perturbés, voire dégradés. 
 

 
ϯ.ϭ.Ϯ PƌessioŶs à l͛oƌigiŶe des peƌtuƌďatioŶs ĠĐosǇstĠŵiƋues et pisĐiĐoles 

Le domaine aquatique et piscicole du territoire du Midour subit un ensemble de pressions dues en 
grande partie à sa vocation majoritairement agricole (cultures céréalières, viticulture et sylviculture). 
Le réseau hydrographique a, par exemple, subi des modifications hydromorphologiques et physiques 
profondes : 

- recalibrage, qui conduit à une uniformisation des écoulements et des habitats aquatiques ; 
- endiguement : accélération des écoulements ; incision et érosion progressive du lit ; 
- dƌaiŶage : ƌĠduĐtioŶ de l͛ĠteŶdue des zoŶes huŵides ; 
- ĐƌĠatioŶ de seuils eŶ Đouƌs d͛eau et de Ŷoŵďƌeuǆ plaŶs d͛eau destiŶĠs ŶotaŵŵeŶt à l͛iƌƌigatioŶ 

: segmentation des milieux ; ralentissement des écoulements ; dégradation locale de la qualité 
des eaux (augŵeŶtatioŶ de la teŵpĠƌatuƌe de l͛eau, eutƌophisatioŶ) ; perturbation du 
transport sédimentaire. 

 
A Đes ŵodifiĐatioŶs ŵoƌphologiƋues s͛ajouteŶt des pƌessioŶs : 

- sur la ƋuaŶtitĠ d͛eau : pƌĠlğveŵeŶts pouƌ l͛iƌƌigatioŶ, daŶs les Đouƌs d͛eau et daŶs la Ŷappe 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, conduisant à une accentuation des étiages ; 

- suƌ la ƋualitĠ de l͛eau : dĠgƌadatioŶ du fait de ƌejets diffus agƌiĐoles et de ƌejets doŵestiƋues 
insuffisamment épurés ; fortes charges en matières en suspension dues en partie aux érosions 
de berges et du lit mineur, et principalement aux pratiques culturales conduisant à une érosion 
importante des sols. 
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Les impacts hydrologiques, morphologiques et physico-chimiques de ces pressions sur les milieux 
aquatiques ont des conséquences écosystémiques, en particulier pour les aspects piscicoles. 
Les pressions diverses qui affectent les milieux aquatiques de ce bassin induisent des impacts sur son 
écosystème en général et sur ses peuplements piscicoles en particulier. 
 
Ainsi, une grande partie des habitats piscicoles (zones de reproduction, de croissance et 
d͛aliŵeŶtatioŶͿ est deveŶue : 

- iŶdispoŶiďle : uŶifoƌŵisatioŶ du lit des Đouƌs d͛eau ; dispaƌitioŶ de zoŶes huŵides connexes ; 
- iŶaĐĐessiďle auǆ poissoŶs : disĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue  du fait de l͛iŶĐisioŶ du lit du Đouƌs d͛eau 

ou de l͛ĠdifiĐatioŶ d͛oďstaĐles ; dĠĐoŶŶeǆioŶ aveĐ les aŶŶeǆes ;pouƌ le ďƌoĐhet, eŶ paƌtiĐulieƌͿ ; 
- dysfonctionnelle : faiblesse des débits estivaux ; colmatage du substrat ; déséquilibre 

granulométrique ; manque de variété morphologique ; réduction de la végétation aquatique, 
dégradation de la qualité physico-ĐhiŵiƋue de l͛eau ; ĠĐlaiƌeŵeŶt eǆĐessif des haďitats daŶs le 
lit mineur par perte de la ripisylve. 

 
Les peupleŵeŶts pisĐiĐoles soŶt doŶĐ affeĐtĠs suƌ l͛eŶseŵďle de leuƌs phases de ĐǇĐle de vie eŶ eau 
douce, par des dégradations des conditions de leur reproduction (zones de reproduction réduites, 
supprimées, inaccessibles, ou colmatées), de l͛ĠĐlosioŶ ;asphǇǆie, voiƌe destƌuĐtioŶ, des œufsͿ, et de 
la ĐƌoissaŶĐe ;diŵiŶutioŶ de la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil du Đouƌs d͛eau, ŵoƌtalitĠs diƌeĐtes, etĐ.Ϳ. 
Qui plus est, le ƌaleŶtisseŵeŶt des ĠĐouleŵeŶts du fait des seuils et des plaŶs d͛eau eŶtƌaîŶe uŶe 
concurrence entre les espèces autochtones rhéophiles et les espèces allochtones et / ou limnophiles  
au détriment des premières qui, dans certains secteurs, ont presque totalement disparu. 
 
Les peuplements piscicoles sont donc perturbés, voire dégradés, tant eŶ teƌŵes de vaƌiĠtĠ d͛espğĐes 
Ƌue d͛aďoŶdaŶĐe. Paƌ eǆeŵple : 

- dans le Midou, le brochet, espèce repère de ce contexte cyprinicole, ne trouve quasiment 
aucune zone favorable à sa reproduction et, pour les stades juvéniles et adultes, la capacité 
d͛aĐĐueil est laƌgeŵeŶt diŵiŶuĠe paƌ ƌappoƌt à Đe Ƌu͛elle devƌait ġtƌe ;la ĐapaĐitĠ ĐoŶstatĠe 
Ŷ͛atteiŶt, seloŶ les seĐteuƌs, Ƌue ϰϬ à ϲϬ% de la ĐapaĐitĠ thĠoƌiƋueͿ ; 

- dans les affluents, les cyprinidés rhéophiles (chevaine Leuciscus cephalus, goujon Gobio gobio), 
espèces ƌepğƌes de Đe ĐoŶteǆte iŶteƌŵĠdiaiƌe, Ŷe tƌouveŶt Ƌu͛uŶe ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil tƌğs 
amoindrie (environ 25% de la capacité théorique) ; 

- daŶs l͛Izaute, le peupleŵeŶt est ĐoŵposĠ pƌesƋue eǆĐlusiveŵeŶt d͛espğĐes eǆotiƋues, doŶt 
certaines envahissantes (poissons : perche-soleil Lepomis gibbosus, poisson-chat Ictalurus 

melas ; crustacés : écrevisse américaine Oronectes limosusͿ, au dĠtƌiŵeŶt de l͛espğĐe loĐale 
(goujon Gobio gobio) ; 

- les plaŶs d͛eau soŶt affeĐtĠs paƌ la pƌolifĠƌatioŶ de l͛ĠĐƌevisse de LouisiaŶe ;Procambarus 

clarkiiͿ, doŶt les iŵpaĐts soŶt avĠƌĠs ou poteŶtiels suƌ les peupleŵeŶts ƌeliĐtuels d͛ĠĐƌevisses 
autoĐhtoŶes ;ŶotaŵŵeŶt paƌ la diffusioŶ d͛uŶe pathologie, l͛aphaŶoŵǇĐose ou « peste de 
l͛ĠĐƌevisse »Ϳ et suƌ les digues foƌteŵeŶt eŶdoŵŵagĠes, voire détruites, par fouissement. 

 
 

3.1.3 PeƌspeĐtives d͛aŵĠlioƌatioŶ 

Les plans départementaux pour la protection du milieu aquatique et la gestion des ressources 
pisĐiĐoles ;PDPGͿ des LaŶdes et du Geƌs, daŶs leuƌs ŵodules d͛aĐtioŶs ĐohĠƌeŶtes ;MACͿ ƌespeĐtifs, 
recensent les objectifs envisagés pour remédier à ces diverses perturbations et dégradations du 
ĐoŶteǆte pisĐiĐole, et touĐheŶt à l͛eŶseŵďle des faĐteuƌs ideŶtifiĠs : 

- ƌestauƌeƌ l͛aĐĐessiďilitĠ des haďitats de ƌepƌoduĐtioŶ et de ĐƌoissaŶĐe, eŶ ƌĠtaďlissaŶt la 
ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue pisĐiĐole, taŶt loŶgitudiŶale ;au seiŶ du Đouƌs d͛eauͿ Ƌue latĠƌale ;eŶtƌe 
le Đouƌs d͛eau et ses aŶŶeǆes hǇdƌauliƋuesͿ ; 
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- ƌestauƌeƌ la diveƌsitĠ et la foŶĐtioŶŶalitĠ des haďitats, eŶ agissaŶt suƌ l͛hǇdƌologie ;aŵĠlioƌeƌ 
les débits d͛ĠtiageͿ et l͛hǇdƌoŵoƌphologie eŶ ƌeĐoŶfiguƌaŶt des tƌoŶçoŶs de Đouƌs d͛eau seloŶ 
des conditions naturelles et selon des priorités (limiter le colmatage, diversifier les 
ĠĐouleŵeŶts, liŵiteƌ l͛ĠƌosioŶ ƌĠgƌessive, gĠƌeƌ les eŵďâĐlesͿ, eŶ ƌĠtaďlissaŶt la Đontinuité 
sĠdiŵeŶtaiƌe aŵoŶt / aval, et eŶ aŵĠlioƌaŶt la ƋualitĠ de l͛eau ;ƌĠduiƌe les pollutioŶs diffuses 
d͛oƌigiŶe agƌiĐoles, aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ des ƌejets doŵestiƋuesͿ ; 

- gĠƌeƌ l͛ĠĐosǇstğŵe aƋuatiƋue eŶ iŶĐluaŶt les espaĐes ƌiveƌaiŶs ;ƌestauƌeƌ des zoŶes de refuge 
et de repos en pied de berge, restaurer le corridor végétal, favoriser les essences locales) et, 
au-delà, eŶ faisaŶt Ġvolueƌ les pƌatiƋues de Đultuƌe et d͛aŵĠŶageŵeŶt pouƌ liŵiteƌ les appoƌts 
de matières fines ; 

- diversifier les peuplements pisciĐoles, eŶ teƌŵes d͛espğĐes et de Đlasses d͛âge, et liŵiteƌ 
l͛eǆpaŶsioŶ des espğĐes eŶvahissaŶtes et alloĐhtoŶes. 

 
La réalisation des actions destinées à atteindre ces objets ne relève pas des seuls acteurs de la pêche 
;FDPPMA, AAPPMAͿ et doit ŵoďiliseƌ l͛ensemble des acteurs du territoire. 
 
 

3.2 Continuité écologique  
Sources : SDAGE Adour-Garonne 2016-2021, plaŶ de gestioŶ des poissoŶs ŵigƌateuƌs ;PlagepoŵiͿ du ďassiŶ de l’Adouƌ et des 
Đouƌs d’eau Đôtieƌs ϮϬϭϱ-2019, PDPG des Landes et du Gers + échanges avec AFB, FDPPMA 32, FDPPMA 40. 

 
 Carte 11 : Localisation des obstacles à la continuité écologique (source : ROE) 

 
La ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue pisĐiĐole et sĠdiŵeŶtaiƌe est uŶ des eŶjeuǆ pouƌ l͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat des 
Đouƌs d͛eau. 
La continuité piscicole est un facteur et un enjeu essentiel pour les espèces amphihalines2 dans leurs 
migrations entre les eaux douces et les eaux salées, et pour certaines espèces holobiotiques3 entre 
diveƌses zoŶes d͛haďitats au seiŶ des Đouƌs d͛eau. 
La continuité sédimentaire, doŶt la pƌise eŶ Đoŵpte et l͛Ġtude est ƌelativeŵeŶt plus ƌĠĐeŶte, peƌŵet 
l͛appoƌt et le tƌaŶsit daŶs le Đouƌs d͛eau de ŵatĠƌiauǆ de gƌaŶuloŵĠtƌie gƌossiğƌe et vaƌiĠe eŶ 
pƌoveŶaŶĐe de l͛aŵoŶt, taŶt pouƌ Ġviteƌ uŶ suƌĐƌeuseŵeŶt loĐal du lit du Đouƌs d͛eau Ƌue pour 
ŵaiŶteŶiƌ la foŶĐtioŶŶalitĠ d͛haďitats ďiologiƋues. 
Les enjeux liés à la continuité écologique sont pris en compte dans divers documents de planification 
de la gestioŶ de l͛eau, des ŵilieuǆ aƋuatiƋues ou de la ďiodiveƌsitĠ, Đoŵŵe le sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ 
d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ des eauǆ ;SDAGEͿ du ďassiŶ Adouƌ-Garonne et sa déclinaison 
teƌƌitoƌiale, le sĐhĠŵa d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ des eauǆ ;SAGEͿ du ďassiŶ de la Midouze, ou 
encore le plan de gestion des poissons migrateurs (Plagepomi) du bassin de l͛Adouƌ et des Đouƌs d͛eau 
côtiers. 
 
 
3.2.1 Contexte réglementaire 

DaŶs ĐhaƋue gƌaŶd ďassiŶ hǇdƌologiƋue, les Đouƌs d͛eau ou poƌtioŶs de Đouƌs d͛eau à enjeux pour la 
ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue soŶt ĐlassĠs ƌĠgleŵeŶtaiƌeŵeŶt daŶs l͛uŶe et / ou l͛autƌe listes suivante : 

- la liste visant à la préservation de la continuité là où elle est encore peu impactée4. Cette liste, 
dite « liste 1 », Ŷ͛est destiŶĠe à Ġvolueƌ Ƌu͛à loŶg teƌŵe ; 

                                                           
2 UŶe espğĐe aŵphihaliŶe effeĐtue uŶe paƌtie de soŶ ĐǇĐle de vie eŶ eau salĠe et l͛autƌe eŶ douĐe, et doŶĐ des ŵigƌatioŶs eŶtƌe ces deux 
types de milieux. 
3 Une espèce holobiotique réalise des migrations au cours de son cycle de vie, mais sans passer des eaux douces aux eaux salées ou vice-
versa. 
4 Pour le bassin Adour-GaƌoŶŶe, aƌƌġtĠ du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϭϯ ĠtaďlissaŶt la liste des Đouƌs d͛eau ŵeŶtioŶŶĠe au ϭ° du I de l͛aƌtiĐle L. Ϯϭϰ-17 du 
Đode de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
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- la liste emportant des obligations de restauration de la continuité au droit des ouvrages qui 
l͛eŶtƌaveŶt5. Cette liste, dit « liste 2 », feƌa l͛oďjet de ƌĠvisioŶs tous les ϲ aŶs. 

Les Đouƌs d͛eau où la ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue Ŷ͛a pas ĠtĠ ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶ eŶjeu ŵajeuƌ Ŷe soŶt 
classés dans aucune des deux listes. 
 
Dans le bassin du Midour, le ĐlasseŵeŶt ƌĠgleŵeŶtaiƌe ĐoŶĐeƌŶe les Đouƌs d͛eau ou poƌtioŶs de Đouƌs 
d͛eau suivaŶts : 

- en « liste 1 » (préservation de la continuité) : le Midou puis Midour dans la partie gersoise à 
l͛aval du poŶt de la RD ϯϳ ;ĐoŵŵuŶe de BeauŵaƌĐhĠsͿ; l͛Izaute et ses affluents; le ruisseau de 
Saint-AuďiŶ; l͛EstaŶg à l͛aŵoŶt du ŵouliŶ de l͛Aƌtigole ;ĐoŵŵuŶe d͛EstaŶgͿ ; 

- en liste 2 (restauration de la continuité) : le ƌuisseau de l͛Izaute suƌ tout soŶ Đouƌs. EŶ l͛Ġtat 
actuel des recensements, 5 obstacles sont concernés sur ce linéaire porté en liste 2. A noter 
Ƌu͛il est pƌĠvu Ƌue Đes oďstaĐles soieŶt effaĐĠs, hoƌŵis le seuil de la RNϭϮϰ Ƌui seƌa aŵĠŶagĠ 
aveĐ pouƌ espğĐe ƌepğƌe l͛aŶguille. 

 
À l͛ĠĐhelle de l͛eŶseŵďle du ďassiŶ de l͛Adouƌ, et au ƌegaƌd de la faiďle foŶĐtioŶŶalité des milieux 
susceptibles de redevenir accessible après restauration de la continuité écologique sur les obstacles 
les plus iŵpaĐtaŶts, les eŶjeuǆ de Đette ƌestauƌatioŶ soŶt ŵoiŶdƌes daŶs Đe teƌƌitoiƌe Ƌue daŶs d͛autƌes 
sous-ďassiŶs. AiŶsi, l͛aďseŶĐe de classement en liste 2 de la partie aval du Midou traduit le choix de 
ĐoŶĐeŶtƌeƌ les effoƌts de ƌestauƌatioŶ suƌ d͛autƌes aǆes. 
 
 
3.2.2 Nombre et typologie des obstacles 

Un peu plus de 90 ouvrages soŶt ƌeĐeŶsĠs, à Đe jouƌ, suƌ les Đouƌs d͛eau du ďassiŶ du Midour, dans le 
ƌĠfĠƌeŶtiel ŶatioŶal des oďstaĐles à l͛ĠĐouleŵeŶt ;ROEͿ. Le ROE aǇaŶt voĐatioŶ à Ġvolueƌ au fuƌ et à 
mesure que le recensement progresse, les éléments de nombre et de typologie des obstacles sont 
portés ici à titre indicatif. 
Sur les obstaĐles ƌeĐeŶsĠs à jouƌ, plus de la ŵoitiĠ soŶt des seuils eŶ ƌiviğƌe et uŶ peu ŵoiŶs d͛uŶ tieƌs 
soŶt des ouvƌages liĠs à des laĐs ou des plaŶs d͛eau. Pouƌ les oďstaĐles doŶt l͛usage est pƌĠĐisĠ daŶs le 
ROE (un peu plus de la moitié de ceux recensés dans le bassin du Midour) : 

- le pƌiŶĐipal usage est à destiŶatioŶ de l͛agƌiĐultuƌe (abreuvement, irrigation), avec une 
ƋuaƌaŶtaiŶe d͛ouvƌages, ƌĠpaƌtis de ŵaŶiğƌe à peu pƌğs Ġgale eŶtƌe seuils eŶ ƌiviğƌe et 
ouvƌages liĠs à des plaŶs d͛eau ; 

- la stabilisation du lit du Đouƌs d͛eau ou la pƌoteĐtioŶ d͛ouvƌages d͛aƌt ĐoŶtƌe l͛ĠƌosioŶ 
ƌĠgƌessive ;uŶe dizaiŶe d͛ouvƌagesͿ ; 

- les autres ouvrages sont largement minoritaires : ŵaiŶtieŶ de Ŷiveau d͛eau pouƌ du loisiƌ, 
stations de mesures hydrologiques, alimentation de piscicultures ou de moulins ; 

- uŶe dizaiŶe d͛ouvƌages soŶt poiŶtĠs Đoŵŵe « sans usage ». 
 

 

3.2.3 Continuité piscicole 

Outƌe les espğĐes holoďiotiƋues Ƌui peuveŶt tiƌeƌ pƌofit d͛uŶe liďƌe ĐiƌĐulatioŶ eŶtƌe diveƌs haďitats au 
seiŶ du Đouƌs d͛eau, la ĐoŶtiŶuitĠ pisĐiĐole est indispensable aux espèces migratrices amphihalines. 
 
Le Midour, de sa source à sa confluence avec la Midouze, est identifié, dans le SDAGE Adour-Garonne 
2016-2021 comme un axe à enjeux pour les poissons migrateurs6. Parmi ceux-ci : 

                                                           
5 Pour le bassin Adour-GaronŶe, aƌƌġtĠ du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϭϯ ĠtaďlissaŶt la liste des Đouƌs d͛eau ŵeŶtioŶŶĠe au Ϯ° du I de l͛aƌtiĐle L. Ϯϭϰ-17 du 
Đode de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt suƌ le ďassiŶ Adouƌ-Garonne. 
6 SDAGE Adour-Garonne 2016-2012, orientation « D31 - Identifier les axes à grands migrateurs amphihalins » et carte associée. 
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- seule l͛aŶguille européenne Anguilla anguilla est présente de manière récurrente dans le 
bassin du Midour ; la limite de la « zone active », ĐaƌaĐtĠƌisĠe paƌ la pƌĠseŶĐe d͛iŶdividus 
relativement « jeunes » (moins de 30 cm de longueur) se situe toutefois dans la partie aval de 
ce bassin ; 

- la lamproie marine Petromyzon marinus est irrégulièrement présente, dans la partie aval du 
bassin où des activités de reproduction sont parfois observées. 

La ĐoloŶisatioŶ de Đes deuǆ espğĐes veƌs l͛aŵoŶt est tƌğs pƌoďaďleŵeŶt liŵitĠe paƌ les difficultés de 
fƌaŶĐhisseŵeŶt d͛oďstaĐles situĠs suƌ l͛aval du ďassiŶ7. 
 
 
3.2.4 Continuité sédimentaire 

Pour rappel, les entraves à la continuité sédimentaire ont des effets de deux natures, au moins : 

- le ŵaŶƋue d͛appoƌts de ŵatĠƌiauǆ « grossiers » venus de l͛aŵoŶt ;esseŶtielleŵeŶt teƌƌe et 
sables sur ce territoire) peut entraîner une érosion locale forte et une incision marquée du lit 
du Đouƌs d͛eau. Cette iŶĐisioŶ peut ĐƌĠeƌ uŶe Đhute eŶtƌe le Đouƌs d͛eau et uŶ afflueŶt, 
constituant ainsi une discontinuitĠ ĠĐologiƋue pisĐiĐole ŵġŵe eŶ l͛aďseŶĐe d͛oďstaĐles 
aŶthƌopiƋues ;seuils, ďaƌƌagesͿ, ŵais ĠgaleŵeŶt uŶe dĠĐoŶŶeǆioŶ d͛aŶŶeǆes hǇdƌauliƋues ; 
A noter que la faiblesse des débits ne favorise pas non plus le transport sédimentaire. 
 

- le ŵaŶƋue d͛appoƌts de ŵatĠƌiauǆ de l͛aŵoŶt ĐoŶduit à uŶ dĠsĠƋuiliďƌe de la gƌaŶuloŵĠtƌie 
des habitats piscicoles, dont certains perdent leurs fonctionnalités, par exemple en ne 
présentant plus les caractéristiques favorables la reproduction de certaines espèces (pour la 
lamproie marine, par exemple). 

Ces deuǆ tǇpes d͛effets se ƌeŶĐoŶtƌeŶt pouƌ les Đouƌs d͛eau du ďassiŶ du Midouƌ. 
  

                                                           
7 Le pƌiŶĐipal faĐteuƌ liŵitaŶt Ŷatuƌel à la ĐoloŶisatioŶ des Đouƌs d͛eau paƌ l͛aŶguille euƌopĠeŶŶe et paƌ la laŵpƌoie ŵaƌiŶe est la 
teŵpĠƌatuƌe ŵiŶiŵale de l͛eau ; aiŶsi, il est ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue, sous Ŷos latitudes, l͛aŶguille peut coloniser les milieux aquatiques situés à une 
altitude inférieure à 1.000 ŵğtƌes. DoŶĐ, eŶ l͛aďseŶĐe d͛oďstaĐles d͛oƌigiŶe aŶthƌopiƋue, et daŶs de ďoŶŶes ĐoŶditioŶs d͛aďoŶdaŶĐe de Đes 
espğĐes daŶs le ďassiŶ de l͛Adouƌ daŶs soŶ eŶseŵďle, Đes deuǆ espèces pourraient remonter très en amont dans le bassin du Midour. 
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4. Milieux naturels remarquables 

 

4.1 Site Natura 2000 : Réseau hydrographique du Midou et du Ludon 
Sources : DoĐuŵeŶt d’oďjeĐtifs (docob) du site et son résumé non technique, les comptes rendus des réunions des instances 

de gestion (comité de pilotage, en particulier) + échanges avec les structures animatrices (Adasea 32 et Landes Nature). 

 

 Carte 12 : Site Natura 2000 

 

4.1.1 Description du site 

Le site Natuƌa ϮϬϬϬ du ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue du Midou et du LudoŶ ;FRϳϮϬϬϴϬϲͿ, doŶt l͛aŵoŶt se 
situe daŶs le dĠpaƌteŵeŶt du Geƌs ;eŶviƌoŶ ϳϬ% de la suƌfaĐe du siteͿ et l͛aval daŶs Đelui des Landes 
(environ 30%), couvre 8 530 hectares et concerne plus de 400 km de Đouƌs d͛eau : le Midour en aval 
de Nogaƌo jusƋu͛à sa ĐoŶflueŶĐe aveĐ la Douze à MoŶt-de-Marsan, et ses affluents en rive gauche 
(Ludon, Gaube, Charros, Izaute, etc.) et en rive droite (ruisseaux du Pénin, du Moulin neuf, du Freche, 
d͛Estang, etc.). 
Ce teƌƌitoiƌe se Đoŵpose pƌiŶĐipaleŵeŶt d͛uŶe vallĠe eŶ sǇstğŵe ŵolassiƋue ĠvoluaŶt veƌs le saďle 
des LaŶdes. Les Đouƌs d͛eau, iŵpoƌtaŶts corridors écologiques, sont essentiellement bordés de 
boisements feuillus, avec prépondérance des chênaies dans les zones les moins humides, et des 
aulnaies dans celles plus humides. Une partie importante du territoire est occupé par des terres 
cultivées, notamment dans la partie gersoise, tandis que les milieux ouverts (prairies et landes) 
représentent un peu moins de 10 % de la surface du site. Enfin, le site comporte de nombreux plans 
d͛eau, eŶ tƌğs gƌaŶde ŵajoƌitĠ aƌtifiĐiels. 
 
Les activités se stƌuĐtuƌeŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt autouƌ de l͛agƌiĐultuƌe et de la sǇlviĐultuƌe : 

- l͛agƌiĐultuƌe eǆploite uŶe ŵosaïƋue de paƌĐelles aveĐ des céréales et de la vigne, ainsi que de 
l͛Ġlevage hoƌs-sol. Elle joue uŶ ƌôle iŵpoƌtaŶt pouƌ le ŵaiŶtieŶ et l͛eŶtƌetieŶ des ŵilieuǆ 
ouverts, ainsi que pour la préservation du paysage et des éléments de biodiversité en fonction 
des pratiques adoptées ; 

- la sylviculture, relevant de très nombreux propriétaires, exploite diverses essences (chêne, 
peuplier, robinier faux acacia, etc.), dans une perspective extensive dans le Gers. La forêt de 
pƌoduĐtioŶ de piŶ ŵaƌitiŵe, suƌ le plateau laŶdais, Ŷ͛est pas Đoŵpƌise dans le périmètre du 
site. 

 
Ces activités économiques et des activités de loisirs (chasse, pêche, tourisme) interagissent avec les 
milieux naturels. Parfois, elles sont garantes du bon état de conservation et parfois, sources de 
dégradation des habitats et des espğĐes d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
 
 
4.1.2 Les milieux naturels et espèces remarquables 

La démarche Natura 2000 vise à la connaissance et à la gestion de la biodiversité remarquable (dite 
« d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ, eŶ teƌŵes d͛haďitats et d͛espğĐes. 
 
Ce site Đoŵpte ϭϯ haďitats d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe, ƌĠpaƌtis eŶ diveƌs tǇpes de foƌŵatioŶs : 

- des boisements : forêts alluviales résiduelles (aulnaies, surtout) ; chênaies acidiphiles aux 
peuplements âgés, plutôt ouverts avec une strate herbacée ; forêts à chênes tauzins, en 
sommet de pente et sur le plateau ; 

- des zones tourbeuses, disséminées et relativement rares sur le site ; 
- des ŵĠgaphoƌďiaies, ĐoŵŵuŶautĠs de hautes heƌďes, souveŶt le loŶg des Đouƌs d͛eau et des 

fossĠs, ou autouƌ d͛uŶ ŵaƌais ou d͛uŶe dĠpression humide, très souvent en association avec 
des roselières ; 
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- des landes humides (bruyère à quatre angles) et des landes sèches (bruyère cendrée et ajonc 
nain) ; 

- des végétations aquatiques, dans les eaux stagnantes (végétations amphibies annuelles ou 
vivaĐes, Ƌui se dĠveloppeŶt suƌ les ďeƌges eǆoŶdĠes des plaŶs d͛eau ; herbiers enracinés 
flottants à la surface des mares) et dans les eaux courantes (herbiers aquatiques à potamots ; 
ĐoŵŵuŶautĠs des vases iŶstallĠes suƌ les ďoƌduƌes des Đouƌs d͛eauͿ. 

 
Le site abrite ĠgaleŵeŶt ϭϴ espğĐes d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe : 

- des iŶseĐtes, doŶt uŶe liďellule de Đouƌs d͛eau et fossĠs ďieŶ eŶsoleillĠs ;agƌioŶ de MeƌĐuƌe 
Coenagrion mercuriale), et des papillons de zones humides et de prairies inondables (cuivré 
des marais Lycaena dispar, fadet des laîches Coenonympha oedippus, et damier de la succise 
Eurodryas aurinia) ; 

- des insectes du bois (lucane cerf-volant Lucanus cervus, grand capricorne Cerambyx cerdo ; 
pique-prune Osmoderma eremita, potentiellement), se développant au sein des arbres 
sénescents, en particulier les vieux chênes dans le secteur du Bas-Armagnac ; 

- des poissons (lamproie de Planer Lampetra planeri dans les petits ruisseaux à fond sableux ; 
chabot Cottus gobio et lamproie marine Petromyzon marinus potentiellement présents sur 
l͛aval du MidouͿ et des ĐƌustaĐĠs ;l͛ĠĐƌevisse à pattes ďlaŶĐhes Austropotamobius pallipes a 
presque disparu du site) ; 

- uŶ ƌeptile, la toƌtue d͛eau douĐe ;cistude d͛Euƌope Emys orbicularisͿ, eŶ Đouƌs d͛eau et plaŶs 
d͛eau ; 

- des mammifères, doŶt des ŵustĠlidĠs ;visoŶ d͛Euƌope Mustela lutreola, rare et menacé ; 
loutƌe d͛Euƌope Lutra lutra, en voie de recolonisation dans le secteur), des chauves-souris 
(barbastelle Barbastella barbastellus, grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum et petit 
rhinolophe Rhinolophus hipposideris, murin de Bechstein Myotis bechsteini). 

 
Le site accueille également l͛aŶguille euƌopĠeŶŶe Anguilla anguilla Ƌui, si elle Ŷ͛est pas spĠĐifiƋueŵeŶt 
d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe, a uŶ statut patƌiŵoŶial et fait l͛oďjet d͛uŶ plan national de gestion (2010), 
imposé par un règlement européen (2007) visant à la sauvegarde de cette espèce. 
 
 
4.1.3 Les pressions 

Les activités humaines exercent des pressions sur ce territoire et génèrent des impacts sur les milieux 
en général, et sur les espèces et leurs habitats en particulier. Les altérations des milieux touchent 
notamment : 

- à l͛eau, paƌ dĠgƌadatioŶ de sa ƋualitĠ (eutrophisation, ŵatiğƌes eŶ suspeŶsioŶ…Ϳ ; 
- auǆ Đouƌs d͛eau, auǆ plaŶs d͛eau et à leuƌs ďeƌges, paƌ des iŶteƌveŶtioŶs ŵal adaptées ou par 

uŶe aďseŶĐe d͛eŶtƌetieŶ. AiŶsi, les Đouƌs d͛eau foŶt l͛oďjet de ŵodifiĐatioŶs de leuƌ hǇdƌologie 
(perturbation du régime, de la dynamique fluviale), et de leur morphologie (simplification du 
pƌofil eŶ loŶg, ƌeĐaliďƌage, etĐ.Ϳ. Les plaŶs d͛eau sont affectés par un envasement prononcé, 
conduisant parfois à leur comblement. Les berges subissent des aménagements et des 
artificialisations qui réduisent fortement la végétation rivulaire et aquatique, appauvrissant ou 
banalisant les milieux. 

- aux élĠŵeŶts de paǇsage, daŶs deuǆ diƌeĐtioŶs opposĠes. Le ŵaŶƋue d͛iŶteƌveŶtioŶs 
humaines produit la fermeture de certains milieux (boisements, chemins forestiers, fossés, 
etĐ.Ϳ, taŶdis Ƌue des iŶteƌveŶtioŶs tƌop dƌastiƋues ;suppƌessioŶ de haies, d͛aƌďƌes isolés, 
d͛aligŶeŵeŶt de vieuǆ aƌďƌes, etĐ.) entraînent une trop grande ouverture des milieux, 
induisant des suppressions de milieux, des discontinuités, etc. 
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Les altérations des milieux influent sur les habitats : 
- dans leur disponibilité, en particulier pouƌ les zoŶes de ƌepƌoduĐtioŶ ou d͛hiďeƌŶatioŶ, taŶt 

terrestres (ex : Đoupe d͛aƌďƌes-gitesͿ Ƌu͛aƋuatiƋues ;eǆ : destruction de zones de frayères, 
assèchement de zones humides) ; 

- daŶs leuƌ aĐĐessiďilitĠ, eŶ Đouƌs d͛eau ;oďstaĐles tƌaŶsveƌsauǆͿ Đoŵŵe daŶs les espaces 
aŶthƌopisĠs ;iŵpossiďilitĠ d͛aĐĐğs auǆ gƌeŶieƌs, Đaves, etĐ.Ϳ 

- dans leur fonctionnalité, par la banalisation des habitats, ou par les atteintes à la qualité de 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt teƌƌestƌe et aƋuatiƋue. 

 
Les espèces animales et végétales elles-mêmes peuvent subir des atteintes : 

- directes : destƌuĐtioŶ d͛œufs ;eǆ : retournement des prairies servant de zones de pontes), de 
juvĠŶiles, d͛adultes ;eǆ : collisions routières pour la loutre ou le vison : fauches de prairie dans 
des ŵodes ŶoŶ adaptĠs à l͛ĠĐhappement des espèces animales présentes) ; coupes rases, 
dĠfƌiĐheŵeŶts, suďstitutioŶs de ďoiseŵeŶts d͛iŶtĠƌġt patƌiŵoŶiauǆ paƌ des espğĐes d͛aƌďƌes 
(parfois non autochtones) plus rentables pour une exploitation forestière ; traitement 
phytosanitaire des arbres ; 

- et indirectes, en particulier du fait des espèces invasives, génératrices de concurrence pour 
l͛oĐĐupatioŶ des ŵilieuǆ et l͛aĐĐğs auǆ ƌessouƌĐes aliŵeŶtaiƌes, et paƌfois poƌteuses d͛ageŶts 
pathogènes frappant plus durement les espèces autochtones (cas du visoŶ d͛AŵĠƌiƋue, de 
l͛ĠĐƌevisse de LouisiaŶe, de l͛ĠĐƌevisse aŵĠƌiĐaiŶeͿ. 

 

 

4.1.4 Les objectifs de gestion du site 

Le diagŶostiĐ de l͛Ġtat de ĐoŶseƌvatioŶ des haďitats Ŷatuƌels et des espğĐes d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe, 
aiŶsi Ƌue l͛ideŶtifiĐatioŶ des ŵeŶaĐes et des facteurs de vulnérabilité, ont débouché sur la fixation 
d͛oďjeĐtifs de gestioŶ du site. Ceuǆ-Đi s͛aƌtiĐuleŶt autouƌ de ϯ oďjeĐtifs gloďauǆ, ƌegƌoupaŶt ϭϬ oďjeĐtifs 
opérationnels, eux-mêmes déclinés en stratégies de gestion ouvrant sur des actions concrètes : 

- ĐoŶseƌveƌ et ƌestauƌeƌ les haďitats et les espğĐes d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe, aiŶsi Ƌue les 
haďitats d͛espğĐes : maintenir et restaurer les continuités écologiques ; maintenir, restaurer 
et valoriser les boisements riverains ; améliorer la qualitĠ de l͛eau ; préserver et restaurer les 
foŶĐtioŶŶalitĠs ĠĐologiƋues des Đouƌs d͛eau ; maintenir, restaurer et valoriser les zones 
humides ; conserver des vieux arbres ; lutter contre les espèces invasives ; 

- améliorer les connaissances : réaliser des inventaires complémentaires et assurer le suivi des 
espèces et des habitats ; 

- informer et sensibiliser : sensibiliser aux enjeux Natura 2000 et valoriser le site ; animer le site 
Natura 2000. 

 

 

4.1.5 La réalisation des actions concrètes 

Pour répondre aux objectifs de gestioŶ, les ŵesuƌes de gestioŶ viseŶt à ĐoŶĐilieƌ l͛Ġtat de ĐoŶseƌvatioŶ 
de la biodiversité (habitats et espèces) et les activités socio-économiques du secteur. 
 
Les aĐtioŶs soŶt ŵises eŶ œuvƌe de ŵaŶiğƌe voloŶtaiƌe, de la paƌt des aĐteuƌs, taŶt pƌivés que publics, 
du site : propriétaires, gestionnaires, et ayants droit. Cela prend différentes formes : 
 

- mesures contractuelles par contrat, avec une contrepartie financière : contrats agricoles au 
travers de mesures agri-environnementales et climatiques ; contrats forestiers ; contrats ni 
agricoles ni forestiers. Par exemple : gestion des prairies par fauche ou pâturage, ouverture de 
paƌĐelles eŵďƌoussaillĠes, eŶtƌetieŶ diffĠƌeŶĐiĠ des Đouƌs d͛eau, gestioŶ des ƌipisǇlves et 
forêts alluviales, restauration des corridors boisés, limitation des espèces invasives ; 
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- mesures contractuelles par adhésion à la charte Natura 2000, engagement à des bonnes 
pratiques, sans contrepartie financière. Par exemple : conserver les éléments fixes du paysage, 
promouvoir des modes de travaux préservant les berges, maintenir les zones humides. 

- Ġtudes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes, pouƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes Ŷatuƌalistes, la Đaƌtogƌaphie 
et les suivis, Ƌue Đe soit suƌ des espğĐes d͛iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial ;odoŶates, etĐ.Ϳ ou iŶvasives ; 

- aĐtioŶs de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, de seŶsiďilisatioŶ et d͛aŶiŵatioŶ du site. Paƌ eǆeŵple, de la 
formation à destination des élus (« Connaître, comprendre, protéger et valoriser un site 
Natuƌa ϮϬϬϬ suƌ soŶ teƌƌitoiƌe d͛Ġlu », formation menée en 2016), des réunions d͛iŶfoƌŵatioŶ 
et des permanences sur site à destination de divers publics (élus, agriculteurs, propriétaires, 
peƌsoŶŶels teĐhŶiƋues et adŵiŶistƌatifs, etĐ.Ϳ, la diffusioŶ paƌ le ďiais d͛uŶ site iŶteƌŶet 
spĠĐifiƋue, d͛uŶe lettƌe pĠƌiodiƋue, d͛uŶe eǆposition itinérante, le soutien à des programmes 
d͛aĐtioŶs de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle et l͛appui teƌƌitoƌial, ou eŶĐoƌe la paƌtiĐipatioŶ à la vie du 
réseau inter-stƌuĐtuƌes Natuƌa ϮϬϬϬ. L͛assistaŶĐe, aupƌğs de seƌviĐes de l͛Etat, de ĐolleĐtivitĠs, 
de ďuƌeauǆ d͛Ġtudes et de poƌteuƌs de pƌojets pƌivĠs, suƌ l͛appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe d͛ĠvaluatioŶ 
des incidences prend également une place importante dans ces actions. 

 
 
4.2 Les ZoŶes Natuƌelles d’IŶtĠƌġt EĐologiƋue FauŶistiƋue ou FloƌistiƋue (ZNIEFF) 
Source : DREAL  
 
 Carte 13 : Localisation des ZNIEFF 

 
Une ZNIEFF est une zone soumise à un inventaire aussi exhaustif que possible pour développer la 
connaissance des espaces naturels, des espèces animales et végétales (principalement les espèces 
rares ou menacées). 
Les ZNIEFF ne constituent pas des outils de protection juridique directe mais leur inventaire apporte 
une connaissance et une reconnaissance des intérêts physiques ou biologiques des milieux, le but 
étant de faire prendre conscience des enjeux environnementaux et ainsi de mieux prévoir et prévenir 
les incidences des aménagements et activités sur ces espaces. 
 
 
Deux types de ZNIEFF sont différenciés : 

- les ZNIEFF de type I ;petite supeƌfiĐieͿ : d͛iŶtĠƌġt ďiologiƋue ƌeŵaƌƋuaďle, elles ideŶtifieŶt des 
secteurs contenant des espèces ou des habitats de grande valeur écologique, 

- les ZNIEFF de type II : elles identifient des grands ensembles naturels offrant des potentialités 
ďiologiƋues iŵpoƌtaŶtes aiŶsi Ƌu͛uŶe ĐohĠƌeŶĐe ĠĐologiƋue et paǇsagğƌe eŶtƌe des ZNIEFF de 
type I et des milieux intermédiaires moins riches. 

 
Sur le bassin du Midour, on dénombre 9 ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type II (cf. tableau ci-après). 
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Tableau 6 : Recensement des ZNIEFF présentes sur le bassin versant du Midour (source : DREAL) 
 
 
4.3 Les zones humides 

 
 

4.3.1 Rôle et fonctionnalités des zones humides 
Source : Forum des Marais Atlantiques 

 
Les zones humides sont des espaces ayant des fonctionnalités rendant des services écosystémiques, 
Đ͛est-à-dire des services rendus à l͛homme par ces écosystèmes. Ceux-ci comprennent des services de 
prélèvement tels que la nourriture, l'eau, le bois de construction, et la fibre ; des services de régulation 
qui affectent le climat, les inondations, la maladie, les déchets, et la qualité de l'eau ; des services 
culturels qui procurent des bénéfices ƌĠĐƌĠatifs, esthĠtiƋues, et spiƌituels ; et des seƌviĐes d͛auto-
entretien tels que la formation des sols, la photosynthèse, et le cycle nutritif (définition du Millenium 
Ecosystem Assessment). 
 
Ainsi de nombreux scientifiques et spécialistes des zones humides (Mitsch et Gosselink - 2000), 
reconnaissent une valeur économique des zones humides au titre de ces services rendus par 
l͛ĠŵeƌgeŶĐe de foŶĐtioŶs Ƌue l'oŶ peut ideŶtifieƌ Đi-dessous : 
 
Fonctions hydrologiques : jouant le rôle de véritables éponges, les zones humides permettent la 
régulation naturelle des inondations, le soutien des débits des cours d'eau en période d'étiage, la 
diminution des forces érosives, la régulation des vidanges des aquifères, etc.  
EŶ ƌeteŶaŶt l͛eau, elles peƌŵetteŶt soŶ iŶfiltration dans le sol pour alimenter les nappes phréatiques 
(souterraines) et éviter leur disparition (assèchement) lors de périodes chaudes. Elles peuvent de la 
ŵġŵe façoŶ, souteŶiƌ les dĠďits des ƌiviğƌes eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage gƌâĐe auǆ gƌaŶdes ƋuaŶtitĠs d͛eau 
stockées et restituées progressivement. 
 
Fonctions épuratrices ou biogéochimiques : elles ont un rôle de filtre pour la qualité de l'eau comme 
la rétention de matières en suspension, la transformation et la consommation des nutriments et des 
toxiques et le stockage du carbone. A contrario, cette accumulation de polluants peut entraîner de 
foƌtes ŵodifiĐatioŶs suƌ la zoŶe huŵide et poƌteƌ atteiŶte auǆ ĠĐosǇstğŵes. C͛est pouƌƋuoi Đette 
fonction doit être utilisée avec prudence, afin de ne pas compromettre les enjeux liés à la biodiversité. 

Dept Nom de la ZNIEFF 
Surface 

(km²) 

Zones 

humides 

ZNIEFF de type I 

32 ALIGNEMENT DE CHENES-LIEGE DU CHATEAU DE MONBEL (D.209) 0.01  

32 BOIS D͛AIGNAN 2.29  

32 CHATEAU MONBEL 0.03 x 

32 ETANG DE MANIBAN 0.11 x 

32 ETANG DE MOUSQUEY 0.24 x 

32 ETANGS DE LIAS D͛ARMAGNAC 0.06 x 

32 FORET COMMUNALE DE MONLEZUN 1.91  

40 ETANG DE GAUBE ET MARAIS ENVIRONNANTS 0.19 x 

40 ETANG DE LAMARQUE 0.10 x 

 Total 4.94  

ZNIEFF de type II 

40 VALLEE DU MIDOU ET FORET DEPARTEMENTALE D'OGNOAS 20.65 x 
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Fonctions écologiques : les zones humides sont de véritables puits de biodiversité et représentent des 
corridors importants. Elles offrent des conditions de vie favorables à de nombreuses espèces tout en 
jouant un rôle de pƌoduĐtioŶ de ďioŵasse. Les ŵilieuǆ huŵides aďƌiteŶt eŶ effet d͛iŶŶoŵďƌaďles 
espğĐes de plaŶtes et d͛aŶiŵauǆ : ϱϬ% des espğĐes d͛oiseauǆ eŶ dĠpeŶdeŶt ; ils soŶt iŶdispeŶsaďles à 
la reproduction des batraciens et la plupart des espèces de poissons ; 30% des espèces végétales 
remarquables et menacées en France y sont inféodées (Plan d'action en faveur des zones humides, 
1995). 
 
 

4.3.2 Les différents types de zones humides du bassin 

Les principales zones humides rencontrées sur le bassin du Midou(r) sont :  

- Des poiŶts d͛eauǆ poŶĐtuels tels Ƌue les ŵaƌes, les ĠtaŶgs, les laĐs et les plaŶs d͛eau 
- Des boisements humides (ripisylves, forêts alluviales) 
- Des prairies humides, qui constituent un biotope exceptionnel, tant pour la flore que pour la 

faune. Elles sont l'habitat d'un grand nombre d'insectes et constituent une zone de passage 
privilégiée pour les oiseaux migrateurs. Les crues, par leur apport en nutriments, font des 
prairies humides des zones d'une productivité biologique élevée 

- Plus ponctuellement quelques zones tourbeuses. 
 
La ĐoŶŶaissaŶĐe suƌ Đes ŵilieuǆ s͛aĐƋuiğƌe au fuƌ et à ŵesuƌe des iŶveŶtaiƌes. OŶ peut distiŶgueƌ les 
zones humides probables, qui correspondent à des enveloppes de forte probabilité de présence des 
zones humides, et les zones humides effectives (aussi appelées zones humides réelles) qui répondent 
à la dĠfiŶitioŶ de la loi suƌ l͛eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues et satisfoŶt auǆ Đƌitğƌes d͛hǇdƌoŵoƌphie des 
sols et/ou de pƌĠseŶĐe d͛uŶe vĠgĠtatioŶ hǇgƌophile.  
 
 Carte 14 : Zones humides probables et effectives du bassin 

 
 
4.4 Le réseau bocager 
 

Le réseau bocager est un maillage constitué de haies, talus, fossés, arbres et prairies entourant des 

zones cultivées. Outre son impact positif sur la biodiversité, en tant que trame verte, ses fonctions, de 

même que les zones humides, sont multiples et fondamentales et rendent de nombreux services 

écosystémiques : régulation du climat, régulation hydrique, conservation des sols (protection et lutte 

ĐoŶtƌe l͛ĠƌosioŶͿ, pƌoduĐtioŶ de ďois, ƋualitĠ paǇsagğƌe et amélioration du cadre de vie. 

La mécanisation de l'agriculture et les politiques d'agriculture intensive ont bouleversé le bocage 

européen. La trame arborée, et notamment les haies, a été très affectée par la modernisation de 

l͛agƌiĐultuƌe, au-delà des opéƌatioŶs de ƌeŵeŵďƌeŵeŶt, et Đe paƌ peƌte d͛usage des diveƌs pƌoduits et 
seƌviĐes Ƌu͛elle pƌoposait, et suƌtout du fait de l͛agƌaŶdisseŵeŶt des paƌĐelles agƌiĐoles, Ƌu͛a iŶduit la 
motorisation des travaux. Le bassin du Midour n'a pas échappé à cette tendance. 

 

Or ces bouleversements ont fortement impacté la gestion de l'eau : les destructions du réseau bocager 

sont à l'origine d'inondations et de sécheresses plus fréquentes et exacerbées, de pullulations 

d'insectes dits « nuisibles », de dégradation des sols et pollution de l'eau par le ruissellement et 

l'érosion. 
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Zoom sur les haies : 

Selon les informations fournies par le Département du Gers, le recensement des haies réalisé en 2014 

totalise 1 241 km de haies sur la partie gersoise du territoire, soit une densité de 2,57 km de haies au 

km2, représentées sur la carte 15. 

On note une densité plus importante dans la partie amont du bassin (plus de 3 km de haies au km2), 

et plus faiďle à l͛aval ;ϭ,ϱ à Ϯ kŵ au kŵ2). 

 
 Carte 15 : Localisation des haies du département du Gers 
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5. Les milieux naturels : synthèse et enjeux  

 
5.1 Synthèse 

Le bassin du Midour possède un réseau hydrographique dense mais majoritairement dégradé : 

- ripisylve souvent absente ou dégradée, non fonctionnelle ; 
- lits mineurs érodés et encaissés ; 
- Ŷoŵďƌeuǆ seuils ;ŵouliŶs, poŵpages, aďƌeuvage, staďilitĠ d͛ouvƌagesͿ, ƌeteŶues et 

prélèvements en lit mineur ; 
- foƌte pƌĠseŶĐe de ŵatiğƌes eŶ suspeŶsioŶ ;ƋualitĠ de l͛eau, ƌisƋue d͛eutƌophisatioŶ, 

colmatage des substrats) ; 

Ces dégradations impactent de fait les habitats et peuplements piscicoles. 
 
Le ďassiŶ aďƌite ĠgaleŵeŶt de Ŷoŵďƌeuǆ plaŶs d͛eau, pouƌ la plupaƌt aƌtifiĐiels et ƌĠalisĠs afiŶ de 
ĐoŶstitueƌ des ƌĠseƌves d͛eau pouƌ l͛iƌƌigatioŶ ou de ĐƌĠeƌ des espaĐes de loisiƌs ;pġche, chasse, 
agrément paǇsageƌͿ, aiŶsi Ƌu͛uŶe suƌfaĐe eŶ zoŶes huŵides ŶoŶ ŶĠgligeaďle ŵais eŶ ƌĠgƌessioŶ 
ĐoŶstaŶte ;uƌďaŶisatioŶ, dƌaiŶage…Ϳ ŵalgƌĠ les seƌviĐes ĠĐosǇstĠŵiƋues ƌeŶdus paƌ Đes ŵilieuǆ 
(régulation crues / étiages, ralentissement ruissellement, épuration, biodiversité). 
 
Parmi les pressions impactant ces milieux naturels, on peut citer :  

- la pƌĠseŶĐe d͛espèces invasives animales (écrevisse de Louisiane, ragondin, tortue de 
Floƌide…Ϳ et vĠgĠtales ;jussie, ƌeŶouĠe du japoŶ, Ġƌaďle ŶeguŶdo, ŵǇƌiophǇlle du BƌĠsil…Ϳ sur 
le ďassiŶ iŵpaĐte la ŵoƌphologie et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des ƌiviğƌes et plaŶs d͛eau, la staďilitĠ 
des berges, ou entrent en compétition avec des espèces locales ; 

- les pratiques agricoles (drainage, utilisation de produits fertilisants et phytosanitaires, labour, 
aďseŶĐe de Đouveƌtuƌe vĠgĠtale des sols, dĠgƌadatioŶ de la ƌipisǇlve…Ϳ, ĠgaleŵeŶt à l͛oƌigiŶe 
de l’ĠƌosioŶ des sols ; 

- les perturbations hydromorphologiques (recalibrage, endiguement, seuils, etc.) ; 

- la ƋualitĠ de l’eau (pollution diffuse, matières en suspension, rejets industriels et 
domestiques) ; 

- la ƋuaŶtitĠ d’eau disponible et les perturbations du cycle hydrologique ; 

- la pƌessioŶ foŶĐiğƌe et l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols.   
 
 
5.2 Enjeux pour le Projet de Territoire du Midour 
 

Au regard des problématiques que pourra traiter le projet de territoire, les principaux enjeux pour les 
milieux naturels sont les suivants : 
 

- Restauration hydromorphologique des Đouƌs d͛eau ; 
- EĐouleŵeŶts des Đouƌs d’eau : meilleure gestion des plaŶs d͛eau, disponibilité de la 

ressource pour satisfaire les besoins des milieux ; 
- RaleŶtisseŵeŶt du ƌuisselleŵeŶt et stoĐkage de l’eau daŶs les sols : pratiques agricoles, 

aménagement des parcelles ; réseau bocager ; 
- QualitĠ de l’eau – rejets diffus (matières en suspension, phytosanitaires, fertilisants) : 

pratiques agricoles, aménagement des parcelles ;  
- QualitĠ de l’eau – rejets industriels et domestiques : tƌaiteŵeŶts, ƋuaŶtitĠ d͛eau dispoŶiďle 

pour la dilution. 
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Ces enjeux sont repris de façon plus détaillée dans les chapitres relatifs à la ƋualitĠ de l͛eau et à la 
gestion quantitative de la ressource. 
 
 
5.3 Les enjeux pris en compte dans les dispositions du SAGE Midouze 
 

Le SAGE Midouze Đoŵpoƌte plusieuƌs dispositioŶs allaŶt daŶs le seŶs d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ de l͛Ġtat des 
milieux aquatiques et humides. Le tableau ci-après reprend les dispositions du SAGE et identifie sur 
quels compartiments « milieux naturels » elles auront une influence positive. 
 
Pouƌ plus de dĠtails, le PlaŶ d͛AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ Duƌaďle du SAGE Midouze est disponible 
au téléchargement : http://institution-adour.fr/index.php/documents-du-sage.html 
Il ĐoŶvieŶt de ƌappeleƌ Ƌue le SAGE est uŶ doĐuŵeŶt d͛oƌieŶtatioŶ, de plaŶifiĐatioŶ de la gestion de 
l͛eau et ŶoŶ uŶ pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs. 

http://institution-adour.fr/index.php/documents-du-sage.html
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THÈME 
ORIENTATION 

GÉNÉRALE 
DISPOSITION SOUS-DISPOSITION 

Aspects 

piscicoles 
Continuité 

Milieux et 

zones 

humides 

Cours 

d’eau 

I-Aspects 

quantitatifs 
A) Atteindre le bon 

état quantitatif des 

eaux souterraines 

et le bon équilibre 

des eaux 

superficielles 

Aϭ. Favoƌiseƌ les ĠĐoŶoŵies d͛eau 
par les usages non agricoles 

A1P1. Réduire les consommations des collectivités     
AϭPϮ. SeŶsiďiliseƌ le gƌaŶd puďliĐ suƌ la ŶĠĐessitĠ d͛ĠĐoŶoŵiseƌ 
l͛eau 

    

A2. Améliorer et adapter les 

pratiques agricoles 
A2P1. Adapter les prélèvements agricoles à la ressource 

disponible 
X    

AϮPϮ. AŵĠlioƌeƌ la gestioŶ de l͛iƌƌigatioŶ X  X  
A2P3. Développer des stratégies pour réduire la dépendance à 

l͛iƌƌigatioŶ 
    

A3. Restaurer durablement 

l͛ĠƋuiliďƌe de la ƌessouƌĐe afiŶ de 
gaƌaŶtiƌ des dĠďits d͛Ġtiage 
satisfaisant à la fois le milieu et les 

usages 

A3P1. Suivre et respecter les débits cibles X X X X 
AϯPϮ. AŵĠlioƌeƌ la gestioŶ des ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d͛Ġtiage X X X X 
AϯPϯ. CoŶŶaîtƌe l͛eǆisteŶĐe et l͛utilisatioŶ des ƌeteŶues 
individuelles 

X X X X 

AϯPϰ. AŵĠlioƌeƌ et ƌĠgulaƌiseƌ l͛utilisatioŶ des ƌeteŶues 
individuelles 

X X X X 

A3P5. Créer des réserves en eau supplémentaires pour combler 

le déficit  
X  X X 

A4. Améliorer les connaissances 

sur les nappes souterraines 
A4P1. Engager des études spécifiques sur les nappes du plio-

quaternaire et du miocène et sur les échanges nappes rivières 

visant à une meilleure gestion de ces nappes 
  X X 

B) Mieux gérer les 

inondations 
B1. Maîtriser le ruissellement B1P1. Favoriser et promouvoir les techniques limitant le 

ruissellement 
X  X X 

BϭPϮ. Liŵiteƌ l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols   X  
B1P3. Améliorer la gestion des eaux pluviales     

B2. Prévenir le risque en favorisant 

la dynamique naturelle 
BϮPϭ. Favoƌiseƌ l͛eǆpaŶsioŶ et la ƌĠgulatioŶ Ŷatuƌelle des Đƌues 

X  X X 

II-Aspects 

qualitatifs 
C) Atteindre ou 

maintenir le bon 

état écologique et 

chimique des eaux 

Cϭ. Mettƌe eŶ œuvƌe uŶe politiƋue 
de pƌĠveŶtioŶ de l͛ĠƌosioŶ des sols 
agricoles et forestiers 

CϭPϭ. IdeŶtifieƌ les zoŶes les plus seŶsiďles à l͛ĠƌosioŶ des sols 
pour y mettre en place des actions spécifiques 

X  X X 

C1P2. Améliorer les pratiques d͛eǆploitatioŶ agƌiĐole daŶs les 
zoŶes d͛ĠƌosioŶ des sols au seŶs laƌge 

X  X X 
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superficielles et 

souterraines en 

luttant contre la 

pollution diffuse 

CϭPϯ. AŵĠlioƌeƌ les pƌatiƋues d͛eǆploitatioŶ foƌestiğƌe daŶs les 
zoŶes d͛ĠƌosioŶ des sols au seŶs laƌge 

X  X X 

CϭPϰ. IŶĐiteƌ à l͛iŶtĠgƌatioŶ des ĠlĠŵeŶts topogƌaphiƋues dans 

les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe 
X  X X 

C2. Réduire la pollution diffuse 

d͛oƌigiŶe agƌiĐole et foƌestiğƌe 
CϮPϭ. RĠduiƌe la pollutioŶ des eǆploitatioŶs d͛Ġlevage X  X X 
CϮPϮ. AŵĠlioƌeƌ les pƌatiƋues d͛utilisatioŶ des pƌoduits 
phytosanitaires en zones agricoles et forestières 

X  X X 

CϮPϯ. AŵĠlioƌeƌ les pƌatiƋues d͛utilisatioŶ des pƌoduits 
fertilisants en zones agricoles et forestières 

X  X X 

C2P4. Mener une action test pour réduire la pollution diffuse et 

l͛ĠƌosioŶ des sols X  X X 

C3. Réduire la pollution diffuse 

générée par les collectivités ou les 

particuliers 

CϯPϭ. S͛assuƌeƌ de la ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ de l͛ANC suƌ le 
territoire 

X  X X 

C3P2. Sensibiliser les usagers non agricoles utilisateurs de 

produits phytosanitaires 
X  X X 

D) Atteindre ou 

maintenir le bon 

état écologique et 

chimique des eaux 

superficielles en 

liŵitaŶt l͛iŵpaĐt 
des rejets ponctuels 

de pollution 

D1. Diminuer la pollution par les 

eaux usées domestiques 
D1P1. Connaître et améliorer les rendements des réseaux 

d͛assaiŶissement collectif 
    

D1P2. Adapter les rejets de STEP à la sensibilité du milieu naturel X   X 
DϭPϯ. Liŵiteƌ les dĠveƌseŵeŶts d͛eauǆ de STEP ŶoŶ tƌaitĠes veƌs 
les milieux par temps de pluie 

X   X 

DϮ. RĠduiƌe l͛iŵpaĐt des aĐtivitĠs 
industrielles et artisanales et des 

piscicultures 

DϮPϭ. Suivƌe et ƌĠduiƌe l͛iŵpaĐt des aĐtivitĠs iŶdustƌielles et 
artisanales non raccordées aux STEP communales (hors 

piscicultures) 
X   X 

D2P2. Sensibiliser les artisans aux bonnes pratiques     
D2P3. Évaluer et rĠduiƌe l͛iŵpaĐt des pisĐiĐultuƌes suƌ la ƋualitĠ 
des Đouƌs d͛eau 

X   X 

Dϯ. RĠduiƌe l͛iŵpaĐt d͛autƌes 
aĐtivitĠs susĐeptiďles d͛altĠƌeƌ la 
ƋualitĠ de l͛eau 

DϯPϭ. Liŵiteƌ l͛iŵpaĐt des plaŶs d͛eau iŶdividuels suƌ la ƋualitĠ 
de l͛eau 

X  X  

D3P2. Limiter l͛iŵpaĐt des ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d͛Ġtiage suƌ la 
ƋualitĠ de l͛eau des Đouƌs d͛eau à l͛aval X   X 

DϯPϯ. RĠduiƌe l͛iŵpaĐt des dĠĐhaƌges sauvages suƌ la ƋualitĠ de 
l͛eau 

X   X 

III-Rivières et 

zones humides 
E) Promouvoir une 

gestion durable et 

une approche 

E1. Organiser les acteurs des 

rivières et zones humides 
EϭPϭ. OƌgaŶiseƌ l͛iŶteƌveŶtioŶ suƌ l͛espaĐe ƌiviğƌe à l͛ĠĐhelle du 
BV 

X X X  

E1P2. Organiser un appui technique compétent pour 

l͛iŶteƌveŶtioŶ suƌ les ZH 
  X  
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gloďale à l͛ĠĐhelle 
du bassin 
F) Préserver ou 

restaurer le 

fonctionnement 

écologique des 

Đouƌs d͛eau 

F1. Restaurer une dynamique plus 

Ŷatuƌelle des Đouƌs d͛eau 
F1P1. Restaurer la dynamique latérale X X X X 
F1P2. Préserver les milieux à forts enjeux environnementaux au 

regard de la crĠatioŶ de plaŶs d͛eau 
X X X X 

F1P3. Maintenir ou rétablir une végétation rivulaire diversifiée 

et foŶĐtioŶŶelle suƌ l͛eŶseŵďle du liŶĠaiƌe 
X X X X 

F2. Promouvoir une gestion 

patrimoniale des milieux et des 

espèces 

F2P1. Décliner les plans de gestion des COGEPOMI par sous 

bassin 
X X X  

F2P2. Restaurer ou maintenir la continuité écologique et 

garantir la sécurité publique 
 X X X 

F2P3. Lutter contre la dispersion des espèces envahissantes X  X X 

G) Protéger ou 

restaurer les zones 

humides 

G1. Favoriser la gestion spatiale 

stratégique des zones humides 
G1P1. Centraliser et synthétiser les connaissances et 

cartographies sur les ZH 
  X  

G1P2. Identifier les ZHIEP et les ZSGE   X  

G 2. Favoriser une protection 

durable des zones humides 
G2P1. Coordonner les actions sur les ZH et définir des objectifs 

de gestion/préservation/restauration 
  X  

G2P2. Définir une politique de maîtrise foncière des ZH   X  

GϮPϯ. Étaďliƌ des pƌogƌaŵŵes d͛aĐtioŶs eŶ faveuƌ des zoŶes 
humides 

  X  

G2P4. Intégƌeƌ daŶs les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe l͛oďjeĐtif de 
protection durable des ZH 

  X  

G2P5. Prévoir et dimensionner les mesures compensatoires au 

ƌegaƌd de l͛iŵpaĐt des pƌojets suƌ les ŵilieuǆ 
X  X X 

G2P6. Susciter une politique et définir une stratégie de 

restauration des milieux humides dégradés 
X  X  

GϮPϳ. UŶifoƌŵiseƌ la politiƋue d͛oppositioŶ à dĠĐlaƌatioŶ 
concernant les ZH 

  X  

IV-Usages 

prioritaires et 

loisirs 

HͿ Satisfaiƌe l͛usage 
AEP en priorité 

Hϭ. SĠĐuƌiseƌ l͛AEP d͛uŶ poiŶt de 
vue quantitatif et qualitatif 

HϭPϭ. CoŶŶaîtƌe et suivƌe l͛eŶseŵďle des ĐoŶsoŵŵatioŶs tous 
usages confondus 

    

H1P2. Délimiter les zones de sauvegarde de la ressource en eau 

et les dĠĐlaƌeƌ d͛utilitĠ puďliƋue 
    

H1P3. Promouvoir la mise en place de pratiques agro-

eŶviƌoŶŶeŵeŶtales daŶs les aiƌes d͛aliŵeŶtatioŶ des Đaptages 
AEP 

    



- 76 - 
 

Projet de territoire du Midour – Etat des lieux  

 

 

HϭPϰ. CoŶtƌôleƌ l͛iŵpaĐt poteŶtiel des foƌages iŶdividuels suƌ la 
ƋualitĠ de l͛eau 

    

I) Prendre en 

compte les loisirs 

nautiques 

I1. Prendre en compte les activités 

de loisirs nautiques et valoriser 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt aƋuatiƋue 

I1P1. Sensibiliser les pratiquants de loisirs nautiques X  X X 

IϭPϮ. S͛assuƌeƌ de la ďoŶŶe ƋualitĠ des eauǆ de ďaigŶade     

I1P3. Faciliter les activités de loisirs aquatiques existantes     
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Chapitre 3 - La gestion quantitative 
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1- La ressource en eau 

 
1.1 La pluviométrie 

Source : Oďseƌvatoiƌe de l’Eau du BassiŶ de l’Adouƌ - Météo France – Institution Adour 

 
1.1.1 Evolution de la pluviométrie 

 
Le bassin du Midour, avec une moyenne de 930 mm/an, a la pluviométrie la plus faible du bassin de 
l'Adour (1 260 mm/an).  
 
 Cartes 16 : Caƌtes de l’ĠvolutioŶ de la pluvioŵĠtƌie aŶŶuelle de 1970 à 2000 et comparaison été/hiver (source 

: Météo France) 

 
La répartition de la pluviométrie est assez homogène sur le bassin versant du Midour, légèrement plus 
faiďle à l'aŵoŶt ;ϴϱϬ à ϵϬϬ ŵŵͿ Ƌu͛à l'aval ;ϵϱϬ à ϭϬϬϬ ŵŵͿ. Ce gƌadieŶt aŵoŶt-aval est retrouvé en 
période estivale, avec la pluviométrie la plus faible à l'amont du bassin versant (moins de 325 mm) et 
la plus importante dans la région montoise (plus de 350 mm). La période hivernale reflète une 
tendance assez similaire, mais avec une tendance est-ouest plus marquée, les minima (moins de 560 
mm) se concentrant à l'est de Nogaro, et les maxima (plus de 625 mm) sur les marges ouest du 
territoire. 
 

 

 
 

Graphiques 5 et 6 : Evolution de la pluviométrie annuelle en mm à la station de Mont-de-Marsan 
de 2003 à 2016 hoƌs et peŶdaŶt l’Ġtiage (source : Météo France) 
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Hauteur quotidienne maximale de précipitations (mm) du 01/01/1945 au 21/01/2008 
10/01
/1979 

12/02
/1990 

16/03
/1988 

06/04
/1994 

28/05
/1975 

09/06
/2000 

06/07
/1977 

05/08
/1963 

14/09
/1969 

06/10
/1959 

23/11
/1949 

13/12
/1981 

195
9 

48.1 46.9 43.1 34.6 57.7 43.8 50.0 51.5 62.8 68.9 56.1 60.1 
68.
9 

Hauteur de précipitations (moyenne en mm) 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. 
An
née 

84.7 84.1 75.5 88.5 97.8 69.0 61.7 70.7 72.9 91.8 97.0 89.5 
983
.2 

Tableau 7 : Principales données climatiques de précipitations à la station de Mont-de-Marsan 
(statistiques de 1971-2000 et record) (source : MétéoFrance) 

 
 
ϭ.ϭ.Ϯ L͛ĠvapotƌaŶspiƌatioŶ poteŶtielle ;ETPͿ 
 
L͛ETP ou ĠvapotƌaŶspiƌatioŶ poteŶtielle est la soŵŵe des ƋuaŶtitĠs d͛eau ĠvapoƌĠes paƌ le sol et la 
végétation. 

 
Graphique 7 : VaƌiatioŶ iŶteƌaŶŶuelle de l’ETP à la statioŶ de Mont-de-Marsan du 1er juin au 31 

août ;pĠƌiode d’iƌƌigatioŶͿ (source : Institution Adour, Suivi du PGE Adour amont 2015) 

 
Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Année 

12.3 22.9 57.6 81.2 113.

9 

124.9 135.

7 

121.

8 

76.0 39.6 16.1 9.9 811.9 

Tableau 8 : Evapotranspiration potentielle (ETP Penman moyenne en mm) à la station de Mont-de-

Marsan (statistiques 1971-2000 et records) (source : MétéoFrance) 
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Graphique 8 : Synthèse du cumul des ETP de 1988 à 2017 (cumuls annuels, la tendance linéaire 
(courbe rouge) et moyenne calculée sur la période (courbe pointillée bleue)) Source : Chambre 

d’agƌiĐultuƌe des LaŶdesͿ 
 

 
Selon les graphiques 7 et 8, il est ĐoŶstatĠ uŶe augŵeŶtatioŶ de l͛ETP à la station de Mont-de-Marsan 
depuis 1993, notamment depuis 2009 avec des ETP supérieures à la moyenne, hormis en 2011 et 2014. 
Cette tendance à la hausse se confirme en 2017 avec ϯϲ ŵŵ d͛ETP de plus Ƌue la ŵoǇeŶŶe. 
 
Annuellement, il est constaté une augmentation iŵpoƌtaŶte de l͛ETP à paƌtiƌ du ŵois de ŵai jusƋu͛au 
ŵois d͛août, ĐoƌƌespoŶdaŶt à la pĠƌiode d͛Ġtiage. 
 
Sur une chronique plus récente, la figure suivante ŵoŶtƌe l͛ĠvolutioŶ de l͛ETP à la statioŶ de MoŶt-de-
Marsan de 2002 à 2015. On peut voir le pic marqué eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage, iŶdiƋuaŶt uŶe 
évapotranspiration du sol et de la végétation plus importante, conséquence de températures plus 
ĠlevĠes eŶ Đette pĠƌiode de l͛aŶŶĠe.  
 
La valeuƌ d͛ETP peut être multiplié un coefficient cultural K (spécifique à chaque type de culture) 
peƌŵettaŶt d͛Ġvalueƌ l͛ĠvapotƌaŶspiƌatioŶ des sols et des plaŶtes, qui suivant le graphique précédent 
montre des besoins en eau plus marqués eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage. 
 

 
 
Graphique 9 : CoŵpaƌaisoŶ de l’ETP ŵoǇeŶ ;eŶ ďleuͿ et de la pluvioŵĠtƌie ŵoǇenne (en rouge) à la 

station de Mont-de-Marsan de 2002 à 2015 (source : Météo France) 
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D͛apƌğs le gƌaphiƋue pƌĠĐĠdeŶt, la ĐoŵpaƌaisoŶ de l͛ETP et de la pluvioŵĠtƌie ŵoǇeŶŶe à la statioŶ de 
Mont-de-MaƌsaŶ de ϮϬϬϮ à ϮϬϭϱ illustƌe ďieŶ l͛iŶveƌsioŶ des Đouƌďes eŶtƌe l͛ĠvapotƌaŶspiƌatioŶ Ƌui 
augŵeŶte eŶ ŵoǇeŶŶe eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage et la ďaisse des pƌĠĐipitatioŶs à la ŵġŵe pĠƌiode suƌ le 
bassin versant du Midour. 
 
AiŶsi la pĠƌiode où il Ǉ a le ŵoiŶs d͛eau dispoŶiďle est Đelle où les Đultuƌes eŶ oŶt le plus ďesoiŶ. 
 
 
1.1.3 La pluviométrie efficace 

 
La pluvioŵĠtƌie effiĐaĐe ĐoƌƌespoŶd à la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe la pluvioŵĠtƌie ;PͿ et l͛ĠvapotƌaŶspiƌatioŶ 
(ETP). 
 
Le constat partagé est une tendance à la baisse de la pluviométrie efficace dans les dernières années 
(diminution d’eŶviƌoŶ ϯϬ mm eŶ ϭϱ aŶs ĐoƌƌespoŶdaŶt à ϭ touƌ d’eau seloŶ les Đhaŵďƌes 
d’agƌiĐultuƌeͿ.  
 

Les peƌspeĐtives d’ĠvolutioŶ ĐliŵatiƋue ;augŵeŶtatioŶ de la teŵpĠƌatuƌe et de la sĠĐheƌesse des 
sols, diminution de la pluviométrie estivale) soulignent que la pluviométrie efficace sera encore 

amenée à diminuer dans les années à venir. 
 
 
ϭ.Ϯ L’hǇdƌologie des Đouƌs d’eau 

 

Eléments de contexte : 
Le bassin versant du Midou(r) connaît des débits relativement faibles, avec des étiages accusés. 
 
Les débits des principauǆ Đouƌs d͛eau soŶt suivis au ŵoǇeŶ de statioŶs hǇdƌoŵĠtƌiƋues. 
Les stations présentes sur le bassin versant du Midou(r) sont les suivantes : 
 
 

Nom du cours d’eau Nom de la station 
Années de données 

disponibles 
Gestionnaire de la 

station 

Midour Laujuzan 1966-2016 
CACG et DREAL 
Aquitaine 

Izaute Monlezun d’Armagnac 1966-2006 CACG 
Houeillère Lannemaignan 1977-2006 CACG 
Riberette Aignan 2001-2016 CACG 
Midour Sorbets amont et aval 2001-2016 CACG 
Midou Arthez d’Armagnac 2001-2016 CACG 
Midou Villeneuve-de-Marsan 1923-2016 DREAL Aquitaine 
Midou Mont-de-Marsan 1967-2016 DREAL Aquitaine 

Tableau 9 : Principales stations hydrométriques situées sur le bassin versant du Midour (sources : 

Banque Hydro et CACG) 
 

A noter : Les valeurs issues de la Banque Hydro et de la CACG sont des valeurs influencées, prenant en 
compte les prélèvements et les réalimentations. Cette remarque est valable pour les débits moyens 
aŶŶuels, les dĠďits ŵeŶsuels, les dĠďits spĠĐifiƋues et les dĠďits d͛Ġtiage. 
 
Ces stations enregistrent des débits (données de la CACG ou données de la Banque Hydro) influencés. 
Le débit « mesuré influencé » correspond donc au débit mesuré à une station hydrométrique, pouvant 
correspondre à un débit de réalimentation ajouté à un débit naturel, auxquels sont soustraits les 
prélèvements pour un axe réalimenté par exemple. 
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Sur le bassin versant du Midour les débits peuvent être considérés comme influencés à partir de la 
date de mise en service des réservoirs :  

- Lapeyrie : 1986 
- Bourgès : 1989 
- Arthez : 1990 
- Maribot : 1993 
- Charros : 1993 

 
 Carte 17 : Localisation des différentes stations et des différents débits existant sur le bassin versant du 

Midour 

 
La Đaƌte ϭϳ, utilisĠe loƌs de l͛atelieƌ de la ĐoŶĐeƌtatioŶ du ϯϬ ŵai ϮϬϭϳ, ƌepƌeŶd pouƌ le ďassiŶ veƌsaŶt 
du Midour, les différents débits permettant de caractériser chaque station. Ces débits vont être 
explicités dans les paragraphes suivants ou dans le chapitre relatif à la qualité des eaux pour les débits 
de dilution des STEP. 
 
 
1.2.1 Les débits naturels 

 
Le débit « naturel » est uŶe valeuƌ de dĠďit issue d’uŶe ŵodĠlisatioŶ, ou d’uŶ dĠďit ŵesuƌĠ suƌ uŶ 
Đouƌs d’eau Ŷ’aǇaŶt pas de pƌĠlğveŵeŶts. Exemple : suƌ le Đouƌs d͛eau de l͛Izaute, auĐuŶ pƌĠlğveŵeŶt 
Ŷ͛ĠtaŶt autoƌisĠ, les dĠďits ŵesuƌĠs ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ dĠďits Ŷaturels. 
 

 

 
Tableau 10 : Modélisation des débits naturels sur le Midour de 1969 à 2006 et débits 

ĐaƌaĐtĠƌistiƋues d’Ġtiage 
Source : Etude des apports naturels figurant dans le bilan besoins-ressources de la Midouze, CACG 2008 

 
Le taďleau pƌĠĐĠdeŶt ŵoŶtƌe l͛ĠvolutioŶ des iŶdiĐateuƌs d͛Ġtiage suƌ les dĠďits Ŷatuƌels ƌeĐoŶstituĠs 
de 1969 à 2006.  
 
Il faut noter que les données des débits naturels vont être actualisées pour compléter la chronique sur 
la période 2007-2016. Cette étude devrait être disponible avant la fiŶ d͛aŶŶĠe ϮϬϭϳ. Elle peƌŵettƌa eŶ 
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ĐoŵplĠtaŶt les ĐhƌoŶiƋues, d͛appƌĠheŶdeƌ l͛ĠvolutioŶ des dĠďits Ŷatuƌels du Midouƌ, et de ƌĠflĠĐhiƌ 
suƌ de ďoŶŶes ďases auǆ solutioŶs à ŵettƌe eŶ œuvƌe suƌ le ďassiŶ du Midouƌ. 
 
En complément, il pourra être fait réfĠƌeŶĐe à l͛ĠvaluatioŶ ƌĠalisĠe paƌ IRSTEA/ONEMA en 2012 sur les 
débits naturels (modélisation de débits naturels par bassin versants élémentaires). 
 
Enfin, les étiages « naturels » Ŷe peuveŶt ġtƌe estiŵĠs Ƌu͛eŶ dehoƌs des pĠƌiodes de ƌĠaliŵeŶtatioŶ 
par les ƌĠseƌvoiƌs. A titƌe d͛eǆeŵple, l͛Ġtiage autoŵŶe-hiver 2016-2017 est un bon indicateur des 
dĠďits Ŷatuƌels d͛Ġtiage. 
 
 
1.2.2 Les débits mensuels mesurés 
 
 

 
 

 
A noter : les dĠďits à la statioŶ de LaŶŶeŵaigŶaŶ Ŷ͛appaƌaisseŶt pas suƌ le gƌaphiƋue Đaƌ les débits mesurés sont 
faibles (min = 0,02 ; max = 0,06) 
 

Graphique 10 : Evolution des débits mensuels interannuels aux principales stations 
hydrométriques du bassin versant du Midour (sources : Banque Hydro et CACG) 
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Le gƌaphiƋue pƌĠĐĠdeŶt pƌĠseŶte l͛Ġvolution des débits mensuels interannuels (débits influencés) 
selon les périodes de données disponibles aux principales stations hydrométriques situées sur le bassin 
versant du Midour.  
 
Les dĠďits ŵeŶsuels augŵeŶteŶt veƌs l͛aval du ďassiŶ veƌsaŶt suƌ le Đouƌs d͛eau du Midour (stations 
d͛AigŶaŶ, Soƌďets, Laujuzan, puis Villeneuve-de-Marsan et enfin Mont-de-Marsan). Ceci démontre les 
appoƌts d͛eau veŶaŶt du ďassiŶ veƌsaŶt paƌ les afflueŶts Đoŵŵe l͛Izaute ;statioŶ de MoŶlezuŶͿ ŵais 
également des apports des nappes pour la partie landaise du bassin versant (cf paragraphe 1.4 Les 
eaux souterraines). 
 
 
1.2.3 Les débits spécifiques 

 

 Carte 18 : Carte des débits moyens annuels sur le bassin versant du Midour et des débits spécifiques (sources 

: Banque Hydro, AgeŶĐe de l’Eau Adour-Garonne) 

 
Les dĠďits spĠĐifiƋues ;dĠďits iŶflueŶĐĠsͿ pouƌ uŶe statioŶ ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ dĠďits des Đouƌs d’eau 
(moyenne interannuelle des débits moyens mensuels) rapportés à la surface de leur bassin versant 
en amont de la station considérée. Ils peƌŵetteŶt de ĐaƌaĐtĠƌiseƌ l͛ĠĐouleŵeŶt de suƌfaĐe. L͛uŶitĠ de 
mesure est le l/s/km².  
 
Ce calcul pour chaque station et la comparaison des débits spécifiques des différentes stations 
présentes sur le bassin versant du Midour permettent de connaître les apports du bassin versant du 
Midour, son fonctionnement (nappes, sources, affluents).  
 
 

 
 

Graphique 11 : Débits spécifiques influencés sur le bassin versant du Midour (sources : Banque Hydro 

et CACG) 
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Les débits spécifiques augmentent d'amont en aval, montrant que l'aval du bassin versant est plus 

productif que l'amont. 
 

Hoƌs pĠƌiode d͛Ġtiage : 
Les débits spécifiques les plus importants sont retrouvés aux stations de Mont-de-Marsan mais surtout 
de Villeneuve-de-MaƌsaŶ du ŵois de jaŶvieƌ au ŵois d͛avƌil. Auǆ ŵois de Ŷoveŵďƌe et dĠĐeŵďƌe, Đ͛est 
la statioŶ de LaŶŶeŵaigŶaŶ Ƌui ďĠŶĠfiĐie le plus d͛appoƌts de soŶ ďassiŶ veƌsaŶt. 
 
EŶ pĠƌiode d͛Ġtiage : 
EŶ pĠƌiode d͛Ġtiage, les dĠďits spĠĐifiƋues les plus iŵpoƌtaŶts suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt ĐoŶĐeƌŶeŶt la 
station de Mont-de-Marsan dans les Landes et Lannemaignan dans le Gers. 
 
Au seiŶ du ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ, l͛ĠĐouleŵeŶt de suƌfaĐe Ŷ͛est pas uŶifoƌŵe, ŶotaŵŵeŶt eŶ 
raison de la grande différence entre la zone de coteaux du Gers et la zone de plateau des Landes (types 
de sols, géologie, topographie, pluviométrie, etc.).  
 
AiŶsi à l͛aŵoŶt, tributaire du ruissellement des précipitations,  les débits spécifiques sont plus faibles 
Ƌu͛à l͛aval, qui bénéficie des apports des affluents et des Ŷappes veƌs l͛aval ;Ŷappe des Saďles fauves 
suƌ l͛aval du ďassiŶ veƌsaŶt et Ŷappe du PlioƋuateƌŶaiƌe pouƌ la statioŶ de MoŶt-de-Marsan), 
notammeŶt eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage. La foƌŵatioŶ des Sables fauves joue un rôle régulateur du débit des 
Đouƌs d͛eau daŶs la paƌtie aval du ďassiŶ veƌsaŶt duƌaŶt toute l͛aŶŶĠe. EŶ stoĐkaŶt uŶe paƌt iŵpoƌtaŶte 
des pƌĠĐipitatioŶs eŶ hiveƌ et au pƌiŶteŵps, elle peƌŵet uŶe ƌĠpaƌtitioŶ plus ƌĠguliğƌe de l͛ĠĐouleŵeŶt 
de suƌfaĐe tout au loŶg de l͛aŶŶĠe ;dĠďits plus iŵpoƌtaŶts à MoŶt-de-Marsan et Villeneuve-de-Marsan 
hoƌs pĠƌiode d͛ĠtiageͿ. EŶ Ġtiage le débit est soutenu en partie par les importants stoĐks d͛eau de la 
nappe des Saďles fauves, ŵais ĠgaleŵeŶt paƌ l͛ĠĐouleŵeŶt issu du dƌaiŶage loĐal des aƋuifğƌes 
profonds. 
 

Ainsi, le Midour a un comportement hétérogène lié auǆ diffĠƌeŶĐes de ďassiŶs d͛aliŵeŶtatioŶ. Le dĠďit 
spécifique important observé en hiver est en grande partie conditionné par les eaux de ruissellement 
superficiel provenant des coteaux pour la partie gersoise (station de Lannemaignan).  
 
 
1.2.4 Les débits d͛Ġtiage 

 
Les dĠďits des Đouƌs d͛eau, débits influencés issus des réalimentations et du débit naturel, en période 
d͛Ġtiage (période du 1er juin au 31 octobre) peuvent être caractérisés par plusieurs indicateurs. Les plus 
couramment utilisés sont le QMNA5, le VCN3 et le VCN10 (cf glossaire). Ces indicateurs de débits 
correspondant à des débits influencés, ils pourront être comparés aux mêmes indicateurs calculés dans 
l͛Ġtude ĐoŵpƌeŶaŶt les compléments aux débits naturels du Midour. 
 
Définition des différents indicateurs : 

QMNA5 : débit mensuel minimal annuel de période de retour de 5 ans. 

VCN3 : débit minimal calculé sur 3 jours consécutifs ;ĐalĐulĠ peŶdaŶt la pĠƌiode d’Ġtiage, du ϭer juin au 

31 octobre) 

VCN10 : débit minimal calculé sur 10 jours consécutifs ;ĐalĐulĠ peŶdaŶt la pĠƌiode d’Ġtiage, du ϭer juin 

au 31 octobre) 
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NB : Les calculs statistiques sont issus de la Banque Hydro. Pour la station de Laujuzan, les données sur lesquelles 
les seƌviĐes de l͛Etat ƌĠalisent ces calculs ne sont disponibles que jusƋu͛à ϮϬϬϲ. EŶ effet, depuis ϮϬϬϳ Đette statioŶ, 
anciennement gérée par la DREAL, est maintenant gérée par la CACG. Ainsi, elles ont été complétées par les 
données de la CACG. 

Tableau 11 : Valeuƌs des iŶdiĐateuƌs d’Ġtiage (débits influencés) sur les 5 stations hydrométriques 
du bassin versant du Midour (source : Banque Hydro) 

 
D͛apƌğs le taďleau et le gƌaphiƋue pƌĠĐĠdeŶts, les iŶdiĐateuƌs de dĠďits augŵeŶteŶt de l͛aŵoŶt veƌs 
l͛aval. CeĐi tƌaduit des dĠďits d͛Ġtiage plus iŵpoƌtaŶts, iŶdiƋuaŶt des appoƌts d͛eau paƌ les ďassiŶs 
versants (affluents et/ou nappes souterraines, réservoirs) et donc une moindre dépendance aux 
pƌĠĐipitatioŶs Ƌu͛à l͛aŵoŶt. 
 
 
1.2.5 Les débits de crues 

 
Sur la partie amont du bassin versant du Midour (amont de Villeneuve de Marsan), le substrat peu 
perméable peut générer des crues de coteaux, soudaines et brèves et de caractère torrentiel. 
A l͛aval et daŶs uŶe ĐeƌtaiŶe liŵite, la ĐouĐhe saďleuse iŶtƌoduit uŶ effet taŵpoŶ Ƌui aďsoƌďe et ƌetaƌde 
une partie de la crue. Cependant, en cas de saturation des sables (épisodes pluvieux antérieurs ou 
prolongés), la crue peut se produire plus rapidement, pouvant alors générer des débits instantanés 
importants. 
 

 
Tableau 12 : Débits maximums instantanés selon la fréquence des crues sur le bassin versant du 

Midour (source : Banque Hydro) 

 
Le tableau suivant présente les débits maximums instantanés relevés aux stations hydrométriques 
présentes sur le bassin versant du Midour, ainsi que le débit maximum journalier associé à la fréquence 
d͛oĐĐuƌƌeŶĐe de la crue. 
 
 
 

Module

Débit spécifique (l/s/km2)

Surface BV (km2)

QMNA - moyenne (m3/s)

QMNA5  - quinquennal sec (m3/s)

VCN3 - moyenne (m3/s)

VCN10 - moyenne (m3/s)

Etiage

Etiage

Débits moyens interannuels

Midour 

Laujuzan 

Izaute  

Monlezun 

Houeillède  

Lannemaignan 

Midou

Villeneuve-de-Marsan 

Midou

Mont-de-Marsan        

8,6

600 800

1,57 0,843 0,038 5,19 6,85

6,2 7,6

256 111 4,43

8,6 8,7

0,055 0,03 0,007 0,33 1

0,114 0,108 0,0114 0,497 1,94

0,07 0,075 0,009 0,434 1,61

0,054 0,066 0,0086 0,393 1,5

Cinquantennale Vicennale Décennale Quinquennale Biennale

Midour - Nogaro

Midour - Laujuzan 1966-2006 46,7 39,8 34,5 29 20,6

Izaute-Monlezun 1996-2006 31 26,4 22,8 19 13,3

Houeillède - Lannemaignan 1977-2006 12 9,89 8,24 6,52 3,92

Midou - Villeneuve-de-Marsan 1923-2017 105 91,2 80,2 68,7 51,4

Midou - Mont-de-Marsan 1967-2017 253 207 171 133 76,5

Débits maximaux instantanés

Pas de données



88 
 

Projet de territoire du Midour – Etat des lieux  

 

 
Tableau 13 : Débits instantanés et débits journaliers maximum connus 

et fréquence de crue correspondante (Source : Banque HYDRO) 

 
A noter dans le tableau précédent, les valeurs de débit maximums journalier et instantané apparaissent 

incohérentes pour les stations de Villeneuve-de-Marsan et Mont-de-Marsan (un débit max instantané 

doit être supérieur au débit max journalier, même à des dates de crues différentes). Cette incohérence 

ƌĠsulte d’uŶ ĐhaŶgeŵeŶt de ŵode de gestioŶ des statioŶs ;passage de la mesure d'un QMJ à celui de 

données instantanées, globalement dans les années 1990). 

 
Selon les périodes de données disponibles (périodes précisées dans le tableau 13), en termes de débit 
maximum journalier mesuré, les crues les plus importantes oŶt eu lieu eŶ ϭϵϴϭ suƌ l͛Izaute à MoŶlezuŶ, 
en 2000 sur le ruisseau de la Houeillède, en 1981 sur le Midour à Laujuzan, en 1935 pour le Midou à 
Villeneuve-de-Marsan (pas de mesure à Mont-de-Marsan à cette date) et en 1981 sur le Midou à Mont-
de-Marsan. 
 
Les crues hivernales et printanières sont liées à la pluviométrie. En milieu rural et notamment dans la 
partie gersoise, les dommages peuvent concerner les infrastructures (voirie) ainsi que les terres 
agricoles avec des enjeux économiques non négligeables (inondations de parcelles en fond de vallée).  
L͛iŵpaĐt est ĠgaleŵeŶt iŵpoƌtaŶt eŶ teƌŵes d͛ĠƌosioŶ des sols ;Đhapitƌe ϰ La qualité des eaux – 
paragraphe 1.3.6 Focus Erosion des sols). 
L͛iŵpaĐt de Đes iŶoŶdatioŶs est aggƌavĠ paƌ ĐeƌtaiŶs tƌavauǆ d͛aŵĠŶageŵent du bassin amont sur le 
Midour notamment (drainage, recalibrage, pratiques agricoles favorisant le ruissellement sur les 
parcelles). Ces crues dans la partie amont du bassin versant peuvent également être liées à la présence 
de coteaux et donc de pentes accélérant les crues avec un substrat peu perméable (comparativement 
à l͛avalͿ. 
 
 

1.3 Les retenues 

 

ϭ.ϯ.ϭ Les ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d͛Ġtiage 

 
5 ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d͛Ġtiage, appaƌteŶaŶt à l͛IŶstitutioŶ Adouƌ, sont présents sur le bassin versant 
du Midou (r) permettent de stocker 4,2 Mm3 au total. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Période mesures Débit max instantané (m3/s) Date Débit max journalier (m3/s) Date Fréquence 

Midour - Nogaro Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Midour - Laujuzan 1966-2006 60,7 05/12/1796 56 14/12/1981 > cinquantenale

Izaute-Monlezun 1996-2006 31,3 01/12/1981 29 14/12/1981 > cinquantenale

Houeillède - Lannemaignan 1977-2006 8,85 01/05/1985 3,79 07/11/2000 > cinquantenale

Midou - Villeneuve-de-Marsan 1923-2017 74 28/01/2014 98 03/03/1935  > cinquantenale

Midou - Mont-de-Marsan 1967-2017 224 26/01/2009 468 16/12/1981 > cinquantenale
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Tableau 14 : PƌĠseŶtatioŶ des ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d’Ġtiage de l’IŶstitutioŶ Adouƌ (source : 

Institution Adour) 

 
 Carte 19 : Carte de localisation des Đouƌs d’eau ƌĠaliŵeŶtĠs et des statioŶs de gestioŶ suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du 
Midour 

 
Ces réservoirs assurent une double fonction : ŵaiŶtieŶ de dĠďits ŵiŶiŵuŵs daŶs les Đouƌs d’eau 
pour assurer la préservation des milieux aquatiques, et compensation des prélèvements dans les 
Đouƌs d’eau ƌĠaliŵeŶtĠs ;pƌĠlğveŵeŶts agƌiĐoles suƌ Đe ďassiŶ veƌsaŶtͿ. 
 
Le volume total stocké dans ces réservoirs est de 4,2 Mm3, pour un volume mobilisable de 4,09 Mm3. 
 
La voĐatioŶ d͛uŶ ƌĠseƌvoiƌ est de stoĐkeƌ l͛eau eŶ hiveƌ afiŶ de la ƌestitueƌ loƌs de l͛Ġtiage ;ĠtĠͿ. 
Cependant, un débit réservé ;ĐoƌƌespoŶdaŶt a ŵiŶiŵa au diǆiğŵe du ŵodule du Đouƌs d͛eau ou au 
débit amont lorsque celui-ci est inférieur) doit être respecté en phase de remplissage. Il faut noter que 
l͛IŶstitutioŶ Adouƌ ŵaiŶtieŶt Đe dĠďit ƌĠseƌvĠ toute l͛aŶŶĠe, ŵġŵe eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage loƌsƋu͛il Ŷ͛Ǉ a 
plus d͛appoƌts eŶ aŵoŶt du ƌĠseƌvoiƌ. CeĐi peƌŵet de ŵaiŶteŶiƌ uŶ dĠďit ŵiŶiŵuŵ daŶs les Đouƌs 
d͛eau à l͛aval de l͛ouvƌage, Ƌui s͛ajoute au dĠďit naturel.  
 
Paƌ ailleuƌs, le ƌğgleŵeŶt d͛eau des ƌĠseƌvoiƌs spĠĐifie le dĠďit à ƌespeĐteƌ à uŶe statioŶ aval ;débit 
cible) et la période de gestion durant laquelle ce débit cible doit être tenu (période de réalimentation 

Nom du 
réservoir 

Communes 

Volume 
total (Mm3) – 
débit 
réservé (l/s) 

Date de 
mise en 
service 

Ruisseau 
réalimenté 

Point de 
contrôle aval 

Débit 
objectif = 
débit cible 

Période 
Volume utile 

(=mobilisable) 
(Mm3) 

Maribot 
(règlement 
d’eau du 
7/09/1992) 

Beaumarchés 
(32) 

1,02 Mm3 – 
3,8 l/s 

1993 Maribot 

Sorbets 
Laujuzan 
(Midour) 

30 l/s 
80 l/s 

 

2,5 mois 
entre juin et 
octobre 

1 

Bourgès 
(règlement 
d’eau du 
17/08/1988) 

Louslitges - 
Gazax et 

Baccarisse 
(32) 

0,53 Mm3 – 
2,2 l/s 

1989 
La 

Riberette 

Aignan 
(Riberette) 
Laujuzan 
(Midour) 

10 l/s 
 

80 l/s 

2,5 mois 
entre juin et 
octobre 

0,52 

Lapeyrie 
(règlement 
d’eau du 
19/08/1985) 

Aignan (32) 
0,63 Mm3 – 3 
l/s 

1986 
La 

Riberette 

Aignan 
(Riberette) 
Laujuzan 
(Midour) 

10 l/s 
 

80 l/s 

2,5 mois 
entre juin et 
octobre 

0,62 

Charros 
(règlement 
d’eau non daté) 

Bourdalat 
(40) – 

Monguilhem 
(32) 

1,22 Mm3 – 
5,8 l/s 

1992-
1993 

Charros 
Arthez 

d’Armagnac 
(Midou) 

120 l/s 

2,5 mois 
entre juin et 
octobre 

1,20 

Arthez 
(règlement 
d’eau du 
12/09/1989) 

Arthez 
d’Armagnac 

(40) 

0,8 Mm3 - 
2,4 l/s 

1990 Gaube 
Villeneuve-de-

Marsan 
(Midou) 

225 l/s 

2,5 mois 
entre juin et 
octobre 

0,75 
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par les réservoirs). Ainsi, hors pĠƌiode de ƌĠaliŵeŶtatioŶ, le dĠďit des Đouƌs d͛eau ĐoƌƌespoŶd au dĠďit 
naturel, sans lâchers des réservoirs hormis le débit réservé. 
 
Il est à Ŷoteƌ Ƌu͛eŶ situatioŶ eǆĐeptioŶŶelle ;loƌsƋue le Ŷiveau d͛eau du ƌĠseƌvoiƌ atteiŶt le « culot 
piscicole » (cote ŵiŶiŵale d͛eǆploitatioŶͿ, combiné avec un réchauffement des eaux trop important 
ou uŶ phĠŶoŵğŶe ĐliŵatiƋue ŵaƌƋuaŶtͿ, afiŶ d͛Ġviteƌ de solliĐiteƌ le voluŵe dĠdiĠ au Đulot pisĐiĐole 
pour le maintien du débit réservé, le débit réservé peut-être diminué voire interrompu si la retenue 
Ŷe ďĠŶĠfiĐie d͛auĐuŶ appoƌt eŶ aŵoŶt. Cette dĠĐisioŶ est pƌise eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les fĠdĠƌatioŶs 
de pġĐhe et AAPPMA ;dĠteŶteuƌs des dƌoits de pġĐheͿ et les seƌviĐes de l͛Etat. CeĐi peƌŵet le ŵaiŶtieŶ 
du voluŵe d͛eau daŶs la ƌeteŶue pouƌ l͛iĐhtǇofauŶe et Ġvite les situatioŶs de ŵoƌtalitĠ pisĐiĐole eŶ lieŶ 
aveĐ uŶ aďaisseŵeŶt tƌop iŵpoƌtaŶt du plaŶ d͛eau. 
 
Enfin, daŶs le Đadƌe d͛uŶe DĠlĠgatioŶ de SeƌviĐe PuďliĐ, l͛IŶstitutioŶ Adouƌ a ĐoŶfiĠ la gestioŶ des 
réservoirs et la réalimentation des rivières (gestion des débits dans les rivières, respect des débits 
ĐoŶsigŶes, et gestioŶ des ƌelatioŶs aveĐ les pƌĠleveuƌsͿ à la CoŵpagŶie d͛AŵĠŶageŵeŶt des Coteauǆ 
de GasĐogŶe. L͛aĐtuelle DSP est valaďle jusƋu͛à la fiŶ de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϳ (cf annexe 5). 
 
 
Les débits cibles 
Ce dĠďit Điďle ĐoƌƌespoŶd au QMNA ϱ Ŷatuƌel pouƌ la statioŶ d͛AigŶaŶ, est supĠƌieuƌ au dĠďit Ŷatuƌel 
pour les stations de Sorbets, Laujuzan et Villeneuve-de-Marsan, est inférieur au débit naturel pour la 
statioŶ d͛Aƌthez d͛AƌŵagŶac et de Mont-de-Marsan. 
 
De même les débits cibles peuvent être inférieurs aux débits biologiques de crise ; ĐeĐi s͛eǆpliƋue paƌ 
le ƌeĐaliďƌage aǇaŶt ĠtĠ ƌĠalisĠ suƌ le Midou;ƌͿ et ses afflueŶts, Đouƌs d͛eau eŶĐaissĠs ŶĠĐessitaŶt doŶĐ 
des hauteuƌs d͛eau et des débits importants pour les DBC (assurant la diversité et la fonctionnalité des 
habitats). Cependant une expertise sur les débits biologiques devra être engagée car les hauteurs de 
ďeƌge iŵpoƌtaŶtes et l͛aďseŶĐe d͛haďitats Ŷatuƌels Ŷe peƌŵetteŶt pas la pƌĠseŶĐe d͛espğĐes Điďles 
;visĠes daŶs les dĠďits ďiologiƋues et les ĐlassifiĐatioŶs de Đouƌs d͛eauͿ. Cette eǆpeƌtise devƌait 
peƌŵettƌe de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les espğĐes et les poteŶtialitĠs d͛haďitats ƌĠelleŵeŶt pƌĠseŶts suƌ le 
bassin versant. 
 
 
Les dispositifs de ƌeŵplissage ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe pouƌ les ƌĠseƌvoiƌs d’Aƌthez d’AƌŵagŶaĐ et de 
Maribot   
Les règles régissant les remplissages complémentaires peuvent être fiǆĠes paƌ les ƌğgleŵeŶts d͛eau 
des réservoirs. En effet, dans le cas des réservoirs de Maribot et Aƌthez d͛Aƌmagnac, ces pompages 
ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes oŶt ĠtĠ pƌĠvus à l͛oƌigiŶe du pƌojet. 
EŶ paƌallğle, les plaŶs d͛eǆploitatioŶ ;doĐuŵeŶts teĐhŶiƋues ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtaiƌesͿ peuveŶt appoƌteƌ 
quelques éléments complémentaires.  
La ŵise eŶ œuvƌe des ƌeŵplissages complémentaires est également basée sur les historiques de 
gestion. 
Les iŶfoƌŵatioŶs dispoŶiďles ĐoŶĐeƌŶaŶt les poŵpages d͛Aƌthez et de Maƌiďot soŶt les suivaŶtes : 
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A noter : Le poŵpage ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe pouƌ le ƌeŵplissage du ƌĠseƌvoiƌ d͛Aƌthez est ƌĠalisé dans le ruisseau de 
Gaube ;et ŶoŶ le ƌuisseau du Midouƌ Đoŵŵe pƌĠvu à l͛oƌigiŶeͿ. 

Tableau 15 : Présentation des dispositifs pour le remplissage complémentaire des réservoirs de 
Maƌiďot et Aƌthez d’AƌŵagŶaĐ (sources : CACG et Institution Adour) 

 
 
Usages annexes des réservoirs 
Les droits de pêche de ces retenues ont été cédés aux Fédérations de pêche du Gers et des Landes (par 
ĐoŶveŶtioŶs aveĐ l͛IŶstitutioŶ AdouƌͿ. AiŶsi la gestioŶ halieutiƋue des ƌeteŶues est assuƌĠe paƌ les 
Fédérations départementales de pêche et les AAPPMA locales, Ƌui assuƌeŶt l͛eŵpoissoŶŶeŵeŶt du 
réservoir, la gestion de la pêche et des aménagements dédiés. 
 
 
Autres réservoirs présents sur le bassin versant Midou/Ludon 
Sur le bassin versant du Ludon, deux réservoirs à vocation agricole sont présents : réservoir de Saint 
MiĐhel et ƌĠseƌvoiƌ de SaiŶt GeiŶ, d͛uŶ voluŵe de ϮϱϬ 000 m3 chacun. Ces réservoirs sont la propriété 
et sont gérés par le Syndicat Intercommunal du Ludon. Ils ont comme point de contrôle la station de 
Bougue ĠƋuipĠe d͛une échelle limnimétrique, avec un débit seuil de restriction et un débit minimum 
de salubrité de 17 l/s. Les valeurs pour la gestion de cet axe sont représentées dans les suivantes : 
 

 
 
 
La gestion dérogatoire de la station de Laujuzan 
A la deŵaŶde de l͛Institution Adour et de son délégataire, une gestion dérogatoire expérimentale a 
été introduite pour moduler le respect du débit consigne à Laujuzan pour les campagnes 2014 à 2016. 
 
EŶ effet, l͛aƌƌġtĠ Ŷe pƌĠvoit Ƌu͛uŶe seule valeuƌ pouƌ le dĠďit seuil de ƌestriction qui est la même valeur 
pour le débit minimum de salubrité. Compte tenu du contexte de ressource stockée très limitée dans 
les 3 réservoirs en amont (une très faible part des volumes stockés étant normalement allouée au 
soutieŶ d͛ĠtiageͿ, le gestioŶŶaiƌe s͛attaĐhe à ŵaiŶteŶiƌ la valeuƌ Điďle de ϴϬ l/s au plus juste. Mais du 
fait de cette gestion tendue au plus près de la valeur cible, les risques de défaillance sont accrus. Si la 
ĐoŶsigŶe Ŷ͛est pas teŶue, au ƌegaƌd de la valeuƌ du dĠďit ŵoǇeŶ jouƌŶalier constatée la veille, la DDT 
du Geƌs est à ŵġŵe de pƌeŶdƌe uŶe ŵesuƌe d͛iŶteƌdiĐtioŶ des pƌĠlğveŵeŶts eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ. 
 
Dans la pratique, pour ne pas risquer de passer au-dessous de la valeur cible et voir appliquer 
iŵŵĠdiateŵeŶt l͛iŶteƌdiĐtion totale des prélèvements, le gestionnaire assure le débit cible en 
ƌestituaŶt uŶ dĠďit plus iŵpoƌtaŶt à paƌtiƌ des ƌĠseƌvoiƌs, Đe Ƌui a pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛Ġpuiseƌ eŶĐoƌe 
plus rapidement les stocks (déjà limités). Lorsque les réservoirs sont vides (atteinte du culot piscicole), 

Arrêté 

d'autorisation et 

réglèment d'eau du 

réservoir

Période de pompage 

autorisée

Débit maximal du 

pompage

Débit réservé (débit 

minimal à maintenir dans 

le cours d'eau en aval du 

pompage)

Autre information

MARIBOT AP du 07/09/1992
"pompage d'hiver et de 

printemps" 

Pas de mention d'une 

valeur maximale à 

respecter, mais le débit 

de la pompe est donné : 

30 à 60 l/s

Non mentionné Pas de mention du volume maximal de pompage
débit de pompage mentionné 

à  55l/s

ARTHEZ AP du 12/09/1989 Non mentionnée Non mentionné 21 l/s dans le Midour
Mention d'un volume maximal de pompage de 

500 000 m
3
 "lors des sécheresses de type décennal"

Période de pompage 

mentionnée du 1er mars au 

30 mai ;

débit de pompage mentionné 

à 64l/s

Règlement d'eau de l'ouvrage

Informations 

complémentaires données 

dans le plan d'exploitation
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les réalimentations sont arrêtées, au détriment des prélèvements mais aussi du milieu aquatique qui 
ďĠŶĠfiĐiait jusƋu͛aloƌs des dĠďits de ƌĠaliŵeŶtatioŶ. EŶ effet, apƌğs l͛aƌƌġt des lâĐheƌs des ƌĠseƌvoiƌs 
(correspondant également à uŶ aƌƌġt des pƌĠlğveŵeŶtsͿ, le dĠďit du Đouƌs d͛eau est ŵoiŶdƌe 
correspondant uniquement au débit naturel (complété par le débit réservé des ouvrages), 
comparativement à la somme débit naturel et débit de la réalimentation pendant les périodes de 
lâchers. 
 
Pouƌ liŵiteƌ voiƌe Ġviteƌ Đes situatioŶs ďiŶaiƌes, il a ĠtĠ deŵaŶdĠ auǆ seƌviĐes de la poliĐe de l͛eau uŶe 
certaine souplesse en introduisant une deuxième valeur correspondant à 80 % de la valeur cible, soit 
64 l/s, comme valeur minimale à respecter. Ainsi, la gestion du débit de consigne à Laujuzan se fait à 
l͛iŶstaƌ de la gestioŶ des dĠďits oďjeĐtifs d͛Ġtiage auǆ poiŶts Ŷodauǆ. DaŶs le ŵġŵe teŵps uŶ tƌavail 
sur les débits naturels actualisés sur le secteur apparaît devoir être mené.  
 
L͛oďjeĐtif est de gérer plus finement le débit pour respecter la valeur cible, avec une tolérance, tout 
eŶ Ŷe gaspillaŶt pas d͛eau, pouƌ peƌŵettƌe uŶe pĠƌiode de gestioŶ et de ƌĠaliŵeŶtatioŶ plus loŶgue. 
Par ailleurs, en quantifiant les ressources naturelles et anthropiques eŶ eau, la ƌĠpaƌtitioŶ de l͛eau 
entre les différents usages pourra être déterminée et permettre une période de gestion de la 
réalimentation plus adaptée. 
 
 
EvolutioŶ du ƌeŵplissage des ƌĠseƌvoiƌs de l’IŶstitutioŶ Adouƌ 
 

 
Graphique 12 : Evolution interannuelle 2012-2017 des taux de remplissage des 5 réservoirs de 

l’IŶstitutioŶ Adouƌ eŶ dĠďut et fiŶ de ĐaŵpagŶe d’Ġtiage (source : CACG) 
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Tableau 16 : EvolutioŶ du tauǆ de ƌeŵplissage des ϱ ƌĠseƌvoiƌs de l’IŶstitutioŶ Adouƌ loƌs de 

l’Ġtiage ϮϬϭϲ, puis en intercampagne 2016-ϮϬϭϳ, et loƌs d’uŶe paƌtie de l’Ġtiage ϮϬϭϳ (source : CACG) 

 

 

 
Tableau 17 : EvolutioŶ du tauǆ de ƌeŵplissage des ϱ ƌĠseƌvoiƌs de l’IŶstitutioŶ Adouƌ loƌs des 

étiages 2003-2016 et 2017, étiages considérés comme marqués (source : CACG) 
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A noter :  

 De par un glissement de terre végétale sur le parement aval de la digue, le réservoir de Maribot 
est contraint à un volume maximal de remplissage de 87 % de sa capacité depuis 2014. 

 Afin de réaliser des travaux de chemisage sur la conduite du ƌĠseƌvoiƌ d͛Aƌthez eŶ ϮϬϭϲ, Đelui-
ci avait été abaissé exceptionnellement en-dessous de la Đote ŵiŶiŵale d͛eǆploitatioŶ 
(hauteur permettant de garder un volume suffisant pour la survie des populations piscicoles 
appelé « culot piscicole »), abaissement convenu et suivi avec la fédération de pêche des 
Landes (diminution du culot piscicole de 25 %). 

 
L͛ĠvolutioŶ iŶteƌaŶŶuelle du ƌeŵplissage des ƌĠseƌvoiƌs aŵğŶe les ŵġŵes ĐoŶĐlusioŶs pouƌ les ϱ 
réservoirs présents sur le bassin versant du Midour : les réservoirs ont été fortement sollicités durant 
les étiages 2012 et 2016, années ayant connu des étés secs et avec de fortes chaleurs, entraînant des 
besoins des cultures et des milieux importants et donc une forte sollicitation de la ressource en eau 
disponible. 
 
EŶ dĠďut de ĐaŵpagŶe d͛Ġtiage, ŶotaŵŵeŶt ϮϬϭϯ, les ƌĠseƌvoiƌs ĠtaieŶt pleiŶs ;ŵalgƌĠ la foƌte vidaŶge 
en 2012) ce qui montre une capacité de remplissage efficiente avec un hiver et un printemps pluvieux 
en 2013. Les années 2014 et 2015 ont également connu de ďoŶs tauǆ de ƌeŵplissage eŶ dĠďut d͛Ġtiage, 
les réservoirs ayant été moyennement mobilisés lors des étiages précédents. 
 
A ĐoŶtƌaƌio, les ƌĠseƌvoiƌs oŶt tous ĠtĠ foƌteŵeŶt ŵoďilisĠs pouƌ l͛Ġtiage ϮϬϭϲ ;ĠtĠ seĐ et ĐhaudͿ, avec 
des culots piscicoles atteints dès mi-août 2016 pour les réservoirs gersois et en septembre 2016 pour 
les réservoirs landais. 
 
Campagne 2017 :  
L͛Ġtat de ƌeŵplissage des ƌĠseƌvoiƌs pouƌ la ĐaŵpagŶe d͛Ġtiage ϮϬϭϳ ;Ŷe figuƌaŶt pas suƌ la figuƌe 
pƌĠĐĠdeŶteͿ est d͛eŶviƌoŶ ϯϬ % suƌ le Midour amont et 50 % sur le Midou aval. Ceci est la conséquence 
d͛uŶe foƌte ŵoďilisatioŶ des ƌessouƌĐes eŶ ϮϬϭϲ ĐoŵďiŶĠe à uŶ important déficit de précipitations à 
l͛hiveƌ ϮϬϭϲ/ϮϬϭϳ et au pƌiŶteŵps ϮϬϭϳ (et des températures plus élevées que la normale, de 4 à 6° à 
Mont-de-Marsan).  
 
 
Le ƌeŵplissage et la gestioŶ des voluŵes dispoŶiďles daŶs les ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d’Ġtiage du 
Midour 
En théorie, les ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d͛Ġtiage soŶt diŵeŶsioŶŶĠs pouƌ se ƌeŵpliƌ ϰ aŶŶĠes/ϱ ;ou ϴ 
années/10) selon la pluviométrie mesurée sur le bassin versant amont. En tenant compte de la gestion 
iŶteƌaŶŶuelle de Đes ouvƌages, la thĠoƌie fait Ƌu͛oŶ dispose eŶ pƌatiƋue de ƌĠseƌvoiƌs pleiŶs ƋuasiŵeŶt 
chaque année (hiver plus sec avec apports pluviométriques plus faibles succédant à une campagne de 
soutieŶ d͛Ġtiage où tout le voluŵe Ŷ͛a pas ĠtĠ ŵoďilisĠͿ. 
 
Sur le sous-bassin du Midou(r), les études hydrologiques préalables réalisées dans les années 1980 
avaient déjà montré que les apports étaient limités sur ce territoire (petits bassins versants et 
précipitations assez limitées – de l͛oƌdƌe de ϳϬϬ ŵŵ d͛appoƌt /aŶ -  sur le Midour amont). Ainsi, la 
topographie a été valorisée pour construire des ouvrages dont la fréquence de remplissage était 
estimée entre 6 et 7 années/10. La gestioŶ iŶteƌaŶŶuelle seloŶ les usages dĠfiŶis à l͛oƌigiŶe devait 
peƌŵettƌe d͛avoiƌ uŶ ƌeŵplissage Đoŵplet pouƌ au ŵoiŶs ϴ aŶŶĠes/ϭϬ. QuaŶd la ĐoŶfiguƌatioŶ le 
permettait, un dispositif de remplissage complémentaire par pompage en hiver dans un ruisseau a été 
installé : pompage dans le Midour pour le réservoir de Maribot, pompage dans le ruisseau de Gaube 
pouƌ le ƌĠseƌvoiƌ d͛Aƌthez. 
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1.3.2 Inventaire des retenues individuelles et leurs usages 

Les seƌviĐes de l͛Etat dans les départements des Landes et du Gers ont engagé un travail de 
recensement exhaustif de tous les plaŶs d͛eau situĠs sur leurs territoires respectifs : réservoir de 
soutieŶ d͛Ġtiage, ƌeteŶues ĐolliŶaiƌes ;ĐoŶŶeĐtĠes ou ŶoŶͿ, … utilisĠs pouƌ l͛iƌƌigatioŶ, l͛agƌĠŵeŶt, ou 
autre. Ce travail de connaissances répond à une préconisation du SAGE Midouze (sous-disposition 
A3P3 : CoŶŶaîtƌe l͛eǆisteŶĐe et l͛utilisatioŶ des ƌeteŶues iŶdividuellesͿ. 
 
Les doŶŶĠes Ƌui suiveŶt foŶt Ġtat de Đette ĐoŶŶaissaŶĐe, Ƌui est eŶ Đouƌs d͛aĐtualisatioŶ. 
 
 
 Carte 20 : Carte de localisation des retenues présentes sur le bassin versant du Midour – situation 2016 

(sources : DDT32 - DDTM40) 

 
 

 
 

Tableau 18 : Caractéristiques des retenues individuelles présentes sur le bassin versant du Midour 

(sources : DDT32/DDTM40) 
  

 
1.3.3 Les impacts des rĠseƌvoiƌs de soutieŶ d͛Ġtiage 

Les retenues collinaires suƌ Đouƌs d͛eau et ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d͛Ġtiage peuveŶt avoiƌ diffĠƌeŶts 
impacts : daŶs l͛eŵpƌise du ƌĠseƌvoiƌ, destruction ou altération de milieux naturels (cf chapitre Milieux 
naturels, paragraphe 2.3Ϳ, des iŵpaĐts suƌ la ƋualitĠ des eauǆ à l͛aval de l͛ouvƌage ;Đf Đhapitƌe QualitĠ 
des eaux, paragraphe 3.4Ϳ ŵais ĠgaleŵeŶt des iŵpaĐts suƌ l͛hǇdƌologie des Đouƌs d͛eau à l͛aval et leuƌ 
fonctionnement. Cependant, un réservoir constitue un nouvel écosystème, abritant divers milieux 
naturels, des populations piscicoles, mais également des espèces dépendant de milieux aquatiques 
lacustres, ainsi que de nombreux oiseaux. 
 

D͛uŶ poiŶt de vue hǇdƌologiƋue, uŶ ƌĠseƌvoiƌ de soutieŶ d͛Ġtiage a plusieurs impacts :  
- Il iŶveƌse les ĐǇĐles hǇdƌologiƋues Ŷatuƌels des Đouƌs d͛eau ; ƌeŵplissage peŶdaŶt l͛hiveƌ et 

doŶĐ liŵitatioŶ au dĠďit ƌĠseƌvĠ du dĠďit à l͛aval de l͛ouvƌage, hoƌs pĠƌiode de suƌveƌse – 
ƌĠaliŵeŶtatioŶ duƌaŶt l͛ĠtĠ pouƌ ĐoŵpeŶseƌ et satisfaire les prélèvements et autres usages 
(ex : saluďƌitĠ, …Ϳ, aveĐ des dĠďits supĠƌieuƌs auǆ dĠďits Ŷatuƌels des Đouƌs d͛eau 

- DuƌaŶt l͛hiveƌ il permet de laminer les inondations, en jouant le rôle de tampon en phase de 
remplissage. Puis ce laminage devient limité lorsque la retenue est pleine (pas de limitation en 
teƌŵe de ƋuaŶtitĠ daŶs le ƌuisseau à l͛aval d͛eau loƌsƋue la ƌeteŶue est pleiŶeͿ. 

 

Paƌ ailleuƌs, la pƌĠseŶĐe d͛uŶe ƌeteŶue suƌ uŶ Đouƌs d͛eau ďloƋue le tƌaŶsfeƌt sĠdiŵeŶtaiƌe de l͛aŵoŶt 
veƌs l͛aval, rompt la continuité piscicole, et influence ponctuellement la qualité de eaux en aval. 
 
 
  

Dept 32 Dept 40 Total Dept 32 Dept 40 Total

Soutien d'étiage 3 2 5 2 100 000 2 128 000 4 228 000

Irrigation collective 8 13 21 2 629 000 1 692 000 4 321 000

Irrigation individuelle 273 85 358 6 894 300 1 806 000 8 700 300

Pisciculture 6 6 371 700 371 700

Défense incendie 6 6 14 200 14 200

Agrément 26 26 183 800 183 800

Inconnu/sans usage 90 68 158 443 100 510 000 953 100

Total 374 206 580 12 066 400 6 705 700 18 772 100

Nombre
Usage

Volume (m3)



96 
 

Projet de territoire du Midour – Etat des lieux  

 

1.4 Les eaux souterraines 

 
Les nappes d͛eau souteƌƌaiŶes soŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt pƌĠseŶtes suƌ l͛aval du ďassiŶ veƌsaŶt, à paƌtiƌ 
d͛uŶe ligŶe allaŶt du Houga à EstaŶg. 
Sur les ϭϬ ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes pƌĠseŶtes suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ ;Đf paƌagƌaphe Ϯ du 
chapitre Qualité des eaux – ϯ ŵasses d͛eau liďƌes et ϳ ŵasses d͛eau ĐaptivesͿ, ϱ soŶt suivies paƌ ϭϴ 
piézomètres mesurant leur niveau piézométrique sur le bassin versant du Midour (listés dans le 
tableau 17 et représentés sur la carte 21) : 
 

- FRFG066 : Sables fauves BV Adour région hydro q – Dominante sédimentaire alluviale – 
nappe libre 

- FRFG070 : CalĐaiƌes et faluŶs de l͛aƋuitaŶieŶ-burdigalien (miocène) captif – Dominante 
sédimentaire non alluviale – Nappe captive profonde 

- FRFG081 : Calcaires du sommet du crétacé supérieur captif sud aquitain – Dominante 
sédimentaire non alluviale – Nappe captive profonde 

- FRFG082 : Saďles, ĐalĐaiƌes et doloŵies de l͛ĠoĐğŶe-paléocène captif sud AG – Dominante 
sédimentaire non alluviale – Nappe captive profonde 

- FRFG084 : Gƌğs, ĐalĐaiƌes et saďles de l͛helvĠtieŶ ;ŵioĐğŶeͿ Đaptif – Dominante sédimentaire 
non alluviale – nappe captive profonde 

 

 
Tableau 19 : Recensement des piézomètres présents sur le bassin versant du Midour 

 
 
Pour rappel : Coupes géologiques  

1- Rapport Gestion des eaux souterraines en région Aquitaine - Reconnaissance des 
potentialités aquifères du Mio-Plio-Quaternaire des Landes de Gascogne et du Médoc en 
relation avec les SAGE – BRGM 2010 

 

Code BSS Nom Type Département Commune Profondeur max Nature Mode gisement Masses d'eau
09523X0001/HY La fontaine sainte Piézomètre et qualitomètre 32 Estang 0 Source Libre FG066
09514X0033/F2 Captage de Bordes Rec. Piézomètre 40 Pujo-le-Plan 47 Forage Libre FG066
09514X0035/F Broustet Piézomètre 40 Mazerolles 36,5 Forage Libre FG066
09514X0039/F Pécoste Piézomètre 40 Laglorieuse 35 Forage Captif FG066
09514X0040/F Bordes-Lafenêtre Piézomètre et qualitomètre 40 Pujo-le-Plan 42 Forage Libre FG066 
09521X0013/F1 Marcon Piézomètre 40 Perquie 32 Forage Libre FG066
09525X0033/F Cachala Piézomètre 40 Castandet 32 Forage Libre FG066
09526X0076/F Toujé Piézomètre 40 Bourdalat 54 Forage Libre FG066
09526X0090/F Bacoge Piézomètre et qualitomètre 40 Hontanx 50 Forage Libre FG066
09523X0032/F F1 Fontaine Sainte Piézomètre et qualitomètre 32 Estang 15,7 Forage Captif FG066 et FG084
09523X0033/F F2 Fontaine Sainte Piézomètre et qualitomètre 32 Estang 18,4 Forage Captif FG066 et FG084
09526X0212/F Latrille Piézomètre et qualitomètre 32 Le Houga 45 Forage Captif FG084
09521X0024/F Côte Rouge Piézomètre 40 Villeneuve-de-Marsan 55 Forage Libre FG084
09525X0006/PUITS Captage Arbouts Piézomètre et qualitomètre 40 Saint-Gein 1,9 Puits Libre FG084
09258X0023/F Labesque Piézomètre et qualitomètre 40 Gailleres 43,5 Forage Captif FG070
09266X0104/F Rte St Justin Piézomètre et qualitomètre 40 Le Freche 644 Forage Captif FG081
09266X0004/LC101 Lacquy Piézomètre 40 Lacquy 1230 Forage Captif FG082
09526X0210/F Piézomètre 32 Le Houga 1050 Forage FG082
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2- Etude hydrogéologique de la nappe des calcaires helvétiens et des sables fauves dans la 
région de Le Houga entre les vallées de l'Adour et l'Izaute – BRGM 1999 

 

 
 
 
 Carte 21 : Localisation des piézomètres et correspondance aveĐ les ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes du ďassiŶ 
versant du Midour (source : Banque Ades) 

 
 

Focus sur le suivi des nappes souterraines par le Conseil Départemental des Landes 
 
Rappels sur le suivi piézométrique assuré par le Conseil Départemental des Landes : Le Département 
des Landes assure le suivi de 181 sites : 138 sites pour la quantité, et 84 sites pour la qualité (dont 43 
uniquement dédiés à la qualité). 
 
Au niveau départemental, le réseau de surveillance se répartit comme suit : 

 Nappes alluviales :  9 points de mesure Quantité ; 7 points de mesure Qualité 

 Sables des Landes : 13 points de mesure Quantité ; 3 points de mesure Qualité 

 Pliocène et Plioquaternaire : 15 points de mesure Quantité ; 6 points de mesure Qualité  

 Helvétien : 27 points de mesure Quantité ; 11 points de mesure Qualité 

 Aquitanien : 45 points de mesure Quantité ; 20 points de mesure Qualité 

 Oligocène : 7 points de mesure Quantité ; 5 points de mesure Qualité 

 Eocène : 2 points de mesure Quantité ; 7 points de mesure Qualité     

 Dano-Paléocène : 8 points de mesure Quantité ; 15 points de mesure Qualité   
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 Crétacé : 11 points de mesure Quantité ; 9 points de mesure Qualité 

 Jurassique : 1 point de mesure Quantité ; 1 point de mesure Qualité 
 
Pouƌ plus d͛iŶfoƌŵatioŶs, le site Landes.org : Accueil / AŵĠŶageƌ / EŶviƌoŶŶeŵeŶt / L͛Eau / RessouƌĐes eŶ Eau 
et Campagne de Surveillance, sur lequel est disponible le bilan annuel de la campagne 2015 détaillant les 
différents sites et paramètres suivis. 
 
 

Le bassin versant du Midour : 
Sur les 12 piézomètres suivis par le Conseil Départemental des Landes sur le bassin versant du Midour, 
certains sites renvoient à des données enregistrées en continu car ils sont équipés de capteurs 
;soŶdesͿ. Suƌ les figuƌes soŶt doŶĐ ƌepƌĠseŶtĠs le gƌaphe aŶŶuel ϮϬϭϲ et l͛historique du site. 
Il s͛agit iĐi des piĠzoŵğtƌes : 

- Nappe du Crétacé : Le Frêche (route de Saint-Justin). 
- Nappe du Miocène Helvétien : Villeneuve-de-Marsan (Côte Rouge) ; Saint-Gein (captage des 

Arbouts) ; Pujo-le-Plan. 
 
D͛autƌes - non équipés - foŶt l͛oďjet de mesures manuelles, trois fois par an (en janvier, avril et 
oĐtoďƌeͿ. Pouƌ Đes sites oŶ Ŷe dispose doŶĐ Ƌue du gƌaphe iŶteƌaŶŶuel. Il s͛agit des piĠzoŵğtƌes : 

- Nappe du Miocène Helvétien : Laglorieuse (Pécoste) ; Artassenx (Bezin) ; Bourdalat (Toujé) ; 
Castandet (Cachala) ; Mazerolles (Broustet) ; Perquie (Marcon). 

- Nappe du Miocène Aquitanien : Gaillères (Labesque). 
 
Les graphiques de suivi sont disponibles en annexe 3 pour chacun des piézomètres. 
 
Pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϲ, pouƌ le piĠzoŵğtƌe du FƌġĐhe ;Ŷappe du Crétacé), le suivi annuel montre un niveau 
iŶfĠƌieuƌ à la dĠĐeŶŶale sğĐhe. CoŶĐeƌŶaŶt la Ŷappe du MioĐğŶe HelvĠtieŶ, l͛aŶŶĠe ϮϬϭϲ est Đoŵpƌise 
entre la moyenne et la décennale sèche pour le piézomètre de Pujo-le-Plan, majoritairement entre la 
moyenne et la décennale humide à Saint-Gein mais avec un fort décrochage en août 2016, et au-dessus 
de la décennale humide à Villeneuve-de-Marsan. 
 
AiŶsi, il est ĐoŶstatĠ uŶe ĠvolutioŶ aŶŶuelle hĠtĠƌogğŶe de la Ŷappe de l͛HelvĠtieŶ eŶ ϮϬϭϲ, liĠe auǆ 
prélèvements anthropiƋues situĠs à pƌoǆiŵitĠ des Đaptages et à des diffĠƌeŶĐes d͛iŶfiltƌatioŶ paƌ les 
pluies et eǆpoƌts veƌs les Đouƌs d͛eau. 
 
SeloŶ l͛ĠvolutioŶ iŶteƌaŶŶuelle des piĠzoŵğtƌes, des fluĐtuatioŶs aŶŶuelles paƌfois tƌğs iŵpoƌtaŶtes 
sont observées. La plupart des piézomètres présents sur la nappe du Miocène Helvétien connaissent 
des périodes de baisse de leur niveau, des périodes de stabilité et des périodes de hausse. Ceci permet 
d͛estiŵeƌ la ƌĠaĐtivitĠ de la Ŷappe seloŶ des ĐoŶteǆtes loĐauǆ : sollicitations pour des prélèvements, 
ĠĐhaŶges aveĐ les Đouƌs d͛eau. 
 

 
Focus : Etude du Conseil Général des Landes, janvier 2015 – AƋuifğƌe de l’HelvĠtieŶ à l’Est de MoŶt-
de-Marsan (40) : modélisation hydrogéologique des écoulements souterrains - Rapport final : 
modèle conceptuel détaillé, calages en régimes permanent et transitoire et simulation de scénarios 
de prélèvement 
Annexe 4  
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2- Les prélèvements 

 
 

Les pƌĠlğveŵeŶts suƌ le ďassiŶ du Midouƌ soŶt effeĐtuĠs pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, à hauteuƌ 
de ϭϮ%, et pouƌ l͛iƌƌigation à hauteur de 88% (sur la base des prélèvements 2015 et des volumes 

prélevables notifiés), représentant ainsi 28,55 millions de mètres cubes prélevés. 

Les pƌĠlğveŵeŶts destiŶĠs à l͛iƌƌigatioŶ s͛effeĐtueŶt pouƌ ŵoitiĠ daŶs les ƌeteŶues et pouƌ ŵoitiĠ dans 

les Đouƌs d͛eau et Ŷappes supeƌfiĐielles. 
Tous les pƌĠlğveŵeŶts pouƌ l͛eau potaďle du ďassiŶ se foŶt eŶ Ŷappe supeƌfiĐielle. 
 
 
2.1 Eau potable : prélèvements et consommations 

Source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne 

 

ϭϲ Đaptages d͛eau potaďle soŶt situĠs sur le bassin versant du Midour. Tous les prélèvements sont 
ƌĠalisĠs daŶs des Ŷappes d͛eau souteƌƌaiŶes. 

 
Tableau 20 : ReĐeŶseŵeŶt des Đaptages d’eau potaďle pƌĠseŶts suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ. 
 
 

 
 
 
Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Volumes prélevés 
(m3) 

2 800 527 2 981 618 2 998 829 2 791 248 3 388 109 3 357 670 

 
Graphique 13 et tableau 21 : Evolution des prélèvements (m3) pouƌ la pƌoduĐtioŶ d’eau potaďle à 
partir des captages situés sur le bassin versant du Midour de 2010 à 2015, par type de ressources 

(source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
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Evolution des prélèvements pour l'eau potable (m3)

Sables fauves

Miocène helvétien

Miocène aquitanien

Eocène

Nom captage Commune 2010 2011 2012 2013 2014 Code masse d'eau Nom nappe

SOURCE LOUBEDAT SION "BRIDET" BETOUS 20 062 19 507 18 738 16 881 16 963 FG066 Sables fauves
FORAGE ESTANG"FONTAINE SAINTE" ESTANG 588 943 630 358 655 644 611 635 669 689 FG066 Sables fauves
SOURCE LOUBEDAT "BORDENEUVE" LOUBEDAT 20 062 19 507 18 738 16 881 16 963 FG066 Sables fauves
NOGARO FORAGE F2 STATION NOGARO 483 415 480 713 456 630 405 350 375 107 FG082 Eocène 
SOURCE PANJAS"HOUNT GRANDE" PANJAS 84 147 47 904 46 230 46 551 48 393 FG066 Sables fauves
SOURCE TOUJOUSE"BASCAULES" TOUJOUSE 55 007 63 461 65 593 53 955 53 009 FG084 Miocène helvétien
SOURCE BORDENEUVE 2 LOUBEDAT 0 0 0 0 0 FG066 Sables fauves
FORAGE ESTANG F1 "FONTAINE SAINTE" ESTANG 0 0 0 0 0 FG066 Sables fauves
SOURCE "LA COMMÈRE 1" ARBLADE-LE-HAUT 51 260 71 544 81 015 72 769 51 891 FG066 Sables fauves
SOURCE "LA COMMÈRE 2" ARBLADE-LE-HAUT 0 0 0 0 0 FG066 Sables fauves
SOURCE "LE PUJOL" ARBLADE-LE-HAUT 0 0 0 0 0 FG066 Sables fauves
FORAGE F1 BOURG GAILLERES 22 146 23 586 30 384 25 434 19 696 FG070 Miocène aquitanien
FORAGE F2 L'ETANG LAGLORIEUSE 331 919 395 560 513 240 420 698 945 283 FG084 Miocène helvétien
FORAGE BORDES PUJO-LE-PLAN 298 533 308 715 305 789 305 118 290 484 FG084 Miocène helvétien
SOURCE ARBOUTS SAINT-GEIN 825 224 897 827 775 641 788 033 882 141 FG084 Miocène helvétien
F2 BOURG GAILLERES 19 809 22 936 31 187 27 943 18 490 FG070 Miocène aquitanien
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Les voluŵes pƌĠlevĠs pouƌ la pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle augmentent entre 2010 et 2015 pour atteindre 
environ 3,4 Mm3. L͛augŵeŶtatioŶ de pƌĠlğveŵeŶt se fait pƌiŶĐipaleŵeŶt suƌ la Ŷappe du MioĐğŶe 
(Helvétien). 
 
 
 Carte 22 : Les prélèvements en eau potable sur le bassin versant du Midour en 2015 (SouƌĐe : AgeŶĐe de l’Eau 
Adour-Garonne) 

 
 
Augmentation des volumes prélevés entre 2013 et 2014/2015 (source : SAUR) 
L͛augŵeŶtatioŶ des pƌĠlğveŵeŶts eŶtƌe ϮϬϭϯ / ϮϬϭϰ et 2015 sur le forage des Arbouts est due à la 
problématique des métabolites secondaires ESA Alachlore et ESA Métolachlore retrouvée sur certaines 
ressources du SIAEP des ARBOUTS. 
 
Ce syndicat est alimenté par 3 ressources principales qui sont le forage des Arbouts à Saint-Gein, les 
foƌages d͛AƌtasseŶǆ et de Lagloƌieuse. 
 
Il a ĠtĠ ƌetƌouvĠ Đes suďstaŶĐes suƌ les eauǆ ďƌutes des foƌages d͛AƌtasseŶǆ et de SaiŶt-Gein. Ainsi, au 
vu de Đes ƌĠsultats et eŶ aĐĐoƌd aveĐ l͛ARS, il a ĠtĠ effeĐtuĠ les opĠƌatioŶs suivantes au 1er trimestre 
2014 : 
- Remplacement du charbon actif en grain sur la station de Saint-Gein. 
- ModifiĐatioŶ des asseƌvisseŵeŶts de poŵpages du sǇŶdiĐat veƌs le ƌĠseƌvoiƌ de tġte d͛AƌtasseŶǆ eŶ 
rendant le forage de Laglorieuse prioritaire, puis le forage des Arbouts secondaire et enfin en troisième 
le foƌage d͛AƌtasseŶǆ ;au lieu de AƌtasseŶǆ Ŷ°ϭ, Lagloƌieuse Ŷ°Ϯ, et Les Aƌďouts Ŷ°ϯͿ. 
 
CeĐi eǆpliƋue doŶĐ l͛augŵeŶtatioŶ des dĠďits poŵpĠs suƌ Lagloƌieuse et Les Aƌďouts eŶtƌe ϮϬϭϯ et 
2014 et la baisse impoƌtaŶte du voluŵe poŵpĠ suƌ le foƌage d͛AƌtasseŶǆ. 
 
 
La paƌt des voluŵes d’eau potaďle pƌoveŶaŶt du ďassiŶ du Midou;ƌͿ est estiŵĠe à 44 % des volumes 
consommés dans le bassin ;estiŵatioŶ AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-Garonne sur le bassin du Midou(r)). 
 
 
2.2 Usage industriel : prélèvements et consommations 

 
Il Ŷ͛eǆiste pas de pƌĠlğveŵeŶt d͛eau ďƌute pouƌ l͛usage iŶdustƌiel daŶs le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ. 
AiŶsi les iŶdustƌies pƌĠseŶtes suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt utiliseŶt l͛eau potaďle pouƌ leuƌs aĐtivitĠs. 
 
 
2.3 Usage irrigation : prélèvements et consommations 

 
2.3.1 Les autorisations de prélèvements 

Source : Irrigadour 

 
383 préleveurs agricoles ont été recensés par Irrigadour dans le bassin versant du Midour en 2017, 
utilisant 973 points de prélèvement : 352 dans le Geƌs ;ϵϲ eŶ Đouƌs d͛eau et Ϯϱϲ suƌ ƌeteŶues 
collinaires) et 621 dans les Landes (détail non disponible). 
 
DaŶs le Đadƌe de l͛appliĐatioŶ de la ƌĠfoƌŵe des voluŵes pƌĠlevaďles, deuǆ pĠƌiŵğtƌes ĠlĠŵeŶtaiƌes 
PE (sous-ensembles géographiques) ont été définis pour le bassin versant du Midour : 

- PE 152 Midour amont  
- PE 151 Midour aval  
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Les deux périmètres sont à cheval sur les départements du Gers et des Landes. Cependant, le PE 151 
est majoritairement dans le department des Landes, et le PE 152 quant à lui est majoritairement dans 
le Gers. 
 
Le périmètre élémentaire 152 « Midour-amont » ĐoƌƌespoŶd au ďassiŶ du Midouƌ à l͛aŵoŶt de la 
confluence avec le ruisseau de Frêche, avec également de nombreux affluents dont les principaux sont 
l͛Izaute et le petit Midouƌ ;ou Riberette). Ce périmètre élémentaire est considéré, par ƌappoƌt à l͛Ġtude 
des voluŵes pƌĠlevaďles, Đoŵŵe uŶ seĐteuƌ à l͛ĠƋuiliďƌe d͛uŶ poiŶt de vue quantitatif. 
Le pĠƌiŵğtƌe est ĐoŶtƌôlĠ eŶ soƌtie paƌ la statioŶ hǇdƌoŵĠtƌiƋue d͛Aƌthez, aveĐ uŶ dĠďit cible de 0,12 
mᶟ/s. Le Midour amont bénéficie de réalimentations depuis les réservoirs de Lapeyrie, Bourgès, 
Maribot et de Charros. 
Les pƌĠlğveŵeŶts suƌ Đouƌs d͛eau daŶs Đe pĠƌiŵğtƌe soŶt tƌğs ŵajoƌitaiƌeŵeŶt ƌĠalisĠs suƌ des Đouƌs 
d͛eau ƌĠaliŵeŶtĠs. Les iƌƌigaŶts de ce périmètre dépendent fortement de la ressource disponible en 
aŵoŶt Đ͛est-à-dire du volume et du remplissage des retenues en amont (et des capacités de lâchers). 
 
Le périmètre élémentaire 151 « Midour aval » correspond au ďassiŶ du Midou à l͛aval de la confluence 
avec le ruisseau du Frêche et jusƋu͛à la confluence avec la Douze. Ce périmètre est considéré par 
ƌappoƌt à l͛Ġtude des volumes prélevables comme un secteur classé en déséquilibre important. 
 

 
A noter : Augmentation du volume prélevable préseŶtĠ daŶs l’AutoƌisatioŶ uŶiƋue de pƌĠlğveŵeŶt, pouƌ les 
retenues du PE 151 suite à une mise à jour des données disponibles (remplissage estival de retenues). Le travail 

de recensement des retenues collinaires du Gers (PE 152) est en cours (cf paragraphe 1.3.2). 

 

Tableau 22 : Volumes prélevables pour les deux périmètres élémentaires du bassin versant du 
Midour (source : Irrigadour) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Cours d'eau  et nappe 

d'accompagnement

Nappe 

déconnectée
Retenues Total Mm3

Cours d'eau  et nappe 

d'accompagnement

Nappe 

déconnectée
Retenues Total Mm3

151 Midour Aval 9,18 - 3,06 12,24 9,18 - 2,75 11,93

152 Midour Amont 3,28 - 9,98 13,26 3,28 - 9,98 13,26

Volume notifié en Mm3VP sollicité en étiage pour l'AUP en Mm3

Périmètres 

élémentaires
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Historique des surfaces, volumes et débits autorisés 
Source : Irrigadour 

A noter : Pour le Midour, il n͛eǆiste pas de prélèvements en nappes dans le Gers (PE 152). 
  

Midour amont  Couƌs d’eau 
Nappe 

d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

Retenues 

déconnectées 

2014 

Surface demandée 

(ha) 
2 217,49 Pas d͛iŶfoƌŵatioŶ 

Volume demandé 

(m3) 
2 880 000 Pas d͛iŶfoƌŵatioŶ 

Débit demandé 

(m3/h) 
4 462,21 Pas d͛iŶfoƌŵatioŶ 

2015 

Surface demandée 

(ha) 
2 023,16 354,87 

Volume demandé 

(m3) 
3 091 319 494 592 

Débit demandé 

(m3/h) 
4 457,60 355 

2016 

Surface demandée 

(ha) 
2 117,49 24 (Landes) 362,01 

Volume demandé 

(m3) 
3 158 869 27 250 (Landes) 527 854 

Débit demandé 

(m3/h) 
4 461,20 415 

2017 

Surface demandée 

(ha) 
2 007,13 2 092,74 

Volume demandé 

(m3) 
2 924 867 8 763 603 

Débit demandé 

(m3/h) 
Pas d͛iŶfoƌŵatioŶ Pas d͛iŶfoƌŵatioŶ 4 810,77 

 

Midou aval  Couƌs d’eau 
Nappe 

d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

Retenues 

déconnectées 

2014 

Surface demandée 

(ha) 
5 247,52 2 403,22 

Volume demandé 

(m3) 
8 880 766 3 644 538 

Débit demandé 

(m3/h) 
10 277 6 944 

2015 

Surface demandée 

(ha) 
5 247,52 1 843,33 

Volume demandé 

(m3) 
9 274 310 2 827 285 

Débit demandé 

(m3/h) 
10 217 2 527 

2016 

Surface demandée 

(ha) 
5 247,52 1 843,33 

Volume demandé 

(m3) 
9 283 060 2 827 285 

Débit demandé 

(m3/h) 
10 277 2 527 

2017 

Surface demandée 

(ha) 
4 874 2 194 

Volume demandé 

(m3) 
8 808 046 3 479 507 

Débit demandé 

(m3/h) 
Pas d͛iŶfoƌŵatioŶ 6 825 
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BV Midour  Couƌs d’eau 
Nappe 

d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

Retenues 

déconnectées 

2014 

Surface 

demandée (ha) 7465,01 

2 403,22 (pas 

d͛iŶfoƌŵatioŶ 
pour le PE 152) 

Volume 

demandé (m3) 11 760 766 

3 644 538 (pas 

d͛iŶfoƌŵatioŶ 
pour le PE 152) 

Débit demandé 

(m3/h) 14 739,21 

6 944 (pas 

d͛iŶfoƌŵatioŶ 
pour le PE 152) 

2015 

Surface 

demandée (ha) 
7270,68 2 198,2 

Volume 

demandé (m3) 
12 365 629 3 321 877 

Débit demandé 

(m3/h) 
14 674,6 2 882 

2016 

Surface 

demandée (ha) 
7 389,01 2 205,34 

Volume 

demandé (m3) 
12 469 179 3 355 139 

Débit demandé 

(m3/h) 
14 738,2 2 942 

2017 

Surface 

demandée (ha) 
6 881,13 4 286,74 

Volume 

demandé (m3) 
11 732 913 12 243 110 

Débit demandé 

(m3/h) 
Pas d͛iŶfoƌŵatioŶ 11 635,77 

A noter : Les données figurant en jaune ne sont pas définitives et doivent être expertisées. 
 

Tableaux 23 : Synthèse des surfaces, volumes et débits autorisés (demandés) de 2014 à 2017 par 
périmètre élémentaire et pour le bassin versant (source : Irrigadour) 

 

Précisions pour le PE 151 Midou aval : 
- Couƌs d͛eau et aliŵeŶtatioŶ de plaŶ d͛eau : 2 081 ha soit 3 599 402 m3 
- Nappes connectées : 2 833 ha soit 5 265 909 m3 

 
 

D͛apƌğs les taďleauǆ Ϯϯ, les deŵaŶdes d͛autoƌisatioŶs de pƌĠlğveŵeŶts vaƌieŶt depuis ϮϬϭϰ daŶs les 
deux périmètres élémentaires. On note en 2017, une augmentation des demandes concernant les 
ƌeteŶues dĠĐoŶŶeĐtĠes. Cette augŵeŶtatioŶ, tƌğs ŵaƌƋuĠe daŶs le Geƌs, peut s͛eǆpliƋueƌ eŶ paƌtie 
paƌ le tƌavail de ƌeĐeŶseŵeŶt et de ƌĠgulaƌisatioŶ ŵeŶĠ paƌ les seƌviĐes de l͛Etat et l͛OUGC Iƌƌigadouƌ 
;pas d͛augŵeŶtatioŶ ƌĠelle des prélèvements). 
 
Paƌ ailleuƌs, l͛ĠvolutioŶ des deŵaŶdes daŶs les Đouƌs d͛eau, peut tƌaduiƌe uŶe situatioŶ de satuƌatioŶ 
des prélèvements et des ressources (notamment pour les axes réalimentés). 
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Graphiques 14 : Evolution de la surface et du débit autorisé pour les périmètres élémentaires 152 
(Midour amont) et 151 (Midou aval) Source : Iƌƌigadouƌ, Dossieƌ d’eŶƋuġte puďliƋue pouƌ l’AUP, ϮϬϭϲ 

 
 
Précisions sur les prélèvements en nappes : 
Source : Irrigadour 

 
Les différentes nappes sollicitées par les prélèvements agricoles sont les suivantes en 2017 : 
 

Midour amont Surface autorisée (ha) Volume autorisé (m3) 

Nappe du Miocène 24 27 250 

Midou aval Surface autorisée (ha) Volume autorisé (m3) 

Nappe du Mio-Plio-Quaternaire 0 3 200 

Nappe de l͛AƌŵagŶaĐ 150 320 290 

Nappe du Miocène (Armagnac) 2 434 4 496 239 

Nappe du Miocène Helvétien 172 295 430 

Nappe de l͛OligoĐğŶe 17 37 800 

Nappe du Miocène Aquitanien 61 112 950 

Total 2 périmètres 

élémentaires 
2 858 5 293 159 

Tableau 24 : DoŶŶĠes d’autoƌisatioŶs pour les prélèvements agricoles dans les nappes du bassin 
versant du Midour (source : Irrigadour) 
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Recensement des points de prélèvements agricoles en 2016 : 
Source : Irrigadour 

 
 Carte 23 : Localisation des points de prélèvements pouƌ l’iƌƌigatioŶ (usage agricole) en 2016 (Source : 

Irrigadour) 

 

Comme cela figure dans les tableaux précédents, les prélèvements agricoles peuvent être réalisés dans 
diffĠƌeŶts tǇpes de ƌessouƌĐes et avoiƌ plusieuƌs foŶĐtioŶs : aliŵeŶtatioŶ de plaŶs d͛eau, aliŵeŶtatioŶ 
de riviğƌe, ďoƌŶe, foƌage, piƋuetage suƌ uŶe ĐoŶduite de vidaŶge d͛uŶe ƌeteŶue, poŵpage eŶ ĐiteƌŶe, 
poŵpage eŶ ƌiviğƌe et pƌise d͛eau daŶs uŶ plaŶ d͛eau. 
 
Ces distiŶĐtioŶs ƌĠsulteŶt du ƌeĐeŶseŵeŶt des poiŶts de pƌĠlğveŵeŶts paƌ les seƌviĐes de l͛Etat des 
départements du Gers et des Landes, bases de données non homogènes en termes de 
ĐlasseŵeŶt/dĠŶoŵiŶatioŶ ;ŵais eǆhaustivesͿ. UŶ tƌavail d͛hoŵogĠŶĠisatioŶ des doŶŶĠes eŶtƌe 
seƌviĐes de l͛Etat et l͛OUGC Iƌƌigadouƌ est ŶĠĐessaiƌe. 
 
Dans la partie amont du bassin versaŶt, les pƌĠlğveŵeŶts pouƌ l͛iƌƌigatioŶ soŶt ƌĠalisĠs eŶ ƌiviğƌe ou 
daŶs uŶ plaŶ d͛eau. CeĐi ƌĠsulte de l͛aďseŶĐe de Ŷappes alluviales du Midouƌ et de ses afflueŶts daŶs 
le Geƌs, ŵais ĠgaleŵeŶt des ƌĠaliŵeŶtatioŶs paƌ des ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d͛Ġtiage, et de la présence 
de nombreuses retenues individuelles. La typologie de ces prélèvements reflète une dépendance des 
irrigants vis-à-vis des ouvƌages de stoĐkage et uŶ ƌisƋue pouƌ les Đultuƌes eŶ Đas de ŵaŶƋue d͛eau daŶs 
ces retenues. 
 
Les prélèvements par foƌage daŶs les Ŷappes souteƌƌaiŶes soŶt loĐalisĠs à l͛aval du ďassin versant, de 
paƌ la pƌĠseŶĐe de Ŷappes d͛eau souteƌƌaiŶes faĐileŵeŶt aĐĐessiďles, et ŶotaŵŵeŶt la Ŷappe du 
Miocène avec plus de 4 Mm3 autorisés en 2017. Les prélèvements en rivière dans la partie aval sont 
pƌiŶĐipaleŵeŶt loĐalisĠs suƌ l͛aǆe du Midou dont une partie à l͛aval des ƌĠseƌvoiƌs de Charros et Arthez, 
sur le ruisseau du Ludon (axe réalimenté).  
 
Ainsi, deux types d͛oƌgaŶisatioŶ de l͛iƌƌigatioŶ soŶt à distiŶgueƌ eŶtƌe l͛aŵoŶt touƌŶĠ vers les 
ressources superficielles (retenues individuelles et rivières réalimeŶtĠesͿ, et l͛aval du ďassin versant 
où la ressource souterraine est plus mobilisée. 
 
 
2.3.2 Les consommations 

 
Plusieurs sources de données permettent d͛estiŵeƌ les volumes réellement prélevés dans les milieux 
(eaux superficielles ou souterraines) : 

- Données de déĐlaƌatioŶ à l͛AgeŶĐe de l͛eau Adouƌ-Garonne (mais avec un manque de données 
pour les volumes inférieurs au seuil minimum de déclaration et les retenues collinaires – cf 
paragraphe ci-dessous) 

- DoŶŶĠes d͛iŶdeǆ tƌaŶsŵises à Iƌƌigadouƌ depuis ϮϬϭϰ  
- Suƌ les Đouƌs d͛eau ƌĠaliŵeŶtĠs, uŶe ĐoŵpilatioŶ des doŶŶĠes à l͛ĠĐhelle de l͛aǆe peut ġtƌe 

réalisée à partir des données des contrats liant le préleveur et le gestionnaire titulaire de la 
DSP Midour-Douze (CACG). 
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Voluŵes dĠĐlaƌĠs à l’AgeŶĐe de l’eau Adouƌ-Garonne 
Source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne 

 

 
Tableau 25 : HistoƌiƋue des pƌĠlğveŵeŶts dĠĐlaƌĠs à l’AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne sur le bassin 

versant du Midou(r) (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
 

Remarques : 

- Ces données ne tiennent pas en compte des prélèvements en retenues collinaires notamment celles qui pourraient être 

« connectées »  

 

- Ces données sont basées sur les déclarations des volumes annuels prélevés (pas de distinction étiage/hors étiage) 

 

- Concernant la fiabilité des déclarations : 

 2000 et 2001 « peu fiables » (peu de compteurs) :  les estimations forfaitaires représentent 63 % et 31 % du 

volume 

 2003 -2007 : 11 à 15 % des volumes au forfait 

 2008-2014 : 2 à 7 % des volumes au forfait 

 

« UŶ ƌĠgiŵe foƌfaitaiƌe est appliƋuĠ loƌsƋue la ŵesuƌe des pƌĠlğveŵeŶts, diƌeĐte ou iŶdiƌeĐte, Ŷ’a pu ġtƌe effeĐtuĠe ;aďseŶĐe 
de ĐoŵpteuƌͿ. Pouƌ l’iƌƌigatioŶ les foƌfaits fiǆĠs soŶt : 
- Entre 2003 et 2007 : 3 000 m3/ha/an 

- Depuis 2008 :  

 4 000 m3/ha/aŶ pouƌ l’iƌƌigatioŶ paƌ aspeƌsioŶ 

 10 000 m3/ha/aŶ pouƌ l’iƌƌigatioŶ gƌavitaiƌe 

 3 000 m3/ha/an pour les autres procédés (dont irrigation localisée) » 

 

- Les prélèvements en-dessous des seuils de déclaration ne sont pas pris en compte :  

 Entre 2003 et 2007 : 3 000 m3/an  

 Depuis 2008 : 7 000 m3/an  

 

- UŶ tƌavail de ƌappƌoĐheŵeŶt aveĐ les ďases de doŶŶĠes PoliĐe de l’eau et Iƌƌigadouƌ a ĠtĠ fait eŶ ϮϬϭϲ pouƌ affiŶeƌ la 
connaissance du milieu prélevé. Il peut néanmoins subsister quelques incertitudes. 

 

 
Graphique 15 : HistoƌiƋue des pƌĠlğveŵeŶts dĠĐlaƌĠs à l’AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne sur le 

bassin versant du Midou(r) (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
 

0

2 000 000

4 000 000

6 000 000

8 000 000

10 000 000

12 000 000

2
00

0

2
00

1

2
00

2

2
00

3

2
00

4

2
00

5

2
00

6

2
00

7

2
00

8

2
00

9

2
01

0

2
01

1

2
01

2

2
01

3

2
01

4

Volume déclaré (m3)

Volumes en m3 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Cours d'eau non identifiés 43 697 63 409 80 000 185 750 144 250 27 000 19 650 20 060 30 365 65 445 55 079 24 092 48 220 37 121 28 380

Affluents non réalimentés 1 069 545 1 051 577 897 911 2 088 033 1 684 467 1 593 394 1 529 942 828 246 756 212 1 066 918 969 555 491 822 909 932 730 489 540 283

Ruisseau de Charros 136 958 129 926 63 950 106 609 109 474 149 919 101 530 146 819 106 443 176 428 180 148 111 309 167 076 114 815 62 772

Le Midour 1 938 457 2 202 672 1 365 256 2 573 040 1 937 417 1 936 873 1 633 107 1 596 605 1 903 829 2 464 823 2 303 455 1 348 157 1 963 039 1 863 699 1 010 252

Le Ludon 1 000 159 1 091 040 876 891 1 085 272 1 182 260 1 207 730 944 992 776 815 723 412 1 191 396 1 032 926 662 943 855 797 777 444 541 845

Le Petit Midour 241 806 359 987 174 560 617 489 376 290 148 934 284 232 378 816 288 889 415 786 311 428 181 418 252 635 357 180 119 609

Nappe 2 379 787 2 386 210 1 921 003 3 710 751 3 048 695 3 862 406 3 498 325 2 670 398 2 298 349 3 904 464 3 849 555 2 660 480 3 723 639 2 967 863 1 801 845

Total 6 810 409 7 284 821 5 379 571 10 366 944 8 482 853 8 926 256 8 011 778 6 417 759 6 107 499 9 285 260 8 702 146 5 480 221 7 920 338 6 848 611 4 104 986
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Les doŶŶĠes de dĠĐlaƌatioŶs à l͛AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-Garonne reflètent la variabilité des 
prélèvements annuels, des étiages et donc des besoins en fonction des conditions hydroclimatiques. 
Par ordre décroissant, les années de plus fortes consommations toutes ressources confondues sont 
2003 (pic à plus de 10 Mm3), 2012, 2ϬϬϱ, ϮϬϭϬ puis ϮϬϬϰ. L͛aŶŶĠe de plus faiďle ĐoŶsoŵŵatioŶ est 
2014 avec environ 4 Mm3 déclarés prélevés. 
 
Les prélèvements peuvent être réduits de par des conditions climatiques favorables : pluies, 
températures modérées. Mais ils peuvent également être limités par des conditions défavorables : été 
sec et fortes températures entraînant des dĠďits d͛Ġtiage faiďles et des besoins accrus des plantes et 
des milieux (forts prélèvements) avec une sollicitation importante des ressources. Ceci pourra 
accentuer des chutes de débits et donc des restrictions voire des interdictions de prélèvement (suite 
à un épuisement rapide et précoce des ressources stockées pour le Midour amont notamment). 
 
Concernant les prélèvements dans les nappes souterraines, les données sont très variables selon les 
années. Les années de plus fortes consommations sont 2009 (3,9 Mm3), 2005 (3,86 Mm3) et 2010 (3,85 
Mm3). Au contraire, en 2014, seulement 1,4 Mm3 ont été prélevés et 1,9 Mm3 en 2002. 
 
 
Données de prélèvement déclarées à Irrigadour 
Source : Irrigadour 

 

 Volume prélevé Couƌs d’eau 
Nappe 

d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

Retenues 

déconnectées 

2014 
PE 152 370 000 Pas d͛iŶfoƌŵatioŶ 

PE 151 3 400 000 1 368 637,72 

2015 
PE 152 1 449 291,60 Pas d͛iŶfoƌŵatioŶ 

PE 151 5 916 082,35 2 087 101,79 

2016 
PE 152 2 248 742,96 Pas d͛iŶfoƌŵatioŶ 

PE 151 7 001 238,67 2 668 624,32 

Tableau 26 : Consommations agricoles en eau dans le bassin versant du Midour de 2014 à 2016 
(source : Irrigadour) 

 
A noter : En 2016, 4 754 734,85 m3 ont été déclarés prélevés dans les nappes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, à 
Irrigadour sur le Midou aval (taux de déclaration es irrigants de 70 %). Ainsi, on peut estimer le 
pƌĠlğveŵeŶt suƌ les Đouƌs d͛eau ;ƌĠaliŵeŶtĠs ou ŶoŶͿ du Midour aval à 2 246 503,82 m3. 
 
Selon le tableau 26, compilant les données de coŶsoŵŵatioŶs ;= pƌĠlğveŵeŶtsͿ eŶ eau de l͛agƌiĐultuƌe 
dans le bassin versant du Midour de 2014 à 2016 par Irrigadour, on voit que la consommation en eau 
a été plus importante en 2016, année considérée comme « sèche et chaude ». En effet, cela confirme 
les données des lâchers des ouvrages sollicités au maximum en 2016, et avec des périodes de 
restriction/interdiction à partir de mi-août pouƌ l͛aŵoŶt du ďassiŶ veƌsaŶt ;plus d͛eau daŶs les 
réservoirs). Par ailleurs, les prélèvements ont été moindres en 2014, année « humide » où les besoins 
des plantes ont pu dans leur plus grande partie être satisfaits par les pluies. Enfin, 2015 représente 
une année moyenne de prélèvements. 
Ces données issues des déclarations des irrigants à Irrigadour, sont cohérentes avec les données 
pƌĠĐĠdeŶtes issues des ďases de dĠĐlaƌatioŶs de l͛AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-Garonne. 
 
 Carte 24 : Autorisations et consommations par sous-bassins versants 
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Comparaison entre les volumes prélevables, les volumes autorisés et les volumes consommés pour 
le bassin versant du Midour 
 

 

Volume 

prélevable (cours 

d’eau, Ŷappes et 
retenues 

déconnectées) 

Volumes 

autorisés 

Volumes 

consommés 

2014 

25,19 Mm3 

15,4 Mm3 (sans 

les retenues du 

PE 152) 

5,14 Mm3 (sans 

les retenues du 

PE 152) 

2015 

15,69 Mm3 

9,46 Mm3 (sans 

les retenues du 

PE 152) 

2016 

15,83 Mm3 

11,92 Mm3 (sans 

les retenues du 

PE 152) 

2017 23,97 Mm3  

Tableau 27 : Comparaison entre les volumes prélevables, les volumes autorisés et les volumes 
déclarés à Irrigadour de 2014 à 2016 (sources : Institution Adour et Irrigadour) 

 
Remarques :  

1- Volume prélevable pour les retenues du PE : 9,98 Mm3.  
2- Problème de connaissance des retenues individuelles, ce qui ne permet pas de connaitre 

précisément les volumes liés, et expliquent une partie des variations annuelles entre les 
autorisations par exemple. 

3- Les projets de réservoirs visés dans les volumes prélevables sont les réservoirs de Mondebat 
et de Gaube pour le bassin versant du Midour. 

 

Comparaison entre les volumes prélevables, les volumes autorisés et les volumes consommés pour 
le bassin versant du Midour – hors retenues individuelles 
 

 
Volume 

prélevable 

Volumes 

autorisés 

Volumes 

consommés 

2014 

12,46 Mm3 

11,76 3,77 

2015 12,37 7,37 

2016 12,47 9,25 

2017 11,73  

Tableau 28 : Comparaison entre les volumes prélevables, les volumes autorisés et les volumes 
déclarés à Irrigadour de 2014 à 2016 hors retenues individuelles  

(sources : Institution Adour et Irrigadour) 
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CoŶsoŵŵatioŶs suƌ les aǆes ƌĠaliŵeŶtĠs paƌ les ƌĠseƌvoiƌs de l’IŶstitutioŶ Adouƌ – données issues 
des contrats CACG 
 

 
Graphique 16 : Volume annuel consommé sur les axes réalimentés (Midour-Riberette) (source : 

CACG) 

 
Tableau 29 : Synthèse des volumes consommés, nombre de contrats et nombre de compteurs sur 

les axes réalimentés par les réservoirs de l’IŶstitutioŶ Adouƌ et gĠƌĠs paƌ la CACG, depuis ϮϬϬϭ 
(source : CACG) 

  
Le tableau précédent présente le volume consommé, le volume souscrit, le nombre de contrats et le 
nombre de compteurs depuis 2001 sur le bassin versant du Midour réalimenté (Midour 32 et 40 
réalimenté et Riberette réalimentée). Ces données sont issues des déclarations réalisées par les 
irrigants en début et fin de campagne, volume sur lequel est établie la facture de la redevance pour la 
réalimentation par les réservoirs. 
 
Selon ces données les années de plus forte consommation sont les années 2003 (environ 3,35 Mm3), 
2009 (environ 2,5 Mm3), 2010, 2016, 2013, 2015 puis 2012.  
 
Ces doŶŶĠes ĐoŶfiƌŵeŶt la teŶdaŶĐe oďseƌvĠe aveĐ les doŶŶĠes de l͛AgeŶĐe de l͛Eau ŵais Ƌui ĐoŶĐeƌŶe 
tout le bassiŶ veƌsaŶt ;iĐi les pƌĠlğveŵeŶts eŶ Ŷappes et suƌ la paƌtie ŶoŶ ƌĠaliŵeŶtĠe Ŷ͛appaƌaisseŶt 
pas). 
 
EŶ teƌŵes d͛autoƌisatioŶs, la paƌtie ƌĠaliŵeŶtĠe ƌepƌĠseŶte uŶ voluŵe autorisé de 3 792 853 m3 en 
2016. Pour rappel, le volume disponible pour la compensation des pƌĠlğveŵeŶts et le soutieŶ d͛Ġtiage 
au début de la campagne 2016 était de 3 771 000 m3 (et le volume consommé a été inférieur au volume 
stocké). Il est à noter que le volume autorisé est légèrement supérieur au volume disponible pour 
l͛iƌƌigatioŶ daŶs les ƌeteŶues de soutieŶ d͛Ġtiage sur les axes réalimentés. Ainsi, une faible part du 
volume autorisé sur la partie réalimentée repose sur les débits Ŷatuƌels des Đouƌs d͛eau ;dĠbits hors 
réalimentation).  
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2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Volume consommé (m3)

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Volume consommé (m3) 1 579 108 1 465 696 3 352 319 2 476 990 1 994 371 1 881 395 1 957 501 1 747 811 2 564 612 2 504 235 1 355 769 2 049 478 2 248 222 1 102 154 2 108 419 2 478 254

Nombre de contrats 119 115 114 114 113 112 108 107 109 108 107 106 107 106 106 110

Nombre de compteurs 92 1017 116 120 124 123 124 124 123 124 125 124 125 134 136 138



111 
 

Projet de territoire du Midour – Etat des lieux  

 

Par ailleurs, les ressources ayant été épuisées à la mi-août 2016 pour la partie gersoise, aucun 
pƌĠlğveŵeŶt Ŷ͛a ĠtĠ ƌĠalisĠ daŶs Đette seĐoŶde paƌtie d͛Ġtiage suƌ le Midouƌ aŵoŶt ;aƌƌġtĠ 
d͛iŶteƌdiĐtioŶ de pƌĠlğveŵeŶt eŶ vigueuƌͿ.  
 
En plus de la limitation des prélèvements par des conditions climatiques favorables : pluies, 
températures modérées, mais également défavorables : été sec et fortes températures entraînant une 
sollicitation importante des ressources de par des besoins plus importants des plantes et des milieux 
aquatiques, pouvant accentuer des chutes de débits (déjà affaiblis par le manque de pluies)et donc 
des restrictions de prélèvement, sur les axes réalimentés les prélèvements dépendent des quotas 
disponibles (en fonction du volume du réservoir en début de campagne). Ce non remplissage des 
retenues peut entraîner une réduction de quota. 
Ainsi en année « sèche » les irrigants utilisent tout le quota qui peut être disponible, mais il faut bien 
noter que ce quota ne correspond pas forcément aux besoins (car ressource limitée et interdictions de 
prélèvement ponctuelles). 
 
Ces fluctuations de consommations annuelles sont bien visibles sur le graphique représentant les 
volumes souscrits et les volumes consommés chaque année, avec une tendance observée à la hausse. 
 
Enfin le nombre de contrats et de compteurs a augmenté depuis 2001, reflétant les efforts de mesure 
réalisés par les irrigants et en lien avec une obligation de mesure des prélèvements (notamment pour 
les dĠĐlaƌatioŶs à l͛AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-Garonne). En 2016, sur les axes réalimentés, 110 contrats 
ont été signés avec 138 compteurs dénombrés. 

 
Tableau 30 : Comparaison des volumes consommés, volumes utiles et lâchés par les réservoirs de 

2001 à 2016 eŶ pĠƌiode d’Ġtiage (source : CACG) 

 

Selon le tableau 30, au travers du ratio volume consommé/volume lâché par les réservoirs, il apparaît 

Ƌue le voluŵe lâĐhĠ paƌ les ƌĠseƌvoiƌs Ŷ͛est pas eŶtiğƌeŵeŶt ŵoďilisĠ paƌ les pƌĠlğveŵeŶts à l͛aval. EŶ 
effet, Đela se justifie paƌ le voluŵe ŵoďilisĠ d͛uŶe paƌt pouƌ le dĠďit ƌĠseƌvĠ, ŵais pƌiŶĐipaleŵeŶt pour 

le soutieŶ d͛Ġtiage, Đ͛est-à-dire les besoins des milieux aquatiques. Les années où le ratio est supérieur 

à 100 % (2002, 2006, ϮϬϬϴ et ϮϬϭϬͿ, Đela peut sigŶifieƌ Ƌu͛uŶe paƌtie des pƌĠlğveŵeŶts a ĠtĠ ƌĠalisĠe 
suƌ le dĠďit Ŷatuƌel du Đouƌs d͛eau et que les réservoirs ont été moins sollicités pour des lâchers (lors 

d͛uŶe aŶŶĠe pluvieuse paƌ eǆeŵpleͿ. Cependant, ces pourcentages ne doivent être considérés que 

comme des ordres de grandeur, la douďle voĐatioŶ des ƌĠseƌvoiƌs ĠtaŶt ďieŶ le soutieŶ d͛Ġtiage et la 

ĐoŵpeŶsatioŶ des pƌĠlğveŵeŶts, daŶs des pƌopoƌtioŶs ĐaƌaĐtĠƌistiƋues à ĐhaƋue ĐaŵpagŶe d͛Ġtiage 
en fonction des conditions hydroclimatiques. 

 

 

2.4 Synthèse des prélèvements tous usages confondus 

 

Afin de réaliser la synthèse des prélèvements avec les données les plus complètes possibles, les 

doŶŶĠes d͛eau potaďle utilisĠes soŶt Đelles issues des ďases de l͛AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-Garonne et les 

données de prélèvements sont fournis par Irrigadour (données de déclarations des irrigants), limitant 

les années de doŶŶĠes dispoŶiďles pouƌ l͛eŶseŵďle du ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ à 2014 et 2015. 

 

 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Volume consommé (m3) 1 579 108 1 465 696 3 352 319 2 476 990 1 994 371 1 881 395 1 957 501 1 747 811 2 564 612 2 504 235 1 355 769 2 049 478 2 248 222 1 102 154 2 108 419 2 478 254

Volumes utiles en début de campagne  (m3) 4 090 000 2 452 000 4 090 000 4 005 000 2 543 000 2 968 000 3 777 000 4 040 000 4 090 000 3 560 000 2 745 600 3 417 000 3 853 000 3 946 000 3 946 000 3 815 000

Ratio volume consommé/volumes utiles des réservoirs 38,61 59,78 81,96 61,85 78,43 63,39 51,83 43,26 62,70 70,34 49,38 59,98 58,35 27,93 53,43 64,96

Volume lâché des réservoirs  (m3) 2653000 1133000 3745000 2669000 2174000 1696000 2260000 1645000 3355000 2487000 1417600 2776000 2267000 1470000 2680000 3468000

Ratio volume consommé/volume lâché 59,52 129,36 89,51 92,81 91,74 110,93 86,62 106,25 76,44 100,69 95,64 73,83 99,17 74,98 78,67 71,46



112 
 

Projet de territoire du Midour – Etat des lieux  

 

 

 

Année 
Irrigation (Irrigadour) 

(m3) 
Eau potable (AEAG) 

(m3) 
Total (m3) 

2014 5 138 637,72 3 388 109 8 526 746,72 

2015 9 452 475,74 3 357 670 12 810 145,74 

Tableau 31 : Evolution des prélèvements totaux sur le bassin versant du Midour en 2014 et 2015 
(source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne et Irrigadour) 

 

Les pƌĠlğveŵeŶts pouƌ l͛iƌƌigatioŶ soŶt ŵajoƌitaiƌes daŶs le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ. Les 
prélèvements totaux varient pƌiŶĐipaleŵeŶt eŶ foŶĐtioŶ des pƌĠlğveŵeŶts pouƌ l͛iƌƌigatioŶ. Ceuǆ-ci 

sont fonction des conditions hydroclimatiques et du niveau des ressources disponibles (cf paragraphe 

2.3) 
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3- La gestion des étiages 

 
 
DĠfiŶitioŶ de l’Ġtiage : 
L’Ġtiage ĐoƌƌespoŶd à la pĠƌiode de faiďle dĠďit des Đouƌs d’eau et de diŵiŶutioŶ des ƌessouƌĐes des 
Ŷappes alluviales, gĠŶĠƌaleŵeŶt l’ĠtĠ et le dĠďut de l’autoŵŶe suƌ le ďassiŶ de l’Adouƌ. Cette pĠƌiode 
est comprise entre le 1er juin et le 31 octobre pour le calcul d’iŶdiĐateuƌs. 
 
 
3.1 Suivi et respect des débits cibles 

 
Le respect des débits objectifs ou débits cibles est évalué en fonction de deux critères :  

- Nombre de jours de défaillance (nombre de jours où le débit journalier est inférieur au débit 
cible) ; 

- Rapport VCN10/débit cible (ou débit objectif). Au sens du SDAGE, pour tenir compte des 
situatioŶs d͛Ġtiage diffiĐiles et des alĠas de gestioŶ, le dĠďit cible est considéré comme satisfait 
lorsque le VCN10 (débit minimal moyen sur 10 jours consécutifs) est supérieur à 80 % de la 
valeur du débit cible. 

 
Les valeurs des débits cibles aux stations hydrométriques servant à la gestion des réservoirs sont listées 
dans le tableau du paragraphe 1.3.1 (valeurs à maintenir en période de réalimentation par les 
réservoirs). Ces dĠďits soŶt iŶsĐƌits daŶs les ƌğgleŵeŶts d͛eau des ƌĠseƌvoiƌs ;aƌƌġtĠ d͛autoƌisatioŶ de 
l͛ouvƌageͿ.  
Au niveau des secteurs non réalimentés, les débits cibles correspondent aux valeurs figurant dans les 
arrêtés préfectoraux de crise (exemple de la station de Mont-de-Marsan). 
 

 
Tableau 32 : RespeĐt des oďjeĐtifs et dĠfiĐits auǆ poiŶts ĐoŶsigŶes au Đouƌs de l’Ġtiage ϮϬϭϲ  

(1er juin au 31 octobre) (sources : Banque Hydro et CACG) 
 
A noter :  

- Une gestion dérogatoire est testée au niveau de la station de Laujuzan ; le non-respect du débit cible de 
80l/s ne doit donc pas être interprété comme tel en 2016 (cf paragraphe 1.3.1). 

- Le débit de 1,6 m3/s à Mont-de-Marsan représente un débit objectif figurant dans le SAGE Midouze. Il 
Ŷe s͛agit pas iĐi d͛uŶ dĠďit Điďle lié actuellement à des réalimentations (secteur du Midou aval non 
réalimenté). Le décompte a donc été réalisé vis-à-vis de cette valeur objectif de 1,6 m3/s ŵais l͛aƌƌġtĠ 
préfectoral prend en compte le respect de 0,850 m3/s (seuil des restrictions). 

 
D͛apƌğs le taďleau ϯϮ, loƌs de l͛Ġtiage ϮϬϭϲ les jouƌs de dĠfaillaŶĐe suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ oŶt 
ĠtĠ plus Ŷoŵďƌeuǆ suƌ l͛aŵoŶt du ďassiŶ veƌsaŶt ;GeƌsͿ. OŶ Ŷote Ƌue les jouƌs de dĠfaillaŶĐe 
apparaissent après la fin de la réalimentation (mi-août en gĠŶĠƌal pouƌ l͛aŵoŶt du ďassiŶ veƌsaŶt et 
août-septembre pour la partie aval). 
 
CeĐi peut s͛eǆpliƋueƌ paƌ uŶ Ġtiage ŵaƌƋuĠ Ƌui a ŵoďilisĠ les ƌessouƌĐes dispoŶiďles en juillet et août, 
ressources actuelles non suffisantes pour le respect des débits consignes ou débits cibles suƌ l͛aŵoŶt 
du bassin versant (car dimensionnées avec un objectif de dĠďit à l͛aval moindre lors de leur création). 

QMJ < 80% 

débit cible

Nombre de 

jours

% défaillance 

pendant étiage

Nombre de 

jours
Valeur (m3/s) Date

VCN10/débit 

cible %

Riberette Aignan 32 0,01 72 47 71 0,000 19-28/09 <5 0,000

Midour amont Sorbets amont 32 0,03 91 59 88 0,000 17-26/08 <5 0,000

Midour inter Laujuzan 32 0,08 85 56 70 0,012 26/08-04/09 15 0,002

Izaute Monlezun 32 0,03

Midou aval 1 Arthez 40 0,12 20 13 14 0,081 04-13/09 68 0,090

Midou aval 2 Villeneuve-de-Marsan 40 0,225 0 0 0 0,376 04-13/08 167 0,290

Ludon Bougue 40 0,21

Midou aval 3 Mont-de-Marsan 40 1,6 90 59 70 0,706 09-18/08 44 0,580

VCN10

QMJ mini (m3/s)Cours d'eau Station Dpt

Débit 

cible 

(m3/s)

QMJ < débit cible
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De plus, le ƌespeĐt des dĠďits Điďles dĠpeŶd ĠgaleŵeŶt de la pluvioŵĠtƌie suƌ l͛aŵoŶt, aloƌs Ƌue suƌ 
l͛aval du ďassiŶ veƌsaŶt, les statioŶs d͛Aƌthez et VilleŶeuve paƌ eǆeŵple ďĠŶĠfiĐieŶt de la pluvioŵĠtƌie 
et des réalimentations par les réservoirs mais également par les nappes. 
 

Le nombre de jours de défaillance a été plus important en 2016 que lors des étiages 2013, 2014 et 
ϮϬϭϱ. CeĐi dĠŵoŶtƌe uŶ Ġtiage ϮϬϭϲ plus ŵaƌƋuĠ. A titƌe de ĐoŵpaƌaisoŶ l͛aŶŶĠe ϮϬϭ4 a connu un 
étiage relativement pluvieux. 
 

 
 

 
Graphiques 17 : EvolutioŶ du Ŷoŵďƌe de jouƌs de dĠfaillaŶĐe peŶdaŶt l’Ġtiage : QMJ<QĐiďle et 

QMJ<80 % Qcible de 2010 à 2016 (sources : Banque Hydro et CACG) 

 
 
Selon les graphiques précédents, la défaillance apparaît marquée sur certains secteurs, notamment le Midou 
aval avec la station de Mont-de-Marsan (mais la veleur objectif considérée est de 1,6 m3/s et il Ŷe s͛agit pas d͛un 
secteur réalimenté) et le Midour amont à Sorbets et dans une moinre mesure à Laujuzan. Ces résultats illustrent 
les étiages marquées en 2010-2011-2012 et surtout 2016, et le manque de ressources en eau pour tenir les 
valeurs cibles aux stations, ce qui a uŶ iŵpaĐt eŶ teƌŵes de dispoŶiďilitĠ de l͛eau pouƌ les ďesoiŶs Ŷatuƌels et 
pour les prélèvements : mise en place de restriction si la valeur cible Ŷ͛est pas ƌespeĐtĠe. 
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Graphiques 18 : Evolution du rapport entre le VCN 10 et le débit consigne aux stations 
hydrométriques de 2010 à 2016 (sources : Banque Hydro et CACG) 

 
Les graphiques précédents ŵoŶtƌeŶt l͛ĠvolutioŶ du ƌatio eŶtƌe le plus petit dĠďit ĐoŶstatĠ suƌ ϭϬ jouƌs 
pendant la pĠƌiode d͛étiage (1er juin-31 octobre) et le débit cible des stations hydrométriques pour les 
années 2010 à ϮϬϭϲ. CeĐi peƌŵet d͛appƌĠheŶdeƌ la vaƌiaďilitĠ iŶteƌaŶŶuelle et notamment celle de 3 
aŶŶĠes ƌepƌĠseŶtatives de situatioŶs diffĠƌeŶtes peŶdaŶt l͛Ġtiage : 

- 2013 : année moyenne 
- 2014 : année plutôt pluvieuse 
- 2016 : année sèche. 

 
En comparaison avec les années précédentes, ce ratio confirme une année 2016 avec un étiage 
marqué. A noter la situation exceptionnelle de la station de Villeneuve-de-Marsan en 2016 qui a 
bénéficié des lâchers importants réalisés à partir du réservoiƌ d͛Aƌthez pouƌ desĐeŶdƌe au-delà de la 
Đote ŵiŶiŵale d͛eǆploitatioŶ ;tƌavauǆ suƌ la ĐoŶduite de vidaŶge du ƌĠseƌvoiƌ d͛AƌthezͿ. 
 
Les faibles ratios sur la partie gersoise du bassin versant confirment le déficit chronique de ce sous-
bassin versant réalimenté, et la non-adéquation entre les ressources existantes et la nécessité de 
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maintien des débits cibles (réservoirs devant assurer la satisfaction des besoins agricoles et des besoins 
pouƌ le soutieŶ d͛Ġtiage, Đes deƌŶieƌs Ŷ͛aǇaŶt pas ĠtĠ pƌĠvus à l͛oƌigine des réservoirs). 
 
En effet, lors de la création des ouvrages de Bourgès et Lapeyrie, le volume de ces retenues était alloué 
eŶtiğƌeŵeŶt à l͛iƌƌigatioŶ ;pas de voluŵe pouƌ le soutieŶ d͛ĠtiageͿ. AveĐ la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe 
consigne de 80 l/s à respecter à LaujuzaŶ, uŶ voluŵe pouƌ le soutieŶ d͛Ġtiage a doŶĐ ĠtĠ affeĐtĠ suƌ 
Đes ƌĠseƌvoiƌs, diŵiŶuaŶt le voluŵe dĠdiĠ à l͛iƌƌigatioŶ et aĐĐeŶtuaŶt le dĠfiĐit pouƌ les ďesoiŶs eŶ eau 
des prélèvements, et des milieux et de la vie aquatique. 
 
A contrario sur le Midou landais réalimenté, les volumes stockés dans les réservoirs correspondent aux 
diveƌs usages pƌĠseŶts eŶ aval des ƌeteŶues ;soutieŶ d͛Ġtiage et iƌƌigatioŶͿ. Les ďesoiŶs de Đes usages 
oŶt ĠtĠ pƌĠvus daŶs le diŵeŶsioŶŶeŵeŶt des ouvƌages et leuƌs dossieƌs d͛autoƌisatioŶ dğs l͛oƌigiŶe. 
Ceci explique la satisfaction des objectifs sauf une année exceptionnelle comme 2016. Pour le secteur 
non réalimenté et la station de Mont-de-Marsan, il peut être noter des ratios plus faibles et des étiages 
plus marqués que sur le Midou landais réalimenté. 
 
En effet, on peut constater que le débit cible est tenu principalement pendant les périodes de 
ƌĠaliŵeŶtatioŶ paƌ les ƌĠseƌvoiƌs. Le dĠďit Ŷatuƌel des Đouƌs d͛eau va ġtƌe pƌĠseŶt eŶ dĠďut d͛Ġtiage et 
jusƋu͛auǆ pƌeŵiğƌes ƌĠaliŵeŶtatioŶs, ŵais s͛attĠŶue ŶatuƌelleŵeŶt. 
Ce débit cible devrait pouvoir être tenu durant la période de gestion du réservoir et pas seulement la 
pĠƌiode de ƌĠaliŵeŶtatioŶ. CepeŶdaŶt Đela Ŷ͛est pas toujouƌs possiďle Đaƌ les ƌessouƌĐes Ŷe soŶt pas 
adaptées (cf paragraphe précédent). Ainsi, en fin de période de lâchers des réservoirs, des arrêtés 
d͛iŶteƌdiĐtioŶ de pƌĠlğveŵeŶt soŶt pƌis paƌ les seƌviĐes de l͛Etat. EŶ paƌallğle, les ƌĠseƌvoiƌs de 
l͛IŶstitutioŶ Adouƌ ĐoŶtiŶueŶt à lâĐheƌ uŶ dĠďit ƌĠseƌvĠ daŶs le Đouƌs d͛eau. 
 
 
Evolution interannuelle des VCN sur le bassin versant du Midour 
 

 
A noter : iĐi la dĠŶoŵiŶatioŶ DOE Ŷe ƌeŶvoie pas à la dĠfiŶitioŶ ƌĠgleŵeŶtaiƌe du dĠďit oďjeĐtif d͛Ġtiage 
à un point nodal du SDAGE. 

Graphique 19 : Respect du débit cible à la statioŶ hǇdƌoŵĠtƌiƋue d’Aƌthez 
Source : Irrigadour, Dossieƌ d’eŶƋuġte puďliƋue pouƌ l’AUP, ϮϬϭϲ 
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Graphique 20 : Dates du VCN ϭϬ à la statioŶ hǇdƌoŵĠtƌiƋue d’Aƌthez 

Source : Irrigadour, Dossieƌ d’eŶƋuġte puďliƋue pouƌ l’AUP, ϮϬϭϲ 

 
Selon les graphiques 19 et 20, représentant les dates du VCN 10 selon les années à la station 
hǇdƌoŵĠtƌiƋue d͛Aƌthez, il peut ġtƌe ĐoŶstatĠ Ƌue le VCNϭϬ suƌ la paƌtie ƌĠaliŵeŶtĠe du Midouƌ est 
atteint dès que les lâchers des réservoirs sont arrêtés (avec deux exceptions 2006 et 2011 et un VCN 
ϭϬ au ϭϴ juiŶ et au ϭϬ juillet, eŶ dĠďut d͛ĠtiageͿ. Les aŶŶĠes ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe pluvieuses, Đe VCN ϭϬ 
qui se calcule sur les débits considérés comme naturels (mais présence des débits réservés des 
réservoirs) apparaît fin août ou en septembre (ex : années 2013, 2009). 
 

 
A noter : iĐi la dĠŶoŵiŶatioŶ DOE Ŷe ƌeŶvoie pas à la dĠfiŶitioŶ ƌĠgleŵeŶtaiƌe du dĠďit oďjeĐtif d͛Ġtiage 
à un point nodal du SDAGE. 

Graphique 21 : Respect du débit cible à la station hydrométrique de Mont-de-Marsan 
Source : Irrigadour, Dossieƌ d’eŶƋuġte puďliƋue pouƌ l’AUP, ϮϬϭϲ 
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Graphique 22 : Dates du VCN 10 à la station hydrométrique de Mont-de-Marsan 

Source : Iƌƌigadouƌ, Dossieƌ d’eŶƋuġte puďliƋue pouƌ l’AUP, ϮϬϭϲ 

 
Selon les graphiques 21 et 22, représentant les dates du VCN 10 selon les années à la station 
hydrométrique de Mont-de-Marsan, il apparaît que pour la partie aval du bassin versant du Midour, 
Midou non réalimenté, le VCN 10 est atteint fin août, les débits étant soutenus par les apports 
présumés des nappes superficielles et des réservoirs ayant meilleure capacité que sur le bassin versant 
aŵoŶt ;sauf eǆĐeptioŶs eŶ ϮϬϭϭ et ϮϬϭϱ où le VCN ϭϬ est atteiŶt au ŵois de juillet eŶ dĠďut d͛ĠtiageͿ. 
 
AiŶsi, l͛Ġtiage suƌ le Midouƌ peut ġtƌe ĠgaleŵeŶt ĐaƌaĐtĠƌisĠ gĠogƌaphiquement, étant plus marqué et 
atteiŶt plus pƌĠĐoĐeŵeŶt suƌ le Midouƌ aŵoŶt Ƌue suƌ l͛aval. 
 
 
Focus sur la station de Mont-de-Marsan (secteur non réalimenté) 

 
 

Graphique 23 : Nombre de jours en fonction des débits cibles à la station de Mont-de-Marsan 
pendaŶt l’Ġtiage de ϮϬϬϯ à ϮϬϭϱ (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
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Le graphique 23 illustre la difficulté à respecter les débits cibles sur le Midou aval à la station de Mont-
de-Marsan, représentative du secteur aval non réalimenté. 
 
Les restrictions appliquées dès que le débit tombe en-dessous de 850 l/s (restriction 2jours/4) sont 
fréquentes, hormis pour 2014 année pluvieuse (apports par les précipitations et limitation des 
prélèvements). Il apparaît donc un déficit chronique sur cette station. Le débit objectif du SAGE 
Midouze de 1,6 m3/s Ŷe peut doŶĐ pas ġtƌe teŶu eŶ l’Ġtat aĐtuel des ƌessouƌĐes. 
 
 
Etat des restrictions pour la campagne 2016 (nombre de jours) du 1er juin au 31 octobre 
 

 
Tableau 33 : Etat des ƌestƌiĐtioŶs loƌs de la ĐaŵpagŶe d’Ġtiage 2016 sur le bassin versant du Midour 
 
 
3.2 Le réseau ONDE 

 
Le réseau ONDE (Observatoire National des Etiages) remplace depuis 2012 le réseau ROCA et les 
Réseaux Départementaux d'Observation des Etiages mis en place dans certaines régions. Ce réseau 
comporte uŶ ŵiŶiŵuŵ de ϯϬ statioŶs paƌ dĠpaƌteŵeŶt aveĐ l͛AgeŶĐe FƌaŶçaise pouƌ la BiodiveƌsitĠ 
comme opérateur. Les stations sont généralement situées en tête de bassin ou sur des petits cours 
d͛eau ŶoŶ ƌĠaliŵeŶtĠs pour apporter des informations sur les situations hydrographiques non 
couvertes par d'autres dispositifs. 
 
Un suivi usuel est effectué une fois par mois sur toutes les stations de mai à septembre. Il est réalisé 
en fin de mois (dernière semaine). En période de crise, un contrôle spécifique est déclenché à la 
demande des services de l'Etat ou sur décision des services de l'AFB. La fréquence et la période de 
prospection est laissée à l'appréciation des acteurs locaux (prospection hebdomadaire voire bi-
hebdomadaire si la situation hydrologique est critique). 
 
Ce suivi peƌŵet de dĠfiŶiƌ, à l'œil Ŷu, l'Ġtat des ĠĐouleŵeŶts seloŶ tƌois Ŷiveauǆ : 
 - écoulement visible (acceptable ou faible) 
 - écoulement non visible, 
 - assec. 
 
Un indice ONDE est calculé pour chaque département, une fois par mois pour le suivi usuel. 
 
 
Stations de contrôle du réseau ONDE 
7 stations sont présentes sur le bassin versant du Midou(r) : 
 - 4 stations dans le Gers, 
 - 3 stations dans les Landes. 
 
 Carte 25 : Localisation des stations de contrôle du réseau ONDE 

 
 

Mesure 1 - 

alerte

Mesure 2 - 

restriction 25%

Mesure 3 -

restriction 50%

Mesure 4 - 

Arrêt total

GERS Midour - Petit Midour 0 0 0 80

LANDES Zone 5 - Midou 0 0 81 0

LANDES Ludon 0 60 26 0

LANDES Midou réalimenté par Charros 0 0 0 25

LANDES Midou réalimenté par Arthez 0 0 0 21
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Code de la station (HYDRO) Nom de la station 

Q2030001 La Coume-Grande à Aignan 

Q2050001 Le Midouzon à Saint-Christie-d'Armagnac 

Q2070001 Le ruisseau de Vielcapet à Sorbets 

Q2120001 Le ruisseau de Houeillède à Mauléon-d'Armagnac 

Q2140001 Le ruisseau de la Gaube à Perquie 

Q2152511 Le ruisseau de Lusson à Perquie 

Q2180001 Le Ludon à Bougue 

Tableau 34 : Stations suivies dans le cadre du réseau Onde sur le bassin versant du Midour 
 
 
Paƌŵi les Đouƌs d͛eau suivis paƌ le ƌĠseau OŶde, ϯ foŶt l͛oďjet de pƌĠlğveŵeŶts agƌiĐoles eŶ rivière : le 
Gauďe, le LussoŶ et le LudoŶ, situĠs suƌ l͛aval du ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ. 
 
 
DegƌĠ d’assğĐheŵeŶt auǆ statioŶs :  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Code de la station Nom de la station mai-12 juin-12 juil-12 août-12 sept-12
Q2030001 La Coume-Grande à Aignan 1a 1f 1f 1f 1f
Q2050001 Le Midouzon à Saint-Christie-d'Armagnac 1a 1a 1f 1f 1f
Q2070001 Le ruisseau de Vielcapet à Sorbets 1a 1a 1f 1f 1f
Q2120001 Le ruisseau de Houeillède à Mauléon-d'Armagnac 1a 1a 1f 1f 1f
Q2140001 Le ruisseau  de la Gaube à Perquie 1a 1a 1a 1f 1f
Q2152511 Le ruisseau de Lusson à Perquie 1a 1a 1a 1a 1a
Q2180001 Le Ludon à Bougue 1a 1a 1f 1f 1a

Code de la station Nom de la station mai-13 juin-13 juil-13 août-13 sept-13
Q2030001 La Coume-Grande à Aignan 1a 1a 1a 1a 1a
Q2050001 Le Midouzon à Saint-Christie-d'Armagnac 1a 1a 1a 1a 1a
Q2070001 Le ruisseau de Vielcapet à Sorbets 1a 1a 1a 1a 1a
Q2120001 Le ruisseau de Houeillède à Mauléon-d'Armagnac 1a 1a 1a 1a 1a
Q2140001 Le ruisseau  de la Gaube à Perquie 1a 1a 1a 1a 1a
Q2152511 Le ruisseau de Lusson à Perquie 1a 1a 1a 1a 1a
Q2180001 Le Ludon à Bougue 1a 1a 1a 1a 1a

Code de la station Nom de la station mai-14 juin-14 juil-14 août-14 sept-14
Q2030001 La Coume-Grande à Aignan 1a 1a 1a 1 1
Q2050001 Le Midouzon à Saint-Christie-d'Armagnac 1a 1a 1a 1a 1a
Q2070001 Le ruisseau de Vielcapet à Sorbets 1a 1a 1a 1 1
Q2120001 Le ruisseau de Houeillède à Mauléon-d'Armagnac 1a 1a 1a 1a 1a
Q2140001 Le ruisseau  de la Gaube à Perquie 1a 1a 1a 1a 1a
Q2152511 Le ruisseau de Lusson à Perquie 1a 1a 1a 1a 1a
Q2180001 Le Ludon à Bougue 1a 1a 1a 1a 1a

Code de la station Nom de la station mai-15 juin-15 juil-15 août-15 sept-15
Q2030001 La Coume-Grande à Aignan 1 1 1f 1f 1f
Q2050001 Le Midouzon à Saint-Christie-d'Armagnac 1 1 1f 1f 1a
Q2070001 Le ruisseau de Vielcapet à Sorbets 1 1 1f 1f 1a
Q2120001 Le ruisseau de Houeillède à Mauléon-d'Armagnac 1 1 1f 1f 1f
Q2140001 Le ruisseau  de la Gaube à Perquie 1 1a 1f 1f 1a
Q2152511 Le ruisseau de Lusson à Perquie 1 1a 1a 1a 1a
Q2180001 Le Ludon à Bougue 1 1a 1a 1a 1a
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Tableaux 35 : Résultats des suivis du réseau ONDE de 2012 à 2016 
 
Comme indiqué dans les tableaux 35, un écoulement visible ou visible acceptable a été constaté sur 
l͛eŶseŵďle des statioŶs eŶ ϮϬϭϯ et 2014 du mois de mai au mois de septembre. 
 
Ces ƌĠsultats se justifieŶt paƌ des aŶŶĠes ŵoǇeŶŶes ou pluvieuses eŶ teƌŵes d͛hǇdƌologie et de 
pluviométrie, réduisant les ďesoiŶs des plaŶtes et les pƌĠlğveŵeŶts daŶs les Đouƌs d͛eau. 
 
En 2012, un écoulement faible avait été constaté à Aignan dès le mois de juin, puis sur les stations de 
l͛aŵoŶt du bassin versant à partir du mois de juillet 2012 et sur les stations aval en juillet et août 2012 
pour le Ludon et août-septembre pour le Gaube. En 2015 et 2016, les écoulements sont devenus 
faibles à partir de la fin juillet, principaleŵeŶt suƌ l͛aŵoŶt du Midou;ƌͿ.  
 
Ces écoulements faibles traduisent un étiage marqué, et une hydrologie plus faible reposant sur les 
débits naturels en septembre. 
 
 
Focus : IŶĐideŶĐes de l’iƌƌigatioŶ suƌ les petits Đouƌs d’eau ŶoŶ ƌĠaliŵeŶtĠs – Extrait du dossier 
d’eŶƋuġte puďliƋue pouƌ l’AUP d’Iƌƌigadouƌ 
L͛oďjeĐtif iĐi est d͛appƌĠheŶdeƌ l͛iŶflueŶĐe de l͛iƌƌigatioŶ suƌ les petits Đouƌs d͛eau ŶoŶ ƌĠaliŵeŶtĠs. Le 
diagŶostiĐ des petits Đouƌs d͛eau ŶoŶ ƌĠaliŵeŶtĠs est le plus Đoŵpleǆe à poseƌ, Đaƌ le suivi ƋuaŶtitatif 
de ces axes est souvent absent. 
Pouƌ les petits Đouƌs d͛eau ŶoŶ ƌĠaliŵeŶtĠs, l͛iƌƌigatioŶ est mal garantie car les ressources naturelles 
soŶt vulŶĠƌaďles auǆ Ġtiages saisoŶŶieƌs. L͛iƌƌigatioŶ Ǉ ĐoŶstitue uŶe oppoƌtuŶitĠ de ƌeŶfoƌĐeƌ le 
ƌeŶdeŵeŶt d͛uŶe Đultuƌe, ŵais elle doit s͛adapteƌ à des situatioŶs de ƌestƌiĐtioŶ fƌĠƋueŶtes. Il est 
aujouƌd͛hui très difficile de quantifier la réalité des prélèvements sur ces milieux soumis à beaucoup 
d͛alĠas. La gestioŶ eŶ voluŵe appaƌaît peu peƌtiŶeŶte pouƌ Đes petits Đouƌs d͛eau, Đaƌ l͛iƌƌigatioŶ est 
totalement dépendante des débits disponibles. 
La pression d͛iƌƌigatioŶ devieŶt aĐĐeptaďle suƌ le plaŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtal, dğs loƌs Ƌue le Đuŵul des 
débits demandés est compatible avec le débit naturel et que les restrictions anticipent suffisamment 
le ƌisƋue d͛assğĐheŵeŶt du Đouƌs d͛eau. C͛est pouƌƋuoi daŶs l͛aŶalǇse des pressions, le meilleur 
indicateur disponible est la comparaison des débits demandés cumulés avec les indicateurs 
hydrologiques de la ressource. 
La diffiĐultĠ ƌeŶĐoŶtƌĠe suƌ le ďassiŶ de l͛Adouƌ est Ƌue Đette ĐoŶŶaissaŶĐe des petits Đouƌs d͛eau est 
gloďaleŵeŶt iŶsuffisaŶte. Le pilotage saisoŶŶieƌ des pƌĠlğveŵeŶts seƌa d͛ailleuƌs pĠŶalisĠ paƌ 
l͛aďseŶĐe d͛outil de ŵesuƌes loĐal. 

Code de la station Nom de la station Cours d'eau

3
0
/0

5
/2

0
1
6

2
7
/0

6
/2

0
1
6

2
5
/0

7
/2

0
1
6

2
6
/0

8
/2

0
1
6

2
7
/0

9
/2

0
1
6

2
5
/1

0
/2

0
1
6

Q2030001 La Coume-Grande à Aignan Ruisseau de Montjot 1 1 1f 1f 1f 1f

Q2050001 Le Midouzon à Saint-Christie-d'Armagnac Le Midouzon 1 1 1f 1f 1f 1f

Q2070001 Le ruisseau de Vielcapet à Sorbets Le ruisseau de Vielcapet 1 1 1f 1a 1f 1f

Q2120001 Le ruisseau de Houeillède à Mauléon-d'Armagnac Le ruisseau de Houeillède 1 1 1f 1a 1f 1f

Q2140001 Le ruisseau  de la Gaube à Perquie Le ruisseau de la Gaube 1a 1 1f 1 1f

Q2152511 Le ruisseau de Lusson à Perquie Le ruisseau de Lusson 1a 1 1a 1 1a

Q2180001 Le Ludon à Bougue Le Ludon 1a 1 1a 1 1a

1 écoulement visible

1a écoulement visible acceptable

1f écoulement visible faible

2 écoulement non visible

3 assec

pas de données
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Il est cependant possible de proposer des ordres de grandeurs pour les indicateurs hydrologiques en 
se fondant sur les travaux de ŵodĠlisatioŶ de l͛Iƌstea. Leuƌ fiaďilitĠ est ŵĠdioĐƌe pouƌ les Đouƌs d͛eau 
les plus petits. 
L͛aŶalǇse ŵeŶĠe qualifie ce risque en utilisant les mêmes indicateurs que ceux du SDAGE Adour-
Garonne. Le volume prélevé en étiage est constitué des prélèvements diƌeĐts eŶ ƌiviğƌe et de l͛iŵpaĐt 
des pƌĠlğveŵeŶts eŶ Ŷappe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. Il est ƌĠpaƌti suƌ ϯ ŵois ;soit ϵϬ jouƌsͿ Đe Ƌui ĐoŶstitue 
un indicateur de débit de prélèvement moyen. 
La DCE ;aŶŶeǆe XIII due l͛aƌƌġtĠ du ϳ aout ϮϬϭϱͿ ĐoŶsidğƌe Ƌue pouƌ uŶ pƌĠlğveŵeŶt le seuil d͛iŵpaĐt 
significatif en étiage est de 20% du QMNA moyen. Il est fort au-delà de 50 % et modéré entre 20% et 
ϱϬ%. Cet iŶdiĐateuƌ Ŷ͛est pas dispoŶiďle ŵais il peut ġtƌe ĐoŵpaƌĠ au QMNAϱ ĐalĐulĠ paƌ l͛Iƌstea. Suƌ 
le ďassiŶ de l͛Adouƌ QMNA 5 mesuré = 0,53 x QMNA médian mesuré. Néanmoins la dispersion des 
valeuƌs est tƌğs gƌaŶde et l͛iŶflueŶĐe des usages est souveŶt pƌĠgŶaŶte. ;QMNA Ŷatuƌel < QMNA 
mesuré). 
Pour identifier les situations à risque potentiel il a été arbitrairement le seuil de 25% du QMNA 5 
Ŷatuƌel. Le ĐalĐul s͛effeĐtue suƌ ĐhaƋue ŵasse d͛eau pƌise iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt. 
Globalement les résultats se distribuent comme suit suƌ les ŵasses d͛eau ŶoŶ ƌĠaliŵeŶtĠes avec une 
pression de prélèvement irrigation et ne bénéficiant pas de réalimentation complète ou partielle.  
Les ƌĠsultats eǆĐlueŶt les ŵasses d͛eau ƌĠaliŵeŶtĠes et ŶoŶ iŵpaĐtĠes poteŶtielleŵeŶt. 
 
Il faut pƌĠĐiseƌ Ƌue suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ, tous les petits Đouƌs d’eau Ŷe suďisseŶt pas de 
prélèvements agricoles, dont certains sont suivis par le réseau ONDE. 

 

Suƌ le Midouƌ aŵoŶt ;PE ϭϱϮͿ, uŶe seule ŵasse d’eau ŶoŶ ƌĠaliŵeŶtĠe pƌĠseŶte uŶ ƌisƋue poteŶtiel 
eŶtƌe Ϯϱ et ϱϬ % d’iŵpaĐt des pƌĠlğveŵeŶts suƌ l’hǇdƌologie Ŷatuƌelle ;le ƌisƋue est ĐoŶsidĠƌĠ ŵodĠƌĠ 
sur le ruisseau de la GaubeͿ. Suƌ le Midou aval ;PE ϭϱϭͿ, uŶe ŵasse d’eau pƌĠseŶte uŶ ƌisƋue eŶtƌe Ϯϱ 
et ϱϬ % ;ƌuisseau du PĠŶiŶͿ, et uŶe ŵasse d’eau uŶ ƌisƋue supĠƌieuƌ à ϭϬϬ % ;le ƌisƋue ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe 
très fort sur le ruisseau du Lusson). 

 
 
3.3 Les arrêtés préfectoraux de crise 

 
Suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ, la gestioŶ de la pĠƌiode d͛Ġtiage et les pƌĠlğveŵeŶts soŶt eŶĐadƌĠs 
par deux arrêtés préfectoraux : 

- Arrêté interpréfectoral fixant les débits seuils de restriction et les débits minimums de 
saluďƌitĠ suƌ les Đouƌs d͛eau réalimentés des bassins du Midou(r) et de la Douze, du 6 juillet 
2004.  

- AƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal fiǆaŶt le plaŶ de Đƌise appliĐaďle suƌ le ďassiŶ de l͛Adouƌ eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage 
dans les Landes, du 7 juillet 2017. 

 
Ces arrêtés préfectoraux définissent une réglementation encadrant les prélèvements en fonction des 
débits mesurés aux différentes stations hydrométriques présentes sur le bassin versant. 
 
Les tableaux suivants réalisés à partir des arrêtés rappellent les règles de gestion (alerte, puis 
restriction progressive et enfin interdiction) en fonction de ces valeurs seuils de débits. 
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Aǆes ƌĠaliŵeŶtĠs paƌ uŶ ƌĠseƌvoiƌ de soutieŶ d’Ġtiage ou uŶ ďaƌƌage : 
 

Bassin/ 
sous-bassin 

Ouvrages 
Propriétaire/ 
gestionnaire 

Zone d’influence 
Point de 
contrôle 

Débit Seuil 
de 

Restriction 

Débit 
Minimum 

de 
Salubrité 

Riberette 
ou Petit 
Midour 

Bourgès, 
Lapeyrie 

Institution 
Adour / CACG 

Riberette 
Midour jusqu’à la 

confleunce avec le 
ruisseau de Charros 

Laujuzan 
(3) 

80 80 

Midour 
Maribot 

(1) 
Institution 

Adour / CACG 

Ruisseau du Maribot 
Midour jusqu’à la 

confluence avec le 
ruisseau de Charros 

Sorbets 
amont 

30 30 

Midou Charros 
Institution 

Adour / CACG 

Ruisseau de Charros 
Midou jusqu’à la 

confluence avec le 
ruisseau de Gaube 

Arthez 
d’Armagnac 

120 80 

Midou Arthez 
Institution 

Adour / CACG 

Ruisseaux d’Hartaou 
et de Gaube 

Midou jusqu’à la 
confluence avec le 

Ludon 

Villeneuve-
de-Marsan 

225 90 

Midou/ 
Ludon (2) 

Saint-
Michel, 
Saint-
Gein 

Syndicat 
Intercommunal 

du Ludon 

Ludon jusqu’au pont 
de la RD1 à Bougue 

Bougue 17 17 

(1) La station de Sorbets amont sert au contrôle des réalimentations à partir du réservoir de Maribot. Le réservoir de Maribot 
sert également à la gestion de la station de Laujuzan en complément des réservoirs de Bourgès et Lapeyrie. 
(2) Sur le bassin versant du Ludon, les réservoirs de Saint-Michel et Saint-Gein ont comme point de contrôle la station de 
Bougue ĠƋuipĠe d͛uŶe ĠĐhelle liŵŶiŵĠtƌiƋue. Les valeuƌs pouƌ la gestioŶ de Đet aǆe soŶt ƌepƌĠseŶtĠes daŶs le taďleau 
suivant : 

 
;ϯͿ La statioŶ de LaujuzaŶ fait l͛oďjet d͛uŶe gestioŶ dĠƌogatoiƌe ;paƌagƌaphe ϭ.ϯ.ϭͿ 

 
Tableaux 36 : Règles de gestion en fonction des valeurs cibles sur le bassin versant du Midour 

 

Le fƌaŶĐhisseŵeŶt du dĠďit seuil de ƌestƌiĐtioŶ eŶtƌaîŶe l͛iŶteƌdiĐtioŶ des pƌĠlğveŵeŶts suƌ le Đouƌs 
d͛eau de la zoŶe d͛iŶflueŶĐe, les afflueŶts ŶoŶ ƌĠaliŵeŶtĠs et le Đouƌs d͛eau eŶ aŵoŶt de l͛ouvƌage. Le 
dĠďit ŵiŶiŵuŵ de saluďƌitĠ doit ġtƌe gaƌaŶti paƌ le gestioŶŶaiƌe de l͛ouvƌage. 
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Graphique 24 : Représentation des différentes valeurs cibles et correspondance avec les périodes 

d’iŶteƌdiĐtioŶ 
 
Midou non réalimenté (aval de Saint-Cricq Villeneuve) : 
Midou à l͛aval de la ĐoŶflueŶĐe aveĐ le ƌuisseau du PeŶiŶ et ses afflueŶts. La statioŶ de ĐoŶtƌôle des 
débits est la station de Mont-de-Marsan. 
Le dispositif de restrictioŶ spĠĐifiƋue est ŵis eŶ œuvƌe dğs Ƌue le dĠďit ŵoǇeŶ jouƌŶalieƌ eŶƌegistƌĠ à 
Mont-de-Marsan est inférieur à 0,850 m3/s :  
 

Mesure Restriction 
Débit seuil de déclenchement de 

la mesure (m3/s) 

Débit seuil de levée de la 
mesure (pendant 2 jours 

consécutifs) 

3 

Suspension des 
prélèvements 2 jours/4 
par alternance sur deux 
secteurs rive droite et 
affluents/rive gauche et 
affluents 

0,850 1,15 

4 Interdiction totale 0,550 0,850 
 

Tableau 37 : Règles de gestion en fonction de la valeur cible à la station de Mont-de-Marsan 
 
A noter, dans sa disposition A3P1 « suivre et respecter les débits cibles », le SAGE fixe des débits cibles 
à iŶtĠgƌeƌ daŶs les plaŶs de Đƌise. Le plaŶ de Đƌise aĐtuel suƌ le Midou ŶoŶ ƌĠaliŵeŶtĠ Ŷ͛est pas 
compatible avec les objectifs de débit objectif fixé par le SAGE (1,6 m3/s à Mont-de-Marsan), objectif 
intégrant la mobilisation de nouvelles ressources. 
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4- Le volet quantitatif du SAGE Midouze 

 
4.1 Les différentes études menées dans le cadre du SAGE Midouze 

 
DaŶs le Đadƌe des tƌavauǆ d͛Ġlaďoƌation du SAGE Midouze, différentes études ont été réalisées afin de 
ďâtiƌ l͛Ġtat des lieuǆ et le volet ƋuaŶtitatif du SAGE Midouze. 
 

• Etude ĐoŶtƌiďuaŶt à la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe gestioŶ gloďale et ĠƋuiliďƌĠe suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt 
de la Midouze par une détermination hydrobiologique de débits de référence – Préfecture des 

Landes MISE – CACG, 2005 

• Bilan besoins-ressources sur le bassin versant de la Midouze, doŶt l’Ġtude suƌ les dĠďits Ŷatuƌels 
reconstitués (1969-2006) – Institution Adour-CACG, 2008 

• Actualisation des rejets et des débits de dilution du bassin de la Midouze – Institution Adour-

CACG, 2008 

 

Ces études sont disponibles sur le site Internet du SAGE Midouze : http://www.institution-
adour.fr/index.php/sage-midouze.html 
 
 
4.1.1 Rappels du Bilan Besoins-Ressources de la Midouze – bassin versant du Midour : cf annexe 6 

Bilan besoins-ressources sur le bassin versant de la Midouze – Institution Adour-CACG, 2008 

 
CoŶteǆte de l’Ġtude 
Le ďassiŶ de la Midouze, eŶ taŶt Ƌu͛afflueŶt de l͛Adouƌ, a fait l͛oďjet d͛uŶ ďilaŶ ďesoiŶs-ressources dans 
le Đadƌe du SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ de GestioŶ des Etiages du ďassiŶ de l͛Adouƌ de ϭϵϵϰ. A Đette oĐĐasioŶ, 
ce bassin est apparu fortement déficitaire. 
Avec la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ outil de gestioŶ tel Ƌue le SAGE Midouze, uŶe Ŷouvelle Ġtude visaŶt à 
actualiser le bilan besoins-ƌessouƌĐes ƌĠalisĠ eŶ ϭϵϵϰ et à l͛affiŶeƌ paƌ tƌoŶçoŶs a ĠtĠ ƌĠalisĠe eŶ ϮϬϬϴ 
par la CACG. 
 
Méthodologie 
Le nouveau bilan besoins-ressources a ĠtĠ ƌĠalisĠ à l͛aide du logiĐiel LAGON dĠveloppĠ paƌ la CACG. 
Les différentes étapes préalables aux calculs proprement dits sont la modélisation du système des 
ƌessouƌĐes eŶ eau, l͛Ġtude des appoƌts Ŷatuƌels ;ƌeĐoŶstitutioŶ des dĠďits ŶatuƌelsͿ, l͛Ġvaluation des 
besoins en eau et la fixation de débits consignes : 
- Une modélisation fine du système a été effectuée en introduisant les différents réservoirs de 
ƌĠaliŵeŶtatioŶ, les poiŶts de ĐoŶsigŶe iŶteƌŵĠdiaiƌes… de ŵaŶiğƌe à pouvoiƌ pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte sa 
complexité et sectoriser les déficits par tronçon ; 
- UŶe ƌeĐoŶstitutioŶ des dĠďits Ŷatuƌels a ĠtĠ ŵeŶĠe à l͛aide de ŵodğles pluie-débit et en utilisant les 
anciennes chroniques de débits naturels comme base de calage ou pour contrôler la cohérence des 
nouvelles chroniques ; 
- Les ďesoiŶs eŶ eau pƌis eŶ Đoŵpte ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ pƌĠlğveŵeŶts ĐoŶŶus pouƌ l͛eau potaďle, 
l͛iŶdustƌie et l͛iƌƌigatioŶ aiŶsi Ƌu͛auǆ dĠďits à ŵaiŶteŶiƌ daŶs les ƌiviğƌes, eǆpƌiŵĠs sous foƌŵe de dĠďits 
consignes (ou débits cibles) dont les valeurs ont été sélectionnées parmi les débits biologiques, débits 
naturels, consignes de gestion actuelles et DOE du SDAGE. 
Plusieuƌs siŵulatioŶs oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠes à la deŵaŶde d͛uŶ ĐoŵitĠ de pilotage spĠĐifiƋue, teŶaŶt Đoŵpte 
des caractéristiques différentes des régions agricoles et de plusieurs combinaisons de débits consignes. 
 
 
 
 

http://www.institution-adour.fr/index.php/sage-midouze.html
http://www.institution-adour.fr/index.php/sage-midouze.html
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Données utilisées pour le Bilan Besoins-Ressources du SAGE Midouze, 2008 
 

Surfaces irriguées et quotas 
par tronçon du modèle Lagon 

Midour 

Amont 
Laujuzan 

Laujuzan-
Arthez 

Arthez-MdM 
(hors Ludon) 

Ludon 

Surfaces 
irriguées (ha) 

Rivière 1531 1080 1193 1412 
Nappe 1 0 304.3 940,5 1280,2 
Total (ha 
équivalent » 

1531 1384 2134 2692 

Région agricole 
Midour amont 
Bas Armagnac 

Bas Armagnac Bas Armagnac 
Marsan 

Bas Armagnac 
Marsan 

Quota en m3/ha/an 1900 et 2200 2200 2200 2200 

Tableau 38 : DoŶŶĠes d’eŶtƌĠe du ŵodğle LagoŶ pouƌ le BilaŶ BesoiŶs-Ressources de la Midouze de 
2008 (sources : CACG et Institution Adour) 

 
Total des surfaces irriguées prises en compte dans le modèle Lagon, pour calculer le déficit sur le bassin 
versant du Midour : 7 741 ha.  
 
Ce Đhiffƌe diffğƌe des doŶŶĠes d͛autoƌisatioŶs à paƌtiƌ des Đouƌs d͛eau et Ŷappes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
depuis 2014 figurant dans le tableau 24. Ceci peut s͛eǆpliƋueƌ paƌ uŶe aŵĠlioƌatioŶ globale de la 
ĐoŶŶaissaŶĐe, l͛aďaŶdoŶ de l͛iƌƌigatioŶ ou le ƌattaĐheŵeŶt à des ƌeteŶues dĠĐoŶŶeĐtĠes de 
pƌĠlğveŵeŶts figuƌaŶt aŶtĠƌieuƌeŵeŶt suƌ Đouƌs d͛eau. 
 
 
Les principales hypothèses de calcul qui ont conduit aux résultats de déficits sont les suivantes : 
- La période de calcul des déficits couvre 22 semaines, du 01/06 au 31/10 de chaque année, et est 
basée sur les données hydrologiques et climatiques de la période 1969-2006. Compte tenu de 
l͛ĠvolutioŶ ĐliŵatiƋue ŵaiŶteŶaŶt avĠƌĠe et des dĠƌives oďseƌvĠes sur la chronique (baisse des débits 
Ŷatuƌels d͛Ġtiage, diŵiŶutioŶ de la pluie effiĐaĐeͿ doŶt le pƌoloŶgeŵeŶt daŶs l͛aveŶiƌ est pƌoďaďle, 
l͛iŶĐeƌtitude suƌ les dĠfiĐits va plutôt daŶs le seŶs d͛uŶe sous-estimation de ceux-ci par rapport à la 
situation à venir. Cependant, la méthode classique de détermination des déficits à partir de la 
chronique disponible a été conservée car il est apparu trop hasardeux de chercher à prolonger les 
tendances ; 
- Les Ƌuotas d͛iƌƌigatioŶ appliƋuĠs pouƌ les ďilaŶs ĐoƌƌespoŶdeŶt aux besoins unitaires théoriques 
;BUTͿ ƋuiŶƋueŶŶauǆ seĐs des Đultuƌes. Ils soŶt vaƌiaďles d͛uŶe ƌĠgioŶ agƌiĐole à l͛autƌe ; 
- Le ĐoeffiĐieŶt d͛effiĐieŶĐe de gestioŶ des ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d͛Ġtiage eǆistaŶts a ĠtĠ pƌis Ġgal à 
1,2 pour les axes réalimentés et à 1 pour les axes non réalimentés. 
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Tableau 39 : Hypothèses de la simulation retenue dans le cadre du Bilan Besoins-Ressources de la 

Midouze 
 
 
Les résultats du bilan besoins-ressources du bassin versant de la Midouze  
La simulation validée par la CLE du SAGE Midouze (initialement scénario 2d du rapport mais avec un 
débit consigne ramené à 5,6 m3/s à Campagne, ce qui correspond finalement au scénario 2c) a mis en 
évidence un déficit résiduel de 10,9 Mm3 sur le bassin (déduction faite des volumes mobilisés dans les 
retenues de réalimentation existantes). 
Le déficit a été calculé en retenant les valeurs décennales des chroniques de déficit Lagon pour les axes 
réalimentés et les valeurs quinquennales pour les axes non réalimentés. 
Sur le bassin versant du Midour, ce déficit se réparti comme suit : 

6,3 Mm3 sur le bassin versant du Midour 
dont 5,3 Mm3 pƌovieŶŶeŶt de l’aval du Midou et de ses affluents, notamment 2,9 Mm3 sur 
le bassin du Ludon 
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 Carte 26 : Carte des déficits quantitatifs sur le bassin versant de la Midouze, résultats du bilan besoins-

ressources du SAGE Midouze 
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4.1.2 Actualisation des études existantes 
 
Une expertise de ces études a été engagée par le comité technique du projet de territoire du Midour. 
L͛oďjeĐtif est d͛eǆpeƌtiser les méthodes employées dans ces diverses études, mettre à jour les résultats 
aveĐ des doŶŶĠes plus ƌĠĐeŶtes, … Les ƌĠsultats de Đette eǆpeƌtise seƌoŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs au ĐoŵitĠ de 
pilotage du projet de territoire. 
 
Dans le cadre de la mise à jour des études ƋuaŶtitatives, des ĐoŵplĠŵeŶts à l͛Ġtude suƌ les dĠďits 
naturels (comprise dans le Bilan Besoins-Ressources) vont être réalisés au cours du second semestre 
2017. 
 
 
4.2 La stratégie quantitative du SAGE Midouze 
 

Suite aux résultats des différentes études quantitatives, notamment le bilan besoins-ressource, la 

CoŵŵissioŶ LoĐale de l͛Eau a adoptĠ uŶe stƌatĠgie assez ĐlassiƋue : ĠĐoŶoŵiseƌ l͛eau et adapteƌ les 
pƌĠlğveŵeŶts, ŵieuǆ gĠƌeƌ la ƌessouƌĐe eǆistaŶte, ĐoŶstƌuiƌe de Ŷouvelles ƌessouƌĐes. C͛est autouƌ de 
Đes gƌaŶds aǆes Ƌu͛oŶt ĠtĠ ĠĐƌites les dispositioŶs du volet ƋuaŶtitatif du SAGE Midouze ;Đf. poiŶt ϱ.ϯͿ. 
Les projets de réservoirs fléchés dans le SAGE sont ceux de Gaube et Mondebat pour le bassin du 

Midour. 
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5-  La gestion quantitative : synthèse et enjeux  

 
5.1 Synthèse 

 
Le bassin versant du Midour, connaît des débits relativement faibles, avec des étiages marqués, 
notamment sur la partie amont du bassin versant. 
 
D͛uŶ poiŶt de vue hǇdƌologiƋue, deuǆ sǇstğŵes peuveŶt ġtƌe distiŶguĠs :  

1- l’aŵoŶt du ďassin versant, avec une pluviométrie relativement faible, réalimenté par trois 
ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d͛Ġtiage ;ƌĠseƌvoiƌs de LapeǇƌie, Bouƌgğs et MaƌiďotͿ, et des 
pƌĠlğveŵeŶts ŵajoƌitaiƌeŵeŶt ƌĠalisĠs daŶs les Đouƌs d͛eau et les ƌeteŶues iŶdividuelles. EŶ 
période hivernale, les pluies, en lien avec les pentes et le ruissellement plus importants, 
peuvent impacter localement les fonds de vallée, et avoir de lourdes conséquences en termes 
d͛ĠƌosioŶ des sols. 
 

2- l’aval du bassin versant, avec la présence de deux réservoirs qui permettent de réalimenter 
les Đouƌs d͛eau eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage : Arthez et Charros, en complément des apports des nappes 
et des afflueŶts. Le lieŶ eŶtƌe les Ŷappes souteƌƌaiŶes liďƌes et les Đouƌs d͛eau peƌŵettƌait de 
maintenir des débits plus importants, notamment en étiage et de limiter les inondations. Les 
prélèvements agricoles sont ƌĠalisĠs suƌ les Đouƌs d͛eau (en partie réalimentés par les 
ƌĠseƌvoiƌs de l͛IŶstitutioŶ Adouƌ et paƌ les deuǆ ƌĠseƌvoiƌs de SaiŶt-Gein et Saint-Michel sur le 
Ludon – sauf Midou aval), dans des retenues individuelles et dans les nappes souterraines. 

 
Les ressources en eau existantes sur ce bassin versant sont les suivantes : 

- Les ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d͛Ġtiage appaƌteŶaŶt à l͛IŶstitutioŶ Adouƌ soŶt au Ŷoŵďƌe de ϱ suƌ 
le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ, aveĐ pouƌ foŶĐtioŶs pƌiŶĐipales le soutieŶ d͛Ġtiage ;ŵaiŶtieŶ de 
ŵilieuǆ et d͛uŶe vie aƋuatiƋue eŶ ďoŶ ĠtatͿ, ŵais ĠgaleŵeŶt la ĐoŵpeŶsatioŶ des 
pƌĠlğveŵeŶts à l͛aval. La gestioŶ des ƌĠaliŵeŶtatioŶs est dĠteƌŵiŶĠe eŶ foŶĐtioŶ des besoins 
à l͛aval et du ƌespeĐt d͛uŶe ĐoŶsigŶe à teŶiƌ suƌ des statioŶs dĠdiĠes ;dĠďit ĐiďleͿ. Paƌ ailleuƌs, 
les réservoirs hébergent des milieux naturels, et représentent un attrait pour la pêche et les 
usages de loisirs. Cependant, il apparaît que le volume mobilisable à partir de ces réservoirs 
est insuffisant pour assurer les besoins des prélèvements anthropiques et les besoins des 
ŵilieuǆ à l͛aval. EŶfiŶ, le ƌeŵplissage total des ƌĠseƌvoiƌs eǆistaŶt Ŷe pouvaŶt ġtƌe assuƌĠ 
chaque année, une gestion interannuelle des ressources est indispensable, couplée avec des 
remplissages complémentaires pour certains réservoirs. 

- Les DDT du Gers et DDTM des Landes ont engagé un recensement de toutes les retenues 
individuelles présentes dans leur département respectif. Sur le bassin versant du Midour il 
ressort un nombre important de retenues individuelles pour un volume total déclaré de 18,77 
Mm3. 

- Les eaux souterraines, aveĐ la pƌĠseŶĐe de Ŷappes liďƌes et Đaptives suƌ l͛aval du ďassiŶ 
versant, mobilisées pour la produĐtioŶ d͛eau potaďle et l͛iƌƌigatioŶ. 
 

En termes de prélèvements, la pression exercée correspond à  
- 3,4 Mm3 prélevés pour l͛eau potaďle en 2014, principalement dans la nappe du Miocène 

Helvétien ; 
- Pas de pƌĠlğveŵeŶts d͛eau ďƌute pouƌ l͛iŶdustƌie 
- Deux périmètres élémentaires définis dans le cadre de la réforme des Volumes prélevables à 

usage agricole : PE 152 : Midour amont avec un volume prélevable de 11,93 Mm3 et PE 151 : 
Midou aval avec un VP de 13,26 Mm3. 



131 
 

Projet de territoire du Midour – Etat des lieux  

 

- Les autorisations en 2017 correspondent à un volume de 23,9 Mm3 eŶ Đouƌs d͛eau, Ŷappes 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et ƌeteŶues dĠĐoŶŶeĐtĠes, pouƌ uŶe suƌfaĐe de ϭϭ 167,87 ha autorisés à 
l͛iƌƌigatioŶ eŶ Đouƌs d͛eau, Ŷappes et ƌeteŶues dĠĐoŶŶeĐtĠes. 

- Les consommations ϮϬϭϲ soŶt de l͛oƌdƌe de ϭϭ,ϵϮ Mŵ3 eŶ Đouƌs d͛eau, nappes 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et ƌeteŶues dĠĐoŶŶeĐtĠes ;ŵais iŶfoƌŵatioŶ ŶoŶ dispoŶiďle pouƌ les 
retenues individuelles du Gers). Sur les axes réalimentés, la consommation en 2016 a été de 
2,45 Mm3.  

L͛aŶŶĠe de plus foƌte ĐoŶsoŵŵatioŶ toutes ƌessouƌĐes ĐoŶfoŶdues est 2003 (pic à plus de 10 Mm3), 
et l͛aŶŶĠe de plus faiďle ĐoŶsoŵŵatioŶ est ϮϬϭϰ aveĐ eŶviƌoŶ ϰ Mŵ3 dĠĐlaƌĠs pƌĠlevĠs à l͛AgeŶĐe de 
l͛Eau Adouƌ-Garonne. Mais les limites à ces données sont les suivantes : retenues déconnectées non 
comptabilisées ainsi que volumes en-dessous du seuil de 7000 m3/an. 
 
Les doŶŶĠes de dĠĐlaƌatioŶs à la CACG, à Iƌƌigadouƌ et à l͛AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-Garonne reflètent la 
variabilité des prélèvements annuels, des étiages et donc des besoins en fonction des conditions 
hydroclimatiques. Les prélèvements peuvent être limités par des conditions climatiques favorables : 
pluies, températures modérées. Mais ils peuvent également être limités par des conditions 
défavorables : été sec et fortes températures entraînant de faibles débits, des besoins accrus des 
plantes (augmentation des prélèvements) et des milieux avec une sollicitation importante des 
ressources. Ceci pourra engendrer des chutes de débits et donc des restrictions voire des interdictions 
de prélèvement (suite à un épuisement rapide et précoce des ressources stockées pour le Midour 
amont notamment). 
 
Suivi et respect des débits cibles : 
Loƌs de l͛Ġtiage ϮϬϭϲ les jouƌs de dĠfaillaŶĐe suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ oŶt ĠtĠ plus Ŷoŵďƌeuǆ 
suƌ l͛aŵoŶt du ďassiŶ veƌsaŶt. Ceuǆ-ci apparaissent après la fin de la réalimentation (mi-août en 
gĠŶĠƌal pouƌ l͛aŵoŶt du ďassiŶ veƌsaŶt et août-septembre pour la partie aval). 
 
La situatioŶ ϮϬϭϲ peut s͛eǆpliƋueƌ paƌ uŶ Ġtiage ŵaƌƋuĠ Ƌui a ŵoďilisĠ les ƌessouƌĐes dispoŶiďles, 
ressources actuelles ŶoŶ suffisaŶtes pouƌ le ƌespeĐt des dĠďits Điďles suƌ l͛aŵoŶt du ďassiŶ. De plus, le 
ƌespeĐt des dĠďits Điďles dĠpeŶd ĠgaleŵeŶt de la pluvioŵĠtƌie suƌ l͛aŵoŶt, aloƌs Ƌue suƌ l͛aval du 
ďassiŶ veƌsaŶt, les statioŶs d͛Aƌthez et VilleŶeuve paƌ eǆeŵple ďĠŶĠficient de la pluviométrie et des 
réalimentations par les réservoirs mais également par les nappes. 
 
En effet, le débit cible est tenu principalement pendant les périodes de réalimentation par les 
réservoirs (sauf à la station de Mont-de-Marsan, secteur non réalimenté). Le débit naturel des cours 
d͛eau va ġtƌe pƌĠseŶt eŶ dĠďut d͛Ġtiage et jusƋu͛auǆ pƌeŵiğƌes ƌĠaliŵeŶtatioŶs, ŵais s͛attĠŶue 
naturellement. 
Or ce débit cible devrait pouvoir être tenu durant la période de gestion du réservoir et pas seulement 
la pĠƌiode de ƌĠaliŵeŶtatioŶ, Đe Ƌui Ŷ͛est pas possiďle Đaƌ les ƌessouƌĐes Ŷe soŶt pas adaptĠes. AiŶsi, 
eŶ fiŶ de pĠƌiode de lâĐheƌs des ƌĠseƌvoiƌs, des aƌƌġtĠs d͛iŶteƌdiĐtioŶ de pƌĠlğveŵeŶt soŶt pƌis paƌ les 
seƌviĐes de l͛Etat. EŶ paƌallğle, les ƌĠseƌvoiƌs de l͛IŶstitutioŶ Adouƌ ĐoŶtiŶueŶt à lâĐheƌ uŶ dĠďit ƌĠseƌvĠ 
daŶs le Đouƌs d͛eau. 
 
Deux arrêtés préfectoraux sont en application sur le bassin versant en encadrent les prélèvements : 

- Arrêté interpréfectoral fixant les débits seuils de restriction et les débits minimums de 
saluďƌitĠ suƌ les Đouƌs d͛eau ƌĠaliŵeŶtĠs des ďassiŶs du Midou;ƌͿ et de la Douze, du ϲ juillet 
2004.  

- AƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal fiǆaŶt le plaŶ de Đƌise appliĐaďle suƌ le ďassiŶ de l͛Adouƌ eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage 
dans les Landes, du 7 juillet 2017. 
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5.2 Enjeux pour le Projet de Territoire du Midour 

 
En termes de gestion quantitative de la ressource plusieurs enjeux liés à la disponibilité de la ressource 
et son utilisation existent, mais répondant à des contextes locaux particuliers : 
 

- EĐoŶoŵies d’eau et meilleure utilisation de la ressource pouƌ l’eau potaďle : 
o DiŵiŶueƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau potaďle et diminuer la dépendance aux ressources 

eŶ eau potaďle veŶaŶt de l͛eǆtĠƌieuƌ du ďassiŶ veƌsaŶt. 
 

- Irrigation/Agriculture :  
Les pƌĠlğveŵeŶts eŶ Đouƌs d͛eau ĐoƌƌespoŶdeŶt eŶ ŵajoƌitĠ auǆ Đouƌs d͛eau ƌĠaliŵeŶtĠs paƌ les 
ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d͛Ġtiage de l͛IŶstitutioŶ Adouƌ, les retenues sur le Ludon, et les nappes 
souterraines et retenues collinaires. Les débits cibles aux stations présentes sur le bassin versant ne 
peuveŶt ġtƌe ƌespeĐtĠs duƌaŶt toute la pĠƌiode d͛Ġtiage paƌ ŵaŶƋue de ƌessouƌĐes, aveĐ deuǆ 
conséquences : uŶ ŵaŶƋue d͛eau pouƌ les besoins des milieux naturels et des restrictions appliquées 
contraignant l͛iƌƌigatioŶ agƌiĐole. Au-delà de ce constat, la prise en compte du changement climatique, 
aveĐ l͛augŵeŶtatioŶ des étiages marqués (augmentation de température, répartition annuelle des 
pƌĠĐipitatioŶs aveĐ plus de pluies hoƌs pĠƌiode d͛ĠtiageͿ va ŶĠĐessiteƌ uŶe adaptatioŶ des pistes 
d͛aĐtioŶs. Les enjeux vont être de : 

o Travailler au niveau local sur les ĠĐoŶoŵies d’eau agricoles, mais aussi sur le potentiel 
de mobilisation de ressources en eau (ressources existantes ou nouvelles 
ressources), afin de respecter les débits cibles.  

o Etudier la réutilisatioŶ des eauǆ usĠes des statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ ;ĐolleĐtivitĠs, 
iŶdustƌiesͿ pouƌ l͛iƌƌigatioŶ agƌiĐole et ĐolleĐtive. 

o Limiter la perte de sols, améliorer la ĐapaĐitĠ de ƌĠteŶtioŶ de l’eau des sols (la RFU) et 
la présence de sols profonds paƌ l͛augŵeŶtatioŶ du taux de matière organique, la mise 
eŶ plaĐe d͛uŶe Đouveƌtuƌe vĠgĠtale et de vĠgĠtatioŶ diveƌsifiĠe daŶs la paǇsage ;la 
vĠgĠtatioŶ stoĐke et filtƌe l͛eauͿ 

 
- Mieuǆ gĠƌeƌ l’eǆistaŶt (et notamment les retenues collinaires) afin de satisfaire les besoins 

des prélèvements, les débits consignes et les besoins de la salubrité. 
o En ce qui concerne les réalimentations, plusieurs réflexions peuvent être engagées :  

adapter les débits consignes à des situations de gestion particulières (pour une 
ŵeilleuƌe gestioŶ de l͛eau, ex : gestion dérogatoire de la station de Laujuzan) ; adapter 
le volume de la ressource disponible et mobilisable aux besoins des milieux naturels, 
des cultures, et autres besoins domestiques (ex : salubrité = maintenir des débits 
suffisant dans les couƌs d͛eau peƌŵettaŶt la dilutioŶ des ƌejets et le bon 
fonctionnement des statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ). 

o Préserver les zones humides, qui en plus du rôle essentiel en termes de biodiversité 
et de capacités épuratoires des eux, peuvent permettre dans une certaine mesure de 
limiter les impacts des inondations et de soutenir les étiages en été. 

 
- Connaissance : 

o Améliorer la connaissance de la ressource disponible, notamment dans les retenues 
collinaires (usages, poteŶtiel de ŵoďilisatioŶ pouƌ le soutieŶ d͛Ġtiage et l͛irrigation).  

o Améliorer la connaissance sur les eaux souterraines (lien entre les nappes et les cours 
d͛eau daŶs la paƌtie aval du ďassiŶ veƌsaŶt eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage et hoƌs pĠƌiode d͛Ġtiage 
; ƌĠaĐtivitĠ des Ŷappes auǆ pƌĠlğveŵeŶts d͛eau potaďle et agƌiĐoles selon les contextes 
loĐauǆ eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage). 
En lien avec la problématique de la ƋualitĠ des eauǆ souteƌƌaiŶes, l͛eŶjeu pƌiŶĐipal vise 
à pƌĠseƌveƌ pouƌ l͛usage Eau potaďle les Ŷappes d͛eau souteƌƌaiŶes ;usage pƌioƌitaiƌeͿ. 
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o Améliorer le suivi des prélèvements dans les eaux superficielles et souterraines tous 
usages confondus. 

 
 
5.3 Les enjeux pris en compte dans les dispositions du SAGE Midouze 
 

Le SAGE Midouze Đoŵpoƌte plusieuƌs dispositioŶs allaŶt daŶs le seŶs d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ de la gestioŶ 
quantitative de la ressource en eau. Le tableau ci-après reprend les dispositions du SAGE et identifie 
sur quelles thématiques de ce chapitre elles auront une influence positive. 
 
 
Pouƌ plus de dĠtails, le PlaŶ d͛AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ Duƌaďle du SAGE Midouze est disponible 
au téléchargement : http://institution-adour.fr/index.php/documents-du-sage.html 
Il ĐoŶvieŶt de ƌappeleƌ Ƌue le SAGE est uŶ doĐuŵeŶt d͛oƌieŶtatioŶ, de plaŶifiĐatioŶ de la gestion de 
l͛eau et ŶoŶ uŶ pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs. 
 

http://institution-adour.fr/index.php/documents-du-sage.html
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THÈME 
ORIENTATION 

GÉNÉRALE 
DISPOSITION SOUS-DISPOSITION 

Milieux 

et zones 

humides 

Cours 

d’eau 

Débits 

d’Ġtiage 
Inondations 

Ressource 

en eau 

I-Aspects 

quantitatifs 
A) Atteindre le bon 

état quantitatif des 

eaux souterraines 

et le bon équilibre 

des eaux 

superficielles 

A1. Favoriser les économies 

d͛eau paƌ les usages ŶoŶ 
agricoles 

A1P1. Réduire les consommations des collectivités X X X  X 

A1P2. Sensibiliser le grand public sur la nécessité 

d͛ĠĐoŶoŵiseƌ l͛eau 
X X X  X 

A2. Améliorer et adapter les 

pratiques agricoles 
A2P1. Adapter les prélèvements agricoles à la 

ressource disponible 
X X X  X 

AϮPϮ. AŵĠlioƌeƌ la gestioŶ de l͛iƌƌigatioŶ X X X  X 

A2P3. Développer des stratégies pour réduire la 

dépeŶdaŶĐe à l͛iƌƌigatioŶ 
 X X  X 

A3. Restaurer durablement 

l͛ĠƋuiliďƌe de la ƌessouƌĐe 
afin de garantir des débits 

d͛Ġtiage satisfaisaŶt à la fois 
le milieu et les usages 

A3P1. Suivre et respecter les débits cibles X X X  X 

A3P2. Améliorer la gestion des réservoirs de soutien 

d͛Ġtiage 
X X X  X 

AϯPϯ. CoŶŶaîtƌe l͛existeŶĐe et l͛utilisatioŶ des 
retenues individuelles 

X X X  X 

AϯPϰ. AŵĠlioƌeƌ et ƌĠgulaƌiseƌ l͛utilisatioŶ des 
retenues individuelles 

X X X  X 

A3P5. Créer des réserves en eau supplémentaires 

pour combler le déficit  
X X X X X 

A4. Améliorer les 

connaissances sur les 

nappes souterraines 

A4P1. Engager des études spécifiques sur les nappes 

du plio-quaternaire et du miocène et sur les échanges 

nappes rivières visant à une meilleure gestion de ces 

nappes 

X X X  X 

B) Mieux gérer les 

inondations 
B1. Maîtriser le 

ruissellement 
B1P1. Favoriser et promouvoir les techniques limitant 

le ruissellement 
X X  X  

BϭPϮ. Liŵiteƌ l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols X X  X  

B1P3. Améliorer la gestion des eaux pluviales  X  X  

B2. Prévenir le risque en 

favorisant la dynamique 

naturelle 

BϮPϭ. Favoƌiseƌ l͛expansion et la régulation naturelle 

des crues X X  X  

II-Aspects 

qualitatifs 
C) Atteindre ou 

maintenir le bon 

état écologique et 

Cϭ. Mettƌe eŶ œuvƌe uŶe 
politique de prévention de 

CϭPϭ. IdeŶtifieƌ les zoŶes les plus seŶsiďles à l͛ĠƌosioŶ 
des sols pour y mettre en place des actions 

spécifiques 
X X  

X 

 
X 
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chimique des eaux 

superficielles et 

souterraines en 

luttant contre la 

pollution diffuse 

l͛ĠƌosioŶ des sols agƌiĐoles 
et forestiers 

CϭPϮ. AŵĠlioƌeƌ les pƌatiƋues d͛exploitation agricole 

daŶs les zoŶes d͛ĠƌosioŶ des sols au seŶs laƌge 
X X  X X 

CϭPϯ. AŵĠlioƌeƌ les pƌatiƋues d͛exploitation 

foƌestiğƌe daŶs les zoŶes d͛ĠƌosioŶ des sols au seŶs 
large 

X X  X X 

CϭPϰ. IŶĐiteƌ à l͛iŶtĠgƌatioŶ des ĠlĠŵeŶts 
topogƌaphiƋues daŶs les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe 

X X  X  

C2. Réduire la pollution 

diffuse d͛oƌigiŶe agƌiĐole et 
forestière 

C2P1. Réduire la pollution des exploitatioŶs d͛Ġlevage X X   X 

C2P2. Amélioƌeƌ les pƌatiƋues d͛utilisatioŶ des 
produits phytosanitaires en zones agricoles et 

forestières 
X X   X 

CϮPϯ. AŵĠlioƌeƌ les pƌatiƋues d͛utilisatioŶ des 
produits fertilisants en zones agricoles et forestières 

X X   X 

C2P4. Mener une action test pour réduire la pollution 

diffuse et l͛ĠƌosioŶ des sols 
X X   X 

C3. Réduire la pollution 

diffuse générée par les 

collectivités ou les 

particuliers 

CϯPϭ. S͛assuƌeƌ de la ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ de l͛ANC suƌ 
le territoire 

X X   X 

C3P2. Sensibiliser les usagers non agricoles 

utilisateurs de produits phytosanitaires 
X X   X 

D) Atteindre ou 

maintenir le bon 

état écologique et 

chimique des eaux 

superficielles en 

liŵitaŶt l͛iŵpaĐt 
des rejets 

ponctuels de 

pollution 

D1. Diminuer la pollution 

par les eaux usées 

domestiques 

D1P1. Connaître et améliorer les rendements des 

réseaux d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 
X X   X 

D1P2. Adapter les rejets de STEP à la sensibilité du 

milieu naturel 
X X   X 

DϭPϯ. Liŵiteƌ les dĠveƌseŵeŶts d͛eaux de STEP non 

traitées vers les milieux par temps de pluie 
X X  X  

DϮ. RĠduiƌe l͛iŵpaĐt des 
activités industrielles et 

artisanales et des 

piscicultures 

DϮPϭ. Suivƌe et ƌĠduiƌe l͛iŵpaĐt des aĐtivitĠs 
industrielles et artisanales non raccordées aux STEP 

communales (hors piscicultures) 
X X   X 

D2P2. Sensibiliser les artisans aux bonnes pratiques X X   X 

DϮPϯ. Évalueƌ et ƌĠduiƌe l͛iŵpaĐt des pisĐiĐultuƌes suƌ 
la ƋualitĠ des Đouƌs d͛eau 

 X   X 

Dϯ. RĠduiƌe l͛iŵpaĐt 
d͛autƌes aĐtivitĠs 
susĐeptiďles d͛altĠƌeƌ la 
ƋualitĠ de l͛eau 

D3P1. Limiteƌ l͛iŵpaĐt des plaŶs d͛eau iŶdividuels suƌ 
la ƋualitĠ de l͛eau 

 X   X 

DϯPϮ. Liŵiteƌ l͛iŵpaĐt des ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ 
d͛Ġtiage suƌ la ƋualitĠ de l͛eau des Đouƌs d͛eau à l͛aval 

 X   X 

DϯPϯ. RĠduiƌe l͛iŵpaĐt des dĠĐhaƌges sauvages suƌ la 
qualité de l͛eau 

 X   X 
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III-Rivières et 

zones 

humides 

E) Promouvoir une 

gestion durable et 

une approche 

gloďale à l͛ĠĐhelle 
du bassin 

E1. Organiser les acteurs 

des rivières et zones 

humides 

EϭPϭ. OƌgaŶiseƌ l͛iŶteƌveŶtioŶ suƌ l͛espaĐe ƌiviğƌe à 
l͛ĠĐhelle du BV 

X X X X X 

E1P2. Organiser un appui technique compétent pour 

l͛iŶteƌveŶtioŶ suƌ les ZH X     

F) Préserver ou 

restaurer le 

fonctionnement 

écologique des 

Đouƌs d͛eau 

F1. Restaurer une 

dynamique plus naturelle 

des Đouƌs d͛eau 

F1P1. Restaurer la dynamique latérale X X  X  

F1P2. Préserver les milieux à forts enjeux 

environnementaux au regard de la création de plans 

d͛eau 
X X    

F1P3. Maintenir ou rétablir une végétation rivulaire 

diveƌsifiĠe et foŶĐtioŶŶelle suƌ l͛eŶseŵďle du liŶĠaiƌe 
X X    

F2. Promouvoir une gestion 

patrimoniale des milieux et 

des espèces 

F2P1. Décliner les plans de gestion des COGEPOMI 

par sous bassin 
     

F2P2. Restaurer ou maintenir la continuité 

écologique et garantir la sécurité publique 
X X    

F2P3. Lutter contre la dispersion des espèces 

envahissantes 
X X    

G) Protéger ou 

restaurer les zones 

humides 

G1. Favoriser la gestion 

spatiale stratégique des 

zones humides 

G1P1. Centraliser et synthétiser les connaissances et 

cartographies sur les ZH 
X X   X 

G1P2. Identifier les ZHIEP et les ZSGE X     

G 2. Favoriser une 

protection durable des 

zones humides 

G2P1. Coordonner les actions sur les ZH et définir des 

objectifs de gestion/préservation/restauration 
X X   X 

G2P2. Définir une politique de maîtrise foncière des 

ZH 
X     

GϮPϯ. Étaďliƌ des pƌogƌaŵŵes d͛aĐtioŶs eŶ faveuƌ 
des zones humides 

X X   X 

GϮPϰ. IŶtĠgƌeƌ daŶs les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe 
l͛oďjeĐtif de pƌoteĐtioŶ duƌaďle des ZH 

X X    

G2P5. Prévoir et dimensionner les mesures 

compensatoires au regard de l͛iŵpaĐt des pƌojets suƌ 
les milieux 

X X    

G2P6. Susciter une politique et définir une stratégie 

de restauration des milieux humides dégradés 
X     

GϮPϳ. UŶifoƌŵiseƌ la politiƋue d͛oppositioŶ à 
déclaration concernant les ZH 

X     

HϭPϭ. CoŶŶaîtƌe et suivƌe l͛eŶseŵďle des 
consommations tous usages confondus 

X X X  X 
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IV-Usages 

prioritaires et 

loisirs 

H) Satisfaire 

l͛usage AEP eŶ 
priorité 

Hϭ. SĠĐuƌiseƌ l͛AEP d͛uŶ 
point de vue quantitatif et 

qualitatif 

H1P2. Délimiter les zones de sauvegarde de la 

ƌessouƌĐe eŶ eau et les dĠĐlaƌeƌ d͛utilitĠ puďliƋue 
X X   X 

H1P3. Promouvoir la mise en place de pratiques agro-

eŶviƌoŶŶeŵeŶtales daŶs les aiƌes d͛aliŵeŶtatioŶ des 
captages AEP 

X X   X 

HϭPϰ. CoŶtƌôleƌ l͛iŵpaĐt poteŶtiel des foƌages 
individuels suƌ la ƋualitĠ de l͛eau 

    X 

I) Prendre en 

compte les loisirs 

nautiques 

I1. Prendre en compte les 

activités de loisirs nautiques 

et valoƌiseƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
aquatique 

I1P1. Sensibiliser les pratiquants de loisirs nautiques X X    

IϭPϮ. S͛assuƌeƌ de la bonne qualité des eaux de 

baignade 
     

I1P3. Faciliter les activités de loisirs aquatiques 

existantes 
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Chapitre 4 - La ƋualitĠ de l’eau daŶs le ďassiŶ du 
Midour 
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1. Qualité des eaux superficielles 

Sources : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne, SDAGE 2016-2021 et OEBA 

 

1.1 Le réseau de mesure de la qualité des eaux superficielles 

 

 Carte 27 : Cartographie des stations de mesure de la qualité des eaux superficielles du bassin versant du 

Midour (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 

 
Code 

station 
Code masse 

d'eau 
Cours 
d’eau 

Commune Localisation 
Début du 

suivi 
Réseaux et Maitre 

d'ouvrage 

229000 FRFR228 Midou Bougue Pont de Bougue à Gaillères 01/01/1971 RCS AEAG 

229050 
FRFRR228_1

4 
Ludon Hontanx 

Pont de Dubrou en Amont 
d'Hontanx 

01/01/2008  RD40 
AEAG 

229100 FRFR228 Midour Lannemaignan 
Pont de la D154 à 
Lannemaignan 

01/01/2006  RCA - PHYTO 
AEAG 

229120 FRFRR228_7 Estang Mauléon-d'Armagnac 
Pont de la D209 au niveau de 
Mauléon-d'Armagnac 

01/01/2009  RD 32 
Dpt 32 

229121   Arboutz Estang 
Au niveau du pont entre Piron 
et Camelire 

01/01/2011 RD32  
Dpt 32 

229122   
Affluent 
Rive droite 

Estang Affluent à 100 m en aval D152 01/01/2011  RD32 
Dpt 32 

229123 FRFRR228_7 Estang Estang Pont de la D151 01/01/2011  RD32 Dpt 32 

229125 FRFR458 Izaute Monlezun-d'Armagnac 
Pont de la D32 à Monlezun-
d'Armagnac 

01/01/2009  RCO 
Dpt 32 

229130 FRFRR458_2 Saule Magnan 
Au niveau du pont de la D6 
entre Magnan et Perchède 

01/01/2011 RCA  
AEAG 

229133 FRFRR228_5 Moulie Maupas Pont du cc vers piste ULM 01/01/2012 RCA  AEAG 

229135 FRFR228 Midour Panjas 
Pont de la D152 de Laujuzan à 
Panjas 

01/01/1979  RCA 
AEAG 

229140 FRFR228 Midour Caupenne-d'Armagnac 
Pont du CC par la N124 au 
niveau de Caupenne d'Ac 

01/01/2009  RD32 
AEAG 

229145 FRFR459 
Petit 
Midour 

Sabazan Pont du Basta (D48) 01/01/2009 RCO  
AEAG 

229148 FRFRR459_1 
Petit 
Midour 

Saint-Pierre-
d'Aubézies 

Pont du cc entre Tichané et 
Sentillon 

01/01/2011  RCA 
AEAG 

229160 FRFR228 Midour Loussous-Débat 
Pont de la D20 au lieu-dit 
Jeannine à Loussous-Débat 

01/01/2007 RCS - PHYTO 
AEAG 

219170 FRFRR228_1 Midour Couloumé-Mondebat Pont de la D37 le pont 01/01/2012  RCA AEAG 
 

Tableau 40 : StatioŶs de ŵesuƌe de la ƋualitĠ des ŵasses d’eauǆ suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ 
 
AfiŶ de ŵesuƌeƌ la ƋualitĠ de l͛eau des ϭϵ ŵasses d͛eau « rivières » du bassin, 16 points de suivi de la 
qualité des eaux superficielles (stations en rivière représentées sur la carte 27) sont présents sur le 
bassin versant du Midour. Ces stations appartiennent à différents réseaux de suivi : 

- RCD : Réseau Complémentaire Départemental : réseau de stations de mesure de la qualité des 
eauǆ sous ŵaîtƌise d͛ouvƌage du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal. 

- RCS : Réseau Complémentaire de Surveillance : réseau de stations de mesure de la qualité des 
eauǆ sous ŵaîtƌise d͛ouvƌage de l͛AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-Garonne, dĠdiĠ à l͛ĠvaluatioŶ de 
l͛Ġtat gĠŶĠƌal des eauǆ à l͛ĠĐhelle du ďassiŶ. 

- RCA : Réseau Complémentaire Agence : réseau de stations de mesure de la qualité des eaux 
sous ŵaîtƌise d͛ouvƌage de l͛AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-Garonne. 

- RCO : Réseau Complémentaire Opérationnel : réseau de stations de mesure de la qualité des 
eauǆ sous ŵaîtƌise d͛ouvƌage de l͛AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-Garonne, seƌvaŶt à ĐoŶfiƌŵeƌ l͛Ġtat 
des ŵasses d͛eau eŶ ƌisƋue de ŶoŶ atteiŶte du ďoŶ Ġtat et à suivƌe leuƌ ĠvolutioŶ suite auǆ 
actions d'amélioration engagées. 
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- PHYTO : réseau de statioŶs de ŵesuƌe des phǇtosaŶitaiƌes, sous ŵaîtƌise d͛ouvƌage de 
l͛AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-Garonne. 

 
La qualité est ainsi caractérisée aux stations de mesure. Pour déterminer la classe de qualité de la 
ŵasse d’eau, la ƋualitĠ à la statioŶ la plus dĠĐlassante pƌĠseŶte suƌ la ŵasse d’eau est retenue. 
 
 Annexe 7 : MĠthodologie d’ĠvaluatioŶ de la ƋualitĠ des ŵasses d’eau  
 

 

1.2 OďjeĐtifs d’atteiŶte du ďoŶ Ġtat des ŵasses d’eau ƌiviğƌes ;SDAGE ϮϬϭϲ-2021) 

 

 Cartes 28 : Objectifs de bon état écologique et chiŵiƋue des ŵasses d’eau ƌiviğƌes ;souƌĐe : AgeŶĐe de l’Eau 
Adour-Garonne) 

 
ϭϵ ŵasses d͛eau ƌiviğƌes ;ŵasses d͛eau ŶatuƌellesͿ sont présentes sur le bassin versant du Midour 
(dont ϭϲ tƌğs petites ŵasses d͛eauͿ. Le tableau 40 présente les objectifs de bon état chimique et 
ĠĐologiƋue de Đes ϭϵ ŵasses d͛eau. 
 

 
 

 
Tableaux 41 : Objectifs d’atteiŶte du bon état écologique et du bon état chimique des masses 

d’eau du ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ 
 
Toutes les ŵasses d͛eau avaieŶt uŶ oďjeĐtif d͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue en 2015.  
 
8 masses d͛eau oŶt uŶ oďjeĐtif d͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue eŶ ϮϬϮϭ : les ruisseaux de Charros, 
du Frêche, de Lusson, du Penin, le Ludon (dans sa partie aval), la Daubade, La Madone, Le Petit Midour 
(=Riberette, dans sa partie amont) ; et 10 ŵasses d͛eau eŶ ϮϬϮϳ : Midouƌ, les ƌuisseauǆ de l͛Izaute, du 
Petit Midour aval, de Saint-AuďiŶ, de la Moulie, L͛EstaŶg, de la Gauďe, LudoŶ aŵoŶt et de la Saule. Une 
seule ŵasse d͛eau Le Ruisseau du MouliŶ Ŷeuf avait uŶ oďjet de ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue eŶ 2015. 
 
Les Đaƌtes Ϯϵ loĐaliseŶt les ŵasses d͛eau ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ Đes oďjeĐtifs. Le Midouƌ a uŶ oďjeĐtif 
d͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue eŶ ϮϬϮϳ suƌ tout soŶ liŶĠaiƌe. L͛oďjeĐtif d͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat 
écologique en 2021 mais également en 2027 concerne les affluents principaux du Midour. 
 

Code masse d'eau Nom masse d'eau Nature Linéaire (km)
Objectif 

écologique

Objectif 

chimique

FRFR228 Le Midour du lieu-dit Montaut au confluent de la Douze Naturelle 95,8894 bon état 2027 bon état 2015
FRFR458 L'Izaute Naturelle 27,2647 bon état 2027 bon état 2015
FRFR459 Le Petit Midour du confluent de la Pelanne (incluse) au confluent du Midour Naturelle 12,5686 bon état 2027 bon état 2015
FRFRR228_1 La Midouze Naturelle 12,9718 bon état 2027 bon état 2015
FRFRR228_2 Ruisseau de Saint-Aubin Naturelle 11,8076 bon état 2027 bon état 2015
FRFRR228_5 Ruisseau de la Moulie Naturelle 5,9219 bon état 2027 bon état 2015
FRFRR228_6 Ruisseau de Charros Naturelle 7,838 bon état 2021 bon état 2015
FRFRR228_7 L'Estang Naturelle 13,422 bon état 2027 bon état 2015
FRFRR228_8 Ruisseau du Frêche Naturelle 7,2821 bon état 2021 bon état 2015
FRFRR228_9 Ruisseau de la Gaube Naturelle 15,4087 bon état 2027 bon état 2015
FRFRR228_10 Ruisseau de Lusson Naturelle 10,0007 bon état 2021 bon état 2015
FRFRR228_11 Ruisseau du Penin Naturelle 7,5789 bon état 2021 bon état 2015
FRFRR228_12 Ruisseau du Moulin Neuf Naturelle 11,9796 bon état 2015 bon état 2015
FRFRR228_13 Le Ludon du confluent du Q2181010 à la Midouze Naturelle 13,2721 bon état 2021 bon état 2015
FRFRR228_14 Le Ludon de sa source au confluent du Q2181010 Naturelle 12,7506 bon état 2027 bon état 2015
FRFRR458_1 La Daubade Naturelle 3,6267 bon état 2021 bon état 2015
FRFRR458_2 Ruisseau de la Saule Naturelle 5,7785 bon état 2027 bon état 2015
FRFRR458_3 La Madone Naturelle 5,8669 bon état 2021 bon état 2015
FRFRR459_1 Le Petit Midour Naturelle 11,5486 bon état 2021 bon état 2015

Nombre Linéaire (km) % nombre % linéaire Nombre Linéaire (km) % nombre % linéaire
Bon état 2015 1 11,98 5 4 19 292,77 100 100
Bon état 2021 8 67,01 42 23
Bon état 2027 10 213,78 53 73
Total 19 292,77 100 100 19 292,77 100 100

Etat écologique Etat chimique
Objectif d'atteinte du bon état 
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1.3 Etat des lieux de la qualité des eaux des ŵasses d’eau ƌiviğƌes 
 
1.3.1 La qualité des eaux aux stations (données 2013-2014-2015) 

Source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne 

 

 
 

  
 

Tableau 42 : Qualité écologique et chimique 2015 aux stations de mesure (source : AgeŶĐe de l’Eau 
Adour-Garonne) 

 
L’Ġtat ĠĐologiƋue aux stations 
Sur les 16 stations suivies sur le bassin versant du Midour, aucune station Ŷ͛est ĐlassĠe en très bon 
état écologique. 2 stations sont en bon état écologique (ruisseaux des Arboutz et Affluent rive droite 
de l͛EstaŶg). 9 stations sont en état écologique moyen sur les ruisseaux du Midour, Petit Midour, 
Estang, Izaute, avec des états physico-ĐhiŵiƋue et ďiologiƋue ŵoǇeŶs sauf pouƌ l͛Izaute où l͛Ġtat 
biologique est bon. 4 stations sont en état écologique médiocre sur les ruisseaux de la Saule, de la 
Moulie et du Midour (avec une physico-chmie médiocre et mauvaise pour ces deux stations). Une 
station est classée en mauvais état écologique sur le ruisseau du Ludon, avec un état biologique 
mauvais (dû à un mauvais indice IBGN). Les dĠĐlasseŵeŶts de l’Ġtat phǇsiĐo-chimique sont 
esseŶtielleŵeŶt dus à l’oǆǇgğŶe et auǆ ŶutƌiŵeŶts (principalement le Phosphore). 
 
 
L’Ġtat ĐhiŵiƋue aux stations 
Toutes les stations sont en bon état chimique (état chimique y compris molécules ubiquistes). Pour 4 
statioŶs, l͛Ġtat ĐhiŵiƋue Ŷ͛est pas dĠteƌŵiŶĠ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etat PC Oxygène Nutriments Acidification Température Etat Biologique IBD IBG IBMR IPR

229000 Bougue Midou COD haut

229050 Hontanx
Ludon

COD - O2 dissous -

 Tx de sat O2

Ptot faible

229100 Lannemaignan Midour COD Ptot faible

229120 Mauléon-d'Armagnac Estang COD Ptot faible

229121 Estang Arboutz faible

229122 Estang Affluent Rive droite faible

229123 Estang Estang Ptotal faible

229125 Monlezun-d'Armagnac Izaute COD Ptotal faible

229130 Magnan Saule Ptotal

229133 Maupas Moulie

229135 Panjas Midour COD - Tx de sat O2 Ptotal

229140 Caupenne-d'Armagnac Midour COD - Tx de sat O2 NO2- faible

229145 Sabazan Petit Midour Tx de sat O2 NH4+ - NO2
- - Ptotal faible

229148 Saint-Pierre-d'Aubézies Petit Midour Tx de sat O2

229160 Loussous-Débat Midour Tx de sat O2 Ptotal haut

219170 Couloumé-Mondebat Midour O2 dissous - Tx de sat O2 NH4
+ haut

Etat chimiqueIndice confiance
Physico-chimie

Code station Commune Cours d'eau
Etat 

écologique

Polluants 

spécifiques

Biologie

Classes état écologique

Très bon

Bon

Moyen

Médiocre 

Mauvais

Inconnu

Classes état chimique

Bon
Mauvais

Inconnu
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Evolution de la qualité des eaux aux stations 
 

 
Graphique 25 : Evolution de la qualité des eaux de 2012 à 2015 sur les stations du bassin versant 

du Midour (Source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
 
NB : Depuis ϮϬϭ6, les ĐalĐuls soŶt effeĐtuĠs sur trois aŶŶĠes glissaŶtes, ĐoŶforŵĠŵeŶt à l’arrġtĠ du 
27 juillet 2015 (ex : l’Ġtat ϮϬϭϯ ĐorrespoŶd à la pĠriode ϮϬϭϭ-2012-2013). 

 
Depuis 2012, le nombre de stations classées en état écologique moyen a diminué sur le bassin versant 
du Midour mais avec une augmentation des stations en état médiocre en 2015. Le nombre de stations 
en mauvais état écologique est stable depuis 2012. Le suivi biologique des stations a été renforcé 
(moins de stations en état inconnu). Le nombre de stations en bon état physico-chimique et bon état 
biologique augmente depuis 2012. 
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Tableaux 43 : Evolution de la qualité des eaux aux stations de mesure depuis 2013 (source : Agence 

de l’Eau Adouƌ-Garonne) – Entrait du tableau de bord 2016 du SAGE Midouze 

 
A noter : La station 229135 correspond au Midour à Panjas et la station 229148 au Midour à Saint-Pierre 

d’AuďĠzies. 
 
Le Midour : Toutes les stations sont classées en état écologique moyen depuis 2013, avec un état 
écologique médiocre pour les stations de Caupenne et de Loussous-Debat. Ce classement correspond 
à un état biologique et/ou physico-chimique mauvais pour toutes les stations dû à de faibles taux ou 
concentratioŶ eŶ oǆǇgğŶe ou de foƌts tauǆ de ŶutƌiŵeŶts. La ƋualitĠ de l͛eau Ŷe seŵďle pas avoiƌ 
évoluée depuis 2012 sur le Midour. 
 
Les affluents : Coŵŵe pouƌ le Midouƌ, Đe soŶt l͛oǆǇgğŶe et les Ŷutƌiŵents qui déclassent la qualité 
physico-chimique des stations. Coŵŵe dĠjà iŶdiƋuĠ seul le ƌuisseau de l͛Arboutz et un affluent de 
l͛EstaŶg soŶt eŶ ďon état écologique. Sur le Ludon la qualité biologique reste mauvaise depuis 2012. 
Sur les ruisseaux de la Saule et de la Moulie elle est médiocre. La ƋualitĠ de l͛eau semble évoluer vers 
des conditions de meilleur état depuis 2012 sur les affluents (principalement pour la physico-chimie).  
 
Ces ƌĠsultats ĐoŶfiƌŵeŶt la teŶdaŶĐe à la dĠgƌadatioŶ de l͛Ġtat des statioŶs paƌ uŶ Ġtat ďiologiƋue 
dégradé (paramètres hydrobiologiques dĠĐlassaŶtsͿ. CeĐi peut ƌĠsulteƌ d͛uŶ ŵaŶƋue d͛eau à ĐeƌtaiŶes 
pĠƌiodes de l͛aŶŶĠe, ŶotaŵŵeŶt eŶ fiŶ d͛Ġtiage aveĐ uŶe diŵiŶutioŶ des débits et de de l͛oǆǇgĠŶatioŶ 
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et de ŵauvaises ĐoŶditioŶs hǇdƌoďiologiƋues, ou de l͛appoƌt d͛iŶtƌaŶts paƌ lessivage loƌs de périodes 
pluvieuses. 
 
Annexe 10 : FiĐhes sǇŶthĠtiƋues de l’ĠvolutioŶ de l’Ġtat des statioŶs de suivi de la ƋualitĠ des eauǆ 
superficielles 

 
 
1.3.2 La qualité des masses d͛eau superficielles 

Source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne 

 
Pour rappel, 19 masses d͛eau soŶt ƌeĐeŶsĠes suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midou;ƌͿ. Comme indiqué dans 
le tableau 44, elles ne sont pas toutes suivies avec des stations de mesure de la qualité ; le manque de 
mesures est surtout localisé sur les petits affluents (très petites masses d͛eauͿ. DaŶs Đe Đas, l͛Ġtat de 
la ŵasse d͛eau est ŵodĠlisĠ. 
 
Rappel :  

 
Couƌs d’eau Code ŵasse d’eau Stations de suivi 

Midou(r) FRFR228 
229000 – 229100 – 229135 – 

229140 - 229160 

Ludon FRFRR228_14 229050 

Estang FRFRR228_7 229120 - 229123 

Arboutz Pas masse d͛eau 229121 

Affluent RD Estang Pas ŵasse d͛eau 229122 

Izaute FRFR458 229125 

Saule FRFRR458_2 229130 

Moulie FRFRR228_5 229133 

Petit Midour FRFR459 229145 

Petit Midour FRFR459_1 229148 

Midouze (= Midour) FRFR228_1 219170 

Tableau 44 : CorrespondaŶĐe eŶtƌe les statioŶs de ŵesuƌe et les ŵasses d’eau du bassin versant du 
Midour 
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L’Ġtat ĠĐologiƋue des ŵasses d’eau  
 

 

  
Tableau 45 : Etat écologique (physico-chimie + biologie + polluants spécifiques) des ŵasses d’eau 

« rivière » sur le bassin versant du Midour (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
 
Loƌs de l͛Ġtat des lieuǆ du SDAGE ϮϬϭϲ-2021 (état 2013, données 2011-2012-2013), représenté sur la 
Đaƌte Ϯϵ, uŶe seule ŵasse d͛eau appaƌaît eŶ ďoŶ Ġtat ĠĐologique le ruisseau du Moulin Neuf (seule 
ŵasse d͛eau aveĐ uŶ oďjeĐtif d͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue eŶ ϮϬϭϱ).  
ϭϬ ŵasses d͛eau soŶt eŶ Ġtat écologique moyen (Ruisseaux du Lusson, Penin Ludon aval, Saint-Aubin, 
Charros, Frêche, Gaube, Daubade, Madone et Petit Midour), et 6 masses d͛eau soŶt eŶ Ġtat ĠĐologiƋue 
médiocre (ruisseaux du Midour, Petit Midour, Moulie, Estang et Saule) et Ϯ ŵasses d͛eau soŶt eŶ 
mauvais état écologiques (Izaute et Ludon amont).  
 

- Etat écologique moyen : ϭϬ ŵasses d͛eau, doŶt uŶe ŵasse d͛eau, Le Petit Midour, en état 
physico-chimique médiocre (oxygène déclassant en médiocre et nutriments en moyen) et bon 
état biologique. Les ϵ autƌes ŵasses d͛eau oŶt fait l͛oďjet d͛uŶe siŵulatioŶ ;pas de ŵesuƌeͿ. 

- Etat écologique médiocre : ϲ ŵasses d͛eau, toutes eŶ Ġtat ďiologique médiocre (IBG déclassant 
pour ϱ ŵasses d͛eau et IPR dĠĐlassaŶt pouƌ ϭ ŵasse d͛eauͿ, ϰ ŵasses d͛eau en état physico-
chimique médiocre et 2 ŵasses d͛eau en état physico-chimique moyen. L͛oǆǇgğŶe 
principalement puis les nutriments sont les éléments déclassants de la physico-chimie de ces 
ŵasses d͛eau. 

- Etat écologique mauvais : Ϯ ŵasses d͛eau, toutes les deuǆ eŶ ŵauvais Ġtat ďiologiƋue ;IBGͿ, 
doŶt l͛Izaute en état physico-chimique moyen (oxygène et nutriments déclassants) et le Ludon 
amont en état physico-chimique médiocre (oxygène déclassant). 

 
La dĠgƌadatioŶ des ŵasses d͛eau ƌĠsulte doŶĐ : 

- d͛uŶe dĠgƌadatioŶ phǇsiĐo-ĐhiŵiƋue aveĐ de faiďles tauǆ d͛oǆǇgğŶe et la pƌĠseŶĐe de 
nutriments (mais dans une moindre mesure) ; 

- d͛un état biologique médiocre à mauvais suƌ toutes les ŵasses d’eau hoƌŵis le Petit Midouƌ, 
traduisant des conditions hydrobiologiques défavorables (substrats, hydromorphologie,  
débits, …Ϳ, ŶotaŵŵeŶt suƌ l͛Izaute et le LudoŶ 

 
 

Classes état écologique

Très bon

Bon

Moyen

Médiocre 

Mauvais

Inconnu
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FRFR228 Le Midour du lieu-dit Montaut au confluent de la Douze Mesure 

FRFR458 L'Izaute Mesure 

FRFR459 Le Petit Midour du confluent de la Pelanne (incluse) au confluent du Midour Mesure 

FRFRR228_1 La Midouze Mesure 

FRFRR228_10 Ruisseau de Lusson Modélisation

FRFRR228_11 Ruisseau du Penin Modélisation

FRFRR228_12 Ruisseau du Moulin Neuf Modélisation

FRFRR228_13 Le Ludon du confluent du Q2181010 à la Midouze Modélisation

FRFRR228_14 Le Ludon de sa source au confluent du Q2181010 Mesure 

FRFRR228_2 Ruisseau de Saint-Aubin Modélisation

FRFRR228_5 Ruisseau de la Moulie Mesure 

FRFRR228_6 Ruisseau de Charros Modélisation

FRFRR228_7 L'Estang Mesure 

FRFRR228_8 Ruisseau du Frêche Modélisation

FRFRR228_9 Ruisseau de la Gaube Modélisation

FRFRR458_1 La Daubade Modélisation

FRFRR458_2 Ruisseau de la Saule Mesure 

FRFRR458_3 La Madone Modélisation

FRFRR459_1 Le Petit Midour Mesure 
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L’Ġtat ĐhiŵiƋue des ŵasses d’eau 
 

 

 
Tableau 46 : Etat chimique des ŵasses d’eau « rivières » sur le bassin versant du Midour (source : 

AgeŶĐe de l’Eau Aouƌ-Garonne) 

 
Toutes les ŵasses d͛eau « rivière » soŶt eŶ ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue daŶs l͛Ġtat des lieuǆ du SDAGE ϮϬϭϲ-
2021 (y compris molécules ubiquistes). 
 
 Cartes 29 : Etat ĠĐologiƋue et Ġtat ĐhiŵiƋue des ŵasses d’eau rivières du bassin versant du Midour – Etat des 

lieux du SDAGE réalisé en 2015 avec les données 2011-2012-2013 (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code masse d'eau Nom masse d'eau Etat chimique

FRFR228 Le Midour du lieu-dit Montaut au confluent de la Douze

FRFR458 L'Izaute

FRFR459 Le Petit Midour du confluent de la Pelanne (incluse) au confluent du Midour

FRFRR228_1 La Midouze

FRFRR228_10 Ruisseau de Lusson

FRFRR228_11 Ruisseau du Penin

FRFRR228_12 Ruisseau du Moulin Neuf

FRFRR228_13 Le Ludon du confluent du Q2181010 à la Midouze

FRFRR228_14 Le Ludon de sa source au confluent du Q2181010

FRFRR228_2 Ruisseau de Saint-Aubin

FRFRR228_5 Ruisseau de la Moulie

FRFRR228_6 Ruisseau de Charros

FRFRR228_7 L'Estang

FRFRR228_8 Ruisseau du Frêche

FRFRR228_9 Ruisseau de la Gaube

FRFRR458_1 La Daubade

FRFRR458_2 Ruisseau de la Saule

FRFRR458_3 La Madone

FRFRR459_1 Le Petit Midour

Classes état chimique

Bon
Mauvais

Inconnu
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Evolution de la qualité des masses d’eau eŶtƌe le SDAGE ϮϬϭϬ-2015 et le SDAGE 2016-2021 : 
 

 

 
Tableaux 47 : Evolution de la qualité de masses d’eau sur le bassin versant du Midour, entre le 

SDAGE 2010-2015 et le SDAGE 2016-2021 du bassin Adour-Garonne (source : AgeŶĐe de l’Eau Adour-

Garonne) 

 
EŶ ĐoŵpaƌaŶt les ƌĠsultats de l͛Ġtat des lieuǆ ƌĠalisĠ daŶs le Đadƌe du SDAGE ϮϬϭϬ-2015 et celui du 
SDAGE 2016-ϮϬϮϭ, le Ŷoŵďƌe de ŵasses d͛eau eŶ ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue a foƌteŵeŶt diŵiŶuĠ passaŶt 
de 9 à 1. 
La tendance est la même pour les classes de qualité inférieure : il Ǉ a plus de ŵasses d͛eau eŶ Ġtats 
écologique moyen, médiocre et mauvais. Il est à noter que lors du précédent SDAGE, aucune masse 
d͛eau Ŷ͛Ġtait appaƌue eŶ ŵauvais Ġtat, aloƌs Ƌu͛il Ǉ eŶ a deuǆ daŶs le deƌŶieƌ SDAGE.  
Toutes les masses d͛eau oŶt vu uŶe aŵĠlioƌatioŶ de leuƌ Ġtat ĐhiŵiƋue eŶtƌe les deux SDAGE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code masse d'eau Nom masse d'eau

Ecologie 

SDAGE 2010-

2015

Ecologie 

SDAGE 2016-

2021

Chimie SDAGE 

2010-2015

Chimie SDAGE 

2016-2021

FRFR228 Le Midour du lieu-dit Montaut au confluent de la Douze

FRFR458 L'Izaute

FRFR459 Le Petit Midour du confluent de la Pelanne (incluse) au confluent du Midour

FRFRR228_1 La Midouze

FRFRR228_2 Ruisseau de Saint-Aubin

FRFRR228_5 Ruisseau de la Moulie

FRFRR228_6 Ruisseau de Charros

FRFRR228_7 L'Estang

FRFRR228_8 Ruisseau du Frêche

FRFRR228_9 Ruisseau de la Gaube

FRFRR228_10 Ruisseau de Lusson

FRFRR228_11 Ruisseau du Penin

FRFRR228_12 Ruisseau du Moulin Neuf

FRFRR228_13 Le Ludon du confluent du Q2181010 à la Midouze

FRFRR228_14 Le Ludon de sa source au confluent du Q2181010

FRFRR458_1 La Daubade

FRFRR458_2 Ruisseau de la Saule

FRFRR458_3 La Madone

FRFRR459_1 Le Petit Midour

Nombre de 

masses d'eau
Linéaire (km) % Nombre % Linéaire

Nombre de 

masses d'eau
Linéaire (km) % Nombre % Linéaire 

Bon 9 80,87 47 28 1 11,98 5 4

Moyen 8 110,10 42 38 10 94,23 53 32

Médiocre 2 101,81 11 35 6 146,55 31 50

Mauvais 0 0,00 0 0 2 40,02 11 14

Total 19 292,78 19 292,78

2011-2012-2013 (SDAGE 2016-2021)

Etat écologique

2006-2007 (SDAGE 2010-2015)
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1.3.3 Les pƌessioŶs ideŶtifiĠes suƌ les ŵasses d͛eau daŶs le SDAGE ϮϬϭϲ-2021 

 

Code masse 
d'eau 

Nom masse d'eau 

Prélèvements (2010) Degré global de perturbation par 
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FRFR458 L'Izaute                         

FRFR459 
Le Petit Midour du confluent de la 
Pelanne (incluse) au confluent du Midour 

                        

FRFR228 

Le Midour du lieu-dit Montaut au 
confluent de la Douze 

                        

FRFRR228_1 La Midouze                         

FRFRR228_10 Ruisseau de Lusson                         

FRFRR228_11 Ruisseau du Penin                         

FRFRR228_12 Ruisseau du Moulin Neuf                         

FRFRR228_13 

Le Ludon du confluent du Q2181010 
à la Midouze 

                        

FRFRR228_14 

Le Ludon de sa source au confluent 
du Q2181010 

                        

FRFRR228_2 Ruisseau de Saint-Aubin                         

FRFRR228_5 Ruisseau de la Moulie                         

FRFRR228_6 Ruisseau de Charros                         

FRFRR228_7 L'Estang                         

FRFRR228_8 Ruisseau du Frêche                         

FRFRR228_9 Ruisseau de la Gaube                         

FRFRR458_1 La Daubade                         

FRFRR458_2 Ruisseau de la Saule                         

FRFRR458_3 La Madone                         

FRFRR459_1 Le Petit Midour                         

 

 
 

Tableau 48 : PƌessioŶs eǆeƌĐĠes suƌ les ŵasses d’eau « rivière » du bassin versant du Midour 
(source : Agence de l’Eau Adour-Garonne) 

 
Le SDAGE 2016-ϮϬϮϭ a ŵis à jouƌ l͛Ġtat des lieuǆ des pƌessioŶs ƌeĐeŶsĠes suƌ les ŵasses d͛eau du 
bassin.  
Le SDAGE met ainsi en évidence que les pƌessioŶs les plus foƌtes s͛eǆeƌçaŶt suƌ les ŵasses d͛eau du 
bassin versant du Midouƌ soŶt liĠes à l͛aĐtivitĠ agƌiĐole : iƌƌigatioŶ et pollutioŶ diffuse ;ϭϯ ŵasses d͛eau 
aveĐ uŶe pƌessioŶ sigŶifiĐative ou uŶe altĠƌatioŶ ĠlevĠe pouƌ l͛iƌƌigatioŶ, ŶotaŵŵeŶt suƌ les ƌuisseauǆ 
du Petit Midour, Gaube, Frêche, Ludon, Moulin Neuf, Penin Lusson, Izaute et Midour, toutes pour la 
pollutioŶ diffuseͿ, et ƌelativeŵeŶt hoŵogğŶes suƌ l͛eŶseŵďle du ďassiŶ. Ces pƌessioŶs soŶt doŶĐ 
réparties sur une majorité du bassin versant landais et gersois.  
 

Pas de pression ou altération minime

Pression non significative ou altération modérée

Pression significative ou altération élevée

Inconnu
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Paƌ ailleuƌs, le petit Midouƌ FRFRϰϱϵ ;Midouƌ au Ŷiveau d͛Aignan), et une partie du Midour FRFR228 
(Midour au niveau de Nogaro, Villeneuve-de-MaƌsaŶ jusƋu͛à MoŶt-de-Marsan) subissent des pressions 
sigŶifiĐatives dues auǆ ƌejets d͛assaiŶisseŵeŶt des ĐolleĐtivitĠs ;STEP AigŶaŶ, Nogaƌo, PaŶjas, 
Monguilhem, Gaillère). UŶe eǆpeƌtise plus pƌĠĐise de l͛iŵpaĐt des ƌejets des STEP situĠes suƌ les 
bassins versants concernés sera peut-ġtƌe à ƌĠaliseƌ ;tƌavail d͛eǆpeƌtise suƌ la ĐoŶfoƌŵitĠ des ƌejets et 
les débits de dilution). 
Le Midouƌ ŵasse d͛eau FRFRϮϮϴ est ĠgaleŵeŶt ĐoŶĐeƌné par des pressions liées aux rejets de STEP 
iŶdustƌielles, et uŶe altĠƌatioŶ ŵodĠƌĠe liĠe à des sites iŶdustƌiels aďaŶdoŶŶĠs et à l͛iŶdustƌie. 
Le LudoŶ et le Midouƌ pƌĠseŶteŶt uŶe foƌte altĠƌatioŶ de la ĐoŶtiŶuitĠ ;pƌĠseŶĐe d͛ouvƌages et seuils 
en rivière, seƌvaŶt ŶotaŵŵeŶt pouƌ les pƌises d͛eau d͛iƌƌigatioŶͿ. 
Les pƌĠlğveŵeŶts pouƌ l͛eau potaďle altğƌeŶt de façoŶ ŵodĠƌĠe ϱ ŵasses d͛eau ;ƌuisseauǆ de l͛Izaute, 
Ludon amont, Saint-Aubin, la Moulie et la Saule), les prélèvements en nappe pouvant influencer les 
débits des cours. 
EŶfiŶ, les dĠveƌsoiƌs d͛oƌage et les suďstaŶĐes toǆiƋues iŶdustƌielles ƌepƌĠseŶtaŶt des pƌessioŶs 
ŵodĠƌĠes pouƌ ϱ ŵasses d͛eau du ďassiŶ veƌsaŶt. 
 
Cet inventaire des pressions constitue une première approche des problèmes structuraux du bassin 
versant en termes de qualité : irrigation, pollution diffuse – eŶ lieŶ ŶotaŵŵeŶt aveĐ l’ĠƌosioŶ des 
sols, ƌejets de statioŶs d’ĠpuƌatioŶ et daŶs uŶe ŵoiŶdƌe ŵesuƌe iŶdustƌie et localement continuité 
écologique. 
 
 
1.3.4 Les nitrates dans les cours d͛eau 

 
Les suivis des ĐoŶĐeŶtƌatioŶs eŶ Ŷitƌates des Đouƌs d’eau : 
Les Ŷitƌates soŶt suivis daŶs le Đadƌe des ŵesuƌes pouƌ dĠfiŶiƌ l͛Ġtat phǇsiĐo-chimique des masses 
d͛eau. Dans ce paragraphe, le traitement des données présenté ici est différent du traitement DCE : le 
tableau et le graphique suivants représentent la situation vis-à-vis de ce paramètre pour les valeurs 
maximales relevées sur les 16 stations suivies dans le bassin versant du Midour chaque année.  
 
En 2012, une station présente une mesure dépassant la norme de 50 mg/l (teneur maximale en nitrates 
de l'eau destinée à la consommation humaine) à Loussous-Debat. Depuis cette station a un maximum 
entre 18 et 35 mg/l. 
En 2013 et 2014, le nombre de stations ayant des concentrations en nitrates supérieures à 18 mg/l 
(seuil de classement en zones vulnérables) a diminué (passant de 16 à 12). En 2012, une station avait 
une concentration inférieure à 18 mg/l ; il y en a 3 en 2015, et puis en 2016 localisées sur le bassin 
versant amont du Midour. 
Les stations aǇaŶt des ĐoŶĐeŶtƌatioŶs eŶtƌe ϯϱ et ϱϬ ŵg/l soŶt loĐalisĠes suƌ l͛EstaŶg ;uŶ lieŶ peut ġtƌe 
fait aveĐ la pƌoďlĠŵatiƋue eau potaďle et le PAT d͛EstaŶgͿ et suƌ le LudoŶ. 
 
Au Ŷiveau des ŵasses d͛eau, oŶ ĐoŶstate Ƌu͛uŶe ŵġŵe ŵasse d͛eau peut avoiƌ des teŶeuƌs maximales 
en nitrates différentes et de classe de qualité différente selon les stations, ce qui peut correspondre à 
un apport local. 
 
Ces teneurs en nitrates reflètent ponctuellement l͛iŵpaĐt des aĐtivitĠs agƌiĐoles suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt 
(intrants, élevages). 
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Graphique 26 : Classement des stations par niveau de concentration maximale en nitrates (source : 

AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 

 

 
 
Tableau 49 : Evolution de 2012 à 2016 des teneurs maximales en nitrates sur les 16 stations et les 

ŵasses d’eau du bassin versant du Midour (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
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Code Masse d'eau Nom Masse d'eau Code Station Commune Cours d'eau 2012 2013 2014 2015 2016

FRFR228
Le Midour du lieu-dit Montaut au confluent de 

la Douze
229000 Bougue Midour 26 25 25 25 23

FRFR228
Le Midour du lieu-dit Montaut au confluent de 

la Douze
229100 Lannemaignan Midour 23 23 22 21 19

FRFR228
Le Midour du lieu-dit Montaut au confluent de 

la Douze
229135 Panjas Midour 19 24 27 24 18

FRFR228
Le Midour du lieu-dit Montaut au confluent de 

la Douze
229140 Caupenne-d'Armagnac Midour 22,4 24,7 28 16,4 16

FRFR228
Le Midour du lieu-dit Montaut au confluent de 

la Douze
229160 Loussous-Débat Midour 51 25 24 22 22

FRFRR228_1 La Midouze 219170 Couloumé-Mondebat Midour 47 23 23 11 16

FRFRR228_5 Ruisseau de la Moulie 229133 Maupas Moulie 23 23 23 23 23

FRFRR228_7 L'Estang 229120 Mauléon-d'Armagnac Estang 31,7 31,5 31,5 32,3 34,2

FRFRR228_7 L'Estang 229123 Estang Estang 41,9 41 41 37 39,4

FRFRR228_14
Le Ludon de sa source au confluent du 

Q2181010
229050 Hontanx Ludon 38 39 39 39 34

229121 Estang Arboutz 37,5 36,4 39,7 40,4 41,2

229122 Estang Affluent Rive droite 37,6 34 33,8 30,3 31,4

FRFR458 L'Izaute 229125 Monlezun-d'Armagnac Izaute 30,8 34,5 34,9 31,5 29,8

FRFRR458_2 Ruisseau de la Saule 229130 Magnan Saule 41,2 41,2 37,3 32 35

FRFR459 Petit Midour confluent de la Pelanne au Midour 229145 Sabazan Petit Midour 15,8 22,3 25,1 25,1 12,3

FRFRR459_1
Le Petit Midour du confluent de la Pelanne 

(incluse) au confluent du Midour
229148 Saint-Pierre-d'Aubézies Petit Midour 22 21 22 17 17
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Graphique 27 : Evolution de 2010 à 2015 des teneurs maximales en nitrates sur les 16 stations et 

les ŵasses d’eau du bassin versant du Midour (source : AgeŶĐe de l’Eau Adour-Garonne) 

 
 
 Carte 30 : Carte des teneurs maximales en nitrates (mg/l) au niveau des 16 stations de mesure du bassin 

versant du Midour de 2013 à 2016 - méthode du percentile 90 sur 3 années glissantes (source : AgeŶĐe de l’Eau 
Adour-Garonne) 

 
 
Le classement en zone vulnérable 
92 % du bassin versant du Midour est concerné par le classement en zone vulnérable aux nitrates de 
2015, ce qui représente 72 045 ha. 72 communes sur les 81 comprises dans le bassin versant sont 
entièrement classées en zone vulnérable, représentant 69 707 ha. Enfin, 9 communes sont 
partiellement classées en zones vulnérables, représentant 2 338 ha (2 communes dans les Landes et 7 
ĐoŵŵuŶes suƌ l͛aŵoŶt du ďassiŶ veƌsaŶt daŶs le GeƌsͿ. 
 
Ces doŶŶĠes teŶdeŶt à ĐoŶfiƌŵeƌ l͛Ġtat des lieuǆ des ŵasses d͛eau et des pressions selon lesquels la 
problématique des nitrates et de leur impact sur la qualité des eaux (rivières, retenues et nappes 
souterraines principalement libres) est une problématique majeure du bassin versant. 
 
 Carte 31 : Cartographie des zones vulnérables en 2015 pour le bassin versant du Midour 

 
Qu’est-Đe Ƌu’uŶe zoŶe vulŶĠƌaďle ? 
CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la diƌeĐtive euƌopĠeŶŶe du ϭϮ dĠĐeŵďƌe ϭϵϵϭ, la FƌaŶĐe est daŶs l͛oďligatioŶ de 
ŵettƌe eŶ œuvƌe des ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶ des eauǆ ĐoŶtƌe la pollutioŶ paƌ les Ŷitƌates d͛oƌigiŶe 
agƌiĐole. La diƌeĐtive euƌopĠeŶŶe dĠfiŶit des pƌogƌaŵŵes d͛aĐtioŶs visaŶt à aŵĠlioƌeƌ les pƌatiƋues de 
fertilisation dans la Zone Vulnérable aux nitrates (ZV) de chaque département. 
Le respect de la réglementation concernant les nitrates est obligatoire pour les parcelles agricoles 
situées en zone vulnérable. 
 
La lutte ĐoŶtƌe la pollutioŶ des eauǆ paƌ les Ŷitƌates s͛aƌtiĐule eŶ deuǆ aǆes. 
Tout d͛aďoƌd, la dĠliŵitatioŶ d͛uŶe zoŶe dite « vulŶĠƌaďle ». Cette zoŶe seƌa ŵodifiĠe eŶ fonction de 
la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ eŶ Ŷitƌates daŶs les eauǆ tous les ϰ aŶs. EŶsuite, suƌ Đette zoŶe vulŶĠƌaďle s͛appliƋue 
uŶ pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs de lutte ĐoŶtƌe les pollutioŶs azotĠes. SoŶ oďjeĐtif est de soƌtiƌ à teƌŵe de la 
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zone vulnérable en améliorant la qualitĠ de l͛eau paƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛aĐtioŶs suƌ le ƌaisoŶŶeŵeŶt 
des apports de fertilisant (bilan prévisionnel, suivi des pratiques...) et sur la limitation des fuites sur les 
paƌĐouƌs d͛Ġlevage ;Đouveƌtuƌe des sols, pƌoteĐtioŶ des Đouƌs d͛eau, ...Ϳ. 
 
La délimitation des zones vulnérables dans le Bassin Adour-Garonne, incluant les départements du 
Gers et des Landes, a été révisée par arrêté du 31 décembre 2012 puis étendue par arrêtés du 13 mars 
2015. 
 
Des zonages spécifiques 
En plus de la délimitation de la zone vulnérable, certaines zones spécifiques ont été délimitées au 
niveau régional afin de bénéficier de mesures spécifiques. Le Gers est concerné par 3 zones : la zone 
« renforcée » (qui se décompose en 2 sous-zones), la zone dérogatoire « argile », et la zone 
« palombes ».  
A Ŷoteƌ Ƌu͛eŶ ϮϬϭϱ, auĐuŶ zoŶage spĠĐifiƋue Ŷe s'appliƋue daŶs l'atteŶte de l'appƌoďatioŶ d'uŶ 
nouveau Plan d'Action Régional, prévue pour 2018. 
La zone renforcée rallonge la période d'interdiction d'épandage car elle est identifiée comme 
présentant un risque très fort de lixiviation. Néanmoins, il est possible d'épandre des effluents sous 
certaines conditions (notamment lorsque des CIPAN ou des cultures dérobées sont implantées).  
La zone dérogatoire argile rend la couverture des sols obligatoire uniquement sur 20 % de la surface 
avec en contrepartie la mise en place de bandes végétalisées le long de tous les cours d'eau et la tenue 
d'un bilan de fin de culture. 
Enfin, pour la zone "palombes", la spécificité consiste à ne pas être obligé d'enfouir les résidus de 
culture de maïs grain afin de favoriser le nourrissage de la palombe. Cette zone est principalement 
située sur l'Adour. 
 
 
1.3.5 Les ŵatiğƌes eŶ suspeŶsioŶ daŶs les Đouƌs d͛eau 

 
Annexe 11 : Le suivi de la ƋualitĠ des Đouƌs d’eau pour le paramètre MES - traitement Seq Eau 

 
Le graphique ci-dessous est eǆtƌait de l͛Ġtude EƌosioŶ des sols du SAGE Midouze. Il ƌepƌĠseŶte les 
moyennes des taux de MES de 2009 à 2013 par mois pour les stations gersoises situées dans le 
périmètre de l͛Ġtude (source : Réseau de Suivi Départemental). Les mois sans valeur correspondent à 
des mois non relevés dans le cadre de ce suivi. Les éléments présentés ci-apƌğs, Ŷe ƌelğveŶt pas d͛uŶe 
aŶalǇse statistiƋue et soŶt à ĐoŶsidĠƌeƌ au ƌegaƌd d͛autƌes doŶŶĠes Ƌualitatives ou quantitatives. 
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NB : Les stations 228 600 et 228 800 sont situées sur le bassin versant de la Douze 
 

Graphique 28 : Moyenne des taux de MES de 2009 à 2013 sur le bassin versant du Midour (source : 

étude Erosion des sols du SAGE Midouze – SCE Aménagement et Environnement et Institution Adour) 
 
Globalement on remarque un fond permanent de MES, avec la présence de valeurs supérieures ou 
égales à 25 mg/l (valeur seuil entre bonne qualité et qualité moyenne) suƌ l͛eŶseŵďle des ŵois ƌelevĠs. 
 
L͛aŶalǇse de la répartition annuelle des valeurs de MES semble mettre en évidence deux périodes où 
le taux dépasse 50 mg/l : 

 la période hivernale en janvier/février  

 la pĠƌiode fiŶ de pƌiŶteŵps/dĠďut d͛ĠtĠ suƌ les ŵois de ŵai/juiŶ/juillet 
 
En période hivernale : les Đultuƌes de pƌiŶteŵps Ŷ͛oŶt pas eŶĐoƌe ĠtĠ seŵĠes et les sols sont 
généralement encore couverts des résidus du précédent cultural (chaume) ; les Đultuƌes d͛hiveƌ soŶt 
ƋuaŶt à elles levĠes. Aussi, il seŵďle Ƌu͛à Đette pĠƌiode, peu de parcelles sont véritablement  
totalement dépourvues de couverture végétale.  
EŶ fiŶ de pƌiŶteŵps/dĠďut d͛ĠtĠ : les Đultuƌes de pƌiŶteŵps peuveŶt ġtƌe à des stades végétatifs très 
différents mais elles sont très généralement peu couvrantes en particulier si les semis sont tardifs. 
C͛est doŶĐ à Đette pĠƌiode Ƌue le ƌisƋue d͛ĠƌosioŶ est le plus important au regard de la couverture du 
sol. 
 
Ainsi sur le Midour les concentrations en MES sont relativement importantes durant les mois de mai, 
juin et dans une moindre mesure juillet, août et septembre, et enfin mars.  
 
Cette situatioŶ peut s͛eǆpliƋueƌ paƌ plusieuƌs phĠŶoŵğŶes : 

- les résidus de cultures laissés sur les cultures de printemps limitent le ruissellement mais ne 
l͛eŵpġĐheŶt pas, 

- Suƌ les paƌĐelles eŶ Đultuƌes d͛hiveƌ ;ďlĠ paƌ exemple), bien que ces cultures soient semées à 
l͛autoŵŶe, le dĠveloppeŵeŶt de la vĠgĠtatioŶ ƌeste liŵitĠ duƌaŶt la pĠƌiode hiveƌŶale, pĠƌiode 
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loƌs de laƋuelle le ƌisƋue de ƌuisselleŵeŶt et d͛ĠƌosioŶ est ŶoŶ ŶĠgligeaďle eŶ ƌaisoŶ de la 
dĠgƌadatioŶ de l͛Ġtat de surface du sol, 

- A la fin du printemps, la végétation est développée et couvre plus de 30 à 40 % de la surface 
du sol. Néanmoins, suite à la pluviométrie hivernale et printanière, la surface du sol reste 
battue pour les sols sensibles.  

 
A noter que pouƌ ƌĠduiƌe le ƌisƋue d͛ĠƌosioŶ paƌ Ϯ il faudƌait uŶ tauǆ de Đouveƌtuƌe des sols de ϰϬ %. 
 
La distribution spatiale et temporelle de matières en suspension dans les eaux de surface met en 
évidence un enjeu majeur de qualité des eaux paƌ ƌappoƌt à l͛alĠa Ġƌosion Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛eŶseŵďle du 
teƌƌitoiƌe d͛Ġtude. La partie amont du bassin se distingue néanmoins par des teneurs en MES 
légèrement moindres, classées de médiocre à bonne (sols et occupation du sol différents).  
 
L͛aŶalǇse ŵoŶtƌe Ƌue le bassin du Midour est tƌğs seŶsiďle à l’ĠƌosioŶ. La présence des cultures de 
printemps en forte proportion sur le territoire et de cultures annuelles et permanentes combinées aux 
sols lessivĠs et auǆ foƌtes peŶtes soŶt les pƌiŶĐipauǆ faĐteuƌs à l͛oƌigiŶe de l͛iŶteŶsitĠ de cet aléa, 
auƋuel s͛ajoute l͛ĠƌosioŶ du lit et des ďeƌges des Đouƌs d͛eau ƌĠsultaŶt des aŵĠŶageŵeŶts 
hydrauliques réalisés sur ces cours d'eau il y a 30 ou 40 ans. 
AiŶsi Đe phĠŶoŵğŶe ŵĠƌiteƌait d͛ġtƌe ĐaƌaĐtĠƌisĠ plus pƌĠĐisĠŵeŶt, eŶ ĐiďlaŶt seloŶ les seĐteurs les 
plus concernés des aménagements de renaturation. 
 
 
FoĐus sur l’ĠrosioŶ des sols et l’Ġtude ErosioŶ des sols sur l’aŵoŶt du ďassiŶ versaŶt de la Midouze 

 
Définition : L’ĠƌosioŶ est uŶ phĠŶoŵğŶe de dĠplaĐeŵeŶt des ŵatĠƌiauǆ à la suƌfaĐe du sol. Plusieurs 

veĐteuƌs Ǉ ĐoŶtƌiďueŶt : l’eau, le veŶt, l’hoŵŵe et la gƌavitĠ. DaŶs les Đliŵats teŵpĠƌĠs, l’aĐtioŶ de l’eau 
est gĠŶĠƌaleŵeŶt pƌĠdoŵiŶaŶte. AiŶsi, l’Ġtude ƌĠalisĠe daŶs le Đadƌe du SAGE Midouze tƌaite de la 
pƌoďlĠŵatiƋue de l’ĠƌosioŶ hǇdƌiƋue. 
L’ĠƌosioŶ hǇdƌiƋue se pƌoduit suite à la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe laŵe d’eau ƌuisselaŶte. La foƌŵatioŶ d’uŶ 
ruissellement de surface peut en effet entraîner le détachement de particules de la surface du sol et 

aiŶsi doŶŶeƌ ŶaissaŶĐe au phĠŶoŵğŶe d’ĠƌosioŶ hǇdƌiƋue.  
 

OŶ distiŶgue deuǆ tǇpes d’ĠƌosioŶ : 
 l’ĠƌosioŶ eŶ Ŷappe aussi appelĠe ĠƌosioŶ diffuse ou ĠƌosioŶ de veƌsaŶt, 
 l’ĠƌosioŶ ĐoŶĐeŶtƌĠe aussi appelĠe ĠƌosioŶ liŶĠaiƌe. 

 

L’ĠƌosioŶ diffuse iŶteƌvieŶt loƌs de la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ ĠĐouleŵeŶt diffus de suƌfaĐe et peut 

poteŶtielleŵeŶt ĐoŶĐeƌŶeƌ la ŵajoƌitĠ de la suƌfaĐe d’uŶ ďassiŶ veƌsaŶt. Les paƌtiĐules de sol eŶtƌaiŶĠes 
pƌovieŶŶeŶt ŵajoƌitaiƌeŵeŶt des paƌtiĐules de sols dĠtaĐhĠes loƌs de l’iŵpaĐt des gouttes de pluies suƌ 
le sol (effet « splash »). 

L’ĠƌosioŶ ĐoŶĐeŶtrée intervient lorsque les écoulements se concentrent sous la forme de rigoles ou 

ƌaviŶes loƌsƋue leuƌ taille augŵeŶte. Cette foƌŵe d’ĠƌosioŶ aƌƌaĐhe et eŶtƌaiŶe les paƌtiĐules de sols. 
 

DiffĠƌeŶts faĐteuƌs iŶflueŶt la ŵise eŶ plaĐe du pƌoĐessus d’ĠƌosioŶ tels que les précipitions, la 

pĠdologie, l’oĐĐupatioŶ des sols aiŶsi Ƌue le ƌelief. 
 

La photo ci-dessous, prise à la confluence de la Douze et du Midou à Mont-de-Marsan après un épisode 

pluvieux témoigne du transport important de matières en suspension issues des versants du Midou. 
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Confluence de la Douze et du Midou à Mont-de-Marsan après un épisode pluvieux, le 22 juin 2006 

 

L’Ġtude « EƌosioŶ des sols suƌ l’aŵoŶt du ďassiŶ veƌsaŶt de la Midouze » a pouƌ oďjeĐtif d’ideŶtifieƌ les 
zones qui présentent un foƌt alĠa ĠƌosioŶ et d’Ǉ ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs ĐiďlĠes et 
efficaces. 

 

Les enjeux liĠs à l’ĠƌosioŶ des sols soŶt de plusieuƌs Ŷatuƌes : 

 Les enjeux de sécurité des personnes, des biens et équipements : Habitations et infrastructures 

de transpoƌt, Captages Eau Potaďle, PlaŶs d’eau, 
 Les eŶjeuǆ suƌ les Đouƌs d’eau, les ŵilieuǆ Ŷatuƌels et la biodiversité, 

 Les enjeux sur la ressource en sol, et indirectement sur la ressource en eau. 

 

Pouƌ lutteƌ ĐoŶtƌe l’ĠƌosioŶ des sols, il faut gaƌdeƌ à l’espƌit plusieurs objectifs : 

 AugŵeŶteƌ l’iŶfiltƌatioŶ eŶ favoƌisaŶt la ĐapaĐitĠ des sols à aĐĐƌoitƌe leuƌs ƌĠseƌves utiles. Pouƌ 
y parvenir, la stabilité structurale des sols, la porosité verticale et le couvert permanent sont 

des facteurs prépondérants. 

 Réduire l’iŵpaĐt du ƌuisselleŵeŶt gƌâĐe à la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe Đouveƌtuƌe vĠgĠtale daŶs 
l’espaĐe et daŶs le teŵps. 

 

Pouƌ ƌĠpoŶdƌe à Đes oďjeĐtifs, deuǆ gƌaŶdes faŵilles d’aĐtioŶs soŶt possiďles : 
 Les pratiques culturales visant à accroitre la couverture du sol et à réduire le travail du sol. 

 La ŵise eŶ plaĐe d’aŵĠŶageŵeŶts paƌĐellaiƌes tels Ƌue les zoŶes taŵpoŶs eŶheƌďĠes, les 
ĐheŶauǆ eŶheƌďĠs, les haies et fasĐiŶes… 

 

DiffĠƌeŶtes fiĐhes teĐhŶiƋues soŶt pƌĠseŶtĠes eŶ aŶŶeǆe de l’Ġtude EƌosioŶ des sols. 
 

Pour télécharger les documents :  

http://www.institution-adour.fr/index.php/documents-du-sage.html#etudes-complementaires 

 Etude Erosion des sols suƌ l’aŵoŶt du ďassiŶ veƌsaŶt de la Midouze, SCE AŵĠŶageŵeŶt et 
Environnement – Institution Adour, octobre 2016 

 Guide DĠŵaƌĐhe de lutte ĐoŶtƌe l’ĠƌosioŶ des sols : de la pƌĠpaƌatioŶ à la ŵise eŶ œuvƌe, SCE 
Aménagement et Environnement – Institution Adour, 2016 

 

 

 

http://www.institution-adour.fr/index.php/documents-du-sage.html#etudes-complementaires
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1.3.6 Les pestiĐides daŶs les Đouƌs d͛eau 

Source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne 

 

 2012 2013 2014 2015 

Nombre de molécules recherchées 158 164 164 164 

Nombre de molécules quantifiées 23 26 25 25 

Nombre de stations où molécules détectées (quantifiées)  11 10 10 12 

Nombre de stations suivies 11 10 10 12 

Nombre de stations où molécules non détectées - - - 4 

Fréquence de quantification (%) 3,7 4,3 4,1 3,6 

 
Tableau 50 : Suivi des pestiĐides daŶs les Đouƌs d’eau du ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ : statistiques en 

termes de nombre de stations et molécules recherchées (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
 
 
 
 

 
2012 2013 2014 2015 

<2 µg/l 6 0 4 7 

2-5 µg/l  1 1 4 2 

5-10 µg/l 2 4 2 2 

10-20 µg/l 1 4 0 0 

>20 µg/l 1 1 0 1 

Total stations 11 10 10 12 

Max (total annuel des 
concentrations de toutes 
les molécules) (µg/l) 

21,04 20,28 7,66 32,64 

Station où la valeur 
maximale a été enregistrée 

229100 
Midour à 

Lannemaignan 
(32) 

229145  
Petit Midour à 
Sabazan (32) 

229140 
Midour à 
Caupenne 

(32) 

229050 
Ludon à Hontanx 

(40) 

 
Tableau 51 : Nombre de stations par classe de concentrations annuelles en pesticides (source : 

AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
 
Le nombre de stations concernées par des taux importants en pesticides (ou phytosanitaires) a 
tendance à diminuer depuis 2013 pour revenir à une situation similaire à 2012.  
Cependant en 2012 la station ayant connu la plus forte concentration était localisée sur le Midour 
aŵoŶt aloƌs Ƌu͛eŶ ϮϬϭϱ elle se situe suƌ le LudoŶ, afflueŶt du Midou aval ;piĐ des ĐoŶĐeŶtƌatioŶs depuis 
2012 à 32,64 µg/l en 2015).  
A noter en 2014, une concentration maximale relevée à 7,66 µg/l bien inférieure aux pics de 
concentrations des autres années. 
 
 
Dépassements de seuils : 
A noter : La limite de qualité retenue soit 2 µg/l par substance et ϱ µg/l pouƌ l͛eŶseŵďle des suďstaŶĐes 
ĐoƌƌespoŶd auǆ liŵites de ƋualitĠ des eauǆ ďƌutes de toutes oƌigiŶes utilisĠes pouƌ la pƌoduĐtioŶ d͛eauǆ 
destinées à la consommation humaine (Annexe II – Arrêté du 11 janvier 2007). 
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1 paramètre > 2 µg/l - 3 stations 

229050 - Ludon à Hontanx (Métolachlore 21 µg/l) 

229140 - Midour à Caupenne (AMPA 3 µg/l) 

229145 - Petit Midour à Sarbazan (AMPA 2,7 µg/l) 

Somme de concentration par analyse par molécule 
> 5 µg/l -1 station 229050 - Ludon à Hontanx (Métolachlore 23,1 µg/l) 

Tableau 52 : Stations concernées par les dépassements en 2015 (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-

Garonne) 
 

 
Graphique 29 : Evolution du nombre de stations concernées par des dépassements de seuils par 

molécule (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
 
SeloŶ le gƌaphiƋue pƌĠĐĠdeŶt, l͛aŶŶĠe ϮϬϭϯ est ŵaƌƋuĠe paƌ uŶ Ŷoŵďƌe de statioŶs aveĐ des 
dépassements des seuils par analyse et par paramètre important. Ceci pourrait être corrélé avec une 
pluviométrie importante cette année-là ayant entraîné des lessivages de sols. 

 
Fréquence de détection 

Maximum observé avec valeur en µg/l 

 
Graphique 30 : Molécules les plus détectées dans les cours d’eau du bassin versant du Midour en 

2015 (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
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En termes de fréquence de détection, les molécules les plus détectées en 2015 sur le bassin versant 
du Midouƌ soŶt l͛atƌaziŶe dĠsĠthǇl ;pƌoduit de dĠgƌadatioŶ de l͛atƌaziŶe, dĠsheƌďaŶt iŶteƌdit depuis 
ϮϬϬϯ daŶs l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶeͿ, le sulfosate ;dĠƌivĠ du glǇphosate, heƌďiĐideͿ, le ŵétolacholore 
(désherbant interdit en France depuis 2003, aveĐ uŶ piĐ de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ à Ϯϭ µg/lͿ et l͛AMPA ;Acide 
amino méthyl phosphonique, produit de dégradation du glyphosate). Les principaux pesticides 
retrouvés correspondent donc à des herbicides (ce qui peut être en lien avec les grandes cultures de 
céréales historiquement présentes sur le bassin versant). 
 
 
1.4 La problématique des cyanobactéries 

CeƌtaiŶs ƌĠseƌvoiƌs de l͛IŶstitutioŶ Adouƌ soŶt iŵpaĐtĠs de façoŶ ƌĠĐuƌƌeŶte paƌ des ďlooŵs de 
cyanobactéries. C͛est ŶotaŵŵeŶt le Đas, sur le bassin versant du Midour, des ƌĠseƌvoiƌs d͛Aƌthez 
d͛AƌŵagŶaĐ, Chaƌƌos, Maƌiďot, Bouƌgğs, suƌ de plus ou ŵoiŶs loŶgues duƌĠes. 
 

Qu͛est-Đe Ƌu͛uŶe ĐǇaŶoďaĐtĠƌie ? 

- Micro-algue microscopique photosynthétique, benthique (vivant dans les eaux au fond du 
réservoir) ou planctonique ;eŶ suspeŶsioŶ daŶs l͛eau du ƌĠseƌvoiƌͿ. 

- Grande adaptabilité aux milieux aquatiques et humides, et aux conditions environnementales 
- Préfèrent les eaux chaudes avec de faibles turbulences - période de prolifération : 

été/automne - succèdent aux diatomées et aux algues vertes (cf schéma suivant). 
- 50 à 70 % des efflorescences sont toxiques. 

 

CǇĐle aŶŶuel des algues daŶs uŶ plaŶ d’eau  (Source : Irstea) 
 
 

Facteurs favorisant la prolifération des cyanobactéries 

Le principal facteur favorisant la prolifération des cyanobactéries, outre des conditions 
eŶviƌoŶŶeŵeŶtales favoƌaďles, est l͛abondance des nutriments : principalement le phosphore, 
seĐoŶdaiƌeŵeŶt l͛azote. 
 
Classification des toxines produites 

Les toxines produites par les cyanobactéries sont libérées à la mort/dégradation de celles-ci. 

Diatomées Algues vertes Cyanobactéries 
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Il existe trois groupes de cyanotoxines : 

• Hépatotoxines : altèrent, détruisent les cellules du foie 
• Neurotoxines : bloquent la transmission nerveuse, perturbent les cellules nerveuses 
• Dermatotoxines : causent des effets sur la peau et les muqueuses (allergies cutanées) 

 
Voies d͛eǆpositioŶ  
Contact avec la peau, ingestion (orale), inhalation (aérosols), intraveineuse 
 
Impacts sur la faune  

* Poissons : fuite, intoxication, mortalité (diminution des concentrations en oxygène) 
* Oiseauǆ : iŶtoǆiĐatioŶ diƌeĐte ou via l͛aliŵeŶtatioŶ ;ŵollusƋues, poissoŶs, …Ϳ, ŵoƌtalitĠ 
* Autƌes aŶiŵauǆ : iŶtoǆiĐatioŶ, ŵoƌtalitĠ via l͛aďƌeuveŵeŶt. 
 
Mesuƌes appliƋuĠes eŶ Đas d͛oďseƌvation de cyanobactéries sur les réseƌvoiƌs de l͛IŶstitutioŶ Adouƌ  
 

 
IA - Réservoir de Fargues (40 – BV Adour) 

 
IA - Réservoir du Lourden (40 – BV Adour) 
 

Dğs Ƌue des ĐǇaŶoďaĐtĠƌies soŶt suspeĐtĠes et/ou avĠƌĠes suƌ uŶ ƌĠseƌvoiƌ de soutieŶ d͛Ġtiage de 
l͛IŶstitutioŶ Adouƌ, les ŵesuƌes suivaŶtes soŶt ŵises eŶ œuvƌe paƌ appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de 
précaution : 
 
-> vérification sur site  
-> Information : 
 ŵessage d͛iŶfoƌŵatioŶ auǆ ĐoŵŵuŶes ĐoŶĐeƌŶĠes, auǆ seƌviĐes de la DDT/DDTM – ARS – 

ONEMA – Fédération de pêche/AAPPMA  
 affichage sur site sur la limitation des usages 
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 information sur Internet (sites IA et fédérations de pêche) et réponse aux pêcheurs et 
usagers du réservoir 

-> dans certains cas, ƌĠalisatioŶ de pƌĠlğveŵeŶts et d͛aŶalǇses, pouƌ ideŶtifieƌ les 
cyanobactéries/dosage de microcystines 
-> suivi de l͛ĠvolutioŶ du phĠŶoŵğŶe 

 
Eǆeŵple de paŶŶeau d’iŶteƌdiĐtioŶ ŵis eŶ plaĐe suƌ les ƌĠseƌvoiƌs  
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2. Qualité des eaux souterraines 

Sources : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne, SDAGE 2016-2021 et OEBA 

 

2.1 Le réseau de mesure de la qualité des eaux souterraines 

Source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne 

 

 
Tableau 53 : Piézomètres présents sur le bassin versant du Midour (sources : Banque Ades et Agence 

de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
 

48 piézomètres sont présents sur le bassin versant du Midour et peƌŵetteŶt de dĠteƌŵiŶeƌ l͛Ġtat des 
ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes ;liďƌes ou ĐaptivesͿ. 
 
Comme indiqué dans le tableau 53, ces piézomètres appartiennent à différents réseaux de mesure 
sous ŵaîtƌise d͛ouvƌage de l͛Etat ;DREAL, ARSͿ, de l͛AgeŶĐe de l͛Eau Adouƌ-Garonne ou des 
Départements des Landes et du Gers. 
 

Code BSS piézomètre Réseaux principaux Commune Profondeur (m)
Nature du 

piézomètre

Code 

masse d'eau

Nom 

masse d'eau

09522X0210/HY RNSISEAU / Monguilhem 0 Source FG066 Sables fauves
09523X0001/HY RNSISEAU / RDSOUQ32 Estang 0 Source FG066 Sables fauves
09523X0032/F RNSISEAU / RDSOUQ32 Estang 15,7 Forage FG084 Miocène helvétien
09523X0033/F RNSISEAU / RDSOUQ32 Estang 18,4 Forage FG084 Miocène helvétien
09524X0017/HY RNSISEAU Panjas 0 Source FG066 Sables fauves
09524X0018/HY RNSISEAU Panjas 0 Source FG066 Sables fauves
09526X0208/HY RNSISEAU Le Houga 0 Source FG084 Miocène helvétien
09526X0211/F RNSISEAU Toujouse 30,3 Forage FG084 Miocène helvétien
09526X0212/F RNSISEAU / RDSOUQ32 Le Houga 45 Forage FG084 Miocène helvétien
09526X0217/F RBESOQAG Toujouse 50 Puits
09526X0219/F RNSISEAU Le Houga 29,6 Forage FG066 Sables fauves
09527X0013/HY RNSISEAU Magnan 0 Source FG066 Sables fauves
09527X0014/HY RNSISEAU Mormes 0 Source FG066 Sables fauves
09528X0015/HY RNSISEAU / RBESOQAG Panjas 0 Source FG066 Sables fauves
09528X0026/F RNSISEAU Nogaro 1098 Forage FG082 Eocène-paléocène
09535X0012/HY RNSISEAU Averon-Bergelle 0 Source FG066 Sables fauves
09535X0024/HY RNSISEAU Averon-Bergelle 0 Source FG066 Sables fauves
09794X0007/HY RNSISEAU Arblade-Le-Haut 0 Source FG066 Sables fauves
09801X0014/HY RNSISEAU Loubedat 2 Source FG066 Sables fauves
09801X0017/HY RNSISEAU Betous 2 Source FG066 Sables fauves
09801X0018/HY RNSISEAU Loubedat 1 Source FG066 Sables fauves
09258X0016/F RNSISEAU Gailleres 44,8 Forage FG070 Miocène aquitanien
09258X0023/F RDSOUQ40 / RBESOQAG Gailleres 43,5 Forage FG070 Miocène aquitanien
09258X0045/F2 RNSISEAU Gailleres 52 Forage FG070 Miocène aquitanien
09265X0149/PZ2 RRICQAQI Pouydesseaux 6,5 Forage FG066 Sables fauves
09265X0150/PZ3 RRICQAQI Pouydesseaux 6 Forage FG066 Sables fauves
09266X0104/F RDSOUQ40 / RBESOQAG Le Frêche 644 Forage FG081 Crétacé supérieur (sommet)
09513X0009/F RNSISEAU Mont-De-Marsan 70 Forage FG070 Miocène aquitanien
09513X0010/F RNSISEAU Mont-De-Marsan 70 Forage FG070 Miocène aquitanien
09513X0012/F RNSISEAU Mont-De-Marsan 62 Forage FG070 Miocène aquitanien
09513X0048/S RNSISEAU / RDSOUQ40 / RBESOQAGMont-De-Marsan 0 Source FG046 Plioquaternaire - Nappe des sables
09513X0150/PZ1 RRICQAQI Mont-De-Marsan 0 Puits FG046 Plioquaternaire - Nappe des sables
09513X0151/PZ2 RRICQAQI Mont-De-Marsan 0 Puits FG046 Plioquaternaire - Nappe des sables
09513X0152/PZ3 RRICQAQI Mont-De-Marsan 0 Puits FG046 Plioquaternaire - Nappe des sables
09513X0153/PZ4 RRICQAQI Mont-De-Marsan 0 Puits FG046 Plioquaternaire - Nappe des sables
09513X0154/PZ5 RRICQAQI Mont-De-Marsan 6 Puits FG046 Plioquaternaire - Nappe des sables
09513X0155/PZ6 RRICQAQI Mont-De-Marsan 6 Puits FG046 Plioquaternaire - Nappe des sables
09513X0156/PZ7 RRICQAQI Mont-De-Marsan 6 Puits FG046 Plioquaternaire - Nappe des sables
09513X0157/PP2 RRICQAQI Mont-De-Marsan 0 Puits FG046 Plioquaternaire - Nappe des sables
09514X0015/F2 RDSOUQ40 / RBESOQAG Laglorieuse 40 Forage FG066 Sables fauves
09514X0040/F RDSOUQ40 / RBESOQAG Pujo-Le-Plan 42 Forage FG066 Sables fauves
09514X0049/F2 RNSISEAU Pujo-Le-Plan 64 Forage FG084 Miocène helvétien
09514X0050/F RNSISEAU Pujo-Le-Plan 45 Forage FG084 Miocène helvétien
09514X0100/F RDSOUQ40 / RBESOQAG Pujo-Le-Plan 40 Forage
09521X0003/SOURCE RDSOUQ40 / RBESOQAG Pujo-Le-Plan 0 Source FG066 Sables fauves
09521X0064/S RDSOUQ40 / RBESOQAG Hontanx 0 Source FG066 Sables fauves
09525X0006/PUITS RDSOUQ40 / RBESOQAG Saint-Gein 1,9 Puits FG084 Miocène helvétien
09526X0090/F RDSOUQ40 / RBESOQAG Hontanx 50 Forage FG066 Sables fauves
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Tableau 54 : RĠseauǆ de ŵesuƌe de la ƋualitĠ des ŵasses d’eau souteƌƌaiŶe suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du 

Midour 
 
 Carte 33 : Réseau de mesure de la qualité des eaux souterraines – Piézomètres du bassin versant du Midour 

(source : banque ADES 2016) 

 
Selon la carte 33, les piézomètres sont principalement positionnés dans la partie aval du bassin versant 
du Midour à partir de Nogaro, mais de façon homogène pour couvrir tout ce territoire. 
 
 
2.2 Objectifs d’atteiŶte du ďoŶ Ġtat des ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes ;SDAGE ϮϬϭϲ-2021) 

 
ϭϬ ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes soŶt pƌĠseŶtes suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ, doŶt ϯ ŵasses d͛eau 
souteƌƌaiŶes supeƌfiĐielles ;liďƌesͿ et ϳ ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes pƌofoŶdes et semi-profondes. Ces 
ŵasses d͛eau oŶt ƌepƌĠseŶtĠes suƌ la Đaƌte ϯϰ. 
 

Code ŵasse d’eau 
souterraine 

Noŵ de la ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe 

5044 Molasses du ďassiŶ de l͛Adouƌ et alluvioŶs aŶĐieŶŶes de PiĠŵoŶt 

5046 
Sables et calcaires Plio-quaternaires du bassin Midouze-Adour 

région hydro q 

5066 Sables fauves BV Adour région hydro q 

5084 GƌĠs, ĐalĐaiƌes et saďles de l͛HelvĠtieŶ ;MioĐğŶeͿ Đaptif 
5070 CalĐaiƌes et faluŶs de l͛AƋuitaŶieŶ-Burdigalien (Miocène) captif 

5083 CalĐaiƌes et saďles de l͛OligoĐğŶe à l͛ouest de la Garonne 

5082 Saďles, ĐalĐaiƌes et doloŵies de l͛EoĐğŶe-Paléocène captif sud AG 

5081 Calcaires du sommet du Crétacé supérieur captif sud aquitain 

5091 
Calcaires de la base du Crétacé supérieur captif du sud du bassin 

aquitain 

5080 Calcaires du Jurassique moyen et supérieur captif 

Tableau 55 : Liste des ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes pƌĠseŶtes suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ 
 
 
 Cartes 34 : Masses d’eau souteƌƌaiŶes présentes sur le bassin versant du Midour (source : AgeŶĐe de l’Eau 
Adour-Garonne) 

 

RDSOUQ32 Conseil départemental Gers

RDSOUQ40 Conseil départemental Landes

RNSISEAUX Siseaux ARS

RRICQAQI Réseau de suivi des installations classées pour la région Aquitaine (DREAL - Service installations classées)

RBESOQAG Métaréseau suivi qualité eaux souterraines bassin Adour-Garonne

Réseaux principaux
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Tableau 56 : OďjeĐtifs d’atteiŶte du ďoŶ Ġtat ƋuaŶtitatif et du ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue des ŵasses d’eau 

souterraines du bassin versant du Midour (SDAGE 2016-2021) 
 
Comme indiqué dans le tableau 55, uŶe ŵasse d͛eau a uŶ oďjeĐtif d͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat ƋuaŶtitatif en 
2021 ;Saďles fauves, ŵasse d͛eau liďƌe pƌĠseŶte suƌ uŶe gƌaŶde paƌtie du ďassiŶ veƌsaŶtͿ et une en 
2027 (Eocène-palĠoĐğŶeͿ. Les ϴ autƌes ŵasses d͛eau avaieŶt uŶ oďjeĐtif d͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat 
quantitatif en 2015. 
 
Les ϯ ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes liďres oŶt uŶ oďjeĐtif d͛atteiŶte du ďoŶ ĐhiŵiƋue eŶ ϮϬϮϳ (molasses 
et alluvions anciennes de piémont, Plioquaternaire - nappe des sables, Sables fauves). Cet objectif peut 
ġtƌe liĠ aveĐ la pƌĠseŶĐe de Ŷitƌates daŶs les Đouƌs d͛eau du ďassiŶ veƌsaŶt. Toutes les ŵasses d͛eau 
profondes et semi-pƌofoŶdes avaieŶt uŶ oďjeĐtif d͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue eŶ ϮϬϭϱ. 
 
 
Ϯ.ϯ Etat des lieuǆ des ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes ;SDAGE ϮϬϭϲ-2021) 

 
2.3.1 La qualité des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes 

 

 
Tableau 57 : EvolutioŶ de l’Ġtat ƋuaŶtitatif et de l’Ġtat ĐhiŵiƋue du SDAGE ϮϬϭϬ-2015 (état 2008) et 

du SDAGE 2016-2021 (état 2013) (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
 

5044 Molasses et alluvions anciennes de piémont bon état 2015 bon état 2027

5046 Plioquaternaire - Nappe des sables bon état 2015 bon état 2027

5066 Sables fauves bon état 2021 bon état 2027

5084 Miocène helvétien bon état 2015 bon état 2015

5070 Miocène aquitanien bon état 2015 bon état 2015

5083 Oligocène bon état 2015 bon état 2015

5082 Eocène-paléocène bon état 2027 bon état 2015

5081 Crétacé supérieur (sommet) bon état 2015 bon état 2015

5091 Crétacé supérieur (base) bon état 2015 bon état 2015

5080 Jurassique moyen bon état 2015 bon état 2015

Etat chimique

Masses d'eau souterraines superficielles

Masses d'eau souterraines profondes et semi profondes

Code masse d'eau Nom masse d'eau Etat quantitatif

2008 2013 2008 2013

5044 Molasses et alluvions anciennes de piémont NC bon mauvais mauvais

5046 Plioquaternaire - Nappe des sables bon bon mauvais mauvais

5066 Sables fauves mauvais mauvais mauvais mauvais

5084 Miocène helvétien bon bon bon bon

5070 Miocène aquitanien bon bon bon bon

5083 Oligocène bon bon bon bon

5082 Eocène-paléocène mauvais mauvais bon bon

5081 Crétacé supérieur (sommet) bon bon bon bon

5091 Crétacé supérieur (base) mauvais bon bon bon

5080 Jurassique moyen mauvais bon bon bon

Masses d'eau souterraines superficielles

Masses d'eau souterraines profondes et semi profondes

Etat DCE

Code 
masse d'eau

Nom masse d'eau
Etat quantitatif Etat chimique
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Toutes les ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes liďƌes étaient en mauvais état chimique en 2013 (même 
ĐlasseŵeŶt Ƌu͛eŶ ϮϬϬϴͿ.  CeĐi ĐoŶfiƌŵe leuƌ oďjeĐtif d͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue eŶ ϮϬϮϳ.  
Ces ƌĠsultats seŵďleŶt ĐoŶfiƌŵeƌ l͛iŵpaĐt de l͛agƌiĐultuƌe suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt ;aĐtivitĠ pƌiŶĐipaleͿ de 
par des apports en nitrates et/ou pesticides, apports pouvant également résulter des traitements 
réalisés par les collectivités. 
 
En 2013 comme en 2008, les ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes pƌofoŶdes et seŵi-profondes étaient toutes 
en bon état chimique, résultats appuyant la préservation de leur qualité avec des usages ciblés sur ces 
masses d͛eau ŶotaŵŵeŶt eŶ teƌŵes de pƌĠlğveŵeŶts pouƌ l͛eau potaďle. De ŵġŵe, toutes les masses 
d͛eau pƌofoŶdes ou seŵi-profondes étaient en bon état quantitatif en 2013 hormis la nappe de 
l͛EoĐğŶe-Paléocène.  
 
Il Ǉ a doŶĐ eu uŶe aŵĠlioƌatioŶ de l͛Ġtat ƋuaŶtitatif des ŵasses d͛eau ;les Ŷappes du CƌĠtaĐĠ supĠƌieuƌ 
et du Jurassique moyen sont passés du mauvais état en 2008 au bon état quantitatif en 2013). Seule 
la Ŷappe des Saďles Fauves est eŶ ŵauvais Ġtat ƋuaŶtitatif paƌŵi les tƌois ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes 
libres. 
 
 
2.3.2 Les pƌessioŶs ideŶtifiĠes suƌ les ŵasses d͛eau souterraines dans le SDAGE 2016-2021 

 

 
Tableau 58 : Etat des lieux des pressions exercées sur les masses d’eau souteƌƌaiŶes du ďassiŶ 

versant du Midour (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 
 
Malgré un classement en mauvais état quantitatif, la pression de prélèvement suƌ la ŵasse d͛eau de 
l͛EoĐğŶe-PalĠoĐğŶe ϱϬϴϮ Ŷ͛appaƌaît pas sigŶifiĐative. Ceci peut paraître étonnant, la nappe Eocène des 
sables inframolassiques étant incluse dans la précédente (et visée dans un SAGE). 
 
Les pƌessioŶs de pƌĠlğveŵeŶt soŶt sigŶifiĐatives suƌ ϯ ŵasses d͛eau pƌofoŶdes et semi-profondes : 
5084 Miocène Helvétien ;Đe Ƌui ĐoŶfiƌŵe les ƌĠsultats de l͛Ġtude ŵeŶĠe suƌ Đette Ŷappe paƌ le CoŶseil 
Départemental des Landes en 2012), 5070 Miocène aquitanien et 5083 Oligocène. La pression de 
pollutioŶ diffuse liĠe auǆ Ŷitƌates est sigŶifiĐative suƌ la ŵasse d͛eau ϱϬϰϰ Molasses et alluvioŶs 
aŶĐieŶŶes de piĠŵoŶt, ŵasse d͛eau souteƌƌaiŶe supeƌfiĐielle classée en mauvais état chimique en 
ϮϬϭϯ. Il est à Ŷoteƌ Ƌue suƌ les deuǆ autƌes ŵasses d͛eau liďƌes ;Nappe des saďles Plio-quaternaire et 

5044 Molasses et alluvions anciennes de piémont significative pas de pression

5046 Plioquaternaire - Nappe des sables non significative non significative

5066 Sables fauves non significative non significative

5084 Miocène helvétien NC significative

5070 Miocène aquitanien NC significative

5083 Oligocène NC significative

5082 Eocène-paléocène NC non significative

5081 Crétacé supérieur (sommet) NC pas de pression

5091 Crétacé supérieur (base) NC non significative

5080 Jurassique moyen NC non significative

Masses d'eau souterraines superficielles

Masses d'eau souterraines profondes et semi profondes

Pressions

Code 
masse d'eau

Nom masse d'eau
Pollution diffuse 

NO3
Prélèvement
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Nappe des Sables fauves) classées en mauvais état chimique en 2013, la pression due aux nitrates 
Ŷ͛appaƌait pas Đoŵŵe sigŶifiĐative. 
 
 
2.3.3 Les nitrates dans les eaux souterraines 

 

 
Tableau 59 : Etat des lieux des concentrations maximales en nitrates sur 25 piézomètres, dont 15 

Đaptages d’eau potaďle eŶtƌe ϮϬϭϭ et ϮϬϭϱ suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ (source : AgeŶĐe de l’Eau 
Adour-Garonne) 

 

Suivi qualité sur 25 points dont 15 captages eau potable entre 2011 et 2015 

FG045 - Plioquaternaire 1 point 

FG066 - Sables fauves 8 points 

FG070 - Miocène aquitanien  6 points 

FG081 - Crétacé supérieur 1 point 

FG082 - Eocène - Paléocène 1 point 

FG084 - Miocène helvétien 8 points 

Tableau 60 : Densité de points de suivi sur les différents aquifères pour le suivi des nitrates 
(source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 

 
Comme indiqué dans le tableau 59 et la carte 35, les aquifères concernés par les plus fortes teneurs 
en nitrates sont la nappe des Sables fauves (concentration supérieure à 50 mg/l à Hontanx – bassin 
versant du Ludon, et entre 35 et 50 mg/l à Panjas, concentrations entre 10 et 35 mg/l à Pujo-le-Plan et 
Laglorieuse). Cette nappe libre correspond à la ŵasse d͛eau ϱϬϲϲ ĐlassĠe eŶ ŵauvais Ġtat ĐhiŵiƋue. 
UŶ aŶĐieŶ Đaptage pouƌ l͛eau potaďle à MoŶt-de-Marsan a une concentration entre 30 et 40 mg/l dans 
la nappe du Plioquaternaire. Les autres captages de Mont-de-Marsan dans la nappe du Miocène 
aquitanien varient entre 0 et 0,02 mg/l. 
A noter un pic de concentration à Gaillères à 11 mg/l en 2011 sur un puits à usage AEP dans la nappe 
du Miocène aquitanien, puis rien depuis 2012. 
Les concentrations en nitrates sont également importantes dans la nappe du Miocène helvétien à Pujo-
le-Plan et Laglorieuse (entre 10 et 35 mg/l). 
EŶfiŶ, le Đaptage d͛eau potaďle du Houga ĐoŶŶait des ĐoŶĐeŶtƌatioŶs supĠƌieuƌes à ϱϬ ŵg/l depuis 
2011. 
 

2011 2012 2013 2014 2015

09258X0016 F1 Bourg AEP FG070 Miocène aquitanien GAILLERES 13 0 0 0 0

09258X0023 Labesque FG070 Miocène aquitanien GAILLERES 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05

09258X0045 Forage F2 AEP FG070 Miocène aquitanien GAILLERES 0 14 0 11 0

09266X0104 Route St Justin FG081 Crétacé supérieur (sommet) LE FRECHE 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05

09513X0009 Forage Loustau AEP FG070 Miocène aquitanien MONT-DE-MARSAN 0 0 0,02 0 0

09513X0010 Forage Carboue AEP FG070 Miocène aquitanien MONT DE MARSAN 0 0 0 0,02 0

09513X0012 Forage Planton AEP FG070 Miocène aquitanien MONT-DE-MARSAN 0 0,02 0 0 0

09513X0048 Source "La Poste" ancien captage AEP FG045 Plioquaternaire MONT-DE-MARSAN 46 44 43 37 38

09514X0015 Forage agricole Caillabas FG066 Sables fauves LAGLORIEUSE 14 13 13 13 13

09514X0040 Bordes-Lafenêtre FG066 Sables fauves PUJO-LE-PLAN 29 30 34 0 0

09514X0049 Forage F2 L'étang AEP FG084 Miocène helvétien PUJO-LE-PLAN 0 11 0 13 0

09514X0050 Forage Bordes AEP FG084 Miocène helvétien PUJO-LE-PLAN 0 28 0 32 0

09514X0100 FG084 Miocène helvétien PUJO-LE-PLAN 0 0 0 33 38

09521X0003 FG066 Sables fauves PUJO-LE-PLAN 49 45 45 46 45

09521X0064 Source "Berdoulet" FG066 Sables fauves HONTANX 54 51 52 57 59

09523X0001 FG066 Sables fauves ESTANG 37,65 37,98 37,84 0 0

09523X0032 F1 Fontaine Sainte AEP FG084 Miocène helvétien ESTANG 0 0 0 38,4 39

09523X0033 F2 Fontaine Sainte AEP FG084 Miocène helvétien ESTANG 36,2 36 0 39 38

09525X0006 Captage "Arbouts" AEP FG084 Miocène helvétien SAINT-GEIN 34 33 34 35 37

09526X0090 Bacoge FG066 Sables fauves HONTANX 59 52 54,5 53 55

09526X0211 Bascaules AEP FG084 Miocène helvétien TOUJOUSE 0 35 0 0 0

09526X0212 Forage communal S2 AEP FG084 Miocène helvétien LE HOUGA 69,6 64,92 63,16 31,8 67

09528X0015 Source "Hount Grande" AEP FG066 Sables fauves PANJAS 0 47 43 36 0

09528X0026 Forage F2 Station AEP FG082 Eocène - Paléocène NOGARO 0,11 0 0 0 0,02

09801X0014 Bordeneuve 1 AEP FG066 Sables fauves LOUBEDAT 12,9 0 0 0 0

Concentration maximale en nitrates
Code BSS Dénomination Usage Code masse d'eau Nom nappe Commune
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Les nitrates (comme les pesticides) retrouvés dans les nappes souterraines s͛iŶfiltƌent dans le sol et 
s͛accumulent progressivement dans le temps. Le teŵps d͛iŶfiltƌatioŶ daŶs la Ŷappe et la ƌĠŵaŶeŶĐe 
des ŵolĠĐules iŶduiseŶt uŶ dĠĐalage eŶtƌe l͛aŵĠlioƌatioŶ des pƌatiƋues eŶ suƌfaĐe et l͛aŵĠlioƌatioŶ de 
la qualité des nappes. 
La pollution des nappes est un enjeu majeur, notamment pour les nappes souterraines sollicitées pour 
la pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle. 
  
Les concentrations maximales eŶ Ŷitƌates pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϱ soŶt ƌepƌĠseŶtĠes suƌ la carte 35. 
 
 Carte 35 : Concentrations maximales en nitƌates pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϱ suƌ les poiŶts de ŵesuƌe des eauǆ 
souterraines du bassin versant du Midour (source : Banque ADES) 

 
  
2.3.4 Les pesticides dans les eaux souterraines 

 

 
 

Tableau 61 : Suivi des pesticides dans les nappes souterraines du bassin versant du Midour en 2015 
(source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne) 

 
La nappe des Sables fauves semble la plus impactée sur le bassin versant du Midour par des 
concentrations importantes en pesticides en 2015, au niveau de Pujo-le-Plan ou de Hontanx. 
Ceci confirŵe l͛iŵpaĐt des aĐtivitĠs agƌiĐoles suƌ Đette Ŷappe ;iŵpaĐt dĠjà ŶotĠ aveĐ uŶe pƌĠseŶĐe 
importante dans les eaux souterraines de nitrates). 
 
Les pesticides dépassant le seuil de 0,1 µg/l sont les suivants : 

- Atrazine déséthyl : pƌoduit de dĠgƌadatioŶ de l͛atƌaziŶe, dĠsheƌďaŶt iŶteƌdit daŶs l͛UŶioŶ 
européenne 

- Atrazine déisopropyl déséthyl : pƌoduit de dĠgƌadatioŶ de l͛atƌaziŶe, dĠsheƌďaŶt iŶteƌdit daŶs 
l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe 

- Alachlore ESA : AĐide sulfoŶiƋue de l͛alaĐhloƌe, pƌoduit de dĠgƌadatioŶ de l͛alaĐhloƌe, 
désherbant interdit en France 

- Métolachlore OXA : acide oxalinique du métolachlore ; métolachlore : désherbant interdit en 
France depuis 2003, et remplacé par le S-métolachlore 

Atrazine déséthyl Atrazine déisopropyl déséthyl Alachlore ESA Métolachlore OXA Métolachlore ESA Acétochlore ESA

28/04/2015 0,06 0,06 0,25 0,68

25/09/2015 0,1 0,07 0,22 0,29 1,6

09514X0015

Forage agricole 

"Caillabas" FG066
Sables fauves Laglorieuse 07/07/2015 0,03 0,32

09/03/2015 0,2 0,62 0,08 0,9 0,16

24/04/2015 0,26 0,32 0,55 0,09 0,5 0,23

27/04/2015 0,3 0,26 0,38 0,05 1 0,15

11/05/2015 0,21 0,25 0,37 0,06 1,2 0,12

08/06/2015 0,21 0,2 0,36 0,08 1,4 0,24

15/07/2015 0,17 0,21 0,6 0,07 2,7 0,13

21/09/2015 0,22 0,25 0,47 0,07 2,5 0,16

09/03/2015 0,08 0,69 1,7 0,09

20/04/2015 0,1 0,52 0,05 1,5 0,13

27/04/2015 0,11 0,41 1,2 0,08

11/05/2015 0,08 0,06 0,52 1,4 0,09

19/05/2015 0,07 0,53 0,05 1,5 0,08

08/06/2015 0,09 0,07 0,47 1,3 0,09

15/07/2015 0,07 0,03 0,77 2,7 0,11

21/09/2015 0,1 0,09 0,57 2,4 0,11

09/05/2015 0,2 0,21 0,64 1,5 0,05

20/04/2015 0,3 0,36 0,59 1,4

27/04/2015 0,33 0,31 0,51 1,1

11/05/2015 0,25 0,31 0,47 1,2

08/06/2015 0,25 0,23 0,47 1,2

15/07/2015 0,2 0,25 0,62 2,6

21/09/2015 0,28 0,31 0,6 2,4 0,08

09526X0212

Forage communal 

S2 FG084

Miocğne 
helvĠtien

Le Houga 01/06/2015 0,08 0,08 0,24 1,5 0,11

09526X0090 Bacoge FG066 Hontanx

Nom nappe

Plioquaternaire

Sables fauves

Miocğne 
helvĠtien

Sables fauves

09525X0006 Captage "Arbouts" FG084 St Gein

09521X0003 FG066 Pujo-le-Plan

09513X0048 Captage "La Poste"

Code BSS Dénomination

FG045

Sources

Paramètres phytosanitaires détectés et dépassant le seuil de 0,1 µg/l par analyse et par paramètre
Code Masse d'eau Commune Date analyse

Mont-de-Marsan
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- Métolachlore ESA : acide sulfonique du métolachlore 
- Acétochlore ESA : acide sulfoŶiƋue de l͛aĐĠtoĐhloƌe ; acétochlore : désherbant autorisé en 

France 
 
 
Coŵŵe dĠjà iŶdiƋuĠ pouƌ le paƌaŵğtƌe Ŷitƌates, il faut pƌeŶdƌe eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ l͛appoƌt paƌ les Đouƌs 
d͛eau et le lessivage des sols ;iŶfiltƌatioŶͿ. EŶ effet, les ŵolĠĐules ƌetƌouvĠes dans les nappes 

correspondent à celles utilisées sur le bassin versant. Ceci pourrait expliquer le classement en mauvais 

Ġtat ĐhiŵiƋue des Ŷappes d͛eau souteƌƌaiŶe liďƌes. 
 
La présence de ces pesticides, dont la plupart sont des produits issus de la dégradation de molécules 
iŶteƌdites eŶ FƌaŶĐe depuis des aŶŶĠes, ŵoŶtƌe l͛iŵpaĐt suƌ les Ŷappes souteƌƌaiŶes des tƌaiteŵeŶts 
des cultures et espaces verts sur le bassin versant du Midour et leur rémanence dans le milieu.  
Pour les collectivités, cette problématiƋue d͛utilisatioŶ des pestiĐides a eŶ paƌtie ĠtĠ ƌĠsolue depuis le 
1er jaŶvieƌ ϮϬϭϳ et l͛appliĐatioŶ du plaŶ « Zéro phyto » iŶteƌdisaŶt l͛utilisatioŶ de pƌoduits 
phytosanitaires dans les espaces publics. 
 
La présence et la rémanence de ces métabolites dans les eaux souterraines posent des problèmes pour 
l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. 
 
Le SIAEP des Arbouts a retrouvé les métabolites secondaires ESA Alachlore et ESA Métolachlore dans 

les eaux brutes de plusieurs de ses ressources (foƌages d͛ARTASSENX et ST GEIN). Au vu de ces résultats 

et eŶ aĐĐoƌd aveĐ l͛ARS, le SIAEP a dû remplacer le charbon actif en grain sur la station de ST GEIN au 

1er trimestre 2014, et a augmenté les prélèvements dans le forage de Laglorieuse afin de diminuer 

Đeuǆ daŶs les foƌages d͛Aƌtassenx. 

 

Aussi sur ce secteur, la question des produits phytosanitaires représente un enjeu majeur pour 

l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle de la populatioŶ. 
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3. Les rejets 

 
ϯ.ϭ L’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 
Source : Portail national de l’assainissement - BD ERU - DDT32 - DDTM40 
 
3.1.1 Les réseaux de collecte 

Les réseaux de collecte des eaux usées peuvent être unitaires (collecte des eaux de pluie et des eaux 

usées dans un même réseau), séparatifs (deux réseaux différents pour les eaux usées et les eaux de 

pluie), ou mixtes. 

On trouve sur le bassin du Midour : 

- 3 réseaux mixtes : Aignan, conforme pour la collecte, Estang et Villeneuve-de-Marsan 

(conformité non renseignée) ; 

- 8 réseaux séparatifs (Gaillères-Gouƌgues, PaŶjas, Lias d͛AƌŵagŶaĐ, Le Houga, MoŶguilheŵ, 
Bougue, MaulĠoŶ d͛AƌŵagŶaĐ et HoŶtaŶǆͿ doŶt la ĐoŶfoƌŵitĠ Ŷ͛est pas ƌeŶseigŶĠe ; 

- 2 réseaux unitaires : Mont-de-Marsan Conte (conforme) et Nogaro (non conforme). 

 

3.1.2 Les statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ  

 
Tableau 62 : StatioŶs d’ĠpuƌatioŶ pƌĠseŶtes suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midour en 2015 (Portail 

NatioŶal de l’AssaiŶisseŵeŶtͿ  
 
A noter : Les données figurant dans ce paragraphe (et le tableau 64) sont issues du portail national de 

l’assaiŶisseŵeŶt ;doŶŶĠes ϮϬϭϱͿ, ĐoŵplĠtĠes paƌ des iŶfoƌŵatioŶs des DDTϯϮ et DDTMϰϬ. 
 
13 statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ eŶ seƌviĐe soŶt pƌĠseŶtes sur le bassin versant du Midour, pour une capacité 
épuratoire totale de 40 055 EH. 
 
Les filières de traitement des eaux présentes sont les suivantes :  

- Boue activée aération prolongée (très faible charge) : 4 
- Disques biologiques : 1 
- Filtres plantés : 3 
- Lagunage naturel : 4 
- Lit bactérien : 1 

 

Nom station (date de création) Maître d'ouvrage Exploitant
Capacité 

nominale (EH)

Débit de référence 

(m3/j)

Charge max en 

entrée 2015 (EH)

Débit entrant moyen 

2015 (m3/j)

Production de boues 

2015 (tMS/an)
Traitement de l'eau Traitement des boues Rejet

Conformité équipement 

2015

Conformité perfomance 

2015

Mauléon d'Armagnac (18/02/2011) Sinel Sinel 85 15 40 7 0 Filtres Plantés Fossé puis Estang oui oui

Hontanx (01/03/2005) Hontanx Sydec 300 45 180 47 0 Lagunage naturel
Epaississement statique

 gravitaire
Ludon oui oui

Nogaro (31/12/1986) Nogaro Nogaro 2 800 2 040 2 100 916 0 Lagunage naturel Midour oui non

Villeuneuve-de-Marsan 2 (16/10/2007) Sydec Sydec 2 500 953 2 066 520 20 (compostage)
Boue activée aération prolongée 

(très faible charge)

Epaississement statique

 gravitaire
Midou oui oui

Estang (1/11/1991) Estang Estang 1 000 150 485 87 3 (compostage)
Boue activée aération prolongée

 (très faible charge)
Canal Moulin puis Estang oui oui

Aignan (01/01/1984) Aignan Aignan 1 200 240 1 990 129 0 Lagunage naturel Fossé puis Petit Midour oui oui

Monguilhem (01/03/1995) Monguilhem Monguilhem 260 42 220 33 0 Lagunage naturel
Fossé puis ruisseau 

(non répertorié cadastre)

non (date prévisionnelle 

conformité déc 2020)
non

Bougue (08/12/2008) Sydec Sydec 1050 157 160 47 3 (compostage)
Boue activée aération prolongée 

(très faible charge)
Centrifugation Midou oui oui

Mont-de-Marsan Conte Mont-de-Marsan Mont-de-Marsan 30 000 4 500 21 302 3 896 190 (compostage)
Boue activée aération prolongée 

(très faible charge)
Centrifugation Midou oui au 31/12/2016 oui

Gaillères Gougues (01/07/2005) Sydec Sydec 500 75 360 49 7 (compostage) Disques biologiques Compostage Gourgues (sol) oui non

Panjas (01/11/2013) Panjas Panjas 190 23 120 18 0 Filtres plantés Fossé (après ZRV) puis Midour oui non

Lias d'Armagnac (17/07/2008) Lias d'Armagnac Lias d'Armagnac 60 10 25 3 0 Filtres plantés Ruisseau Château puis Estang oui oui

Lacquy (01/01/2015) Sydec Sydec 110 17 20 4 0 Lit bactérien Infiltration oui oui
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5 stations réalisent du compostage avec leurs boues : Villeneuve-de-Marsan 2, Estang, Bougue, Mont-
de-Marsan Conte et Gaillères Gourgues. 
 
3 stations réalisent un traitement du phosphore : Mont-de-Marsan Conte, Villeneuve-de-Marsan 2 et 
Bougue, et ϰ statioŶs ƌĠaliseŶt uŶ tƌaiteŵeŶt de l͛azote paƌ dĠŶitƌifiĐatioŶ ;VilleŶeuve-de-Marsan 2, 
Estang, Bougue et Mont-de-Marsan Conte). 
 
Tous les ŵilieuǆ ƌĠĐepteuƌs soŶt des Đouƌs d͛eau, sauf pour les stations de Gaillères-Gourgues) et de 
LaĐƋuǇ Ƌui ƌejetteŶt paƌ iŶfiltƌatioŶ daŶs le sol. Ces ƌejets ŵajoƌitaiƌes eŶ Đouƌs d͛eau ŶĠĐessiteŶt des 
ĐapaĐitĠs d͛auto-ĠpuƌatioŶ des Đouƌs d͛eau ƌĠĐepteuƌs, aveĐ uŶ dĠďit suffisaŶt. De ŵġŵe, uŶ iŵpaĐt 
ĐuŵulĠ suƌ la ƋualitĠ des eauǆ pouƌƌait ġtƌe eŶvisagĠ ŶotaŵŵeŶt suƌ les Đouƌs d͛eau du Midou;ƌͿ ;ϲ 
ƌejetsͿ et de l͛EstaŶg ;ϯ ƌejetsͿ où plusieuƌs ƌejets soŶt ƌeĐeŶsĠs. 
 
Des compléments peuvent être apportés pour les stations suivantes : 

Nogaro 

Des déverseŵeŶts d͛eauǆ usĠes paƌ teŵps seĐ apparaissent dans le 

Midouƌ. Paƌ ailleuƌs des tƌavauǆ de ƌĠhaďilitatioŶ du dĠveƌsoiƌ d͛oƌage 
ŶoŶ ĠtaŶĐhe eŶ tġte de statioŶ ĠtaieŶt pƌĠvus eŶ ϮϬϭϲ, et la pose d͛uŶ 
réseau séparatif le long du Bioué, qui sert actuellement de collecteur, 

est projetée en 2017. Les tƌavauǆ suƌ le dĠveƌsoiƌ d͛oƌage et les 

travaux de divers réglages de la STEP ont été réalisés, et des analyses 

effectuées en 2016. 

Aignan 

Station de pré-traitement industriel Pierre Fabre Médicaments 

Production mise en service en octobre 2015 : boues activées très faible 

charge, épaississement des boues, capacité nominale de 1400 EH et 

débit de référence de 80 m3/j  

Panjas 
CoŶtƌôle effeĐtuĠ eŶ avƌil ϮϬϭϳ. EŶ atteŶte d͛uŶe pƌise de positioŶ de la 
collectivité. 

Monguilhem 
Des travaux à réaliser par la collectivité (devis estimatif et délibération 

du conseil municipal) 

Mont-de-Marsan Conte 

. Mise eŶ plaĐe d͛uŶ tƌaiteŵeŶt du phosphoƌe eŶ ϮϬϭϰ 

. RĠalisatioŶ d'uŶ ďassiŶ taŵpoŶ suƌ dĠveƌsoiƌ d͛oƌage pƌĠvu eŶ ϮϬϭϳ 

. 3 déveƌsoiƌs d͛oƌages dĠveƌseŶt paƌ teŵps de pluie ŵeŶsuelle et Ŷ͛oŶt 
pas de travaux programmés 

. Le dĠďit d͛Ġtiage pƌis eŶ Đoŵpte pouƌ le ĐalĐul de l͛iŵpaĐt des ƌejets 
de la station est le débit Objectif du SAGE (1,6 m3/s) qui est largement 

supérieur au débit d͛Ġtiage ƌĠel Ƌui teŶd à ġtƌe iŶfĠƌieuƌ à ϭŵ3/s 

 
 
EŶfiŶ, auĐuŶ sǇstğŵe de ŵĠthaŶisatioŶ Ŷ͛est pƌĠseŶt suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ. 
 
 Carte 9 : StatioŶs d’ĠpuƌatioŶ pƌĠseŶtes suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ (source : Base de données ROSEAU – 

données fin 2015) 

 
 
Les non-conformités : 

- Non-conformité équipement : Les stations de traitement des eaux usées non conformes en 
équipement ont un équipement épuratoire qui ne permet pas de traiter correctement la 
charge de pollution qui leur arrive à la date du 31/12/2015 au regard des exigences de 
traitement de la directive eaux résiduaires urbaines.  
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- Non-conformité performances 2015 : Chaque année les services de l'Etat calculent la 
conformité performances des stations de traitement des eaux usées (fonctionnement des 
ouvrages). Les performances doivent être conformes aux exigences de la directive eaux 
résiduaires urbaines pour que les ouvrages soient déclarés comme conformes.  

 
Suƌ les ϭϯ statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ, seule la station de Monguilhem (32) présente une non-conformité des 
équipements (la station de Mont-de-Marsan conte sera conforme suite aux travaux de 2017).  
 
4 stations sont non conformes en performances (traitement) en 2015 : Monguilhem, Nogaro, Gaillères 
et Panjas : 
 

Monguilhem 

La mauvaise oxygénation des bassins, mise en 

évidence par des bactéries de couleur rouge 

dans les bassins et des concentrations élevées en 

ammonium mesurées en sortie de station, 

entraîne un impact du rejet de la station sur le 

milieu récepteur. 

Nogaro 

Un dépassement constaté de la valeur limite de 

50 mg/l sur la DBO5 et plusieurs dépassements 

des valeurs limites en DCO constatés. 

Gaillères Gourgues Mauvaises performances 

Panjas 
Performances STEP médiocres en regard de la 

filière neuve 

Tableau 63 : Causes de non-conformité des stations sur la performance 
 
 
La station industrielle Pierre Fabre à Aignan 
Cette statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ a ĠtĠ ŵise eŶ seƌviĐe le ϭϱ oĐtoďƌe ϮϬϭϱ paƌ Pieƌƌe Faďƌe MĠdiĐaŵeŶts 
Production à Aignan. Avant sa création, le laboratoire envoyait ses eaux usées directement dans le 
ƌĠseau ĐolleĐteuƌ de la statioŶ ĐoŵŵuŶale. D͛uŶe ĐapaĐitĠ ŶoŵiŶale de ϭϰϬϬ EH et d͛uŶ dĠďit de 
référence de 80 m3/j, elle réalise un pré-tƌaiteŵeŶt de l͛eau avaŶt Ƌue Đelle-ci ne rejoigne la station 
ĐoŵŵuŶale d͛AigŶaŶ. 
Le système de traitement de l͛eau est réalisé avec une boue activée aération prolongée (très faible 
charge) et par épaississement statique gravitaire pour les boues. La charge maximale entrante est de 
1370 EH, un débit entrant moyen de 55 m3/j et une production de boues de 4 tMS/an (envoyées vers 
la statioŶ ĐoŵŵuŶale d͛AigŶaŶͿ. 
Son équipement est jugé conforme. 
 
La statioŶ d’ĠpuƌatioŶ du Houga 
La statioŶ ĐoŵŵuŶale du Houga Ŷ͛est pas ƌeĐeŶsĠe daŶs l͛iŶveŶtaiƌe Đaƌ elle est situĠe eŶ dehoƌs des 
limites du bassin versant du Midour (bien que collectant les eaux usées du bourg du Houga compris 
dans le bassin versant) et son rejet se réalise daŶs le ƌuisseau du GioulĠ, afflueŶt de l͛Adouƌ ;pas 
d͛iŵpaĐt suƌ la ƋualitĠ des eauǆ du MidouƌͿ. 

 
La statioŶ d’ĠpuƌatioŶ de CoŶte à MoŶt-de-Marsan 
PƌĠseŶtatioŶ de la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ de CoŶte 
AutoƌisĠe paƌ l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ oĐtoďƌe ϭϵϵϲ ŵodifiĠ paƌ l͛aƌƌġtĠ du ϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϭ, la statioŶ 
d͛ĠpuƌatioŶ de CoŶte ƌejette ses eauǆ tƌaitĠes daŶs le Midou suƌ la ĐoŵŵuŶe de MoŶt-de-Marsan. 
Gérée par la Régie des eauǆ et d͛assaiŶisseŵeŶt de la ville de MoŶt-de-Marsan. Elle traite les effluents 
de la partie est de Mont-de-Marsan, mais également ceux des communes de Mazerolles, Bretagne-de-
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Marsan et Saint-Avit (soit environ 13 000 habitants), ainsi que les effluents de 45 établissements 
industriels ou assimilés.  
 
Une deŵaŶde d͛autoƌisatioŶ uŶiƋue loi suƌ l͛eau a ĠtĠ dĠposĠe paƌ la ville de MoŶt-de-Marsan sur ce 
sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt de CoŶte en 2017, pour un renouvellement, visant à intégrer des travaux 
déjà réalisés ou programmés : ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ tƌaiteŵeŶt du phosphoƌe eŶ ϮϬϭϰ, dĠveƌsoiƌs et 
ďassiŶs d͛oƌage, dĠďit de ƌĠfĠƌeŶĐe aĐtualisĠ suƌ les capacités réelles de la station. 
 
Une des problématiques sur cette station, en lien avec le Projet de Territoire, est que le dĠďit d͛Ġtiage 
pris en compte pouƌ les ĐalĐuls de l͛iŵpaĐt des ƌejets est le débit objectif fixé par le SAGE pour le Midou 
à Mont-de-Marsan (1,6 m3/sͿ, et ŶoŶ le dĠďit d͛Ġtiage ŵoǇeŶ aĐtuel. 
En effet, les débits minimaux en moyenne mensuelle mesurés depuis 2009 montrent que la valeur de 
ϭ,ϲŵϯ/s Ŷ͛a ĠtĠ atteiŶte Ƌu͛eŶ ϮϬϭϰ, aŶŶĠe eǆĐeptioŶŶelleŵeŶt huŵide. Ces ŵesuƌes teŶdeŶt 
ĠgaleŵeŶt à ĐoŶfiƌŵeƌ Ƌue l͛oŶ est suƌ des valeuƌs ŵoǇeŶŶes de dĠďit d͛Ġtiage ;QMNA) aux alentours 
de 0,7 m3/s. Auquel cas les peƌspeĐtives de diŵiŶutioŶ à veŶiƌ des dĠďits pouƌƌaieŶt pƌĠsageƌ d͛uŶ 
QMNAϱ auǆ aleŶtouƌs de Ϭ,ϱŵϯ/s à l͛hoƌizoŶ ϮϬϱϬ. 
 

Débits mensuels minimaux mesurés depuis 2009 de la station du Midou à Mont-de-Marsan 

(source : banque Hydro) 

 
Ainsi le dimensionŶeŵeŶt de la STEP Ŷe seƌa suffisaŶt Ƌue si le ƌetouƌ à l͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe ƌessouƌĐe et 
prélèvements est atteint (débit objectif de 1,6 m3/s sur le Midou à Mont-de-Marsan). Pour rappel, ce 
ƌetouƌ à l͛ĠƋuiliďƌe ƋuaŶtitatif est l͛oďjeĐtif du Projet de territoire du Midour).  
 
L͛aŶalǇse de l͛iŵpaĐt des ƌejets a ĠtĠ ĐalĐulĠe eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage ;situatioŶ ĐƌitiƋue pouƌ les ƌejetsͿ, 
suƌ la ďase d͛uŶ dĠďit d͛Ġtiage du Midou de ϭ,ϲ ŵϯ/s pour une situation par temps sec (débit de sortie 
de 4 500 m3/j) et par temps de pluie eŶ Đas d͛oƌage estival ;dĠďit de soƌtie de ϵ 000m3/j) : voir tableau 
ci-dessous ;eǆtƌait de l͛Ġtude d͛iŵpaĐtͿ.  
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3.1.3 Les débits de dilution 

 
Au dƌoit d͛uŶ ƌejet, le dĠďit de dilutioŶ se ĐalĐule au ŵoǇeŶ de l͛ĠƋuatioŶ suivaŶte :  
 

Débit de dilution = Flux polluant émis pour un paramètre considéré (mg/s) / (concentration 

maximale admissible au vu de l’objectif de qualité requis (mg/l) - concentration en amont du 
point de rejet pour le paramètre considéré (mg/l)) 

 
Loƌs de l͛Ġtude ƌĠalisĠe eŶ ϮϬϬϵ ;aĐtualisaŶt l͛Ġtude suƌ les ƌejets et les dĠďits de dilutioŶ de ϮϬϬϱͿ, les 
résultats obtenus étaient les suivants (avec une optimisation du traitement des rejets) : 
 

Axe Commune Débit de dilution (l/s) 
Paramètre 

déterminant 

Midour Nogaro 160 DBO5 

Midour Panjas 190 DBO5 

Midour Estang 60 P total 

Midour Villeneuve-de-Marsan 20 NH4
+ 

Riberette Aignan 80 NH4
+ 

Tableau 64 : Débits de dilution sur le bassin versant du Midour (source : Actualisation des rejets et des 

débits de dilution de la Midouze, 2009) 
 
La question de la dilution des rejets des collectivités est primordiale dans le cadre du Projet de 

Territoire du Midour.  

 

A Đe jouƌ paƌ eǆeŵple, le dossieƌ d͛autoƌisatioŶ du sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt de la statioŶ de CoŶte à 
Mont-de-Marsan est basé sur une valeuƌ d͛Ġtiage ĐoƌƌespoŶdaŶt au dĠďit oďjeĐtif fiǆĠ paƌ le SAGE pouƌ 
le Midou à Mont-de-Marsan, soit 1,6 m3/s. Oƌ daŶs la ƌĠalitĠ Đe dĠďit Ŷ͛est jaŵais atteiŶt eŶ pĠƌiode 
d͛Ġtiage, sauf aŶŶĠe pluvieuse eǆĐeptioŶŶelle.  
A noter également que le débit figuraŶt daŶs l͛aƌƌġtĠ fiǆaŶt l͛appliĐatioŶ du plaŶ de Đƌise eŶ pĠƌiode 
d͛Ġtiage suƌ le ďassiŶ de l͛Adouƌ daŶs les LaŶdes est fixé sur le Midou à 0,850 m3/s à Mont-de-Marsan. 

 

Ainsi le débit de dilution prévu dans le dimensionnement de la STEP ne sera suffisant que si le retour 

à l’ĠƋuiliďƌe eŶtƌe ƌessouƌĐes et prélèvements est atteint. Des travaux complémentaires (réfection 

totale de la STEP) pour assurer des rejets pouvant être correctement dilués avec de faibles débits 

auraient pour conséquence un investissement colossal pour la collectivité, et donc une augmentation 

du pƌiǆ de l͛eau tƌğs ĐoŶsĠƋueŶte à suppoƌteƌ paƌ les usageƌs. 
A contrario, une application du plan de crise visant le respect du débit objectif du SAGE de 1,6 m3/s 

remettrait en cause les possibilitĠs d͛iƌƌigatioŶ suƌ ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs. 
 

Dès lors, il est important de noter que ce point sera crucial dans les enjeux à prendre en compte dans 

les réflexions du Projet de Territoire du Midour, afin que le débit en amont de la STEP soit correctement 

assurĠ eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ aveĐ la ƌĠdaĐtioŶ de l͛aƌtiĐle LϮϭϭ-ϭ du Đode de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt.  
 
 
3.2 L’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif 
Sources : Agence de l͛Eau Adour-GaƌoŶŶe et eŶƋuġtes aupƌğs des ĐolleĐtivitĠs paƌ l͛OEBA 

 
Toutes les ĐoŵŵuŶes du teƌƌitoiƌe disposeŶt d͛un SeƌviĐe PuďliĐ d͛AssaiŶisseŵeŶt NoŶ ColleĐtif 
(SPANC). On estime à 6471 le Ŷoŵďƌe d͛installations sur les communes du territoire. 
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10 gestionnaires de SPANC différents sont présents sur le bassin versant du Midour, dont Mont-de-
Marsan (qui dispose de son propre SPANC), et le SINEL, qui concerne des communes en marge du 
teƌƌitoiƌe ;BosteŶs, Laďastide d͛AƌŵagŶaĐ et St JustiŶͿ. 
 
La fréquence de contrôle des installations est très diverse selon les structures gestionnaires : elle est 
de 4 ans pour le SM des 3 Vallées, le SIEBAG et la Communauté de communes du Grand Armagnac, 
aloƌs Ƌu͛elle est de ϭϬ aŶs pouƌ le SYDEC et la Communauté de communes d͛AƌtagŶaŶ-Fezensac.  
 
A noter :  

- Le Ŷoŵďƌe d͛iŶstallatioŶs est estiŵĠ suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt. EŶ effet, les doŶŶĠes des 
installations sont disponibles à la commune. Ici il a été appliqué un ratio surfacique de la 
commune dans le bassin versant. 

- La ŶotioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ de l͛AgeŶĐe de l͛Eau Ŷ͛est pas la ŵġŵe Ƌue Đelle des seƌviĐes de l͛Etat 
(les installations sont réputées ŶoŶ ĐoŶfoƌŵes dğs Ƌu͛uŶ ĠlĠŵeŶt Ŷ͛est pas daŶs les ŶoƌŵesͿ, 
d͛autƌe paƌt, la ŶoŶ-ĐoŶfoƌŵitĠ est assoƌtie d͛uŶe deŵaŶde de ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ Ƌui Ŷ͛est 
pas nécessairement contrôlée. Donc, elle ne reflète donc pas la réalité. 

 
Des dysfonctionnements des systğŵes d͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe peuveŶt avoiƌ des iŵpaĐts suƌ les 
Đouƌs d͛eau ou Ŷappes, paƌ des appoƌts d͛azote ŵais ĠgaleŵeŶt de phosphoƌe pƌiŶĐipaleŵeŶt 
;pouvaŶt eŶtƌaîŶeƌ uŶe eutƌophisatioŶ des Đouƌs d͛eau au ŵġŵe titƌe Ƌu͛uŶ assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 
non performant). 
 
 Cartes 36 : Les sǇstğŵes puďliĐs d’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif pƌĠseŶts suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ et 
leur fréquence de contrôle (source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne, diverses enquêtes de OEBA fin 2015) 

 
 
3.3 Les rejets industriels (établissements classés) 

Source : Oďseƌvatoiƌe de l’Eau du ďassiŶ de l’Adouƌ – année 2015 

 

 
Tableau 65 : Rejets des établissements industriels présents sur le bassin versant du Midour 

 
21 établissements industriels ont des rejets sur le bassin versant du Midour. 

 
CeƌtaiŶs ĠtaďlisseŵeŶts soŶt ƌaĐĐoƌdĠs à uŶ ƌĠseau de ĐolleĐte et à uŶe statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ 
communale. C͛est ŶotaŵŵeŶt le Đas de la station privée des Etablissements Pierre Fabre à Aignan 
(1400 EH), mise en service le 15/10/2015, qui fonctionne comme prétraitement, car les effluents sont 
eŶvoǇĠs eŶsuite à la statioŶ ĐoŵŵuŶale d͛AigŶaŶ ;ϯϮͿ. 3 établissements situés à Mont-de-Marsan sont 
ƌaĐĐoƌdĠs à la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ de CoŶte à MoŶt-de-Marsan (blanchisserie Bendix, Hôpital Layne et 
SARL Montoise d͚aďattagesͿ. 
 

Code 

établissement
Nom établissement Nom commune

Date 

mise en service
Nom activité DBO_RI100 DCO_R101 NR_R103 MI_R105 METOX_R106 PNet_R107 MES_R108

EI32001103 PIERRE FABRE MEDICAMENT PRODUCTION AIGNAN 16/12/1964 Préparations pharmaceutiques 1212 5596 144 30 0 51 266

EI32001105 CHAI D'AIGNAN AIGNAN 19/09/1994 Vinification 3945 9614 197 0 0 0 0

EI32191400 E.A.R.L. DE FORTUNET LANNE-SOUBIRAN 01/01/1990 Culture vigne 0 0 0 0 0 0 0

EI32202100 ARMAGNAC SAMALENS LAUJUZAN 16/12/1964 Distillerie 0 0 0 0 0 0 0

EI32243103 CHATEAU DE MANIBAN MAULEON-D'ARMAGNAC 30/10/1995 Distillerie 0 0 0 0 0 0 0

EI32296007 PISCICULTURE D'ESTALENS NOGARO 01/01/2014 Aquaculture 0 0 52 0 0 10 53

EI32296008 SCEA DU GOUJON NOGARO 01/01/2014 Aquaculture 0 0 122 0 0 22 125

EI32296100 VOLPATO BRUNO S.A. NOGARO 16/12/1964 Commerce gros boisson 488 1189 1 0 0 0 204

EI32296102 CAVE DE NOGARO NOGARO 16/12/1964 Vinification 0 232 14 0 0 10 11

EI32305101 LES VIGNERONS DE GERLAND PANJAS 16/12/1964 Vinification 68 1295 655 0 0 392 569

EI32305102 G.A.E.C. GESSLER ET FILS PANJAS 16/12/1964 Culture vigne 919 2229 48 0 0 1 0

EI32369004 S.A.R.L. J AUTOCASS SAINTE-CHRISTIE-D'ARMAGNAC 01/03/1989 Casse automobile 0 0 0 0 0 0 0

EI32408101 H. DARTIGALONGUE ET FILS SALLES-D'ARMAGNAC 16/12/1964 Commerce gros boisson 0 0 0 0 0 0 0

EI32414401 E.A.R.L. PERISSE PERE ET FILS SARRAGACHIES 01/07/2000 Culture vigne 0 0 0 0 0 0 0

EI32437100 CHATEAU DE LAUBADE SORBETS 16/12/1964 Location terrains et biens immob 0 0 0 0 0 0 0

EI40192053 SOCIETE PETROLIERE DE DEPOTS MONT-DE-MARSAN 11/03/2013 Entreposage et stockage non frigorifique 0 0 0 0 0 0 0

EI40192101 S.A.R.L. MONTOISE D'ABATTAGES MONT-DE-MARSAN 16/12/1964 Transformation, conservation viande 392 1733 125 0 0 119 267

EI40192103 HOPITAL LAYNE MONT-DE-MARSAN 21/05/1992 Activités hospitalières 574 2471 150 0 0 0 294

EI40192122 BLANCHISSERIE BENDIX MONT-DE-MARSAN 24/02/1995 Blanchisserie-Teinturerie 49 248 4 82 9 47 39

EI40234100 ETABLISSEMENTS CAZAUX LAPORTE POUYDESSEAUX 16/12/1964 Charpentes et autres menuiseries 0 0 0 31 0 0 0

EI40331101 COMPAGNIE VITICOLE DES GRANDS ARMAGNACS VILLENEUVE-DE-MARSAN 16/12/1964 Distillerie 0 0 0 0 0 0 0
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En termes de milieu récepteur, 5 établissements ont un système de traitement avec infiltration et 8 un 
rejet en rivière et l͛iŶfoƌŵatioŶ est ŵaŶƋuaŶte pouƌ ϴ ĠtaďlisseŵeŶts. 
 
Les indices suivis au niveau des rejets des 21 établissements industriels recensés sont les suivants : 
DBO5, DCO, Azote réduit, MI ET METOX, Phosphore net et Matières en Suspension.  
 
 DBO5 : Demande biochimique en oxygène en 5 jours  
 DCO : Demande chimique en oxygène 
 NR : Azote réduit (organique et ammoniacal) 
 MI : Matières inhibitrices 
 METOX : métaux et métalloïdes 
 P : Phosphore total (organique et minéral) 
 MES : Matières en suspensions 

 
Les cartes 38 représentent les différentes charges nettes mesurées en sortie de ces rejets. 
 
 Cartes 37 : Les charges nettes mesurées en sortie des rejets des établissements industriels présents sur le 

bassin versant du Midour – situation 2015 

 
EŶ teƌŵes d͛iŶdiĐes, deuǆ ƌejets ĐoŶtieŶŶeŶt des ŵatiğƌes iŶhiďitƌiĐes : les établissements Pierre Fabre 
à Aignan et la Blanchisserie Bendix à Mont-de-Marsan. Tous deux sont connectés à la station 
communale correspondante. Les indices les plus importants et les plus impactants sont la DBO et la 
DCO, puis l͛azote ƌĠduite et le phosphore et enfin les matières en suspension. 
 
Un lien peut alors êtƌe ƌĠalisĠ aveĐ l͛Ġtat des ŵasses d͛eau supeƌfiĐielles et souteƌƌaiŶes, ŶotaŵŵeŶt 
pouƌ les Ŷitƌates, le phosphoƌe et les MES. L͛assaiŶisseŵeŶt iŶdustƌiel, au ŵġŵe titƌe Ƌue 
l͛assaiŶisseŵeŶt doŵestiƋue, pouƌƌait ƌepƌĠseŶteƌ des souƌĐes de polluaŶts à liŵiter pour améliorer 
la qualité des eaux. 
 
 
3.4 Impact des réservoirs de soutieŶ d’Ġtiage 

 
L͛IŶstitutioŶ Adouƌ ƌĠalise depuis ϮϬϭϭ uŶ suivi de la ƋualitĠ des eauǆ de ses ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ 
d͛Ġtiage. Il s͛agit de ŵesuƌeƌ l͛iŵpaĐt suƌ la ƋualitĠ de l͛eau à l͛aval de l͛eau ĐoŶteŶue daŶs les 
réservoirs, mais également de connaitre la qualité des eaux présentes dans les réservoirs. 
 
Ainsi plusieurs types de suivi ont été mis en place et sont adaptés au cas par cas : 

- Suivi physico-chimique des eaux restituées 
- Diagnose rapide de réservoirs 
- Suivi ďiologiƋue, sĠdiŵeŶtaiƌe ou hǇdƌoŵoƌphologiƋue à l͛aval de ƌĠseƌvoiƌs. 

 
 
Suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ, les plaŶs d͛eau suivaŶts oŶt ĠtĠ ĠtudiĠs : 

- Maribot : suivi de la ƋualitĠ des eauǆ du Midouƌ à l͛aval de la ƌeteŶue 
- Bourgès : suivi de la qualité des eaux restituées 
- Charros : suivi de la qualité des eaux restituées, diagnose rapide du réservoir et étude 

sédimentaire du réservoir (quantitative - bathymétrie - et qualitative) 
- Arthez : analyse qualitative des sédiments présents dans la retenue 
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Exemple du suivi des eaux restituées 

Le suivi des eauǆ ƌestituĠes paƌ les ƌĠseƌvoiƌs a pouƌ oďjeĐtif de ŵesuƌeƌ l͛iŵpaĐt des lâĐheƌs du 
ƌĠseƌvoiƌ de soutieŶ d͛Ġtiage suƌ la ƋualitĠ phǇsiĐo-chimique des couƌs d͛eau à l͛aval de l͛ouvƌage. De 
ŵġŵe, Đela peƌŵet d͛appƌĠĐieƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ du ƌĠseƌvoiƌ daŶs le foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ďassiŶ veƌsaŶt 
;appoƌts des afflueŶts au Đouƌs d͛eau à l͛aval de l͛ouvƌageͿ et l͛autoĠpuƌatioŶ des ŵilieuǆ. 
 
 
Méthodologie appliquée 

 
 Carte 38 : Localisation des stations du suivi du réservoir de Bourgès en 2015 et 2016 (source : Institution Adour) 

 
Les résultats du suivi des eaux restituées 
La ĐoŶĐlusioŶ du suivi de plusieuƌs ƌĠseƌvoiƌs de l͛IŶstitutioŶ Adouƌ est Ƌu͛il Ŷ͛eǆiste pas de ƌğgle 
générale ; chaque réservoir est dépendant des conditions de son bassin versant (le réservoir joue un 
ƌôle de ƌĠĐeptaĐle et d͛aĐĐuŵulateuƌͿ et de sa cuvette originelle. LoƌsƋu͛uŶe dĠgƌadatioŶ est ĐoŶstatĠe 
eŶ pied de ďaƌƌage, la ƋualitĠ des eauǆ s͛aŵĠlioƌe ƌapideŵeŶt daŶs le Đouƌs d͛eau à l͛aval. 
 

 
Tableau 66 : Résultats du suivi 2015 des eaux restituées par le réservoir de Bourgès (source : 

Institution Adour) 

 
Suivi du réservoir de Bourgès (2015) : En pied de barrage, la qualité des eaux restituées a pratiquement 
été constamment ŵauvaise eŶ ƌaisoŶ d͛uŶe oǆǇgĠŶatioŶ paƌtiĐuliğƌeŵeŶt faiďle ;aŵŵoŶiuŵ tƌğs ďoŶ 
à moyen, s͛aŵĠlioƌaŶt eŶ avaŶçaŶt daŶs l͛ĠtiageͿ. La situatioŶ s͛aŵĠlioƌe ŶetteŵeŶt à la statioŶ SϮ, où 
la qualité est compatible avec un classement en bon état. 
 

Paramètres mesurés 
(complétés en 2017)

• Température (°C)

• pH (unité pH)

• Conductivité (µS/cm)

• [NH4
+] (mg NH4

+/l) 

• NO3
- (mg NO3

-/l) 

• NO2
- (mg NO2

-/l°

• [O2 dissous] (mg O2/l)

• Taux de saturation en O2

dissous (%)

• Matières en suspension

• PO4
3- (mg PO4

3- /l)

• P total (mg P/l)

Localisation des stations

•Une station en pied de 
barrage (S1)

•2 stations à l'aval (S2 et 
S3) à suivre si S1 de 
mauvaise qualité

Périodicité

•Avant le début des 
lâchers (1 à 2 semaines)

• Dans la semaine des 
premiers lâchers

• 2 semaines plus tard puis 
toutes les 3 semaines

• Mesure post-étiage si 
épisode de forte chaleur
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Pour les réservoirs de Charros et Bourgès, on voit une évolution spatiale de la ƋualitĠ à l͛aval de 
l͛ouvƌage : la situation dégradée des eaux en pied de réservoir évolue vers des eaux de bonne qualité 
aux stations aval (quelques centaines de mètres). En complément, l͛ĠvolutioŶ est aussi ŵaƌƋuĠe 
teŵpoƌelleŵeŶt au Đouƌs de l͛Ġtiage, aveĐ uŶe amélioration de la qualité des eaux restituées (baisse 
du Ŷiveau d͛eau, pas de stƌatifiĐatioŶ veƌtiĐale du ƌĠseƌvoiƌͿ. 
 
En cas de constat d͛uŶe ƋualitĠ des eauǆ dĠgƌadĠe sur un réservoir, des suivis plus poussés seront mis 
eŶ œuvƌe, aveĐ paƌ eǆeŵple la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe diagŶose ƌapide, peƌŵettaŶt de ĐoŵpƌeŶdƌe le 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt du laĐ, sa pƌoduĐtivitĠ, soŶ Ŷiveau de tƌophie ;au tƌaveƌs de suivis de la ĐoloŶŶe d͛eau 
et des sédiments), ou des suivis de compartiments particuliers comme les sédiments (cela a été réalisé 
sur le réservoir de Charros). 
 
Les rapports des suivis de la qualité des eaux des réservoirs sont disponibles sur demande à la Cellule 

RessouƌĐe de l’IŶstitutioŶ Adouƌ. 
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4. La qualité des eaux : synthèse et enjeux  

 
4.1 Synthèse 

 
Le ďassiŶ du Midouƌ Đoŵpte ϭϵ ŵasses d͛eau « rivières », dont la qualité est suivie par 16 stations de 
mesure. Ces masses d͛eau pƌĠseŶteŶt uŶe qualité dégradée, avec un état écologique allant de mauvais 
(Izaute, Ludon amont) à moyen, le Midour présentant un état médiocre sur toute sa longueur (cartes 
29). Seul le ruisseau du Moulin neuf présente un bon état écologique. 
Les paramètres déclassant les plus fréquemment rencontrés sont les teneurs en oxygène, la biologie 
et les nutriments.  
 

La pollution diffuse est la principale source de dégradation de la qualité des eaux superficielles : 
matières en suspension ;eŶ lieŶ aveĐ l’ĠƌosioŶ des solsͿ, nutriments (azote, phosphore) et pesticides 
(herbicides principalement). 
L’Ġtat hǇdƌoŵoƌphologiƋue des Đouƌs d’eau ;seuils, lit eŶĐaissĠ, iŶstaďilitĠ des ďeƌgesͿ et les faibles 
débits aggravent cette situation, et Ŷe peƌŵetteŶt pas uŶe dilutioŶ ĐoƌƌeĐte des ƌejets d͛ĠpuƌatioŶ 
des collectivités, dont une large majoƌitĠ soŶt aujouƌd͛hui ĐoŶfoƌŵes auǆ Ŷoƌŵes iŵposĠes ou eŶ 
passe de le devenir (investissements programmés). 
 
Le bassin compte par ailleurs ϭϬ ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes : ϯ ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes supeƌfiĐielles 
;liďƌesͿ et ϳ ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes profondes et semi-profondes.  
 

Les ϯ ŵasses d’eau souteƌƌaiŶe liďƌes ;Nappes des Sables fauves, Plioquaternaire, Molasses) sont 
vulnérables aux pollutions de surface et sont en mauvais état chimique (nitrates, pesticides), ce qui 
pourrait mettre en péril leuƌ utilisatioŶ pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. 
Par ailleurs si la nappe du Miocène helvétien appaƌait eŶ ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue daŶs l͛Ġtat des lieuǆ du 
SDAGE, dans la pratique elle est connectée dans certains secteurs de façon directe avec la Nappe des 
Sables fauves et pourrait subir la même dégradation de qualité (nitrates, pesticides), obligeant le 
gestionnaire à diminuer les prélèvements sur certains forages (Artassenx, Saint Gein). 
Les nappes plus profondes ne présentent à ce jour pas de problèmes de qualité. 
 
 
4.2 Enjeux pour le Projet de Territoire du Midour 
 

L͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat Ƌualitatif des ŵasses d͛eau est uŶ eŶjeu ŵajeuƌ du projet de territoire, en 
paƌallğle de l͛atteiŶte d͛uŶ ĠƋuiliďƌe ƋuaŶtitatif. Il peut ġtƌe dĠĐliŶĠ Đoŵŵe suit : 
 

- Améliorer la ƋualitĠ des ƌessouƌĐes utilisĠes pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ; 

- Modifieƌ les pƌatiƋues agƌiĐoles pouƌ aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de l͛eau ;Đouƌs d͛eau, ƌĠseƌvoiƌs et 
nappes superficielles) : diminuer les apports en intrants (fertilisants, phytosanitaires), modifier 
les pratiques culturales (travail du sol, couverture végétale, amélioration de la stabilité 
stƌuĐtuƌale et du tauǆ de ŵatiğƌe oƌgaŶiƋue…Ϳ ; 

- Limiter l͛utilisatioŶ des pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes paƌ les ĐolleĐtivitĠs ; 

- Poursuivre les efforts des colleĐtivitĠs et des iŶdustƌies eŶ ŵatiğƌe d͛assaiŶisseŵeŶt ; 

- MaiŶteŶiƌ daŶs les Đouƌs d͛eau des dĠďits peƌŵettaŶt ŶotaŵŵeŶt d͛assuƌeƌ uŶe dilutioŶ 
correcte des rejets ; 

- Prévenir la prolifération des cyanobactéries et limiter les risques sanitaires en cas de présence ; 
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- Liŵiteƌ l͛iŵpaĐt des lâĐheƌs des ƌĠseƌvoiƌs eŶ teƌŵes de ƋualitĠ des eauǆ ;iŵpaĐt suƌ le ŵilieu 
récepteur aval, avec des solutions techniques réalistes) ; 

- Verdir le paysage / aménager le territoire en optimisant le génie végétal, pour lui permettre 
de mobiliser durablement de la ressource en eau, de qualité, pour augmenter sa capacité à la 
stocker et à la restituer progressivement. 

  
 
4.3 Les enjeux pris en compte dans les dispositions du SAGE Midouze 
 

Le SAGE Midouze comporte de nombreuses dispositioŶs allaŶt daŶs le seŶs d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ de la 
connaissance et de la qualité de la ressource en eau. Le tableau ci-après reprend les dispositions du 
SAGE et identifie sur quelles thématiques de ce chapitre elles auront une influence positive. 
 
Pour plus de dĠtails, le PlaŶ d͛AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ Duƌaďle du SAGE Midouze est dispoŶiďle 
au téléchargement : http://institution-adour.fr/index.php/documents-du-sage.html 
Il coŶvieŶt de ƌappeleƌ Ƌue le SAGE est uŶ doĐuŵeŶt d͛oƌieŶtatioŶ, de plaŶifiĐatioŶ de la gestioŶ de 
l͛eau et ŶoŶ uŶ pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs. 
 
 
 

http://institution-adour.fr/index.php/documents-du-sage.html
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THÈME 
ORIENTATION 

GÉNÉRALE 
DISPOSITION SOUS-DISPOSITION 

Cours 

d’eau 

Nappes 

souterraines 

Réservoirs 

de 

soutien 

d’Ġtiage 

Pollutions 

diffuses 

Pollutions 

domestiques - 

assainissement 

 

 

I-Aspects 

quantitatifs 

A) Atteindre le 

bon état 

quantitatif des 

eaux souterraines 

et le bon équilibre 

des eaux 

superficielles 

A1. Favoriser les 

ĠĐoŶoŵies d͛eau paƌ les 
usages non agricoles 

A1P1. Réduire les consommations des 

collectivités 
X X    

A1P2. Sensibiliser le grand public sur la nécessité 

d͛ĠĐoŶoŵiseƌ l͛eau 
X X    

A2. Améliorer et adapter 

les pratiques agricoles 
A2P1. Adapter les prélèvements agricoles à la 

ressource disponible 
X X    

AϮPϮ. AŵĠlioƌeƌ la gestioŶ de l͛iƌƌigatioŶ X X    

A2P3. Développer des stratégies pour réduire la 

dĠpeŶdaŶĐe à l͛iƌƌigatioŶ 
X X    

A3. Restaurer 

duƌaďleŵeŶt l͛ĠƋuiliďƌe 
de la ressource afin de 

garantir des débits 

d͛Ġtiage satisfaisaŶt à la 
fois le milieu et les usages 

A3P1. Suivre et respecter les débits cibles X X   X 

A3P2. Améliorer la gestion des réservoirs de 

soutieŶ d͛Ġtiage 
X X X   

AϯPϯ. CoŶŶaîtƌe l͛eǆisteŶĐe et l͛utilisatioŶ des 
retenues individuelles 

X X X   

A3P4. Amélioreƌ et ƌĠgulaƌiseƌ l͛utilisatioŶ des 
retenues individuelles 

X X    

A3P5. Créer des réserves en eau supplémentaires 

pour combler le déficit  
X X   X 

A4. Améliorer les 

connaissances sur les 

nappes souterraines 

A4P1. Engager des études spécifiques sur les 

nappes du plio-quaternaire et du miocène et sur 

les échanges nappes rivières visant à une 

meilleure gestion de ces nappes 

X X    

B) Mieux gérer les 

inondations 
B1. Maîtriser le 

ruissellement 
B1P1. Favoriser et promouvoir les techniques 

limitant le ruissellement 
X X X X  

BϭPϮ. Liŵiteƌ l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols X X  X X 

B1P3. Améliorer la gestion des eaux pluviales X X   X 

B2. Prévenir le risque en 

favorisant la dynamique 

naturelle 

BϮPϭ. Favoƌiseƌ l͛eǆpaŶsioŶ et la ƌĠgulatioŶ 
naturelle des crues X X    
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THÈME 
ORIENTATION 

GÉNÉRALE 
DISPOSITION SOUS-DISPOSITION 

Cours 

d’eau 

Nappes 

souterraines 

Réservoirs 

de 

soutien 

d’Ġtiage 

Pollutions 

diffuses 

Pollutions 

domestiques - 

assainissement 

 

 

II-Aspects 

qualitatifs 

C) Atteindre ou 

maintenir le bon 

état écologique et 

chimique des eaux 

superficielles et 

souterraines en 

luttant contre la 

pollution diffuse 

Cϭ. Mettƌe eŶ œuvƌe uŶe 
politique de prévention 

de l͛ĠƌosioŶ des sols 
agricoles et forestiers 

C1P1. Identifier les zones les plus sensibles à 

l͛Ġƌosion des sols pour y mettre en place des 

actions spécifiques 
X X X X  

CϭPϮ. AŵĠlioƌeƌ les pƌatiƋues d͛eǆploitatioŶ 
agƌiĐole daŶs les zoŶes d͛ĠƌosioŶ des sols au seŶs 
large 

X X X X  

CϭPϯ. AŵĠlioƌeƌ les pƌatiƋues d͛eǆploitatioŶ 
forestière dans les zones d͛ĠƌosioŶ des sols au 
sens large 

X X  X  

CϭPϰ. IŶĐiteƌ à l͛iŶtĠgƌatioŶ des ĠlĠŵeŶts 
topogƌaphiƋues daŶs les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe 

X X X X X 

C2. Réduire la pollution 

diffuse d͛oƌigiŶe agƌiĐole 
et forestière 

C2P1. Réduire la pollution des exploitations 

d͛Ġlevage 
X X X X  

CϮPϮ. AŵĠlioƌeƌ les pƌatiƋues d͛utilisatioŶ des 
produits phytosanitaires en zones agricoles et 

forestières 
X X X X  

CϮPϯ. AŵĠlioƌeƌ les pƌatiƋues d͛utilisatioŶ des 
produits fertilisants en zones agricoles et 

forestières 
X X X X  

C2P4. Mener une action test pour réduire la 

pollutioŶ diffuse et l͛ĠƌosioŶ des sols 
X X X X  

C3. Réduire la pollution 

diffuse générée par les 

collectivités ou les 

particuliers 

CϯPϭ. S͛assuƌeƌ de la ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ de 
l͛ANC suƌ le teƌƌitoiƌe 

X X X X X 

C3P2. Sensibiliser les usagers non agricoles 

utilisateurs de produits phytosanitaires 
X X X X X 

D) Atteindre ou 

maintenir le bon 

état écologique et 

chimique des eaux 

D1. Diminuer la pollution 

par les eaux usées 

domestiques 

D1P1. Connaître et améliorer les rendements des 

ƌĠseauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 
X X X X X 

D1P2. Adapter les rejets de STEP à la sensibilité 

du milieu naturel 
X X  X X 
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superficielles en 

liŵitaŶt l͛iŵpaĐt 
des rejets 

ponctuels de 

pollution 

D1P3. Limiter les déverseŵeŶts d͛eauǆ de STEP 
non traitées vers les milieux par temps de pluie 

X X X X X 

DϮ. RĠduiƌe l͛iŵpaĐt des 
activités industrielles et 

artisanales et des 

piscicultures 

DϮPϭ. Suivƌe et ƌĠduiƌe l͛iŵpaĐt des aĐtivitĠs 
industrielles et artisanales non raccordées aux 

STEP communales (hors piscicultures) 
X X  X X 

D2P2. Sensibiliser les artisans aux bonnes 

pratiques 
X X   X 

DϮPϯ. Évalueƌ et ƌĠduiƌe l͛iŵpaĐt des 
pisĐiĐultuƌes suƌ la ƋualitĠ des Đouƌs d͛eau 

X    X 

DϯPϭ. Liŵiteƌ l͛iŵpaĐt des plaŶs d͛eau individuels 

suƌ la ƋualitĠ de l͛eau 
X     

Dϯ. RĠduiƌe l͛iŵpaĐt 
d͛autƌes aĐtivitĠs 
susĐeptiďles d͛altĠƌeƌ la 
ƋualitĠ de l͛eau 

DϯPϮ. Liŵiteƌ l͛iŵpaĐt des ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ 
d͛Ġtiage suƌ la ƋualitĠ de l͛eau des Đouƌs d͛eau à 
l͛aval 

X     

D3P3. Réduire l͛iŵpaĐt des dĠĐhaƌges sauvages 
suƌ la ƋualitĠ de l͛eau 

X X    

EϭPϭ. OƌgaŶiseƌ l͛iŶteƌveŶtioŶ suƌ l͛espaĐe ƌiviğƌe 
à l͛ĠĐhelle du BV 

X     

III-Rivières et 

zones 

humides 

E) Promouvoir une 

gestion durable et 

une approche 

gloďale à l͛ĠĐhelle 
du bassin 

E1. Organiser les acteurs 

des rivières et zones 

humides 

E1P2. Organiser un appui technique compétent 

pouƌ l͛iŶteƌveŶtioŶ suƌ les ZH 
     

F1P1. Restaurer la dynamique latérale 
X     

F) Préserver ou 

restaurer le 

fonctionnement 

écologique des 

Đouƌs d͛eau 

F1. Restaurer une 

dynamique plus naturelle 

des Đouƌs d͛eau 

F1P2. Préserver les milieux à forts enjeux 

environnementaux au regard de la création de 

plaŶs d͛eau 
X     

F1P3. Maintenir ou rétablir une végétation 

rivulaire diversifiée et fonctionnelle sur 

l͛eŶseŵďle du liŶĠaiƌe 
X   X  

F2P1. Décliner les plans de gestion des 

COGEPOMI par sous bassin 
     

F2. Promouvoir une 

gestion patrimoniale des 

milieux et des espèces 

F2P2. Restaurer ou maintenir la continuité 

écologique et garantir la sécurité publique 
     

F2P3. Lutter contre la dispersion des espèces 

envahissantes 
   X  

G1P1. Centraliser et synthétiser les 

connaissances et cartographies sur les ZH 
X     



183 
 

Projet de territoire du Midour – Etat des lieux  

 

G) Protéger ou 

restaurer les zones 

humides 

G1. Favoriser la gestion 

spatiale stratégique des 

zones humides 

G1P2. Identifier les ZHIEP et les ZSGE X     

G2P1. Coordonner les actions sur les ZH et définir 

des objectifs de 

gestion/préservation/restauration 
X   X  

G 2. Favoriser une 

protection durable des 

zones humides 

G2P2. Définir une politique de maîtrise foncière 

des ZH 
X   X  

GϮPϯ. Étaďliƌ des pƌogƌaŵŵes d͛aĐtioŶs eŶ 
faveur des zones humides 

X   X  

GϮPϰ. IŶtĠgƌeƌ daŶs les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe 
l͛oďjeĐtif de pƌoteĐtioŶ duƌaďle des ZH 

X   X  

G2P5. Prévoir et dimensionner les mesures 

ĐoŵpeŶsatoiƌes au ƌegaƌd de l͛iŵpaĐt des pƌojets 
sur les milieux 

X   X  

G2P6. Susciter une politique et définir une 

stratégie de restauration des milieux humides 

dégradés 
X   X  

GϮPϳ. UŶifoƌŵiseƌ la politiƋue d͛oppositioŶ à 
déclaration concernant les ZH 

   X  

HϭPϭ. CoŶŶaîtƌe et suivƌe l͛eŶseŵďle des 
consommations tous usages confondus 

     

IV-Usages 

prioritaires et 

loisirs 

H) Satisfaire 

l͛usage AEP eŶ 
priorité 

Hϭ. SĠĐuƌiseƌ l͛AEP d͛uŶ 
point de vue quantitatif 

et qualitatif 

H1P2. Délimiter les zones de sauvegarde de la 

ƌessouƌĐe eŶ eau et les dĠĐlaƌeƌ d͛utilitĠ puďliƋue 
X X X   

H1P3. Promouvoir la mise en place de pratiques 

agroenvironnementales dans les aires 

d͛aliŵeŶtatioŶ des Đaptages AEP 
X X  X  

HϭPϰ. CoŶtƌôleƌ l͛iŵpaĐt potentiel des forages 

iŶdividuels suƌ la ƋualitĠ de l͛eau 
 X  X  

I1P1. Sensibiliser les pratiquants de loisirs 

nautiques 
X  X   

I) Prendre en 

compte les loisirs 

nautiques 

I1. Prendre en compte les 

activités de loisirs 

nautiques et valoriser 

l͛eŶviƌoŶŶement 

aquatique 

IϭPϮ. S͛assuƌeƌ de la ďoŶŶe ƋualitĠ des eauǆ de 
baignade 

     

I1P3. Faciliter les activités de loisirs aquatiques 

existantes   X   
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Les éléments présentés dans ce chapitre sont issus du scénario climatique sélectionné dans le cadre 

de l͛Ġtude pƌospeĐtive Adouƌ ϮϬϱϬ, poƌtĠe paƌ l͛IŶstitutioŶ Adouƌ aveĐ l͛aide fiŶaŶĐiğƌe de l͛AgeŶĐe de 
l͛Eau Adouƌ GaƌoŶŶe, des ƌĠgioŶs OĐĐitaŶie et Nouvelle-Aquitaine et des 4 départements du bassin de 

l͛Adouƌ. 
L͛eŶseŵďle des doĐuŵeŶts ƌelatifs à Đette Ġtude soŶt tĠlĠĐhaƌgeaďles iĐi :  
http://www.institution-adour.fr/index.php/adour-2050.html 

 

 

Introduction 

 
Les hǇpothğses d͛ĠvolutioŶ du Đliŵat suƌ le teƌƌitoiƌe de l͛Ġtude Adouƌ ϮϬϱϬ ;ďassiŶs de l͛Adouƌ et des 
Côtiers Basques) sont l͛ĠlĠŵeŶt ĐeŶtƌal de l͛eǆeƌĐiĐe de pƌospeĐtive ƌĠalisĠ daŶs le Đadƌe du pƌojet 
Adour2050.  

DaŶs le Đadƌe de Đette Ġtude, le Đhoiǆ a ĠtĠ fait d͛Ġtudieƌ l͛iŵpaĐt suƌ le Đliŵat d͛uŶ sĐĠŶaƌio ŵĠdiaŶ 
d͛ĠŵissioŶs des gaz à effet de seƌƌe, les diffĠƌeŶĐes eŶtƌe les sĐĠŶaƌios ĠtaŶt peu ŵaƌƋuĠes à l͛hoƌizoŶ 
2050. 

 

A noter, il existe deux principales sources d͛iŶĐeƌtitude suƌ l͛ĠvolutioŶ du Đliŵat à loŶg teƌŵe : 
 

 Les hypothèses d’ĠvolutioŶ de la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ des gaz à effet de seƌƌe ;GESͿ ; 
Plusieurs sĐĠŶaƌios d͛ĠvolutioŶ ;ou RCP8) ont été développés par la communauté scientifique, 

iŶtĠgƌaŶt ou ŶoŶ les effoƌts de ƌĠduĐtioŶ de la ƋuaŶtitĠ de gaz à effets de seƌƌe Ġŵis daŶs l͛atŵosphğƌe 
paƌ les aĐtivitĠs huŵaiŶes. Tƌois d͛eŶtƌe euǆ soŶt dĠĐƌits Đi-dessous :  

  

                                                           
8 Representative Concentration Pathway : scénario de concentration des gaz à effet de serre. 

http://www.institution-adour.fr/index.php/adour-2050.html
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Hypothèses  Scénario GIEC  Emissions de gaz à effet de serre  

Optimiste  RCP 2.6  Pic puis déclin des concentrations grâce aux politiques climatiques  

Intermédiaire  RCP 4.5  Stabilisation avant 2010 grâce aux politiques climatiques  

Pessimiste  RCP 8.5  Concentration croissante (sans politique climatique)  

 

Les résultats de modélisation9 oŶt ŵoŶtƌĠ Ƌue les diffĠƌeŶĐes eŶtƌe les sĐĠŶaƌios à l’ĠĐhelle de la 
FƌaŶĐe s’avğƌeŶt peu visiďles à l’hoƌizoŶ ϮϬϱϬ, du fait de l’iŶeƌtie du Đliŵat, …  tel que montré sur le 

graphique ci-dessous Ƌui pƌĠseŶte les pƌojeĐtioŶs d͛ĠvolutioŶ des teŵpĠƌatuƌes estivales suƌ les 
prochaines décennies.  

 

 
Les moyennes d'ensemble de chaque scénario RCP (lignes 

continues, RCP2.6 en bleu, RCP4.5 en vert et RCP8.5 en 

rouge) sont accompagnées de leur enveloppe 

d͛iŶĐeƌtitude liĠe auǆ ŵodğles ĐliŵatiƋues ;iŶteƌvalles   ϱ 
% - 95 % de l'ensemble multimodèle CMIP5).  

Les lignes discontinues correspondent aux évolutions 

respectives pour les simulations Aladin-Climat et WRF. La 

courbe noire représente la moyenne d'ensemble des 

simulations « historiques » de CMIP5 (de 1950 à 2005), 

et l'enveloppe colorée associée à la dispersion de cet 

ensemble.  

 

 

Figure issue du Rapport Jouzel – 2014 – Evolution de la 

température en moyenne sur la France (℃) en été, 

relativement à la référence 1976-2005. 

 

La différence de conséquence eŶtƌe les tƌois hǇpothğses d’ĠŵissioŶ est peu visiďle à l’hoƌizoŶ ϮϬϱϬ, 

suƌtout pouƌ la vaƌiaďle teŵpĠƌatuƌe. Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, seule l’hǇpothğse iŶteƌŵĠdiaiƌe ;RCPϰ.ϱͿ a 
été ƌeteŶue pouƌ Ġvalueƌ l’iŵpaĐt du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue daŶs le Đadƌe de l’Ġtude pƌospeĐtive 
Adour 2050. 

 

  

                                                           
9 Le Ŷiveau d͛ĠŵissioŶ de GES est paƌ ĐoŶtƌe tƌğs iŵpaĐtaŶt pouƌ les teŵpĠƌatuƌes et la pluvioŵĠtƌie à l͛hoƌizoŶ ϮϭϬϬ. 
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 La connaissance imparfaite des phénomènes physiques avec des conséquences sur la 

modélisation. 

 

Mġŵe eŶ faisaŶt le Đhoiǆ d͛uŶ seul sĐĠŶaƌio RCP, il présente des incertitudes. Elles se répercuteront 

doŶĐ suƌ l͛ĠvolutioŶ des faĐteuƌs ĐliŵatiƋues aŶalǇsĠs. Pouƌ appƌĠheŶdeƌ Đette iŶĐeƌtitude, les 
résultats d͛uŶ seul ŵodğle médian10 ont été utilisés. 

 
 

 

 

 

Figure issue du Rapport Jouzel – 

2014 – Anomalie de la température 

en moyenne sur la France (℃) et 

incertitude représentée par le 25ième 

et le 75ième centile11. 

Comme le montre la figure ci-dessus, la ŵĠdiaŶe est au Đœuƌ de l’eŶveloppe d’iŶĐeƌtitude. Cette 

valeur médiane a ainsi été retenue pour évaluer les impacts du changement climatique. 

Pour les données hydrologiques, les sorties d’uŶ seul ŵodğle hǇdƌologiƋue sont utilisées12. Le choix 

d͛uŶe seule hǇpothğse d͛ĠŵissioŶ de GES et de valeuƌs ŵĠdiaŶes Ŷe ŵasƋue ĐepeŶdaŶt pas la 
variabilité interannuelle du climat ni les variations intra-annuelles (saisons) qui sont reproduites par le 

modèle. 

Les modèles climatiques et hydrologiques génèrent des séries de données au pas de temps journalier 

sur deux périodes de 30 ans (1976-2005 et 2041-2070), qui sont exploitées et comparées dans le cadre 

de l͛Ġtude Adouƌ ϮϬϱϬ. Les Đhapitƌes suivaŶts pƌĠseŶteŶt des valeuƌs ;ŵoǇeŶŶes ou Đuŵuls aŶŶuelsͿ 
ĐalĐulĠes à paƌtiƌ de Đes sĠƌies ĐliŵatiƋues et hǇdƌologiƋues, pouƌ Ƌualifieƌ les teŶdaŶĐes à l͛hoƌizoŶ 
2050. La variabilité spatiale est également prise en compte, des projections hydrologiques étant 

disponibles pour 27 stations hydrométriques et extrapolées sur deux bassins versants (côtiers 

basques)13. 

 

 

 

 

 

                                                           

10 Il s͛agit du ŵodğle ĐliŵatiƋue CNRM CMϱ. 
11 Les ĐeŶtiles soŶt des valeuƌs statistiƋues Ƌui ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ fouƌĐhettes hautes et ďasses d͛uŶ eŶseŵďle. OŶ paƌle 
par exemple de « centile 90 » pour indiquer la valeur séparant les premiers 90 % de la population des 10 % restants. Ainsi le 
75ième centile figuré ci-contre marque le seuil pour laquelle la probabilité que la valeur soit inférieure est de 0.75 (3 
chances sur 4). 
12 Modèle hydrologique : SAFRAN-Isba-Modcou. Ces données ont été générées dans le cadre de la thèse de Gildas Dayon et 
mises à disposition par le CERFACS. 
13 Les deux bassins versants sont S5 : Les côtiers de l'embouchure de l'Adour au confluent de l'Untxin (inclus) et 
S9 Les affluents français du Rio Irati. Les résultats sur ces bassins seront extrapolés à partir de la station 
d͛Itǆassou. 
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Code station Nom station 

Q0280030 L'Adour à Estirac 

Q0450010 L'Adour à Cahuzac-sur-Adour 

Q0522520 L'Arros à Gourgue 

Q0612510 L'Arros à Juillac 

Q0612520 L'Arros à Villecomtal-sur-Arros 

Q0740010 L'Adour à Corneillan 

Q1094010 Le Larcis à Lannux 

Q1100010 L'Adour à Aire-sur-l'Adour [2] 

Q1100020 L'Adour à Aire-sur-l'Adour [1] 

Q2062510 Le Midour à Laujuzan 

Q2152510 La Midour à Villeneuve-de-Marsan 

Q2192510 Le Midou à Mont-de-Marsan 

Q2242910 La Douze à Cazaubon 

Q2292910 La Douze à Roquefort 

Q2354010 L'Estampon à Retjons 

Q2402910 La Douze à Roquefort [1] 

Q2503310 La Midouze à Mont-de-Marsan [1] 

Q2593310 La Midouze à Campagne 

Q3354010 Le Luy de Béarn à Saint-Médard 

Q3464010 Le Luy à Saint-Pandelon 

Q4761010 Le Gave de Pau à Lourdes 

Q4801010 Le Gave de Pau à Saint-Pé-de-Bigorre [Pont de Rieulhes] 

Q5041010 Le Gave de Pau à Assat [Pont d'Assat] 

Q5501010 Le Gave de Pau à Bérenx [Pont de Bérenx] 

Q7002910 Le Gave d'Oloron à Oloron-Sainte-Marie [Oloron-SNCF] 

Q7412910 Le Gave d'Oloron à Escos 

Q9302510 La Nive à Itxassou 

Tableau des 27 stations hydrométriques disponibles pour le projet Adour2050 

 

1. La température 

 

Pour cette section et pour les sections suivantes de ce chapitre, les conséquences du scénario RCP 4.5 

sont présentées. 

 

L͛augŵeŶtatioŶ des teŵpĠƌatuƌes est sigŶifiĐative suƌ le teƌƌitoiƌe de l͛Adour et des côtiers basques, 

surtout depuis le début des années 1980. Pour la période 1959-2009, on observe une augmentation 

des températures de 1 à 1,5 ℃ en 50 ans (+0,2℃ à +0,3℃ par décennie). 2014, 2011, 1997, 2003 et 

ϮϬϬϲ soŶt les aŶŶĠes les plus Đhaudes ;l͛aŶoŵalie de teŵpĠƌatuƌe ŵoǇeŶŶe aŶŶuelle est de +ϭ.ϳϱ°C 
par rapport à la moyenne 1959-2014). Les années les plus froides (1963, 1972, 1973 et 1980) sont 

antérieures à 198014. En cohérence avec cette augmentation des températures, le nombre de journées 

chaudes15 augŵeŶte et le Ŷoŵďƌe de jouƌs de gelĠes diŵiŶue. Ce soŶt le pƌiŶteŵps et l͛ĠtĠ Ƌui se 

                                                           
14 Source : météoFrance HD http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd 
15 Journée dont la température maximale dépasse les 25℃. 

http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd
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réchauffent le plus, avec des hausses de +0,3 à +0,4℃ par décennie. En automne et en hiver, les 

tendances sont également positives (+0,1 à +0,2℃ par décennie). 

 

La certitude est forte pouƌ l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϭ-2050, en premier lieu car les différences entre les scénarios 

d͛ĠŵissioŶ de GES Ŷe se foŶt pas eŶĐoƌe seŶtiƌ, les diveƌgeŶĐes appaƌaissaŶt à l͛hoƌizoŶ ϮϭϬϬ. 
L͛iŶĐeƌtitude liĠe auǆ iŵpeƌfeĐtioŶs des ŵodğles est aussi assez faiďle ; elle est cependant plus forte 

eŶ ĠtĠ Ƌu͛eŶ hiveƌ. 
 

Suƌ le ďassiŶ du Midouƌ, l͛aŶoŵalie16 de 

température moyenne quotidienne à 

l’hoƌizon 2041-ϮϬϳϬ seƌait de l’oƌdƌe de ϭ 
à 1,5 ℃ (+10%).  

Les canicules17 seraient plus fréquentes : 

de l͛oƌdƌe de ϭϬ à ϮϬ jouƌs paƌ aŶ, là où la 
moyenne actuelle se situe en dessous des 

10 jours.  

 

 

 
Caƌte de l’aŶoŵalie des teŵpĠƌatuƌes 
ŵoǇeŶŶes ƋuotidieŶŶes à l’hoƌizoŶ ϮϬϰϭ-

2070, par rapport à la période 1975-2005. 

 

 

 

 

 

L͛ĠlĠvatioŶ des teŵpĠƌatuƌes laisse pƌĠsageƌ 
une augmentation des besoins en climatisation, 

plus marquée sur la plaine, les coteaux et la 

côte, et plus faible en montagne. Le besoin de 

climatisation annuel sera 2 fois plus élevé, avec 

de 50 à 150 degrés jours de plus que la 

ƌĠfĠƌeŶĐe aĐtuelle, Ƌui est de l͛oƌdƌe de ϱϬ à ϭϱϬ 
degrés jours par an.  

 

 
Caƌte de l’aŶoŵalie des degƌĠs jouƌs de 
ĐliŵatisatioŶ à l’hoƌizoŶ ϮϬϰϭ-2070, par rapport à la 

période 1975-2005. 

 

 

 

On retient une augmentation des températures moyennes de 1 à 1,5 °C et une augmentation des 

vagues de chaleur. 

                                                           
16 SOURCE : Médiane EURO CORDEX, scénario RCP 4.5, par rapport à la référence 1976-2005. 
17 Température maximale supérieure de plus de 5℃ à la normale pendant au moins 5 jours consécutifs. 
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2. La pluviométrie 

 

Le bassin du Midour présente une pluviométrie comprise entre 850 mm/an (amont) et 1000 mm/an 

(aval). Les précipitations présentent une grande variaďilitĠ d’uŶe aŶŶĠe suƌ l’autƌe et les tendances 

sont peu marquées sur la période 1959-2009.  

 

Le cumul annuel de pƌĠĐipitatioŶ à l͛hoƌizoŶ 
2041-207018 sera globalement stable: +/-

100mm soit +/- 5% en zone montagneuse et 

+/-10% sur le reste du territoire, avec une plus 

forte probabilité de baisse des précipitations 

en zone montagnarde et de hausse des 

précipitations en zone landaise. 

 
 

 

Caƌte de l’aŶoŵalie de pƌĠĐipitatioŶ aŶŶuelle à 
l’hoƌizoŶ ϮϬϰϭ-2070, par rapport à la période 

1975-2005. 

 

 

Une modification du régime des pluies est attendue : moins de jours de pluie sur une année mais des 

épisodes pluvieux plus intenses, ce qui explique cette stabilité du cumul annuel des précipitations. 

 

Etudieƌ l͛ĠvolutioŶ de la pluvioŵĠtƌie en période estivale est primoƌdial, Đaƌ Đ͛est à Đette pĠƌiode de 
l͛aŶŶĠe Ƌue les dĠfiĐits soŶt les plus ŵaƌƋuĠs. Les ŵodğles ĐliŵatiƋues pƌĠvoieŶt une légère baisse 

des cumuls estivaux (env. -40 mm soit -ϭϬ% eŶ zoŶe ŵoŶtagŶeuse et jusƋu͛à -20% en plaine). 

 

On retient donc une forte probabilité de stabilité des cumuls moyens annuels de précipitations, avec 

une légère baisse des cumuls estivaux (avec une grande variabilité interannuelle). 

 

 

3. Les sècheresses 

 

A l͛ĠĐhelle ŶatioŶale, les deƌŶiğƌes dĠĐeŶŶies Ŷe pƌĠseŶteŶt pas de pĠƌiodes de sécheresse aussi 

iŶteŶses Ƌu͛au Đouƌs de l͛Histoiƌe, ĐepeŶdaŶt, oŶ Ŷote uŶe hausse ƌĠguliğƌe et sigŶifiĐative des 
sécheresses depuis les années 1930. 

 

Les peƌspeĐtives d͛aŶoŵalie de sĠĐheƌesse ŵĠtĠoƌologiƋue19 soŶt iŶĐeƌtaiŶes à l͛hoƌizoŶ ϮϬϱϬ ;voiƌ la 
carte ci-ĐoŶtƌeͿ. Les ŵodğles pƌĠvoieŶt uŶe vaƌiatioŶ faiďle des jouƌs de sĠĐheƌesses suƌ l͛aŶŶĠe, eŶtƌe 
-ϱ et +ϱ jouƌs suƌ la ďase d͛uŶe ƌĠfĠƌeŶĐe eŶtƌe ϭϬ et ϭϱ jouƌs/aŶ, soit uŶe vaƌiatioŶ de + ou – 40 % 

repartie inégalement sur le territoire. Les modèles les plus pessimistes prévoient une augmentation 

généralisée mais limitée à 5 jours. La répartition saisonnière des changements est aussi assez 

                                                           
18 Médiane EURO CORDEX, scénario RCP 4.5, par rapport à la référence 1976-2005.  
19 La sĠĐheƌesse ŵĠtĠoƌologiƋue peƌŵet de saisiƌ l͛iŶteŶsitĠ du dĠfiĐit pluvioŵĠtƌiƋue. 
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incertaine, mais la plupaƌt des ŵodğles s’aĐĐoƌdeŶt pouƌ pƌĠvoiƌ une augmentation des jours de 

sécheresse entre 0 et 5 jours durant la période estivale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caƌte de l’aŶoŵalie de sĠĐheƌesse à l’hoƌizoŶ ϮϬϰϭ-2070 

 

  

ϰ. L’hydrologie  

 

 

4.1. Evolution globale 
 

Les évolutions climatiques présentées ci-dessus ont été intégrées dans un modèle hydrologique afin 

de ĐalĐuleƌ les pƌojeĐtioŶs d͛ĠvolutioŶ des dĠďits suƌ le teƌƌitoiƌe de la pƌospeĐtive. Les ƌĠsultats pouƌ 
chacune des stations hydrométriques du bassin du Midour sont présentés ci-après.  

 

Globalement, sur le bassin du Midour, les dynamiques de l͛hǇdƌologie à l͛hoƌizoŶ ϮϬϱϬ soŶt : 

• Une légère augmentation des débits pendant les périodes de pluie printanières sans 

toutefois Ƌue Đes valeuƌs de dĠďits Ŷ͛eǆĐğdeŶt les valeuƌs de dĠďits hiveƌŶauǆ 
historiques ; 

• Une baisse des débits estivaux et une prolongatioŶ de l’Ġtiage en automne ; 

• Une baisse des débits en hiver car les précipitations sont moins importantes. 

Ces dynamiques sont illustrées sur les graphiques ci-dessous, issus du modèle hydrologique20. 

 

                                                           
20 Modèle hydrologique : SAFRAN-Isba-Modcou. Ces données ont été générées dans le cadre de la thèse de Gildas Dayon et 
mises à disposition par le CERFACS. 
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Baisse de la pluviométrie 

entrainant une baisse 

des débits hivernaux 

Hausse des débits de 

printemps sans excéder 

les débits maximaux 

hivernaux 
Baisse des débits 

estivaux et prolongation 

de l͛Ġtiage eŶ autoŵŶe 
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Le déficit des bassins versants va se creuser si les besoins en eau restent constants, surtout pendant 

la pĠƌiode d’Ġtiage, Đaƌ les appoƌts Ŷatuƌels seƌoŶt ŵoiŶs iŵpoƌtaŶts. L͛augŵeŶtatioŶ des dĠďits de 
dĠďut de pƌiŶteŵps Ŷe pouƌƌa pas ĐoŵpeŶseƌ la ďaisse des dĠďits eŶ ĠtĠ ŵġŵe si le suƌplus d͛eau 
printanier est stocké.  

L͛ĠvolutioŶ de l͛hǇdƌologie auƌa uŶ iŵpaĐt suƌ la ƌeĐhaƌge des Ŷappes. SeloŶ le BRGM, daŶs le Sud-
Ouest, oŶ peut s͛atteŶdƌe à uŶe diŵiŶution de la recharge de -30% à -55%. 
 

4.2. Evolution des étiages 
 

L͛Ġtude des ĐhƌoŶiƋues hǇdƌologiƋues ŵoŶtƌe uŶe tendance à la baisse des débits marquée sur tout 

le territoire, principalement sur la période estivale. Les étiages (auparavant observés sur les mois de 

juillet et aout) sont plus précoces et plus longs (de juin à octobre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



193 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution des QMNA et VCN10 de 1969 à 2016 sur la station de Aire sur Adour. Les données sont 

issues de la ďaŶƋue HYDRO, il s͛agit doŶĐ de ŵesures de débits, donc influencées. Pour reconstituer 

l͛hǇdƌologie Ŷatuƌelle, il ĐoŶvieŶt de « désinfluencer » ces débits en enlevant les prélèvements (eau 

potaďle, agƌiĐultuƌe, etĐ.Ϳ et les ƌestitutioŶs ;lâĐheƌs de ďaƌƌages, ƌejets de statioŶs d͛ĠpuƌatioŶͿ. La 

ligne noire représente la tendance calculée sur les 47 années. 

  

Les projections hydrologiques présentées ici ne tiennent pas compte des prélèvements réalisés sur les 

ressources en eau pour répondre aux besoins des activités humaines : cette analyse sera réalisée dans 

uŶe Ġtape ultĠƌieuƌe de l͛Ġtude AdouƌϮϬϱϬ. Les ƌĠsultats Ŷe tƌaduiseŶt doŶĐ Ƌue la ƌelatioŶ eŶtƌe les 
apports naturels et les débits « dés-influencés »21 des Đouƌs d͛eau. A noter, les projections des 

modèles climatiques indiquent des étiages plus sévères, en particulier pour les zones amont. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
21 Pouƌ ƌeĐoŶstitueƌ l͛hǇdƌologie Ŷatuƌelle, il ĐoŶvieŶt de « désinfluencer » ces débits en enlevant les prélèvements (eau potable, 
agƌiĐultuƌe, etĐ.Ϳ et les ƌestitutioŶs ;lâĐheƌs de ďaƌƌages, ƌejets de statioŶs d͛ĠpuƌatioŶͿ. Ce tƌavail a ĠtĠ ƌĠalisĠ daŶs le cadre de la thèse de 
doctorat de Gildas Dayon au CERFACS. 
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Carte des projections des valeurs de VCN1022 suƌ les ďassiŶs veƌsaŶts du teƌƌitoiƌe d’Ġtude23. 

 

 

Impacts potentiels sur la ressource en eau et les usages associés 

 

Evaporation et évapotranspiration plus élevée, Sécheresse accrue des sols 

=> augmentation des besoins en eau des plantes  

=> augmentation des besoins en irrigation, apparition de demandes nouvelles (irrigation de la vigne, 

des pƌaiƌies…Ϳ 
=> diŵiŶutioŶ de la ƋuaŶtitĠ d͛eau stockée 

 

AugŵeŶtatioŶ de la teŵpĠƌatuƌe de l’eau et diŵiŶutioŶ de l’oǆǇgğŶe dissous 

=> impact sur la biodiversité 

=> iŵpaĐt suƌ la ƋualitĠ de l͛eau ;saluďƌitĠ, ĐǇaŶoďaĐtĠƌies, eutƌophisatioŶͿ 
=> diffiĐultĠs de dilutioŶ des ƌejets d͛assaiŶisseŵeŶt pouƌ les collectivités 

=> usages de loisirs perturbés (chasse, pêche, loisirs nautiques) 

 

Augmentation des besoins en eau potable pour les usages domestiques : boisson, douches, 

dĠveloppeŵeŶt des pisĐiŶes iŶdividuelles, voiƌe l͛aƌƌosage de jaƌdiŶs 

 

Diminution des dĠďits et alloŶgeŵeŶt de la pĠƌiode d’Ġtiage 

=> Recrudescence et allongement des ƌestƌiĐtioŶs d͛usages, ƌeĐouƌs plus fƌĠƋueŶt à l͛aƌƌġt total des 
prélèvements 

=> iŵpaĐt suƌ la ƋualitĠ de l͛eau / l͛Ġtat des ŵasses d͛eau 

                                                           
22 VCN10 : Débit moyen minimal annuel calculé sur 10 jours consécutifs. Le VCN10 permet de caractériser une situation d'étiage sévère sur 
une courte période (10 jours). A la différence du débit d'étiage (QMNA), il est calculé sur une période de jours consécutifs quelconques 
23 Deux bassins versants des côtiers basques ne disposent pas de station hydrométrique pour laquelle une projection est disponible. Des valeurs seront extrapolées dans le cadre de la suite 
de l͛Ġtude pouƌ aŶalǇseƌ les iŵpaĐts des diffĠƌeŶts sĐeŶaƌios d͛adaptatioŶ. 
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Glossaire de l’Ġtat des lieuǆ du projet de territoire du 
Midour 

 

 

Amphihaline :  

UŶe espğĐe pisĐiĐole aŵphihaliŶe effeĐtue uŶe paƌtie de soŶ ĐǇĐle de vie eŶ eau salĠe et l’autƌe eŶ 
douce, et donc des migrations entre ces deux types de milieux. 
 

Culot piscicole :  

Hauteuƌ d’eau d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ ;Đote ŵiŶiŵaleͿ peƌŵettaŶt de gaƌdeƌ uŶ voluŵe suffisaŶt pouƌ la suƌvie 
des populations piscicoles 

 

ETP :  

Evapotranspiration, eau évaporée depuis le sol et les plantes. 

  

Débit seuil de restriction – DSR et Débit minimum de salubrité – DMS: 

DMS et DSR sont le Débit Minimum de Salubrité et le Débit Seuil de Restriction, exprimés, au droit des 

poiŶts de ĐoŶsigŶe des ouvƌages de ƌĠaliŵeŶtatioŶ aĐtuels, paƌ l’aƌƌġtĠ iŶteƌpƌĠfeĐtoƌal du Ϭ6 Juillet 
2004. 

Cet arrêté en doŶŶe les dĠfiŶitioŶs suivaŶtes : « Le dĠďit seuil de ƌestƌiĐtioŶ s’eŶteŶd Đoŵŵe le dĠďit 
Ƌu’il ĐoŶvieŶt de ŵaiŶteŶiƌ au Ŷiveau de la statioŶ de ĐoŶtƌôle afiŶ de gaƌaŶtiƌ eŶ tout teŵps la 
ĐoŶseƌvatioŶ du dĠďit ŵiŶiŵuŵ de saluďƌitĠ eŶ soƌtie de zoŶe d’iŶflueŶce. La transgression du débit 

seuil de ƌestƌiĐtioŶ eŵpoƌte l’aƌƌġt total des pƌĠlğveŵeŶts suƌ la zoŶe d’iŶflueŶĐe de l’ouvƌage de 
ƌĠaliŵeŶtatioŶ, suƌ les afflueŶts ŶoŶ ƌĠaliŵeŶtĠs de la zoŶe d’iŶflueŶĐe et suƌ le Đouƌs aŵoŶt du Đouƌs 
d’eau d’aliŵeŶtatioŶ du barrage 

Suƌ uŶ seĐteuƌ ƌĠaliŵeŶtĠ, il s’agit d’uŶ dĠďit seuil eŶ-dessous duquel tous les prélèvements sont 

interdits. 

 

Débit réservé :  

Il s’agit du dĠďit lâĐhĠ paƌ les ƌĠseƌvoiƌs, hoƌs dĠďit de ƌĠaliŵeŶtatioŶ des Đouƌs d’eau pouƌ la 
compensation des besoiŶs à l’aval. L’aƌtiĐle L.Ϯϭϰ-ϭϴ du Code de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠvoit Ƌue le dĠďit 
ƌĠseƌvĠ doit ġtƌe ŵaiŶteŶu Ġgal au diǆiğŵe du ŵodule du Đouƌs d’eau suƌ leƋuel a ĠtĠ ĐoŶstƌuit le 
réservoir, ou au débit amont (entrant dans le réservoir) si celui-ci est inférieur. 

 

Erosion des sols :  

L’ĠƌosioŶ est uŶ phĠŶoŵğŶe de dĠplaĐeŵeŶt des ŵatĠƌiauǆ à la suƌfaĐe du sol. Plusieuƌs vecteurs y 

ĐoŶtƌiďueŶt : l’eau, le veŶt, l’hoŵŵe et la gƌavitĠ. DaŶs les Đliŵats teŵpĠƌĠs, l’aĐtioŶ de l’eau est 
généralement prédominante.  

L’ĠƌosioŶ hǇdƌiƋue se pƌoduit suite à la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe laŵe d’eau ƌuisselaŶte. La foƌŵatioŶ d’uŶ 
ruissellement de surface peut en effet entraîner le détachement de particules de la surface du sol et 

aiŶsi doŶŶeƌ ŶaissaŶĐe au phĠŶoŵğŶe d’ĠƌosioŶ hǇdƌique.  

 

On distingue deuǆ tǇpes d’ĠƌosioŶ : 
 l’ĠƌosioŶ eŶ Ŷappe aussi appelĠe ĠƌosioŶ diffuse ou ĠƌosioŶ de veƌsaŶt, 
 l’ĠƌosioŶ ĐoŶĐeŶtƌĠe aussi appelĠe ĠƌosioŶ liŶĠaiƌe. 

 

Gestion halieutique :  

Gestion des populations piscicoles. 
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Débit de Crise - DCR :  

Le DCR est le débit de référence en dessous duquel seules les exigences de la santé, de la salubrité 

puďliƋue, de la sĠĐuƌitĠ Đivile, de l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potable et les besoins des milieux naturels 

peuvent être satisfaites. 

 

DĠďit OďjeĐtif d’Etiage - DOE :  

Le DOE est le dĠďit de ƌĠfĠƌeŶĐe peƌŵettaŶt l’atteiŶte du ďoŶ Ġtat des eauǆ et au-dessus duquel est 

satisfait l’eŶseŵďle des usages eŶ ŵoǇeŶŶe ϴ aŶŶĠes suƌ ϭϬ. 
Il tƌaduit les eǆigeŶĐes de la gestioŶ ĠƋuiliďƌĠe visĠe à l’aƌtiĐle L. Ϯϭϭ-1 du code de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
 

DOE et DCR sont fixés par le SDAGE Adour-Garonne à chaque point nodal du bassin. Le point nodal 

du bassin de la Midouze se situe à Campagne ; il Ŷ’Ǉ eŶ a pas sur le sous-bassin du Midour. 

 

Etiage :  

Correspond à la période de débit faiďle, gĠŶĠƌaleŵeŶt du ϭeƌ juiŶ au ϯϭ oĐtoďƌe pouƌ les Đouƌs d’eau, 
ou de faible niveau des nappes souterraines. 

 

Holobiotique :  

Une espèce piscicole holobiotique réalise des migrations au cours de son cycle de vie, mais sans 

passer des eaux douces aux eaux salées ou vice-versa. 

 

Lessivage : 

TƌaŶspoƌt d’ĠlĠŵeŶts du sol ;sĠdiŵeŶts, iŶtƌaŶtsͿ paƌ les eauǆ de suƌfaĐe ;pƌiŶĐipaleŵeŶt la pluieͿ. 
 

Masse d’eau :  

Au sens du SDAGE 2016-ϮϬϮϭ, il s’agit d’uŶe poƌtioŶ de Đouƌs d’eau, ĐaŶal, aƋuifğƌe, plaŶ d’eau ou zone 

côtière homogène. 

Il s’agit d’uŶ dĠĐoupage ĠlĠŵeŶtaiƌe des ŵilieuǆ aƋuatiƋues destiŶĠ à ġtƌe l’uŶitĠ d’évaluation de la 

Directive Cadƌe EuƌopĠeŶŶe suƌ l’Eau. 
Une masse de surface est une partie distincte et significative des eaux de surface, telles Ƌu’uŶ laĐ, uŶ 
réservoir, une rivière, un fleuve ou un canal, une partie de rivière, de fleuve ou de canal, une eau de 

tƌaŶsitioŶ ou uŶe poƌtioŶ d’eauǆ Đôtiğƌes. 
Pouƌ les Đouƌs d’eau la dĠliŵitatioŶ des ŵasses d’eau est ďasĠe pƌiŶĐipaleŵeŶt suƌ la taille du cours 

d’eau et la ŶotioŶ d’hǇdƌo-écorégion. 

UŶe ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe est uŶ voluŵe distiŶĐt d’eau souteƌƌaiŶe à l’iŶtĠƌieuƌ d’uŶ ou de plusieuƌs 
aquifères. 

 

Périmètre élémentaire :  

Sous-ensemble géographique défini dans le cadre de la réforme des volumes prélevables. Il en existe 

deux sur le BV du Midour (PE Midour amont et PE Midou aval). 

 

RğgleŵeŶt d’eau :  

DoĐuŵeŶt ƌĠgleŵeŶtaiƌe ;Đoŵpƌis daŶs l’aƌƌġtĠ d’autoƌisatioŶ d’uŶ ƌĠseƌvoiƌͿ eŶĐadƌaŶt les ƌğgles de 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ : dĠďit ƌĠseƌvĠ, pĠƌiode de gestioŶ, … 

 

QMN :  

"Débit mensuel naturel reconstitué", estimation du débit naturel que l'on observerait en l'absence de 

l'ouvrage hydraulique modifiant le régime de la station. 

 

QMNA5 :  

Débit mensuel minimal annuel de période de retour de 5 ans. 
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VCN3 :  

Débit minimal calculé sur 3 jours consécutifs peŶdaŶt la pĠƌiode d’Ġtiage. 
 

VCN10 :  

Débit minimal calculé sur 10 jours consécutifs peŶdaŶt la pĠƌiode d’Ġtiage. 
 

QMNA5, VCN10 et VCN3 sont les débits fréquemment utilisés pour caractériser les étiages. 

 

La zone de répartition des Eaux :  

La zone de répartition des eaux (ZRE), définie eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle R. Ϯϭϭ-71 du code de 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, désigne des zones comprenant des bassins, sous-bassins, fractions de sous-bassins 

hydrographiques ou des systèmes aquifères, caractérisées par une insuffisance, autre 

Ƌu’eǆĐeptioŶŶelle, des ƌessouƌĐes paƌ ƌappoƌt auǆ ďesoiŶs. Elles soŶt dĠfiŶies afiŶ de faĐiliteƌ la 
conciliation des intérêts des diffĠƌeŶts utilisateuƌs de l’eau. DaŶs ĐhaƋue dĠpaƌteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ, la 
liste de communes incluses dans une zone de répartition des eaux est constatée par arrêté préfectoral. 

L’eŶseŵďle du ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ est ĐlassĠ eŶ zoŶe de ƌĠpaƌtitioŶ des eauǆ par décret en 

ĐoŶseil d’Etat ;Ϯϵ/Ϭϰ/ϭϵϵϰͿ. Les seuils d’autoƌisatioŶ et de dĠĐlaƌatioŶ du dĠĐƌet ŶoŵeŶĐlatuƌe Ǉ soŶt 
plus contraignants. Cela signifie que tout prélèvement supérieur à 8 m3/h doit être soumis à 

autoƌisatioŶ, aloƌs Ƌu’ailleuƌs le seuil est à 80 m3/h.  

Paƌ ailleuƌs, eŶ veƌtu de la loi suƌ l’eau, tout pƌĠlğveŵeŶt souŵis à autoƌisatioŶ ou dĠĐlaƌatioŶ doit 
ġtƌe ĠƋuipĠ d’uŶ dispositif de Đoŵptage. 
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Annexe 1 : Les communes du Gers et des Landes comprises dans le 

bassin versant du Midour 

 

 

Commune 
Part surface dans BV Midou(r) 

Code Insee Nom 

32001 AIGNAN 86,0% 

32005 ARBLADE-LE-HAUT 100,0% 

32009 ARMOUS-ET-CAU 43,5% 

32022 AVERON-BERGELLE 31,6% 

32036 BEAUMARCHES 33,5% 

32049 BETOUS 100,0% 

32062 BOURROUILLAN 14,2% 

32063 BOUZON-GELLENAVE 99,8% 

32081 CASTELNAVET 43,5% 

32087 CASTEX-D'ARMAGNAC 100,0% 

32093 CAUMONT 10,7% 

32094 CAUPENNE-D'ARMAGNAC 100,0% 

32109 COULOUME-MONDEBAT 100,0% 

32111 COURTIES 30,7% 

32113 CRAVENCERES 68,7% 

32127 ESTANG 74,2% 

32135 FUSTEROUAU 100,0% 

32144 GAZAX-ET-BACCARISSE 47,0% 

32155 LE HOUGA 59,0% 

32189 LANNEMAIGNAN 100,0% 

32191 LANNE-SOUBIRAN 97,7% 

32199 LASSERADE 51,0% 

32202 LAUJUZAN 100,0% 

32209 LELIN-LAPUJOLLE 7,5% 

32211 LIAS-D'ARMAGNAC 45,0% 

32214 LOUBEDAT 100,0% 

32217 LOUSLITGES 100,0% 

32218 LOUSSOUS-DEBAT 100,0% 

32220 LUPPE-VIOLLES 56,9% 

32222 MAGNAN 100,0% 

32235 MARGOUET-MEYMES 4,2% 

32243 MAULEON-D'ARMAGNAC 55,0% 

32244 MAULICHERES 1,3% 

32246 MAUPAS 100,0% 

32271 MONGUILHEM 100,0% 

32274 MONLEZUN-D'ARMAGNAC 100,0% 

32291 MORMES 100,0% 

32296 NOGARO 100,0% 

32305 PANJAS 93,3% 

32310 PERCHEDE 100,0% 

32317 PEYRUSSE-VIEILLE 63,3% 



Commune 
Part surface dans BV Midou(r) 

Code Insee Nom 

32325 POUYDRAGUIN 87,9% 

32354 SABAZAN 100,0% 

32369 SAINTE-CHRISTIE-D'ARMAGNAC 70,4% 

32380 SAINT-GRIEDE 99,3% 

32390 SAINT-MARTIN-D'ARMAGNAC 99,2% 

32403 SAINT-PIERRE-D'AUBEZIES 52,4% 

32408 SALLES-D'ARMAGNAC 99,4% 

32414 SARRAGACHIES 41,9% 

32434 SION 100,0% 

32437 SORBETS 100,0% 

32443 TERMES-D'ARMAGNAC 47,1% 

32449 TOUJOUSE 100,0% 

32458 URGOSSE 100,0% 

32460 VERGOIGNAN 0,8% 

 

 

Commune 
Part surface dans BV Midou(r) 

Code Insee Nom 

40012 ARTASSENX 29,4% 

40013 ARTHEZ-D'ARMAGNAC 100,0% 

40050 BOSTENS 10,7% 

40051 BOUGUE 93,0% 

40052 BOURDALAT 100,0% 

40055 BRETAGNE-DE-MARSAN 0,8% 

40070 CASTANDET 12,5% 

40100 LE FRECHE 100,0% 

40103 GAILLERES 85,0% 

40127 HONTANX 85,9% 

40131 LABASTIDE-D'ARMAGNAC 14,2% 

40137 LACQUY 92,4% 

40139 LAGLORIEUSE 96,9% 

40166 LUSSAGNET 2,0% 

40175 MAURRIN 29,3% 

40178 MAZEROLLES 95,4% 

40192 MONT-DE-MARSAN 30,7% 

40193 MONTEGUT 100,0% 

40221 PERQUIE 100,0% 

40234 POUYDESSEAUX 17,8% 

40238 PUJO-LE-PLAN 100,0% 

40255 SAINT-CRICQ-VILLENEUVE 100,0% 

40258 SAINTE-FOY 100,0% 

40259 SAINT-GEIN 93,7% 

40267 SAINT-JUSTIN 3,5% 

40331 VILLENEUVE-DE-MARSAN 100,0% 
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1. Résumé non technique 
Contexte 

Le diagnostic socio-économique du bassin versant du Midou(r) s’inscrit dans l’état des lieux du projet 
de territoire du Midour. En tant qu’utilisatrices de l’eau, les différentes activités économiques 
présentes dans le bassin versant sont directement ou indirectement concernées par ce projet. La 
connaissance de ces activités et de leur poids respectif au sein du territoire constitue ainsi une 
donnée importante pour éclairer la concertation à venir dans le cadre de l’élaboration du projet de 
territoire du Midour. 
 

Méthodologie 

L’élaboration du diagnostic socio-économique a consisté à collecter, à traiter et à analyser les 
données descriptives des principaux secteurs d’activités présents sur le territoire. Ce travail a exploité 
et valorisé les données d’ores et déjà disponibles auprès de différents organismes (INSEE, Agence de 
l’eau, organismes agricoles, etc.) et n’a pas donné lieu à une collecte de données individuelle auprès 
des différents agents économiques du territoire. 
 
L’analyse a été réalisée et présentée selon les thématiques déclinées dans les chapitres suivants du 
présent résumé. 
 
Contexte socio-économique général 

Le bassin du Midou(r) présente principalement un profil rural. La densité moyenne de la population y 
reste relativement faible. La population progresse néanmoins de manière régulière au cours des 
dernières années, portée par le solde migratoire. La moyenne d’âge est légèrement supérieure à la 
moyenne nationale, dominée par la classe 45-59 ans. 
 

 
 
La population compte 45% d’actifs. Le taux de chômage est relativement faible (11%) comparé aux 
tendances nationales (13%) ou régionales (13%). 
 
Par rapport à d’autres échelles géographiques, la répartition des catégories socio-
professionnelles sur le bassin du Midou(r) se distingue par une part relativement importante des 
exploitants agricoles, des employés et des ouvriers, et une part plus faible des cadres et des 
professions intellectuelles. 
 
Par comparaison, à nouveau, avec les échelles géographiques supérieures (régions, France 
métropolitaine), la répartition des emplois et de la valeur ajoutée1 produite sur le territoire montre un 
poids relativement important de l’activité agricole sur le territoire. 
 

                                                      
1 Différence entre la valeur finale d’un bien produit et la valeur des biens consommés par le processus de production 
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Poids économique des grands secteurs d’activité dans les 
communes du bassin du Midou(r) (hors Mont de Marsan) 

Au regard du nombre d’établissements Au regard du nombre d’emplois 

  

Au regard de la valeur ajoutée Légende 

 

 
Agriculture 

 
Industrie, dont agroalimentaire 

 
Construction 

 
Commerce, transports et services divers 

 Administration publique, enseignement, 
santé, action sociale 
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Agriculture 

Comme dans les autres territoires français, 
l’agriculture dans le bassin du Midou(r) a été 
marquée par une diminution significative du 
nombre d’exploitations et de la surface agricole 
au cours des dix dernières années. Le dernier 
recensement (RGA 2010) fait ainsi état d’un peu 
plus de 800 exploitations agricoles en 2010, pour 
une surface utilisée de près de 40 600 ha.  
 
L’activité y est essentiellement partagée entre : 

 l’élevage, 50% des exploitations, 
 les grandes cultures 30% des 

exploitations, 
 la viticulture, 16% des exploitations. 

 

 
 
Le maïs constitue la culture majoritaire du territoire, elle représente 38% de la surface agricole utile. 
 
L’irrigation est très présente dans le bassin versant du Midou(r), elle concerne environ 11 700 ha en 
2016 (IRRIGADOUR), soit près de 28% de la surface agricole (selon les données du RPG à 
l’échelle du bassin du Midou(r)), majoritairement pour la production de maïs (grain et semence). 
IRRIGADOUR a été désigné comme l’organisme unique chargé de répartir le volume maximum de 
prélèvement entre les différents irrigants du territoire. 965 points de prélèvements sont recensés dans 
le bassin versant en 2015. L’eau est prélevée dans les retenues d’eau et dans les cours d’eau/nappes 
d’accompagnement, respectivement 57% et 43% du volume prélevé total (Irrigadour 2016). 
 
L’ensemble des irrigants est concerné par les redevances de l’agence de l’eau et d’Irrigadour 
(organisme unique) ; ceux situés sur les axes réalimentés paient également un accès à l’eau. 
 
Un certain nombre d’échanges avec des acteurs agricoles du territoire2 ont permis de définir un profil 
type des exploitations agricoles du territoire et de décrire le contexte tel qu’il est actuellement perçu 
par les professionnels du secteur. Afin de sécuriser leur activité, de nombreuses exploitations 
agricoles sont structurées autour de deux ou trois ateliers de production, notamment le maïs, la 
production animale (volailles, canard…) et parfois un petit lot de vignes (Armagnac). 
 

Une crise importante est ressentie par les exploitants agricoles depuis 3 ans : 
 sur les productions végétales pénalisées par des rendements faibles et des charges en 

intrants en hausse (engrais, pesticides…) ; 
 sur les productions animales qui ont été impactées par la grippe aviaire. 

 
Dans un contexte de changement climatique, et face aux récents phénomènes extrêmes de 
sécheresse et d’épisodes pluvieux, l’accès à l’eau est perçu comme un enjeu majeur pour les années 
à venir. D’après les experts consultés, les industriels délocalisent les productions quand le contexte 
local devient tendu sur l’irrigation (les cultures sous contrat disparaissent). Les industriels souhaitent 
de la qualité et de la stabilité de cette qualité dans le temps. 
 
Plusieurs démarches sont engagées (recherches, expérimentations, groupes techniques) afin 
d’adapter les modalités de production et d’irrigation, avec pour objectif d’optimiser l’usage des 
ressources en eau disponibles. 
 
  

                                                      
2 Entretiens téléphoniques réalisés avec : Maïsadour, Vivadour, Chambre d’agriculture du Gers et des Landes, association Arbre et Paysage 32 
(agroforesterie), GABB 32, CIVAM bio des Landes, Irrigadour, DRAAF Occitanie, Agence de l’eau Adour-Garonne 
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Industrie 

Par comparaison avec d’autres territoires, l’industrie est relativement peu présente dans le bassin 
versant du Midou(r). Les communes du territoire comptent environ 200 établissements industriels 
actifs en 2015 (données communales extrapolées selon la surface incluse dans le bassin). Le 
territoire connaît néanmoins une progression significative du nombre d’établissements industriels au 
cours des dernières années, soit +18% depuis 2011 (chiffres INSEE). 
 
L’agroalimentaire constitue l’une des principales activités industrielles du territoire. Elle représente 
ainsi 30% des effectifs salariés du secteur industriel. 
 

 
Source : INSEE, 2015 

 
Le bassin du Midou(r) ne compte pas de prélèvements à usage industriel et, selon les suivis réalisés, 
les rejets présents dans le bassin sont conformes aux normes réglementaires. 
 
Alimentation en eau potable et assainissement 

Les communes du bassin du Midou(r) comptent environ 29 000 habitants (estimation au prorata de la 
surface des communes). Cette population affiche une croissance régulière au cours des dernières 
années. L’alimentation en eau potable et l’assainissement doivent répondre aux besoins de cette 
population, ainsi qu’aux autres usages. 
 
En 2014, 3,5 millions de m3 ont été prélevés pour l’AEP, dont 1,6 million en nappe captive (46%) et 
1,9 million en nappe phréatique (54%). Depuis 2008, le volume global de prélèvements pour 
l’alimentation en eau potable est relativement stable autour de 3 millions de m3. La part des 
prélèvements en nappe captive ou en nappe phréatique semble également stable (données SIE 
Adour-Garonne). 
 
La part des volumes d’eau potable provenant du bassin du Midou(r) est estimée à 44% des volumes 
consommés dans le bassin. La part restant est importée depuis l’extérieur du territoire. 
 

Évolution des prélèvements pour l’alimentation en eau potable par type de ressource sur le bassin 
versant du Midou(r) (m3) : 

 
Source : SIE Adour Garonne 
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Le bassin du Midou(r) comprend 13 stations d’épuration, parmi lesquelles 4 sont identifiées comme 
non conformes en performance de traitement. Un certain nombre de projets sont programmés dans le 
bassin versant pour améliorer la collecte ou le traitement des eaux usées (raccordement de la 
commune de Laglorieuse à la STEP de Mont-de-Marsan, assainissement collectif du bourg de 
Pouydesseaux, etc.). 
 
Le prix de l’eau potable3 sur le bassin Midou(r) est compris entre 1,4 et 2,7 €/m3 en moyenne pour 120 
m3, celui de l’eau assainie est compris entre 1,6 et 2,3 €/m3 (selon les données qu’il a été possible de 
collecter sur le bassin mais qui restent partielles). Les écarts de tarifs entre les services d’eau potable 
et d’assainissement peuvent être liés à plusieurs facteurs (organisation, contraintes techniques, etc.). 
 
Activités de loisirs et de tourisme 

Les activités de loisirs associées à l’eau sont peu nombreuses dans le bassin versant du Midou(r). 
 
Six associations agréées de pêche et de protection des milieux aquatiques (AAPPMA) sont présentes 
dans le bassin, dont 2 dans les Landes et 4 dans le Gers. Le nombre de cartes de pêches vendues au 
total est de 2 600 en 2015. La pêche pratiquée sur le territoire est majoritairement la pêche au coup. 
Les poissons pêchés sont la truite et le goujon en rivière, ainsi que les carpes et les carnassiers sur 
les plans d’eau. 
 
La fédération départementale de Chasse du Gers a validé près de 1 800 permis de chasse en 
2015/2016 sur le bassin Midou(r) (données non communiquées pour le secteur des Landes). 
 
L’activité touristique est également limitée. La capacité d’hébergement sur le territoire comprend 
environ (estimation à partir de données communales au prorata de la surface dans le bassin) : 

 900 résidences secondaires, 
 165 chambres pour 8 hôtels, soit un ratio relativement faible de 0,6 chambre pour 100 

habitants sur le territoire, 
 180 emplacements de campings dans 2 campings, soit un ratio relativement faible de 0,6 

emplacement pour 100 habitants. 
 
Le tourisme et les activités de loisirs sont concentrés en été. Les activités de loisirs sont surtout 
extérieures et sportives. Le bassin comprend notamment un site de baignade en lac, la base de loisir 
associée a enregistré 9 000 visites en 2015. 
  

                                                      
3 Prix estimé sur la base d’une consommation de 120m3/an 
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RESUME EN CHIFFRES 

Activités Description Chiffres clés 

Agriculture 

 Une activité agricole tournée vers 
le maïs, la production animale et 
la vigne 

 Une crise agricole importante 
(rendements faibles, grippe 
aviaire…) 

 Surface agricole : 40 600 ha, 
dont 38% en maïs et 10% de 
vignes 

 Exploitations : 826 dont 50% 
avec élevage 

 1/3 de la surface irriguée 

 21,5 Mm3 prélevés en 2016 
(cours d’eau, nappes et 
retenues) 

 Marge brute totale des cultures 
irriguées estimée à 17 M€/an 

 Cheptel d’environ 20 500 Unités 
Gros Bovin 

Industrie 

 Une industrie peu présente mais 
en progression ces dernières 
années 

 Industrie majoritairement tournée 
vers l’agroalimentaire et vers les 
activités d’extraction, eau, 
énergie, déchets… 

 200 établissements industriels : 
+18% depuis 2011 

 30% des emplois salariés de 
l’industrie liés au secteur 
agroalimentaire 

 Pas de prélèvement industriel 
dans le bassin 

Alimentation en 
eau potable et 
assainissement 

 Un bassin à faible densité de 
population mais en croissance 
ces dernières années 

 Une alimentation en eau potable 
qui s’appuie sur des importations 
de l’extérieur 

 29 000 habitants (communes 
du bassin) : +0,6%/ an depuis 
1999 

 3,5 Mm3 prélevés pour l’AEP, 
représentant uniquement 44% 
de la consommation 

 Prix de l’eau potable entre 1,4 
et 2,7 €/m3 

 Prix de l’eau assainie entre 1,6 
et 2,3 €/m3 

Activités de 
loisirs et de 
tourisme 

Activités de loisirs et de tourisme peu 
nombreuses sur le territoire : 

 Pêche de loisir 
 Chasse 

 

 Près de 2 600 cartes de pêche 
vendues par les AAPPMA du 
territoire 

 Capacité d’accueil touristique 
d’environ 4 400 lits  
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2. Introduction 

2.1. Le Projet de Territoire du Midour 
 
La gestion quantitative des ressources en eau constitue un enjeu stratégique du bassin versant du 
Midou(r). D'importants prélèvements sont réalisés pour satisfaire les besoins des activités humaines, 
dont l'agriculture et l'alimentation en eau potable en particulier. Le bassin versant du Midou(r), le 
secteur aval en particulier, présente un déficit important entre les prélèvements réalisés et les 
ressources disponibles. Compte tenu des caractéristiques du territoire, cela se traduit par des étiages 
sévères et précoces des cours d'eau, avec des conséquences négatives sur leur qualité et leur 
fonctionnement. 
 
Cette situation a motivé les acteurs du territoire à engager la démarche d’un projet de territoire pour 
mobiliser l'ensemble des leviers possibles dans le but de rééquilibrer les usages et le fonctionnement 
des milieux aquatiques. 
 
Le projet de territoire permet d’inscrire des solutions pour une gestion quantitative partagée dans une 
démarche globale de gestion des besoins et des usages. Le projet de territoire du Midour s’inscrit 
donc dans la continuité du SAGE Midouze, et propose un cadre opérationnel de réponse aux besoins 
de prélèvement et au fonctionnement des milieux, en travaillant collectivement sur un plan d’actions à 
l’échelle du bassin versant. 
 
Le présent document a pour objet d’établir l’état des lieux socio-économique du projet de territoire du 
Midour. Cette analyse vise à caractériser les différents usages de l'eau sur le bassin versant du 
Midou(r), et leurs enjeux socio-économiques. Il constitue l’un des volets de l’état des lieux global du 
projet de territoire. 
 
Ainsi, le périmètre d’étude, constitué par le bassin versant du Midou(r), s’étend sur 78 550 ha (bassin 
versant hydrographique) et concerne 81 communes. 
 

Figure 1 : Localisation du bassin versant du Midou(r) 
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2.2. Méthodologie 
 

L’analyse socio-économique est construite autour de quatre volets principaux :  

 Agriculture 
 Activités industrielles (dont industrie agroalimentaire) 
 Eau potable et Assainissement 
 Activités de loisirs liés aux milieux aquatiques 

 

Chaque secteur d’activité est décrit à partir d’indicateurs clés. À noter qu’à l’exception des rejets de 
stations d’épurations, et du volet Agriculture et agroalimentaire, les données analysées excluent la 
commune de Mont de Marsan, en bordure ouest du territoire d’étude, afin que l’analyse reflète la 
réalité du caractère rural du bassin. 
 

La collecte de données s’est déroulée en octobre et novembre 2016, après un premier cadrage avec 
l’Institution Adour mi-octobre 2016. Elle est basée sur : 

 les éléments contenus dans la bibliographie : INSEE, SIE Adour-Garonne, Banque Nationale 
des Prélèvements en Eau…, 

 les données et les informations fournies par l’Institution Adour, 
 les éléments recueillis auprès d’acteurs du territoire (AEAG, DDT/DDTM, DRAAF…), 
 les échanges avec le comité technique  

 

Une réunion intermédiaire mi-novembre 2016 a permis de vérifier la pertinence des informations 
collectées. Enfin, la rédaction s’est déroulée entre novembre 2016 et le 1er trimestre 2017. L’analyse 
socio-économique du bassin versant du Midou(r), amendée à partir des retours du comité technique, 
a été validée par le comité de pilotage le 10 mai 2017. Le document a été finalisé en septembre 2017 
sur la base des remarques formulées par le comité de pilotage. 

2.3. Précisions et définitions préalables 
 

Exploitation des données communales 
De nombreuses données exploitées dans le présent rapport sont fournies à l’échelle communale. 
C’est notamment le cas des données de l’INSEE et du recensement agricole. Un certain nombre de 
communes sont cependant partiellement incluses dans le bassin versant du Midou(r). Les analyses 
des données concernées ont été réalisées par extrapolation au prorata de la surface des communes 
incluse dans le bassin versant du Midou(r). Le tableau de l’Annexe 1 présente les proportions 
respectives des surfaces de chaque commune incluses dans le bassin versant, ainsi que les valeurs 
extrapolées de quelques indicateurs clés. 
 

Analyses en indices base 100 
Pour certains indicateurs, des comparaisons ont été réalisées entre l’échelle d’étude (bassin du 
Midou(r)) et d’autres échelles géographiques (départements, régions, France métropolitaine, etc.), 
l’objectif étant de faire ressortir les spécificités du territoire. Afin de comparer l’évolution de valeurs 
d’ordre de grandeur très différents, les données ont, dans ce cas, été traduites en indice base 100. 
Cela consiste à attribuer, pour une année donnée, une valeur commune de 100. Les évolutions 
respectives de chaque échelle géographique sont exprimées par rapport à cette base de départ 
commune, ce qui permet de les représenter sur un graphique unique sans distorsion de lecture liée à 
la différence d’ordre de grandeur. 
 

  
Unités réelles Base 100 
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3. Contexte socio-économique général 
Dans cette partie, les données analysées étant antérieures au nouveau découpage régional, les 
analyses au niveau régional font référence à l’ancien découpage : anciennes régions Aquitaine, et 
Midi-Pyrénées. 
 

 i  Ce chapitre s’appuie en grand partie sur les données de l’INSEE. Ces dernières sont fournies à 
l’échelle communale. Pour les communes n’étant que partiellement incluses dans le bassin 
hydrographique du Midou(r), les données ont été extrapolées au prorata de la surface incluse dans le 
bassin. 
 
Une minorité de la surface de Mont-de-Marsan est incluse dans le bassin du Midou(r) : 31%. Compte 
tenu du « poids » de cette commune dans le secteur et de l’influence qu’elle exerce sur les territoires 
voisins, l’encadré suivant présente un zoom sur ses chiffres clés. 
 

Mont-de-Marsan en quelques chiffres 
 
La commune de Mont-de-Marsan comptait un peu plus de 31 000 habitants en 2013 (source : 
INSEE). Cette population a augmenté de 28% entre 1968 et 2013, avec une progression régulière de 
+0,5% en moyenne chaque année. Soit une progression plus faible que la moyenne de +1%/an 
observée sur le bassin du Midour (cf. chapitre 3.1). 
 

 
 
En 2013, la commune de Mont-de-Marsan compte 22 900 emplois (source INSEE). Le nombre a peu 
évolué depuis 2008 avec une progression de seulement 1,2%. Cette évolution est également plus 
faible que celle observée sur le bassin du Midour (+8% d’emplois entre 2008 et 2013, cf. chapitre 
3.2.1). 
 
Le revenu fiscal moyen par foyer sur la commune est de 22 k€, supérieur à celui observé sur le 
bassin du Midour (17 k€) et semblable à ceux observés à l’échelle des départements des landes et du 
Gers (cf. chapitre 3.2.2). 
 
Bien qu’en majorité extérieur au bassin du Midou(r), la commune de Mont-de-Marsan constitue 
néanmoins un pôle (services, zones commerciales, infrastructures, etc.) qui influence le secteur aval 
du bassin. Une dynamique socio-économique forte est ainsi observée en périphérie de Mont-de-
Marsan (cf. analyses suivantes). 

3.1. Démographie 
 
Le bassin du Midou(r) totalise environ 29 000 habitants en 2013 (rappel : estimation au prorata de la 
surface des communes incluse dans le bassin hydrographique du Midou(r)), et présente en moyenne 
une densité de population de 37 hab/km². Cette densité est intermédiaire entre celle du département 
du Gers et celle du département des Landes (Tableau 1). Elle est faible comparée aux densités 
régionales et nationales et traduit le caractère très rural du territoire. 
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Tableau 1: Comparaison des densités de population à plusieurs échelles 

Source : INSEE 

 
France 

Métropolitaine 
Région 

Aquitaine 
Région Midi 

Pyrénées 
Département 

Landes 
Département 

Gers 

Communes 
du Bassin 
Midou(r) 

Densité de 
population 2013 

(hab/km²) 
117 80 65 43 30 37 

 

En raison d’un solde migratoire4 positif élevé, le territoire connait depuis 1968 une croissance 
régulière bien que relativement faible de sa population (Figure 2 et Figure 3). La population a diminué 
entre 1968 et 1975 avant de croître faiblement mais régulièrement entre 1990 et 1999. En revanche, 
depuis 1999, le développement démographique a repris, avec une croissance de +0,58% par an en 
moyenne sur la période 1999-2013, mais qui reste inférieure aux évolutions observées sur la même 
période à l’échelle nationale (+0,63% par an) et dans les régions Aquitaine (+1% par an) et Midi-
Pyrénées (+1,12% par an). 

 

Sur l’ensemble de la période 1968-2013, le bassin du Midou(r) a connu une progression de la 
population légèrement supérieure à celle du département du Gers, mais significativement plus faible 
que celle du département des Landes (Figure 3). 

 
 

 
  

                                                      
4 Différence entre le nombre de personnes entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en 
sont sorties 

Figure 2: Évolution de la population comparée aux évolutions régionales et 
nationale (indice base 100 : 1968, source : INSEE) 
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L’évolution du solde naturel5 (Figure 4 et Figure 5) est plutôt instable entre chaque recensement et sur 
les 10 dernières années. Il reste cependant négatif. Ce solde naturel négatif a pu avoir un impact 
important sur certaines périodes (Figure 6). 

 

 
Le solde migratoire apparent, estimé par différence entre la variation de la population et le solde 
naturel, apparait également variable6 (Figure 6). Il montre en particulier une situation qui s’inverse à 
partir de 1975. Sur la période 1968-1975, la population recule à cause du solde migratoire très négatif 
et malgré un solde naturel positif. Après 1975, le solde naturel devient négatif mais la population 
progresse grâce au solde migratoire. La période 2006-2013 est marquée par une augmentation 
significative du solde migratoire, par rapport à la période 1975-1999. 

                                                      
5 Evolution de la population liée à la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès 
6 Analyse réalisée à partir de l’historique des données disponible sur le site internet de l’INSEE, limité aux périodes 1968-1975, 
1975-1982, 1982-1990, 1990-1999. La comparaison avec la période récente a ainsi été limitée à la tranche 2006-2014. 

Figure 3: Évolution de la population comparée aux évolutions départementales et 
nationale (indice base 100 : 1968). 

Source : INSEE 

Figure 4: Évolution du solde naturel entre 2004 et 2014 

Source : INSEE 

Figure 5: Évolution du solde naturel de 1968 à 1999 et entre 2006 et 2014 

Source : INSEE 
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La pyramide des âges (Figure 7) reflète un léger déficit de naissances, ainsi qu’un léger déséquilibre 
des effectifs masculins par rapport aux effectifs féminins, qui s’accentue notamment à partir de 75 
ans. La population n’apparait pas particulièrement âgée, la tranche d’âge comptant le plus d’effectifs 
étant 45-59 ans. Au niveau national, l’effectif des 45-59 est équivalent à celui des 30-44 ans, et ces 
deux classes sont celles comptant les plus grands effectifs. Les 45-59 ans représentent en effet 22% 
des hommes et 22% des femmes sur le bassin, contre 20% au niveau de la France Métropolitaine. 
 

 

  

Figure 6: Solde naturel, solde migratoire et évolution de la population de 1968 à 1999 
et entre 2006 et 2013. 

Source : INSEE 

Figure 7: Pyramide des âges sur le bassin du Midou(r) en 2013 

Source : INSEE 
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3.2. Dynamiques économiques 

3.2.1. Emploi 
La population des communes concernées par le bassin du Midou(r) compte 45% d’actifs en 2013 (soit 
17 000 actifs), dont 11% de chômeurs (soit 1 500 chômeurs, Tableau 2). En comparaison avec les 
autres échelles, la part des actifs7 se situe dans la moyenne et le taux de chômage8 est plutôt faible. 

Tableau 2: Population active et taux de chômages à différentes échelles géographiques en 2013. 

Source : INSEE 

 
France 

Métropolitaine 
Région 

Aquitaine 
Région Midi 

Pyrénées 
Département 

Landes 
Département 

Gers 

Communes 
du Bassin 
Midou(r) 

Part de la 
population active 

2013 
47% 46% 47% 45% 44% 45% 

Taux de chômage 
2013 

13% 13% 13% 13% 10% 11% 

 
Le territoire d’étude compte près de 12 400 emplois en 2013, ce qui représente une évolution de +3% 
depuis 2008 (Figure 8). L’augmentation des emplois est relativement rapide, elle reste inférieure à 
celle du département des Landes (+4% sur la même période) mais apparaît significativement plus 
forte que celles du Gers (+1%) et de la France métropolitaine (+1%). 
 

 

  

                                                      
7 La population active regroupe la population active occupée (appelée aussi « population active ayant 
un emploi ») et les chômeurs 
8 Pourcentage de chômeurs dans la population active 

Figure 8: Évolution des emplois entre 2008 et 2013 sur plusieurs échelles 
géographiques (indice base 100 : 2008) 

Source : INSEE 
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Entre 2011 et 2015, le nombre d’établissements marchands9 hors agriculture augmente sur le bassin 
du Midou(r) (+12% soit +3% par an), mais moins vite par rapport aux évolutions observées à l’échelle 
nationale (+19%), au niveau des départements des Landes (+20%) et du Gers (+14%) (Figure 9). Au 
total sur cette période, le bilan est de +200 établissements sur le territoire, pour atteindre près de 
2 000 établissements marchands hors agriculture en 2015. 

 

La comparaison des dynamiques démographiques et économiques entre les communes du territoire 
montrent qu’elles ne se limitent pas à la périphérie de Mont-de-Marsan. Le secteur moyen (sous 
bassin de l’Izaute) du bassin affiche également une croissance significative (Figure 10). Le bassin du 
Midou(r) possède ainsi un profil hétérogène entre l’agglomération de Mont-de-Marsan à l’aval du 
territoire, des pôles urbains autour de Villeneuve-de-Marsan, de Nogaro et d’Aignan, le territoire 
restant peu densifié et plutôt rural par ailleurs. 

                                                      
9 Etablissements qui vendent (en grande partie ou totalement) des produits ou des services à des prix 
économiquement significatifs. A l’opposé l’administration générale, par exemple, rend des services 
non marchands 

Figure 9: Évolution du nombre d'établissements marchands hors agriculture sur plusieurs échelles 
géographiques entre 2011 et 2015 (indice base 100 : 2011). 

Source : INSEE 
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Figure 10: Évolution de la population et de l'emploi sur le bassin du Midou(r) 
Source : INSEE 
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3.2.2. Niveau de vie 
La part de foyers fiscaux imposés sur le bassin du Midou(r) est également faible (39%) par rapport 
aux niveaux départementaux, régionaux et national (Tableau 3). Cela traduit une part importante de 
ménages à faible revenu sur le secteur. 

Tableau 3: Revenu médian et foyers fiscaux imposés en 2013 à différentes échelles géographiques 

Source : DGFiP 

 
A 19 k€, le revenu médian sur le bassin versant est en effet un peu plus faible qui celui observé aux 
autres échelles géographiques. Le revenu fiscal moyen par foyer fiscal est lui aussi faible sur la zone 
d’étude : 22 k€, équivalent à celui du Gers, et significativement inférieur aux moyennes des autres 
échelles géographiques : 24 k€ dans les Landes et en région Midi-Pyrénées, 25 k€ en région 
Aquitaine et 26 k€ au niveau national (Figure 11). 
 

 

 
 
Par ailleurs, la Figure 12 montrant le revenu fiscal moyen par foyer et par commune du bassin 
Midou(r) fait apparaître une progression croissante d’amont en aval. Les communes autour de Mont-
de-Marsan, notamment, montrent les revenus fiscaux par foyer les plus élevés. 

 
France 

Métropolitaine 
Région 

Aquitaine 
Région Midi 

Pyrénées 
Département 

Landes 
Département 

Gers 

Communes 
du Bassin 
Midou(r) 

Part des foyers 
fiscaux 

imposés 
45% 44% 43% 43% 38% 39% 

Revenu 
médian 

20 184 19 809 19 277 20 025 19 487 19 189 

Figure 11: Revenu fiscal moyen par foyer fiscal en 2013 à différentes échelles 
géographiques (€) - Source : DGFiP 

Source : DGFiP 
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Figure 12: Revenu fiscal moyen par commune sur le bassin du Midou(r) 

Source : IRCOM 2015 
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On note la faible part sur le territoire des professions intellectuelles et cadres parmi les actifs, et la part 
importante d’exploitants agricoles, en comparaison avec la répartition des actifs aux échelles 
départementales, régionales et nationale (Figure 13). Les parts d’actifs employés et ouvriers sont 
également relativement élevées. 
 

 

 
 
La plupart des communes du bassin montrent un potentiel financier10 inférieur à 500 000€ (Figure 14). 
On constate un gradient croissant d’amont en aval du potentiel financier. Mont-de-Marsan présente le 
potentiel financier de loin le plus élevé, de 32 millions d’euros. 

                                                      
10 Le potentiel financier évalue le produit des taxes directes locales qu’une commune est en mesure 
de mobilisée, majoré par la dotation forfaitaire versée par l’Etat. Le potentiel financier constitue ainsi 
un indicateur de la richesse théorique d’une commune. 

Figure 13: Répartition des actifs par catégories socio-professionnelles en 2013 à différentes échelles 
géographiques 

Source : INSEE 
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Figure 14: Carte des potentiels financiers des communes concernées par le bassin du Midou(r) 

Source : DGCL 
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3.2.3. Secteurs d’activité économique 
La répartition des emplois montre une part importante du secteur agricole sur le bassin, mais 
également du secteur de l’administration publique, enseignement, santé et action sociale (Figure 15). 
Les secteurs commercial et industriel représentent une moindre part en comparaison des autres 
échelles géographiques. 
 

 

 
 
La répartition des établissements par secteur d’activité montre une assez faible part des 
établissements dans le secteur de la construction et celui du commerce (Figure 16). Elle montre 
également des parts relativement importantes dans les secteurs de l’agriculture et de l’administration 
publique, de manière cependant moins marquée que la répartition des emplois. La répartition des 
établissements par secteurs économiques dans le bassin du Midou(r) apparaît ainsi similaire à celle 
du département du Gers. 
 

 

 
 
La comparaison des parts respectives des secteurs d’activité en établissements et en emplois révèle 
des spécificités entre, par exemple un secteur « administration, enseignement, santé, action sociale » 
qui compte peu d’établissements mais une part importante des emplois, compte tenu d’un ratio élevé 
emplois/établissement. 
 
 
  

Figure 15: Répartition des emplois par secteur d’activité en 2013 à différentes échelles géographiques 

Source : INSEE 

Figure 16: Répartition des établissements par secteur d’activité en 2013 à différentes échelles 
géographiques 

Source : INSEE 



P a g e  | 29 
 

Etat des lieux socio-économique du projet de territoire du Midour 

La valeur ajoutée brute11 sur le territoire, calculée à partir des valeurs ajoutées régionales (Aquitaine, 
Midi-Pyrénées) au prorata du nombre d’emplois, est estimée à 707 millions d’euros en 2013. La 
répartition de la valeur ajoutée brute par secteur d’activité confirme la place prépondérante du tertiaire 
marchand12 (39%) et non marchand (39%) (Figure 17). L’agriculture ne représente que 6% en valeur 
ajoutée, alors qu’elle représente 23% des établissements et 9% des emplois. Au contraire, l’industrie 
représente 9% en valeur ajoutée quand elle n’occupe que 6% des établissements et 7% des emplois. 
La production industrielle (industrie agroalimentaire comprise) crée davantage de valeur ajoutée que 
l’agriculture, mais compte tenu de la part importante du secteur agroalimentaire, elle dépend 
indirectement de la production agricole (cf. chapitre 5 consacré à l’industrie). 
 

                                                      
11 Différence entre la valeur finale d’un bien produit et la valeur des biens consommés par le 
processus de production 
12 Tertiaire marchand : vente de services ((transports, commerce, services aux entreprises, services 
aux particuliers…) ; tertiaire non marchand : rend des services non vendus (éducation, santé, action 
sociale, administration…) 

Figure 17: poids économique des grands secteurs d’activité 

Poids économique des grands secteurs d’activité dans les 
communes du bassin du Midou(r) (hors Mont de Marsan) 

Au regard du nombre d’établissements Au regard du nombre d’emplois 

  

Au regard de la valeur ajoutée Légende 

 

 
Agriculture 

 
Industrie 

 
Construction 

 
Commerce, transports et services divers 

 Administration publique, enseignement, 
santé, action sociale 
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3.3. Synthèse du contexte socio-économique général 
 

Les chiffres clés du bassin du Midou(r) 
 29 000 habitants en 2013 
 densité de population de 37 hab/km². 
 45% d’actifs en 2013 soit 17 000 actifs 
 dont 11% de chômeurs soit 1 500 chômeurs 
 12 400 emplois en 2013, dont 9% dans le secteur agricole et 7% dans le secteur industriel 
 Près de 2 000 établissements marchands hors agriculture en 2015 
 39% de foyers fiscaux imposés 
 Revenu fiscal moyen par foyer fiscal de 22 k€ 
 Valeur ajoutée brute13 estimée à 707 millions d’euros en 2013 
 

L’essentiel à retenir 
Le bassin du Midou(r) totalise environ 29 000 habitants en 2013, et présentent en moyenne une 
densité de population de 37 hab/km². Cette densité faible traduit le caractère très rural du territoire. 
Le territoire connait une croissance démographique régulière, bien que relativement faible, liée à un 
solde migratoire positif compensant largement le solde naturel négatif. En effet, le territoire a attiré un 
peu plus de 1 000 nouveaux habitants entre 2006 et 2013. 
La population n’apparait pas particulièrement âgée, la tranche d’âge comptant le plus d’effectifs étant 
45-59 ans. La pyramide des âges reflète un léger déficit de naissances, ainsi qu’un léger déséquilibre 
des effectifs masculins par rapport aux effectifs féminins, qui s’accentue notamment à partir de 75 
ans. 
 

La population des communes concernées par le bassin du Midou(r) compte 45% d’actifs en 2013, 
avec un taux de chômage plutôt faible de 11%. Le territoire d’étude compte un peu plus de 12 000 
emplois en 2013, ce qui représente une évolution de +3% depuis 2008. Entre 2011 et 2015, le nombre 
d’établissements économiques marchands hors agriculture a augmenté de +200 établissements sur le 
territoire, pour atteindre le nombre de 2 000. 
 

La part de foyers fiscaux imposés sur le bassin du Midou(r) est faible (39%), ce qui traduit une part 
importante de ménages à faible revenu sur le secteur. Le revenu fiscal moyen par foyer fiscal sur la 
zone d’étude est de 22 K€. Par ailleurs, le revenu fiscal moyen par foyer augmente d’amont en aval 
du bassin. Les communes autour de Mont-de-Marsan, notamment, montrent les revenus fiscaux par 
foyer les plus élevés. 
On note la faible part sur le territoire des professions intellectuelles et cadres parmi les actifs, et la part 
importante d’exploitants agricoles. Les parts d’actifs employés et ouvriers sont également relativement 
élevées. 
De plus, la plupart des communes du bassin montrent un potentiel financier14 inférieur à 500 000€ par 
an. On constate un gradient croissant d’amont en aval du potentiel financier, avec un maximum de 32 
millions d’euros pour Mont-de-Marsan. 
 

La répartition des emplois et des établissements par secteur d’activité montre l’importance du secteur 
agricole (9% des emplois contre 3% à l’échelle nationale) et du secteur de l’administration publique, 
enseignement, santé et action sociale (45% des emplois contre 31% à l’échelle nationale). Le secteur 
commercial est quant à lui sous-représenté sur le bassin (32% des emplois contre 46% à l’échelle 
nationale). 
 
Globalement, l’ensemble des chiffres illustrent un développement contrasté du territoire qui se 
poursuit en périphérie de Mont-de-Marsan (secteur landais) et dans le secteur moyen du bassin du 
Midour à l’ouest de Nogaro. En comparaison le développement socio-économique des autres 
secteurs du territoire, l’amont en particulier, reste plus limité. 
  

                                                      
13 Différence entre la valeur finale d’un bien produit et la valeur des biens consommés par le processus de production 
14 Le potentiel financier évalue le produit des taxes directes locales qu’une commune est en mesure de mobilisée, majoré par la 
dotation forfaitaire versée par l’Etat. Le potentiel financier constitue ainsi un indicateur de la richesse théorique d’une commune. 
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4. Agriculture 

4.1. L’activité agricole du bassin en chiffres 

4.1.1. Description générale des exploitations 
La description des exploitations des 81 communes de la zone d’étude est réalisée à partir de trois 
principales sources d’informations : 
 

- Le Recensement Général Agricole (RGA) qui permet de disposer de données exhaustives 
pour une caractérisation socio-économique des exploitations et de leur évolution entre les 
années 1988, 2000 et 2010.  

- Les données annuelles du Registre Parcellaire Graphique (RPG) qui apportent une vision 
plus précise des productions végétales et de leur localisation sur le territoire. 

- Les données des experts entretenus (extractions de données chiffrées, observations 
personnelles) qui offrent une actualisation des données et des clés d’interprétation. 

  

Le Recensement Général Agricole et son analyse 
 
Le Recensement Général Agricole (RGA) permet de disposer de données exhaustives pour 
caractériser les exploitations et leur évolution. 
  
Pour les communes (ou les cantons) se trouvant partiellement sur le bassin étudié, les 
données ont été affectées d’un coefficient correspondant à leur part de surface sur le bassin. 
 
Une source d’imprécision provient également du secret statistique. Lorsqu’il y a moins de trois 
exploitations dans une commune pour une catégorie donnée, les données ne sont pas disponibles. 
Lors de notre analyse, nous avons parfois « contourné » ce secret statistique en réalisant une analyse 
à une échelle plus large (ex : cantons), permettant ainsi de ne pas avoir de secret statistique. 
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4.1.1.1. Les surfaces et le nombre d’exploitations 

 
Le dernier recensement, celui de 2010, fait 
état de 826 exploitations sur les 81 
communes, toutes orientations technico-
économiques confondues (Figure 18). 
L’ensemble de ces exploitations totalise une 
surface agricole utilisée de 40 573 hectares 
(Figure 19). 
 
Le RGA fait la distinction entre les petites 
exploitations, et les moyennes et grandes 
(Source : coefficients PBS 2010, RGA 2010). 
Les moyennes et grandes exploitations 
correspondent à des structures générant un 
Produit Brut Standard15 de plus de 25 000 €, 
ce qui représente environ 17 ha de maïs 
grain selon les ratios en vigueur sur les 
régions Aquitaine et Midi-Pyrénées. 
 
En 2010, le RGA fait ainsi état de 303 
petites exploitations et de 523 moyennes 
et grandes exploitations sur les 81 
communes, soit respectivement 37% et 63% 
du nombre total d’exploitations. Les 
moyennes et grandes exploitations 
représentent une superficie de 38 424 ha, 
soit 94% de la SAU totale des communes du 
bassin. 

Figure 18 : Nombre total d’exploitations agricoles sur 
le bassin et évolution 

Source : RGA 2010 

 

 
 
Si l’on regarde l’évolution de ces chiffres sur 
plusieurs années, on constate une forte 
chute du nombre d’exploitations et des 
surfaces agricoles.  
Entre 2000 et 2010, en 10 ans seulement, le 
territoire a perdu 299 exploitations 
agricoles, soit une baisse de 27%. Les 
surfaces ont également chuté sur cette 
même période : le territoire a perdu 2 906 
hectares de terres agricoles, soit une 
baisse de 7%. 
Au niveau départemental, sur le Gers, le 
nombre d’exploitation a chuté de 19% entre 
2000 et 2010, et la surface a baissé de 4%. 
Sur les Landes, le nombre d’exploitation a 
chuté de 26% entre 2000 et 2010, et la 
surface a baissé de 5%. 
 
La taille moyenne des exploitations du 
bassin est donc de 49 ha pour l’année 2010. 

Figure 19 : Superficie agricole utilisée sur le bassin et 
évolution 

Source : RGA 2010 

 

 
  

                                                      
15 La production brute standard décrit un potentiel de production des exploitations (application de coefficients par 
hectare ou tête d’animal) et permet de classer les exploitations selon leur dimension économique 
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Figure 20 : Répartition des surfaces et évolution 

Source : RGA 2010 

 
 
  

Face au constat du recul de la surface agricole sur le bassin du Midou(r), le comité technique réuni 
le 16 janvier a demandé qu’une analyse soit réalisée afin d’analyser le devenir de ces surfaces 
agricoles. 
 
Pour cela une analyse de l’occupation des sols du territoire a été réalisée à partir des données 
Corine Land Cover à plusieurs périodes. Cependant, il s’est avéré que la précision de ces données 
(photo-interprétation d’images satellites) est insuffisante pour tracer la conversion des terres 
agricoles. 
 
Pour information, les résultats de l’analyse des données Corine Land Cover est présentée dans les 
tableaux suivants : 
 

Tableau 4: Surfaces par type d'occupation du sol sur le bassin Midou(r) en 2000, 2006 et 2012 
(hectares). 

Type d’occupation du sol 2000 2006 2012 
Forêts et milieux semi-naturels 21 452 21 406 21 202 

Territoires agricoles 55 430 55 376 55 430 
Territoires artificialisés 1 571 1 456 1 610 

Surfaces en eau 203 177 203 

Tableau 5: Évolution des surfaces par occupation du sol entre 2000 et 2012. 

Type d’occupation du sol 2000 -> 2006 2006 -> 2012 2000 -> 2012 
Forêts et milieux semi-naturels -0,213% -0,953% -1,164% 

Territoires agricoles -0,097% 0,097% 0,000% 
Territoires artificialisés -7,325% 10,547% 2,450% 

Surfaces en eau -12,536% 14,816% 0,423% 
 

Source : Corine Land Cover 
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Le RGA distingue trois grandes occupations des terres agricoles : les terres labourables16, les cultures 
permanentes17 et les surfaces toujours en herbe (STH)18. La figure ci-dessus (Figure 20), présente 
cette répartition dans le temps sur le bassin versant. La part des terres labourables a augmenté entre 
1988 et 2010, passant de 79% à 85%. La STH a au contraire diminué sur cette même période en 
passant de 11% à 4%. La surface des cultures permanentes est restée relativement stable. 
 
En ce qui concerne l’occupation agricole des sols, on constate que le bassin est occupé en grande 
majorité par des terres labourables (85% de la SAU du bassin en 2010). En 2010, les cultures 
permanentes représentent 11% du territoire, et les surfaces toujours en herbe 4%. En proportion de la 
SAU totale du bassin, les surfaces en herbe ont diminué de plus de la moitié entre 1988 et 2010. 
 
Bien que non exhaustif (système déclaratif), le registre parcellaire graphique permet de détailler la 
répartition des surfaces par types de culture. Cette analyse est présentée dans la partie consacrée 
aux productions végétales (partie 0). 
 
 

4.1.1.2. Structure juridique des exploitations 

 
Les exploitations agricoles ont le choix entre plusieurs formes juridiques lors de leur création. Deux 
grandes catégories ressortent : l’exploitation individuelle (le chef d’exploitation dirige l’exploitation 
pour son propre compte) ou la forme sociétaire (ex : GAEC, EARL, …). 
 

Depuis 40 ans en France, le nombre d’exploitations agricoles individuelles ne cesse de diminuer, 
tandis que les formes sociétaires sont en constante progression. Plusieurs raisons peuvent 
conduire les agriculteurs à s’installer en société : partager le travail, optimiser leurs moyens de 
production, protéger leur patrimoine privé, intégrer des apporteurs de capitaux, assurer la 
transmission progressive de leur exploitation. 
 
D’après une analyse du RGA 2010 (Figure 21), au niveau national, les exploitations en forme 
sociétaire sont en moyenne plus grandes que les exploitations individuelles et elles ont un Produit 
Brut Standard plus élevé. 
  

                                                      
16 Terres labourables : terres cultivées en céréales, oléagineux, protéagineux, plantes à fibres, légumes secs, 
légumes frais de plein, champ, pommes de terre, betteraves, fourrages annuels, ainsi que les prairies artificielles, 
les prairies temporaires, diverses autres plantes industrielles et les jachères. 
17 Cultures permanentes : cultures pérennes comprenant les vergers, les pépinières et les autres cultures 
pérennes, les vignes sont incluses dans les cultures permanentes. 
18 Surface toujours en herbe ou prairies permanentes : prairies naturelles productives, prairies temporaires 
semées depuis plus de 6 ans et prairies peu productives (parcours, landes, alpages…). Elles sont destinées à 
l’alimentation des animaux, elles peuvent être fauchées et/ou pâturées. 
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Figure 21 : Répartition des exploitations par dimension économique, selon leur forme juridique en 2010 

Source : Agreste – RGA 2010 

 
D’après le RGA 2010, les exploitations du bassin versant du Midou(r) sont réparties ainsi : 

- 60% en exploitation individuelle. 
- 40% en société (GAEC, EARL, Autres). 

 
Au niveau national, en 2010, le statut individuel d’exploitant agricole demeure la forme juridique 
choisie par 70 % des exploitations. Sur le territoire d’étude, nous avons donc plus de formes 
sociétaires qu’au niveau national. 
 

4.1.1.3. Main d’œuvre agricole 

L'unité de travail annuel (UTA) est l'unité de 
mesure de la quantité de travail humain 
fourni sur chaque exploitation agricole. 
Cette unité équivaut au travail d'une 
personne travaillant à temps plein pendant 
une année.  
Sur le bassin, les exploitations totalisent 
1 181 UTA pour l’année 2010. Soit en 
moyenne 1,43 UTA par exploitation. 
 
On constate que le nombre total d’UTA a 
baissé de 24% entre 2000 et 2010. En 
revanche, en 2000, il y avait 1,37 UTA par 
exploitation.  
Si le nombre total d’exploitations a 
régulièrement diminué depuis 1988, la 
quantité de travail par exploitation a évolué 
différemment. Le travail par exploitation a 
diminué de manière importante entre 1988 
et 2000, passant de 1,45 UTA/exploitation 
à 1,37 UTA/exploitation, puis a légèrement 
augmenté entre 2000 et 2010, progressant 
de 1,37 UTA/exploitation à 1,43 UTA par 
exploitation. 

Figure 22 : Travail dans les exploitations agricoles 

Source : RGA 2010 
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4.1.1.4. Classes d’âge des chefs d’exploitation 

 
La répartition des exploitations par classe 
d’âge a évolué entre 2000 et 2010. La 
pyramide des âges s’est légèrement 
rééquilibrée avec de nombreux départs à 
la retraite.  
 
En effet, le nombre d’exploitations ayant 
des exploitants âgés de 60 ans et plus, 
est passé de 261 à 196 en 10 ans. Dans 
les 10 à 15 ans qui suivent (de 2010 à 
2025), il y aura d’autres départs à la 
retraite en nombre. D’un autre côté, on 
constate que le nombre d’exploitants 
ayant moins de 40 ans est très faible sur 
le territoire, alors que ça n’était pas le cas 
en 2000 où cette catégorie était 
importante (252 exploitations). 

Figure 23 : Répartition des exploitations par classe d’âge 
Source : RGA 2010 

 

 
 
Les exploitants âgés de 40 à 60 ans 
totalisent la grande majorité des terres 
agricoles.  
 
Les exploitants âgés de 60 ans et plus 
ont peu de superficie (3 607 ha). 
 
Enfin, les moins de 40 ans 
comptabilisent peu de surfaces avec 
7707 ha seulement. 
 
La génération du baby-boom est 
proche de la retraite. La question de la 
succession constitue un enjeu majeur 
pour l’avenir de l’activité agricole. 
 

Figure 24 : Répartition des SAU par classe d’âge 
Source : RGA 2010 
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4.1.1.5. Orientation technico-économique des exploitations 

Le recensement agricole référence l’orientation technico-économique des exploitations agricoles 
(OTEX, cf. nomenclature présentée à l’Annexe 2). Cette première approche globale permet 
d’obtenir des tendances sur le territoire, mais pour plus de précisions il convient de se référer 
aux parties suivantes (« Productions végétales » et « Productions animales »). 

Figure 25 : OTEX majoritaire des 81 communes du bassin  

Source : RGA 2010  

 
La donnée présente ici l’OTEX majoritaire de chaque commune (source : RGA 2010). L’analyse est 
donc faite pour les 81 communes du bassin. 
En 2010, 64 communes sont orientées « Polyculture et Polyélevage », soit 77% des communes 
du bassin (Figure 25, Figure 27). Cette orientation technico-économique ressort comme majoritaire à 
l’échelle communale.  
 
 
Les graphiques ci-dessous (Figure 26, Figure 27) 
présentent le nombre d’exploitations selon leur 
orientation technico-économique. 
 

Ensuite, on peut distinguer trois catégories 
d’exploitations :  
 

L’élevage : représente 50% des exploitations 
24,2% en « Polyculture, Polyélevage »,  
14,1% en « Elevages hors sol », 
5,6% en « Bovins viande », 
3,7% en « Ovins, caprins et autres herbivores », 
1,7% en « Bovins lait », 
0,4% en « Bovins mixte », 
 

Les grandes cultures : représente 30% des 
exploitations 
 

La viticulture : représente 16,4% des exploitations  
 

Le maraîchage et horticulture : représente 1,5% 
des exploitations  
 

2% des exploitations ne sont pas classées 

Figure 26 : Nombre d’exploitations par OTEX 

Source : RGA 2010 
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Figure 27 : Carte des OTEX majoritaire par commune 

Source : RGA 2010 
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L’orientation technico-économique d’une exploitation est définie selon la production dominante au 
regard de la classification (cf. Annexe 2). Globalisée par commune, cette notion identifie ainsi une 
orientation générale dominante mais ne permet pas de représenter les spécificités locales. L’activité 
viticole autour de Villeneuve-de-Marsan ne ressort pas par exemple. La carte des assolements 
agricoles par îlots fournit une image plus fine des cultures sur le territoire (Figure 30). 
 
 
Les surfaces agricoles utiles par OTEX (Figure 28) suivent globalement la même répartition que 
pour le nombre d’exploitations (cf. paragraphe précédent), à savoir : 

 Les grandes cultures (OTEX Grandes Cultures) : représente 32,6% des SAU (et 30% des 
exploitations) 

 L’élevage (OTEX bovins lait, ovins, caprins, bovins viande et élevage hors sol) : représente 
16,4% des SAU (et 25,5% des exploitations) 

 La polyculture et polyélevage (distinguo non disponible) : représente 33,7% des SAU (et 
24,2% des exploitations) 

 La viticulture : représente 17,3% des SAU (et 16,4% des exploitations) 
 Le maraîchage : représente 0,1% des SAU (et 1,5% des exploitations) 

 

Figure 28 : Surface Agricole Utile par OTEX 

Source : RGA 2010 
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4.1.2.  Les productions végétales 
 

Le Registre Parcellaire Graphique et son analyse 
 

Le RPG (Registre Parcellaire Graphique ; données issues des déclarations PAC des exploitants) est 
la source de données la plus précise sur l’usage des terres agricoles. Contrairement aux données du 
RGA utilisées précédemment, cette donnée est géoréférencée, ce qui permet une étude spatiale de 
l’occupation du sol. Pour l’analyse des données, nous avons conservé l’information à l’échelle des 
parcelles (culture et surface) et nous avons gardé la géométrie des ilots. En revanche, la 
représentation sur les cartes correspond à des regroupements de cultures afin d’obtenir une carte 
lisible. 

 

4.1.2.1. Occupation agricole des sols 

Les données du recensement agricole (RGA) ont été utilisées dans un premier temps pour décrire de 
manière globale et exhaustive le contexte agricole du territoire (cf. chapitre 4.1.1). Les données RGA 
sont cependant fournies à l’échelle communale. Le registre parcellaire graphique (RPG) issu des 
déclarations PAC fournit une donnée à la parcelle, il est donc plus précis et permet de mieux 
correspondre aux limites hydrographiques du bassin du Midou(r). Etant déclaratif, il peut néanmoins 
être incomplet sur certains aspects (vignes non déclarées, surfaces irriguées non déclarées…). Nous 
avons utilisé l’année la plus récente à notre disposition, c’est-à-dire le RPG 2015. Il fournit ainsi une 
image plus récente de l’occupation des sols que le dernier recensement agricole (2010) et reflète ainsi 
les évolutions récentes de l’agriculture, dont les évolutions liées à la PAC. 
 
Sur le bassin, en 2015, 41 424 ha ont fait l’objet d’une déclaration à la PAC (Figure 30, Tableau 
6). Pour rappel, le recensement agricole de 2010 estime la SAU totale du bassin à 40 573 hectares 
(cf. partie 4.1.1.1).  
 
Le maïs ressort comme la culture 
majoritaire du territoire, elle 
représente 38% de la SAU totale 
du bassin, dont 37,1% est du maïs 
grain. Le reste des surfaces en COP 
(Céréales, Oléagineux et 
Protéagineux) occupe 22% de la 
SAU du bassin, dont notamment du 
blé tendre d’hiver (6%), du tournesol 
(5%) et du soja (5%). Ainsi les 
SCOP (surfaces en COP) occupent 
au total 60% de la SAU du bassin.  
Le maïs peut se retrouver soit 
cultivé en monoculture, soit intégré 
dans une rotation de type Maïs 
grain / Blé tendre / Tournesol 
(source : Arvalis19). Le soja peut 
quant à lui être intégré dans deux 
rotations types : soja / maïs / maïs 
ou soja / soja / blé (source : 
Cetiom20). 

Figure 29 : Occupation du sol agricole sur le bassin versant par 
groupe de cultures 

Source : RPG 2015 

 

 
20% du bassin est occupé par les prairies et fourrages, en lien avec l’activité d’élevage sur le 
bassin, décrite dans le chapitre suivant. Les jachères représentent près de 8% de la SAU du bassin. 
Enfin, la vigne est très présente, puisqu’elle représente 10% de la SAU du bassin. 

                                                      
19 Maïs grain et fourrage – Guide de culture – Arvalis Institut du végétal – Février 2017 
20 Cetiom, enquête pratiques culturales soja 2012 
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Tableau 6 : Occupation du sol agricole sur le bassin versant 

Source : RPG 2015 

 

Cultures (RPG 2015) Surfaces (ha) %

Grandes cultures (hors maïs) 9 058 22%

Blé tendre d'hiver 2 465,8 6,0%

Tournesol 2 202,6 5,3%

Soja 2 068,7 5,0%

Colza d'hiver 606,5 1,5%

Triticale d'hiver 595,9 1,4%

Orge d'hiver 388,2 0,9%

Féverole semée avant le 31/05 197,6 0,5%

Sorgho 161,7 0,4%

Mélange de protéagineux (pois et/ou lupin et/ou féverole) prépondérants semés avant le 31/05 et de céréales 97,1 0,2%

Avoine de printemps 52,8 0,1%

Avoine d'hiver 41,3 0,1%

Mélange de céréales 40,8 0,1%

Sarrasin 31,6 0,1%

Pois de printemps semé avant le 31/05 19,8 0,0%

Millet 16,4 0,0%

Pois d'hiver 12,9 0,0%

Epeautre 10,0 0,0%

Lin non textile de printemps 8,9 0,0%

Lin non textile d'hiver 7,5 0,0%

Luzerne déshydratée 6,7 0,0%

Trèfle déshydraté 4,3 0,0%

Autre céréale d’hiver de genre Triticum 4,1 0,0%

Autre céréale d’un autre genre 4,0 0,0%

Seigle d'hiver 3,9 0,0%

Orge de printemps 3,3 0,0%

Lotier 3,0 0,0%

Autre céréale d’hiver de genre Hordeum 2,4 0,0%

Maïs 15 748 38%

Maïs 15 383,8 37,1%

Maïs doux 234,7 0,6%

Maïs ensilage 129,4 0,3%

Fourrages 8 411 20%

Autre prairie temporaire de 5 ans ou moins 2 882,7 7,0%

Prairie permanente - herbe prédominante (ressources fourragères ligneuses absentes ou peu présentes) 2 768,8 6,7%

Prairie en rotation longue (6 ans ou plus) 1 806,6 4,4%

Mélange de légumineuses prépondérantes au semis et de graminées fourragères de 5 ans ou moins 152,4 0,4%

Mélange de légumineuses fourragères prépondérantes au semis implantées pour la récolte 2015 et d'herbacées ou de graminées fourragères 128,5 0,3%

Luzerne implantée pour la récolte 2015 97,9 0,2%

Surface pastorale - ressources fourragères ligneuses prédominantes 78,7 0,2%

Bois pâturé 74,6 0,2%

Trèfle implanté pour la récolte 2015 71,2 0,2%

Surfaces pastorales - herbe prédominante et ressources fourragères ligneuses présentes 52,9 0,1%

Mélange de légumineuses fourragères implantées pour la récolte 2015 (entre elles) 48,3 0,1%

Autre luzerne 45,7 0,1%

Ray-grass de 5 ans ou moins 37,4 0,1%

Fourrage composé de céréales et/ou de protéagineux (en proportion < 50%) et/ou de légumineuses fourragères (en proportion < 50%) 32,7 0,1%

Autre fourrage annuel d’un autre genre 26,0 0,1%

Autre plante fourragère sarclée d’un autre genre 18,9 0,0%

Dactyle de 5 ans ou moins 18,6 0,0%

Mélange de légumineuses fourragères prépondérantes au semis implantées pour la récolte 2015 et de céréales 18,0 0,0%

Autre trèfle 16,9 0,0%

Féverole fourragère implantée pour la récolte 2015 15,6 0,0%

Fétuque de 5 ans ou moins 7,6 0,0%

Chênaie entretenue par des porcins ou des petits ruminants 5,5 0,0%

Vesce implantée pour la récolte 2015 3,9 0,0%

Sainfoin implanté pour la récolte 2015 1,0 0,0%

Cultures pérennes 4 393 11%

Vigne : raisins de cuve 4 242,4 10,2%

Restructuration du vignoble 80,6 0,2%

Verger 32,9 0,1%

Noisette 27,0 0,1%

Pépinière 9,9 0,0%

Vigne : raisins de table 0,4 0,0%

Agrume 0,0 0,0%

Maraîchage - Horticulture 80 0,2%

Petits pois 24,8 0,1%

Haricot / Flageolet 17,5 0,0%

Courgette / Citrouille 11,2 0,0%

Autre légume ou fruit annuel 5,5 0,0%

Autre légume ou fruit pérenne 4,6 0,0%

Coriandre 4,5 0,0%

Autre PPAM pérenne 4,1 0,0%

Fenouil 4,0 0,0%

Anis 1,8 0,0%

Fraise 1,0 0,0%

Pomme de terre de consommation 0,9 0,0%

Melon 0,4 0,0%

Divers 3 734 9%

Jachère de 6 ans ou plus déclarée comme SIE 1 868,7 4,5%

Jachère de 5 ans ou moins 1 082,6 2,6%

Bande tampon 205,6 0,5%

Jachère de 6 ans ou plus 205,0 0,5%

Surface boisée sur une ancienne terre agricole 159,5 0,4%

Surface agricole temporairement non exploitée 137,1 0,3%
Bordure de champ 26,5 0,1%
Taillis à courte rotation 22,0 0,1%
Bande admissible le long d'une forêt avec production 10,4 0,0%
Bande admissible le long d'une forêt sans production 9,8 0,0%
Miscanthus 5,2 0,0%
Truffière (chênaie de plants mycorhizés) 1,6 0,0%
TOTAL (ha) 41 424 100%
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Figure 30 : Carte d’occupation du sol agricole sur le bassin versant 
Source : RPG 2015 
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La vigne représente 10% de la SAU du bassin. D’après la chambre d’agriculture du Gers, sur le 
bassin versant nous retrouvons principalement des vignes en IGP Côtes de Gascogne, et un peu de 
vignes en AOC Armagnac ainsi qu’en AOP Saint-Mont. Les éléments dans le tableau ci-dessous 
présentent des ordres de grandeur à l’échelle du département du Gers. 

Tableau 7 : Vignes - Volumes produits sur le Gers 

Source : Tableau de bord de la viticulture gersoise 2012, Chambre d’agriculture du Gers 

Volumes 2012 Vins en IGP Vins sans IG 
Blanc 880 000 hL 200 000 hL 
Rouge 175 000 hL 45 000 hL 
Total 1 055 000 hL 245 000 hL 
 
L’AOP Saint-Mont représente un volume de 9 800 hL en 2012 sur le département du Gers. L’AOC 
Armagnac représente un volume de 18 900 hL en 2012 sur le département du Gers. 
 
 
 
Analyse par sous-bassins versants 
La carte ci-après (Figure 31) et le tableau ci-dessous (Tableau 8) présentent l’occupation des sols par 
sous-bassins versants (zones hydrographiques). Elle met en évidence la part importante des 
SCOP, notamment le maïs, dans le secteur aval du bassin du Midou(r), la concentration du 
vignoble dans le secteur moyen et la part plus importante de prairies (élevage) dans le secteur 
amont. 
 

Tableau 8 : Occupation du sol agricole par zone hydrographique 

Source : RPG 2015 

 
 
 

CODE ZONE Cultures pérennes Divers Fourrages Grandes cultures Maïs
Maraîchage - 
Horticulture

Total général (ha)

Q200 22,5 77,6 1 106,8 642,2 167,3 1,7 2 018,2
Q201 260,2 168,2 493,1 710,7 800,2 2 432,4
Q202 57,8 244,0 1 052,6 1 417,7 113,5 12,9 2 898,5
Q203 331,5 189,9 1 063,9 862,8 551,3 1,8 3 001,3
Q204 206,6 113,8 319,1 238,2 688,5 1 566,1
Q205 410,8 220,6 837,1 388,3 643,7 1,6 2 502,0
Q206 1 026,7 330,5 499,6 669,4 1 343,9 22,2 3 892,4
Q207 509,4 477,0 228,3 705,5 1 375,8 10,2 3 306,2
Q208 195,3 221,0 143,9 726,3 898,0 5,5 2 190,0
Q209 213,5 156,3 268,8 503,3 832,3 1 974,1
Q210 143,5 124,2 291,3 372,2 687,6 1 618,8
Q211 403,6 229,6 449,7 243,9 607,7 0,0 1 934,7
Q212 218,2 205,7 160,1 171,7 938,3 1 694,0
Q213 91,6 102,9 161,2 148,6 748,0 1 252,4
Q214 151,7 186,5 249,2 353,8 935,8 0,2 1 877,2
Q215 50,6 134,7 377,2 273,6 719,8 1 555,8
Q216 13,7 172,3 119,8 133,5 963,9 4,3 1 407,4
Q217 85,2 142,4 333,8 299,4 1 232,7 4,6 2 098,2
Q218 0,7 196,5 210,5 150,2 1 161,8 14,5 1 734,3
Q219 40,1 44,3 46,3 337,7 0,8 469,2
Total général (ha) 4 393,1 3 733,8 8 410,4 9 057,8 15 747,9 80,4 41 423,3
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Figure 31 : Carte d’occupation du sol agricole sur le bassin versant – représentation par sous-bassin versant 
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4.1.2.2. L’agriculture biologique sur le bassin 

Les données suivantes proviennent de l’Agence Bio qui a réalisé une extraction spécifique au bassin. 
L’analyse se fait à l’échelle des communes, cela prend donc en compte les 81 communes du bassin. 
A noter que l'ensemble des surfaces est rattaché à la commune du siège d'exploitation. 
En 2015, l’agriculture biologique représente 4 680 hectares sur le bassin versant, soit 11% de la SAU 
totale (2015) du bassin21, soit 25% des exploitations. On constate qu’entre 2014 et 2015 les surfaces 
en conversion ont fortement augmenté, passant de 610 ha à 1 975 ha. Cette augmentation concerne 
surtout des surfaces en grandes cultures. 
Au total, en 2015, c’est 212 exploitations qui sont engagées en agriculture biologique, alors qu’en 
2014 elles étaient 128 au total. 

Tableau 9 : L’agriculture biologique du bassin en chiffres 

Source : Agence Bio 
Groupes   2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Autres 

Nb exploitations 23,0 19,0 26,0 20,0 26,0 47,0 

Surfaces AB 137,9 96,4 61,6 74,6 61,8 168,8 

Surfaces Conversion 169,4 74,5 19,0 2,7 3,8 87,1 

Surfaces totales BIO 307,3 170,9 80,6 77,3 65,5 255,9 

Fruits 

Nb exploitations 4,0 5,0 4,0 4,0 4,0 7,0 

Surfaces AB 2,8 2,7 2,2 7,0 6,4 6,2 

Surfaces Conversion 0,0 4,9 4,9 0,0 0,0 2,7 

Surfaces totales BIO 2,8 7,5 7,0 7,0 6,4 8,9 

Grandes 
cultures 

Nb exploitations 21,0 21,0 29,0 26,0 35,0 61,0 

Surfaces AB 499,7 633,3 838,5 806,6 785,9 1284,6 

Surfaces Conversion 234,6 223,2 175,4 139,2 251,9 1120,1 

Surfaces totales BIO 734,3 856,6 1013,9 945,8 1037,8 2404,6 

Légumes 
frais 

Nb exploitations 7,0 6,0 7,0 10,0 8,0 10,0 

Surfaces AB 3,5 4,3 4,3 6,5 5,6 8,5 

Surfaces Conversion 0,0 0,0 0,3 0,6 1,3 2,3 

Surfaces totales BIO 3,5 4,4 4,6 7,1 6,9 10,7 

PPAM22 

Nb exploitations 
     

1,0 

Surfaces AB 
     

0,0 

Surfaces Conversion 
     

0,0 

Surfaces totales BIO 
     

0,0 

Surfaces 
fourragères 

Nb exploitations 22,0 28,0 38,0 40,0 53,0 75,0 

Surfaces AB 408,3 458,0 799,6 803,7 875,5 1154,9 

Surfaces Conversion 177,1 349,9 95,8 243,0 353,1 759,7 

Surfaces totales BIO 585,4 808,0 895,5 1046,7 1228,6 1914,6 

Vigne 

Nb exploitations 4,0 5,0 7,0 4,0 2,0 11,0 

Surfaces AB 0,2 0,2 12,4 17,4 0,0 82,0 

Surfaces Conversion 17,5 23,1 56,1 5,8 0,0 2,9 

Surfaces totales BIO 17,7 23,3 68,5 23,2 0,0 84,9 

Total Nb exploitations 81,0 84,0 111,0 104,0 128,0 212,0 

Total Surfaces AB 1052,4 1194,9 1718,6 1715,6 1735,1 2704,9 

Total Surfaces Conversion 598,6 675,6 351,5 391,4 610,1 1974,6 

Total Surfaces totales BIO 1651,0 1870,5 2070,1 2107,1 2345,1 4679,5 

 
En 2015, les grandes cultures et les surfaces fourragères sont les deux types de surfaces majoritaires 
en bio sur le bassin, respectivement 51% et 41% des surfaces. 
Les producteurs en agriculture biologique cherchent à diversifier leurs débouchés afin de mieux 
valoriser leurs productions (exemple : vente directe, restauration collective...). 
  

                                                      
21 Ce qui est supérieur à la moyenne nationale : la part de la SAU française en bio atteint 5,7 % de la 
SAU totale 
22 PPAM : Plantes à Parfums, Aromatiques et Médicinales 
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Figure 32 : Les surfaces en agriculture biologique sur le bassin versant pour l’année 2015 

Source : Agence Bio, 2015 

 
 
Le tableau ci-dessous présente les cheptels en agriculture biologique. On constate que les volailles 
sont le cheptel bio le plus important en nombre. 
 

Figure 33 : Les cheptels en agriculture biologique sur le bassin versant  

Source : Agence Bio 
Espèce Données 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Apicultures 
(nombre de ruches) 

Nb exploitations 1 1 1 1 1 1 

Cheptel AB 0 0 0 0 0 0 

Autres productions 
animales 

Nb exploitations 1 2 1 1 
 

1 

Cheptel AB 0 0 0 0 
 

0 

Brebis viande 
Nb exploitations 4 4 4 2 3 3 

Cheptel AB 272 275 348 0 139 156 

Chèvres 
Nb exploitations 1 1 1 

 
1 

 Cheptel AB 0 0 0 
 

0 
 

Poules pondeuses 
Nb exploitations 1 2 3 4 3 3 

Cheptel AB 0 0 17 010 29 710 30 228 29 828 

Poulets de chair 

Nb exploitations 5 5 6 5 6 7 

Cheptel AB 
143 
160 149 160 141 060 138 260 161 300 148 200 

Truies reproductrices 
Nb exploitations 4 4 3 3 3 3 

Cheptel AB 52 36 27 18 17 12 

Vaches allaitantes 
Nb exploitations 6 9 7 6 8 8 

Cheptel AB 112 112 147 132 172 169 

Vaches laitières 
Nb exploitations 1 

    

2 

Cheptel AB 0 
    

0 
 

Cheptels AB : Nombre de têtes certifiées bio étant arrivées au terme de leur période de conversion 
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Figure 34 : Carte - L’agriculture biologique sur le bassin versant 
Source : Agence Bio / Organisme Certificateur 
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4.1.2.3. Valeur économique des productions végétales 

 
Méthode 
D’après les responsables agronomie des coopératives contactées, certaines cultures spéciales se 
développent sur le bassin versant du Midou(r) car elles sont mieux valorisées sur les marchés et sont 
donc plus rémunératrices pour les agriculteurs. Ainsi, nous pouvons rencontrer des cultures sous 
contrats, pratiqués entre agriculteurs et organismes collecteurs, afin de sécuriser un 
approvisionnement aux industriels concernés. A titre d’exemple, nous avons sur le bassin versant du 
Midou(r), un maïs un peu spécial dit « waxy ». L'amidon de ce maïs waxy est principalement utilisé 
pour les produits préparés (sauces, plats pour bébés) et le recyclage du papier. Il y a également des 
cultures de semences (maïs, tournesol, colza par exemple). Ces cultures sous contrat sont 
généralement irriguées préférentiellement car elles sont plus rémunératrices si la qualité attendue est 
au rendez-vous. Les cultures maraîchères font également partie des cultures sous contrat. 
 
Afin d’estimer la valeur économique des productions végétales du bassin, nous avions tout d’abord 
choisi d’utiliser la notion de Production Brute Standard (PBS), donnée utilisée par Agreste (Service de 
la Statistique et de la Prospective du Ministère de l’Agriculture) et retenue au niveau européen 
(Annexe 4). Cette méthode avait l’avantage d’être valide globalement mais elle manquait de 
précisions à l’échelle locale (sur le bassin versant du Midou(r)). Une approche par marges brutes a 
donc été retenue, celle-ci est présentée ci-dessous. 
 
Pour rappel, la marge brute est la différence entre le produit brut (quantité * prix) et les charges 
opérationnelles (liées au volume de production). Elle est déterminée à l’hectare. Son calcul est une 
étape importante dans l’approche des résultats de l’exploitation. Cette marge doit couvrir au moins les 
charges de structure, les remboursements d’emprunts et laisser du disponible pour les prélèvements 
privés. Elle ne prend pas en compte les charges fixes des exploitations (dans ce cas on parle de 
marges nettes).  
 
La méthode ci-dessous cherche à estimer la valeur économique des productions végétales du bassin 
en se basant sur des valeurs de marges brutes locales. Par cette méthode, nous avons cherché à 
obtenir une image qui décrit le mieux possible la réalité du bassin du Midou(r). 
L’analyse se base sur un bulletin édité par la FDGEDA des Landes23 (Chambre d’agriculture 40), ainsi 
que sur les surfaces déclarées à la PAC (RPG 2010, 2015). En règle générale, nous avons retenu 
comme marge brute à l’hectare les moyennes sur 5 ans (2011 à 2015) afin d’estomper le facteur 
« aléa climatique » qui joue beaucoup sur le résultat de chaque année. Nous avons cherché à 
distinguer également le maïs en plusieurs catégories : maïs grain irrigué, maïs grain non irrigué et 
maïs semence. La surface totale en maïs d’après le RPG 2010 est de 16 941 ha. La DRAAF estime 
qu’en 2010, 70% du maïs était du maïs grain irrigué et 5% du maïs semence irrigué. Nous avons 
choisi de retenir ces ratios pour l’appliquer au RPG 2015 (pour rappel : 15 384 ha en maïs grain). 
 
 
 
 
  

                                                      
23 Source : Journal « Les 4 saisons » édité par la FDGEDA des Landes – Edition Départementale 
n°52 et 53, Octobre 2015 et Avril 2016 – Dossier spécial Marges Brutes 
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Résultats 
 

Au total, le bassin versant du Midou(r) présente un potentiel de productions végétales de 
37,6M€. Les céréales représentent un potentiel économique de 16 M€, soit environ 43% du total. Les 
oléagineux représentent 3 M€ (8% du total). Les vignes représentent également 18 M€ (48% du total). 
 

Tableau 10 : Marges brutes des productions végétales 

Sources : RPG 2010 et 2015, DRAAF Occitanie, FDGEDA 40, CER 

 

 
A noter que les fourrages sont valorisés en élevage, et que le calcul économique n’est pas faisable 
facilement. Nous avons donc uniquement considéré ici les cultures de vente, en faisant l’hypothèse 
que ces cultures étaient toutes vendues. Or le maïs grain est majoritairement valorisé par les ateliers 
d’élevage et n’est donc pas vendu directement sur les marchés des céréales. D’après les experts 
consultés (coopératives, chambre d’agriculture), les exploitations en polyculture-élevage valorisent 
majoritairement le maïs dans leurs élevages et en cas de surplus de production (les bonnes années), 
le maïs est directement vendu. Les chiffres du tableau ci-dessus sont donc à prendre avec précaution, 
ils correspondent plutôt à un potentiel plutôt qu’à une réalité. Un focus sur les cultures irriguées a 
également été fait un peu plus loin dans le rapport (cf. partie sur l’irrigation). 
 
  

Cultures Surface RPG 2015 (ha) Maƌges Bƌutes ;€/haͿ Maƌges Bƌutes ;M€Ϳ Marges Brutes (%)

Vignes 4 242 4 250 18,0 48%

Maïs grain irrigué 10 769 964 10,4 28%

Maïs grain non-irrigué 3 846 748 2,9 8%

Maïs semence irrigué 769,2 2 386 1,8 5%

Blé tendre d'hiver 2 466 343 0,8 2%

Tournesol 2 203 507 1,1 3%

Soja 2 069 753 1,6 4%

Colza d'hiver 606 488 0,3 1%

Triticale d'hiver 596 195 0,1 0%

Orge d'hiver 388 488 0,2 1%

Pois légume 25 1 121 0,03 0%

Haricots 17 2 837 0,05 0%

Verger (kiwis) 33 9 115 0,3 1%

Fourrages 8 411 - - -

Divers (jachères) 3 734 - - -

Autres

(somme des surfaces minoritaires)
1 250 - - -

Total : 41 424 37,6 100%
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4.1.2.4. L’irrigation 

4.1.2.4.1. Nombre d’irrigants 

D’après Irrigadour, on dénombre au total 433 préleveurs irrigants sur le bassin du Midou(r), soit 
52% des exploitations (nombre total d’exploitations d’après le RGA 2010 : 826). 
Au total, 225 exploitations disposent de prélèvements en cours d'eau ou en nappes 
d'accompagnements.  
Parmi elles, pour 2017, 130 exploitations du bassin disposent de contrats sur les cours d'eau 
réalimentés (Midou(r) ou Riberette). Parmi ces dernières, 62 exploitations se situent dans le 
département du Gers. 
Pour les pompages en nappes d’accompagnement, qui concernent 74 exploitations au total, 73 se 
situent dans les Landes et une seule exploitation dans le Gers.  
Le bassin du Midou(r) comptabilise environ 214 plans d’eau à usage d’irrigation, représentant un 
volume total d’environ 11 Mm3 (recensement DDTM 40 et DDT 32, données en cours d’expertise). 
Au total, près de 279 exploitations utilisent des plans d'eau, via un piquage sur la conduite de 
vidange pour les RSE, prise dans un plan d'eau, etc. 
Certaines exploitations peuvent avoir des prélèvements en rivière et en nappe, en rivière et dans les 
retenues, etc. 
 

4.1.2.4.2. Volumes autorisés et prélevés 

Organisme unique de gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation 
Afin de restaurer l’équilibre entre les besoins et la ressource en eau, la loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques du 30 décembre 2006 a institué la mise en place d’une gestion collective des 
prélèvements agricoles en donnant une autorisation de prélèvement à un "organisme unique de 
gestion collective des prélèvements agricoles" pour le compte de préleveurs. Cet organisme unique, 
IRRIGADOUR dans le cas présent, a pour mission de répartir auprès des irrigants un volume 
maximum de prélèvement par périmètre élémentaire hydrologiquement cohérent assorti le cas 
échéant de modalités de gestion. Ces volumes prélevables ont été arrêtés et notifiés par le Préfet 
coordonnateur du Bassin Adour-Garonne en début d’année 2012. Le bassin du Midou(r) comprend 
deux périmètres élémentaires : Midou(r) amont (152) et Midou(r) aval (151). 
 
 
Points de prélèvement d’eau à usage agricole 
D’après Irrigadour, le bassin versant comporte 965 points de prélèvements en 2015 (Tableau 11). 
La carte ci-dessous (Figure 35) localise les points de prélèvements sur le bassin en 2016. 

Tableau 11 : Nombre de points de prélèvement sur le bassin 

Source : Irrigadour, 2015 
 Midou(r) amont Midou(r) aval Total Part 

Cours d’eau et nappe 
d’accompagnement 154 366 518 54% 

Retenue collinaire 293 152 447 46% 
Nappe captive 0 0 0 0% 
Total 447 518 965 100% 
 

Réseaux collectifs d'irrigation 
Les associations syndicales autorisées (ASA) sont des groupements de propriétaires qui contribuent à 
l’exercice de missions. Les ASA d’irrigation sur le bassin du Midou(r) sont au nombre de 13 au total. 
Elles gèrent 1 572 hectares demandés à être irrigués, pour un volume demandé de 3.82 Mm3 d’eau. 
 
À noter également la présence de syndicats intercommunaux qui font également des demandes de 
prélèvements d’eau afin d’assurer l’arrosage de leurs stades en pelouse par exemple. 
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Figure 35 : Carte – Points de prélèvement en eau à usage agricole 
Source : Irrigadour, 2016 
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Volumes prélevés pour l’irrigation 
 
Irrigadour suit les volumes prélevés à partir de 2014 (cf. chiffres présentés plus loin). Les 
prélèvements antérieurs à 2014 sont connus à partir du système de redevances de l’agence de l’eau 
Adour-Garonne. Les données transmises par cette dernière à l’échelle du bassin versant du Midou(r) 
ne prennent pas en compte les prélèvements en retenues collinaires. Nous avons donc complété ces 
informations avec les données provenant du SIE Adour-Garonne qui référence les volumes prélevés 
dans les retenues (données à la commune qui peuvent impliquer une part d’imprécision). Attention 
tout de même, ces chiffres ne sont pas exhaustifs car un recensement de ces retenues est en cours 
sur le département du Gers. D’autre part, ces données sont basées sur les déclarations des volumes 
annuels prélevés (pas de distinction étiage/hors étiage).  
 
Concernant la fiabilité des déclarations l’Agence de l’eau Adour-Garonne précise les éléments 
suivants :  

 2003 - 2007 : 11 à 15 % des volumes au forfait, 
 2008 - 2014 : 2 à 7 % des volumes au forfait. 

 
Pour rappel, un régime forfaitaire est appliqué lorsque la mesure des prélèvements n'a pu être 
effectuée (absence de compteur). Pour l'irrigation, les forfaits fixés sont : 

- 2003-2007 : 3 000 m3/ha/an 
- Depuis 2008 :  

o 4 000 m3/ha/an pour l'irrigation par aspersion 
o 10 000 m3/ha/an pour l'irrigation gravitaire 
o 3 000 m3/ha/an pour les autres procédés (micro aspersion, irrigation localisée) 

 
A noter également que les prélèvements en dessous des seuils de déclaration de l’agence de l’eau ne 
sont pas pris en compte. A ce titre, les seuils sont : 

 Entre 2003 et 2007: 3 000 m3/an, 
 Depuis 2008 : 7 000 m3/an. 

 
A noter qu’un travail de rapprochement avec les bases de données de la Police de l’eau et 
d’Irrigadour a été fait en 2016 pour affiner la connaissance du milieu prélevé.  
 
On constate que les volumes prélevés pour l’irrigation ont une tendance à la baisse depuis une 
dizaine d’années. En 2014, le volume total prélevé pour l’irrigation s’élevait à 8 millions de m3. A 
noter tout de même que l’année 2014 a été une année exceptionnelle en termes de pluviométrie, 
comme l’atteste les deux cartes en Annexe (Annexe 5). A contrario, en années très sèches le volume 
prélevé a été plafonné du fait des restrictions de prélèvements (arrêtés préfectoraux de gestion de 
crise). Ces années-là les prélèvements réels "contraints" n'ont pas permis de répondre aux besoins 
des plantes car la ressource en eau était déficiente. 
 
En 2014, la ressource la plus prélevée est par ordre décroissant : les retenues (50%), puis les eaux 
de surface (28%), puis les nappes (22%) (Figure 36, Tableau 12, Tableau 13). 
 
A noter que le Midou(r) est chaque année en déficit et que le Midou(r) amont est réalimenté en 
période d’étiage par la CACG (Compagnie d’Aménagement des Coteaux de Gascogne). 
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Figure 36 : Volumes prélevés sur le bassin du Midou(r) 
Source : Agence de l’eau Adour-Garonne 

 
 

Tableau 12 : Volumes prélevés sur le bassin du Midou(r) – Chiffres 

Source : Agence de l’eau Adour-Garonne, SIE Adour-Garonne 

Année Eau de surface Nappe Retenue Total (m3) 
2003 6 656 193 3 710 751 9 004 041 19 370 985 
2004 5 434 158 3 048 695 8 045 812 16 528 665 
2005 5 063 850 3 862 406 7 347 471 16 273 727 
2006 4 513 453 3 498 325 7 849 143 15 860 921 
2007 3 747 361 2 670 398 7 759 754 14 177 513 
2008 3 809 150 2 298 349 6 037 795 12 145 294 
2009 5 380 796 3 904 464 8 097 995 17 383 255 
2010 4 852 591 3 849 555 7 474 575 16 176 721 
2011 2 819 741 2 660 480 5 645 441 11 125 662 
2012 4 196 699 3 723 639 7 592 431 15 512 769 
2013 3 880 748 2 967 863 7 280 489 14 129 100 
2014 2 303 141 1 801 845 3 961 628 8 066 614 

 
 

Tableau 13 : Volumes prélevés sur le bassin du Midou(r) – Détail des cours d’eau prélevés 

Source : Agence de l’eau Adour-Garonne 

Année Cours d'eau non 
identifiés 

Affluents non 
réalimentés 

Ruisseau de 
Charros 

Le Midou(r) Le Ludon 
Le Petit 

Midou(r) 
Total (m3) 

2003 185 750 2 088 033 106 609 2 573 040 1 085 272 617 489 6 656 193 

2004 144 250 1 684 467 109 474 1 937 417 1 182 260 376 290 5 434 158 

2005 27 000 1 593 394 149 919 1 936 873 1 207 730 148 934 5 063 850 

2006 19 650 1 529 942 101 530 1 633 107 944 992 284 232 4 513 453 

2007 20 060 828 246 146 819 1 596 605 776 815 378 816 3 747 361 

2008 30 365 756 212 106 443 1 903 829 723 412 288 889 3 809 150 

2009 65 445 1 066 918 176 428 2 464 823 1 191 396 415 786 5 380 796 

2010 55 079 969 555 180 148 2 303 455 1 032 926 311 428 4 852 591 

2011 24 092 491 822 111 309 1 348 157 662 943 181 418 2 819 741 

2012 48 220 909 932 167 076 1 963 039 855 797 252 635 4 196 699 

2013 37 121 730 489 114 815 1 863 699 777 444 357 180 3 880 748 

2014 28 380 540 283 62 772 1 010 252 541 845 119 609 2 303 141 
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D’autre part, nous avons des données plus récentes et plus fiables provenant d’Irrigadour. 
Irrigadour ayant été créé en 2013, cet organisme possède des données jugées fiables à partir de 
2014. Ce sont ces données qui sont présentées ci-dessous.  
 
En termes de prélèvements, il faut distinguer : 

 d’une part, les prélèvements en cours d’eau et nappe d’accompagnement (Figure 37), 
 et d’autre part les prélèvements dans les retenues déconnectées (Tableau 14). En effet, un 

recensement des retenues dans le Gers a eu lieu récemment et est encore en cours de 
consolidation. L’ordre de grandeur, jugé comme fiable par Irrigadour, est désormais disponible 
pour 2017. 

 
Pour avoir une vision complète des choses, il faudrait donc ajouter le volume prélevé en 
retenues au volume prélevé en cours d’eau et nappe d’accompagnement. Pour 2016, on 
obtiendrait : 9,25 Mm3 (cours d’eau et nappes) + 12,24 Mm3 (retenues) = 21,49 Mm3. 
 
Selon les années, les volumes prélevés sont contraints par les conditions climatiques et les arrêtés 
préfectoraux de restriction. 

Figure 37 : Volumes prélevés en cours d’eau et nappes sur le bassin du Midou(r) 
Source : Irrigadour 

 
 

Tableau 14  : Surfaces et volumes demandés pour les retenues en 2017 

Source : Irrigadour 

 
RETENUES DECONNECTEES 2017 

Unité de Gestion 
Surface demandée 

2017 (ha) 
Volume demandé 

2017 (m3) 

Midour amont (152) 2 093 8 763 603 

Midour aval (151) 2 194 3 479 507 

Total : 4 287 ha 12 243 110 m3 
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4.1.2.4.3. Surfaces et cultures irriguées 

 
L’organisme unique IRRIGADOUR envoie chaque année à tous les irrigants du bassin un document 
leur demandant de déclarer le volume qu'ils souhaiter prélever pour l’année en cours et en 
même temps le volume prélevé de l'année précédente.  
 
A partir de 2014, Irrigadour a compilé les surfaces demandées et autorisées : 
 

 
 

COURS D'EAU ET NAPPES D'ACCOMPAGNEMENT 

Unité de Gestion 
2014 : 

Surface autorisée 
(ha) 

2015 : 
Surface autorisée 

(ha) 

2016 : 
Surface demandée 

(ha) 
Midour amont (152) 2 117 2 023 2 141 
Midour aval (151) 5 248 5 248 5 248 

Total (en ha) : 7 365 7 271 7 389 
 
A cela, il faut rajouter les surfaces liées aux retenues, soit 4 287 ha demandées pour 2017. 
Ainsi, pour 2016, on peut estimer le total des surfaces potentiellement irriguées à : 
7 389 ha (cours d’eau et nappe) + 4 287 ha (retenues) = 11 676 ha. 
 
 
 
Matériel d’irrigation 
Les équipements d’irrigation ont évolué dans le temps, notamment grâce à une politique de soutien à 
l’investissement dans du matériel plus économe en eau. Le conseil départemental des Landes a mis 
en place cette politique il y a un certain nombre d’années. Cela a permis aux agriculteurs de s’équiper 
et donc de remplacer leur système d’aspersion enrouleurs par un système d’aspersion par pivots. 
Certains ont également installé des systèmes de couverture intégrale de manière ponctuelle. Ainsi, 
dans les Landes, on retrouve donc majoritairement de l’irrigation par pivot. 
D’après les experts locaux, contrairement au département des Landes, le département du Gers n’a 
pas mis en place ce type de politique. On y trouve ainsi plutôt des systèmes d’irrigation de type 
enrouleurs. 
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4.1.2.4.4. Redevances pour l’irrigation 

 
Les redevances sur les prélèvements d’eau - Agence de l’eau Adour-Garonne 
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales perçues auprès de tous les usagers 
(industrie, agriculture, eau potable…). Ces recettes financent des actions d’intérêt commun au bassin. 
Les taux de redevance sont fixés par le conseil d’administration de l’Agence après avis conforme du 
comité de bassin.  
La redevance prélèvement sur la ressource en eau à usage irrigation représente environ 3% des 
recettes de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, qui consacre 6% de son programme d’intervention aux 
opérations de « gestion quantitative de la ressource et économies d’eau », notamment : le soutien 
d’étiage de la Garonne, de l’Adour, la création de retenues collectives, les outils de pilotage de 
l’irrigation, le diagnostic des réseaux collectifs, les missions des organismes uniques. 
 
La redevance est assise sur le volume annuel prélevé, auquel est appliqué un taux. Sur le bassin du 
Midou, situé en zone de répartition des eaux et sur lequel un organisme unique (Irrigadour) a été 
désigné, les tarifs suivants ont été appliqués pour l’irrigation par aspersion en 2016 : 

- Eaux superficielles (rivières, nappes phréatiques) : 0,0088 €/m3 
- Retenues collinaires : 0,0088 €/m3 
- Nappes captives : 0,0117 €/m3 

 
Les redevances pour le fonctionnement d’Irrigadour 
Les missions d'Irrigadour (demande d’autorisation unique pluriannuelle, plan de répartition des 
volumes de prélèvement, suivi des campagnes d’irrigation…) sont financées par une contribution des 
préleveurs-irrigants : 

- part fixe : 30 €/préleveur (individuel ou structure collective) 
- part variable : 1.70 €/ha autorisé en ZRE 
- plafond : 1000 €/irrigant-préleveur 

 
Les redevances pour la réalimentation des cours d’eau (délégation de service public de la 
Midouze) 
Une redevance existe également dans le cadre de la réalimentation par des réservoirs de soutien 
d'étiage appartenant à l'Institution Adour. Cette redevance couvre les charges d’entretien, 
maintenance/auscultation des réservoirs, les impôts, les assurances, les obligations réglementaires 
(sécurité et qualité des eaux…). 
 
Voici une illustration pour la redevance de la campagne 2016 (Réservoirs : Maribot, Lapeyrie, 
Bourgès, Charros, Arthez) : 

- Part fixe (2 000 m3/l/s) : 62,48 euros 
- Part variable : 0,03 (euros/m3) * 1,157 (indice d’actualisation annuelle des prix) * 400 m3/l/s 

(part variable) = 13,88 euros 
- Total : 76,36 euros 
- Pénalités : 0,11 (euros/m3) * 1,157 = 0,127 euros/m3 

 
Estimation du montant des redevances pour une surface irriguée de 20 ha : 
 

Redevance Cours d’eau réalimenté Cours d’eau non réalimenté 

Irrigadour 
Fixe 30 € 30 € 
Variable 20 ha x 1,7 €/ha = 34,00 € 20 ha x 1,7 €/ha = 34,00 € 

Agence de l’eau Adour-
Garonne 

20 ha x 1 700 m3/ha x 0,0088 €/m3 = 
299,20 € 

20 ha x 1 700 m3/ha x 0,0088 €/m3 = 
299,20 € 

Institution Adour 
Fixe 

Cf. exemple précédent Pas de redevance 
Variable 
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4.1.2.4.5. Coût d’investissement pour la construction d’ouvrages de stockage d’eau 

En ce qui concerne le coût d’investissement dans les ouvrages de stockage d’eau (construction, 
études, acquisitions, mesures compensatoires…), d’après Irrigadour et l’Institution Adour, le coût des 
ouvrages tourne aux alentours de 5 €/m3 stocké (dires d’experts). 
 
 

4.1.2.4.6. Marge brute des cultures irriguées 

 
Zoom sur le maïs grain 
Cette partie cherche à montrer la plus-value économique que peut apporter l’irrigation. L’étude se 
focalise ici sur le maïs grain, seule culture où nous possédons à la fois des chiffres en irrigué et en 
non-irrigué sur le même territoire. 
 
Cette analyse est à prendre avec précautions car elle est dissociée de l’analyse sociale et pédo-
climatique locale et des itinéraires techniques employés sur chaque parcelle. Il s’agit donc ici d’une 
approche globale qui permet de présenter des tendances. 
 
L’analyse se base sur un bulletin édité par la Fédération Départementale des Groupes d'Etude et de 
Développement Agricole (FDGEDA) des Landes24 (Chambre d’agriculture 40). L’échantillon 
correspond environ à une cinquantaine d’exploitations agricoles et entre 1 500 à 2 500 hectares 
enquêtés selon les années. 
 
Pour rappel, la marge brute est la différence entre le produit brut (quantité * prix) et les charges 
opérationnelles (liées au volume de production). Elle est déterminée à l’hectare. Son calcul est une 
étape importante dans l’approche des résultats de l’exploitation. Cette marge doit couvrir au moins les 
charges de structure, les remboursements d’emprunts et laisser du disponible pour les prélèvements 
privés (exemple : salaires). 
 
Les marges brutes utilisées sont celles hors PAC25. En effet, depuis 2010, les aides PAC ne sont plus 
intégrées dans le calcul de la marge brute. 
 
L’étude de la Chambre d’Agriculture 40 a été réalisée à partir d’un échantillon d’exploitations réparties 
sur l’ensemble du département des Landes. Par cette proximité, les résultats peuvent être extrapolés 
au territoire du Midou(r). Néanmoins des incertitudes demeurent au regard des spécificités locales 
(caractéristiques pédologiques). 
 
 

                                                      
24 Source : Journal « Les 4 saisons » édité par la FDGEDA des Landes – Edition Départementale 
n°53, Avril 2016 – Dossier spécial Marges Brutes 
25 Politique Agricole Commune 
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On constate que l’irrigation permettrait au maïs grain de dégager une meilleure marge brute que du maïs grain non-irrigué (Tableau 15, Figure 38). 
Cela est notamment dû à un rendement supérieur en irrigué. En effet, sur les 5 dernières années (2011 à 2015), le rendement moyen de l’échantillon 
en maïs grain irrigué était de 121 q/ha tandis qu’en maïs non-irrigué il était de 95 q/ha. Ainsi on a un rendement en moyenne supérieur de 26 q/ha en 
irrigué par rapport au non-irrigué. Sur les 10 années étudiées, le maïs grain irrigué dégage en moyenne 212 €/ha supplémentaire par rapport au 
maïs grain non-irrigué (source : FDGEDA des Landes). 
 
Au-delà de cet effet rendement supérieur (rendement moyen 2011-2015 du maïs grain irrigué : 121 q/ha et pour le maïs non irrigué : 95 q/ha), 
l’irrigation permet aussi de sécuriser le rendement en cas de sécheresse. A noter que la plupart des exploitations du territoire produisent du maïs grain 
qui sert d’aliment de base au gavage des volailles palmipèdes. Ainsi, les mauvaises années climatiques (rendements faibles), ces exploitations doivent 
acheter du maïs complémentaire, au prix du marché, pour l’alimentation de leur élevage. On comprend donc l’importance que peut avoir l’irrigation sur 
l’économie locale puisque le maïs constitue une part importante de la production agricole sur le territoire (maïs grain : 37% des surfaces en culture en 
2015, dont 70% irriguées d’après la DRAAF, sur la base du RPG 2010). 
 

Tableau 15 : Etude pluriannuelle de la marge brute du maïs grain irrigué et non-irrigué 

Source : FDGEDA des Landes, DRAAF Occitanie 

Marge Brute (€/ha) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Moyenne sur 10 ans 

Maïs grain irrigué 722 1 467 308 277 1 088 1 427 1 471 562 637 725 
 

Maïs grain non irrigué 451 1 249 336 113 668 1 360 831 260 637 653 
 

Différence (irrigué – non irrigué) en €/ha +271 +218 -28 +164 +420 +67 +640 +302 0 +72 + 212,6 €/ha 

Plus-value (irrigué par rapport au non irrigué) en % +60% +17% -8% +145% +63% +5% +77% +116% 0% +11%  

            

Marge Brute (€)            

Surface Maïs Grain irrigué en ha     11 962 12 276 12 506 12 524 11 885   

Différence (irrigué - non irrigué) en €/ha +271 +218 -28 +164 +420 +67 +640 +302 0 +72  

Plus-value (irrigué par rapport au non irrigué) en €     + 5 M€  + 0,8 M€  + 8 M€  + 3,8 M€         - €    
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Figure 38 : Etude pluriannuelle de la marge brute du maïs grain irrigué et non-irrigué 

Source : FDGEDA des Landes 

 
 
 
Marges brutes liées à l’irrigation 
Le tableau ci-dessous présente les marges brutes des cultures irriguées sur le bassin. Les estimations 
sont réalisées à partir des données de surfaces irriguées de la DRAAF Occitanie (cf. Annexe 3) et à 
partir du bulletin édité par la FDGEDA des Landes. Les données de surfaces irriguées fournies par 
Irrigadour ne sont en effet pas détaillées par cultures et ne nous permettent donc pas de réaliser cet 
exercice. 
 
Avec les précautions prises par rapport à ces chiffres, on peut estimer que les productions végétales 
irriguées génèrent une marge brute de près de 17 millions d’euros sur le bassin du Midou(r). Le maïs 
grain irrigué représente 65% de la marge brute totale des cultures irriguées sur le bassin. 

Tableau 16 : Marge Brute des cultures irriguées sur le bassin du Midou(r) 

Source : FDGEDA des Landes, DRAAF Occitanie 

Cultures irriguées Marge Brute 
(€/ha) 

Marge Brute 
(€) 

Part de la Marge 
Brute (%) 

Haricots 1 596 0,02 M€ 0,1 % 

Mais Grains 964 11,5 M€ 65 % 

Mais Doux 1 478 0,5 M€ 2,8 % 

Mais Semences 2 386 4,3 M€ 24,7 % 

Noisettes 3 500 0,06 M€ 0,4 % 

Sorgho 155 0,007 M€ 0,04 % 

Soja 753 0,8 M€ 4,4 % 

Tournesol 507 0,35 M€ 2,0 % 

Kiwi 9 115 0,09 M€ 0,5 % 

Total   17,6 M€ 100 % 
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Exercice d’extrapolation des marges brutes à partir de la surface irriguée totale donnée par 
Irrigadour 
 

L’estimation des marges brutes dans le tableau précédent est basée sur les données de surfaces 
irriguées par culture estimées par la DRAAF Occitanie, car Irrigadour ne dispose pas de cette 
information détaillée par culture à ce jour. Etant donné le différentiel entre le total des surfaces 
irriguées d’après la DRAAF et les données de surfaces irriguées d’Irrigadour, le tableau suivant 
présente une extrapolation des marges brutes selon le prorata entre les surfaces irriguées recensées 
par Irrigadour (donnée plus précise mais non détaillée par types de cultures) et les surfaces estimées 
par la DRAAF (donnée estimée avec un détail par types de cultures). 

Tableau 17 : Marge Brute des cultures irriguées sur le bassin du Midou(r) – extrapolation sur la base des 
surfaces irriguées recensées par Irrigadour et des surfaces irriguées estimées par la FDGEDA des 
Landes et la DRAAF Occitanie 

Source : FDGEDA des Landes, DRAAF Occitanie, Irrigadour 

Cultures 
irriguées 

Marge Brute 
(€/ha) 

Marge Brute 
(€) 

Part de la Marge 
Brute (%) 

Haricots 1 596 0,02 M€ 0,1% 

Mais Grains 964 8,43 M€ 65,0% 

Mais Doux 1 478 0,37 M€ 2,8% 

Mais Semences 2 386 3,20 M€ 24,7% 

Noisettes 3 500 0,05 M€ 0,4% 

Sorgho 155 0,005 M€ 0,04% 

Soja 753 0,6 M€ 4,4% 

Tournesol 507 0,26 M€ 2,0% 

Kiwi 9 115 0,07 M€ 0,5% 

Total 
 

13,0 M€ 100 % 

SI : Surfaces Irriguées 
Rappel : 
SI recensées par Irrigadour sur le bassin du Midou(r) : 11 676 ha en 2016 
SI estimées par FDGEDA des Landes et DRAAF Occitanie : 15 861 ha en 2014 

 
Le résultat est identique en ce qui concerne la répartition des marges brutes par culture (prorata du 
total). En revanche, la SI totale d’Irrigadour étant nettement inférieure à la SI estimée par la DRAAF, 
la marge brute totale des cultures irriguées est inférieur à l’exercice précédent (13 M€ contre 17,6 
M€). Attention cet exercice est à prendre avec précautions étant donné les hypothèses de calcul 
proposées. 
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4.1.3. Les productions animales 

4.1.3.1. Description du cheptel du bassin 

 
Le recensement agricole de 2010 permet 
d’avoir des données sur les productions 
animales du bassin. 
 
Le graphe ci-contre présente le cheptel du 
bassin et son évolution. En 2010, le bassin 
versant du Midour totalisait 20 536 UGB26 
(Figure 39, Figure 42). En 10 ans, le bassin a 
perdu près de 2 000 UGB (-8% entre 2000 et 
2010). 
 
Le cheptel le plus représenté correspond 
aux volailles avec 52% du total des UGB du 
bassin (Figure 40). Au second rang, on 
retrouve les bovins avec 42% du total des 
UGB, dont 18% de vaches allaitantes, 6% de 
vaches laitières et 18% d’autres bovins 
(jeunes bovins, veaux, génisses, bœufs, 
taurillons, génisses de plus de 1 an). 
 

Figure 39 : Cheptel du bassin en UGB tous aliments 

Source : RGA 2010 

 

Figure 40 : Production animale sur le bassin 
versant 

Source : RGA 2010 
 

 

Figure 41 : Répartition des cheptels sur le bassin 
versant 

Source : RGA 2010 
 

 
 
 
 
 
 

                                                      
26 UGB : Unité Gros Bovin. Ici on l’unité utilisée est l’UGB ta (tous aliments). L’unité gros bétail tous aliments (UGB TA) 
compare les animaux selon leur consommation totale, herbe, fourrage et concentrés. Les coefficients de conversion utilisés 
sont ceux préconisés dans le recensement agricole de 2010. 

Cheptels en têtes en UGB % UGB

Bovins 11 715 9 652 42%

Vaches allaitantes 4 558 4 102 18%

Vaches laitières 928 1 345 6%

Autres bovins 6 229 4 205 18%

Equidés 386 353 2%

Ovins 2 002 225 1%

Caprins 31 7 0,03%

Volailles 879 797 11 940 52%

Porcins 2 749 725 3%

Lapines-mères 53 9 0,04%

Total 896 733 22 910 100%
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Figure 42 : Carte - Production animale par commune 

Source : RGA 2010 
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Le recensement agricole ne permet pas de connaître le détail des volailles produites sur le bassin. Par 
exemple, il n’est pas fait état des canards gras qui constituent pourtant une production importante sur 
le territoire et une filière étroitement liée à la production locale de maïs. La Figure 43 précise un peu 
les données sur l’aviculture. 
 
Les experts contactés n’ont pas été en mesure de fournir des données détaillées sur les effectifs et 
types de volailles présents sur le bassin du Midou(r). A défaut, des données à l’échelle des deux 
anciennes régions concernées par le bassin du Midou(r) : la région Aquitaine et la région Midi-
Pyrénées, ont été exploitées (Figure 43). 
 
Sur les deux régions, le canard gras (production de foies gras) représente 94 450 tonnes, soit 68% 
des abattages nationaux. Les poulets et coquelets sont également importants puisque sur les deux 
régions, ils représentent 72 666 tonnes. 

Figure 43 : Abattages contrôlés de volailles et de lapins en 2010 

Source : Agreste 

 
En recoupant toutes ces sources d’informations ainsi que celles présentes sur le site internet de la 
chambre d’agriculture (Gers et Landes), on constate que la production de volailles (canards gras 
surtout et poulets de chair) est prépondérante sur le bassin. À noter que le maïs grain est l’aliment 
principal du gavage des canards.  
 

4.1.3.2. Valeur économique des productions animales 

Il n’est pas possible d’estimer d’un chiffre d’affaires lié aux productions animales car les informations 
sur la production de volailles ne sont pas disponibles à une échelle assez fine. En revanche, les 
coefficients de Production Brute Standard (PBS) fournis par Agreste (Service de la Statistique et de la 
Prospective du Ministère de l’Agriculture) sont consultables en Annexe (Annexe 4). 
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4.2. Filières, contexte et conjoncture agricoles 

4.2.1. Les filières amont et aval 

Figure 44 : Les acteurs socio-économiques du monde agricole 

 

 
 
On peut noter qu’au-delà de ces filières, se développent également des circuits courts. Par exemple, 
les démarches « Bienvenue à la ferme » ou plus récemment « Agrilocal » permettent de promouvoir 
les produits locaux par de la vente directe. Agrilocal est une plateforme mettant en relation des 
acheteurs publics de la restauration collective et des producteurs agricoles locaux (ou regroupements 
de producteurs). Ce nouvel outil a été mis en service en janvier 2016 sur le département des Landes. 
Il référence pour l’instant 4 agriculteurs et une entreprise locale sur l’ensemble du bassin. Tous sont 
en agriculture biologique ou en voie de conversion. Les produits proposés sont : Yaourts et fromages 
blancs, Fruits à noyaux et à pépins, Viande de Volaille, et Légumes. 
Par ailleurs, un nouveau magasin de producteurs a été créé l'an dernier à Villeneuve-de-Marsan. 
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4.2.2. Perception du contexte agricole du bassin par les acteurs 
 

Différents acteurs du territoire (cf. schéma ci-dessus) ont été interrogés afin d’estimer les 
caractéristiques de chaque filière et de donner une vision qualitative par rapport aux chiffres présentés 
dans les parties précédentes. Il s’agit ici de présenter la perception qu’ont ces acteurs locaux de 
l’agriculture du bassin. 
 
Les acteurs qui ont été interrogés sont les suivants : coopérative Maïsadour, coopérative Vivadour, 
Chambre d’agriculture du Gers et des Landes, association Arbre et Paysage 32 (agroforesterie), le 
GABB 32, le CIVAM bio des Landes, Irrigadour, la DRAAF Occitanie, l’Agence de l’eau Adour-
Garonne. Ces entretiens ont été conduits sur la base du guide présenté en Annexe 7, mais sont 
cependant restés ouverts lors des échanges avec les interlocuteurs. 
 
 
Description de l’agriculture du bassin 
Globalement sur le bassin, les exploitations possèdent deux voire trois ateliers de production : 
productions végétales se reposant notamment sur du maïs, productions animales (volailles et/ou 
canards à gaver valorisant bien le maïs) et parfois un petit lot de vignes (Armagnac) notamment sur la 
partie Gersoise du bassin. Cette diversification permet aux exploitations de globalement sécuriser leur 
activité, notamment lorsqu’un atelier s’en sort moins bien. Les bonnes années, le maïs irrigué peut 
donner 100 à 120 quintaux/ha et en non irrigué aux alentours de 70 à 90 q/ha. Une bonne partie de 
cette production est directement valorisée dans la transformation animale (alimentation des volailles, 
canards) et les excédents sont vendus (coopératives Maïsadour ou Vivadour. Les productions à 
bonne valeur ajoutée sont donc les volailles (poulets) et canards (foies gras) mais également le maïs, 
les cultures de semences et aussi le maïs waxy : l’amidon du maïs waxy est principalement utilisé 
pour les produits préparés (sauces, plats pour bébés) et le recyclage du papier. 
 
En ce qui concerne la vigne, l’Armagnac a une bonne image mais n’a pas une forte valeur ajoutée car 
la demande n’est pas assez importante. En termes de diversification végétale, on peut noter la 
présence de tournesol qui s’en sort bien sur des années climatiques difficiles, ainsi que la production 
de céréales. 
 
 
Le contexte 
L’agriculture du territoire est en crise depuis 3 années. Elle subit un effet ciseau avec des récoltes à 
rendements faibles alors que les prix mondiaux sont hauts (bonnes récoltes ailleurs dans le monde) et 
des charges en intrants en hausse (le prix des engrais a fortement augmenté ces dernières années, 
ainsi que les coûts liés à la mécanisation et à l’énergie). L’élevage est en cours d’abandon et donc les 
surfaces en prairies chutent également. La coopérative Vivadour estime entre 10 000 et 20 000 
hectares abandonnés ces dernières années ou en cours d’abandon sur leur bassin de production. 
D’après le recensement agricole, le bassin versant du Midou(r) a perdu près de 5 000 hectares en 10 
ans (entre 2000 et 2010). En 2016 et 2017, l’aviculture a également été touchée avec la grippe 
aviaire : 31 foyers dans les Landes et 10 foyers dans le Gers (chiffres départementaux en octobre 
2016). 
 
Un autre facteur explicatif est la présence de sols très hétérogènes avec notamment une majorité de 
sols superficiels sableux, notamment sur la partie landaise du bassin. A titre d’exemple, la RFU 
(réserve facilement utilisable) des limons sableux au nord de Villeneuve de Marsan est estimée à 30 
mm, ce qui est très faible. De plus, le taux de matière organique de ces sols est faible (≈ 1%). A noter 
des phénomènes d’érosion importants sur le bassin, ainsi que des limons battants qui rendent 
difficiles l’implantation de cultures d’hiver comme le colza. 
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Historiquement, le territoire du Gers était plutôt viticole, de par ses caractéristiques pédo-climatiques. 
Ainsi, de fait, il y a eu peu de projets d’irrigation sur la partie gersoise du bassin versant du Midou(r) et 
plus d’élevage, comparativement au secteur landais. Ce secteur est aujourd’hui majoritairement 
orienté polyculture-élevage. D’après certains acteurs interrogés, l’eau est désormais essentielle à la 
sécurité des rendements des cultures (toutes cultures confondues, y compris la vigne et les prairies 
pour la production de foin). En effet, le régime pluviométrique a évolué. Auparavant, il pleuvait de 
manière homogène sur l’année, désormais la quantité totale est globalement la même mais la 
fréquence a beaucoup changé. Aujourd’hui, les phénomènes climatiques sont perçus comme de plus 
en plus extrêmes, que ce soit pour la sécheresse ou pour les épisodes pluvieux (dires d’expert : 
« avant il tombait 80 mm sur un mois et maintenant c’est 80 mm en 24 heures »). Globalement, toutes 
les productions sont touchées par la crise. 
 
En termes de paysage agricole, une grande part des exploitations correspond à de la polyculture-
élevage avec une quarantaine d’hectares de céréales, un peu de vignes et un atelier de canards (foie 
gras). En aval du bassin, sur la partie landaise, on constate en revanche une présence plus faible de 
productions animales que sur l’amont du bassin. Aucun de ces ateliers (céréales, vignes, canards) 
n’est épargné, y compris la viticulture. La production d’Armagnac n’apporte pas suffisamment de 
valeur ajoutée. Les rendements viticoles fluctuent aussi beaucoup d’une année sur l’autre : il est 
possible de passer de 50 hL/ha à 120 hL/ha. C’est pour cela que la viticulture demande elle aussi une 
sécurisation par l’irrigation. 
 

Pour toutes ces raisons, l’accès à l’eau pour irriguer les cultures est essentiel aux exploitations 
agricoles pour sécuriser les rendements des productions végétales et donc assurer leur viabilité 
économique. D’autant que d’après certains experts locaux, les industriels délocalisent les productions 
quand le contexte local devient tendu sur l’irrigation (les cultures sous contrat disparaissent). Les 
industriels souhaitent de la qualité et la stabilité de cette qualité dans le temps. 
 
Les perspectives 
 
De nombreuses pistes sont ou ont été explorées. Par exemple, la mise en place de cultures d’hiver a 
été testée mais pour les raisons évoquées précédemment, ces cultures sont difficiles à mener. Des 
efforts de R&D sont mis en place par les différents acteurs du territoire. Des variétés de maïs plus 
adaptées au territoire sont testées et on cherche à décaler les dates de semis (précocité) pour éviter 
de se retrouver avec des maïs qui physiologiquement ont besoin d’eau au moment où justement il n’y 
en a plus (été). Des outils de pilotage de l’irrigation ont été mis en place et sont utilisés (ex : Irré-LIS® 
développé par Arvalis). Des aides financières de la part du département des Landes ont été mises en 
place il y a un certain nombre d’années afin que les agriculteurs s’équipent en pivots ou en couverture 
intégrale, matériels moins gourmands en eau que les enrouleurs. Enfin, le stockage de l’eau (retenues 
d’eau) est une solution permettant de stocker l’eau en hiver pour la rendre disponible en été lorsque 
les besoins se font ressentir. 
 
L’agriculture biologique est apparue sur le territoire, au même titre qu’ailleurs en France, grâce à une 
impulsion de l’Etat et des aides spécifiques à la conversion ainsi qu’une bonne valorisation des 
produits bio. Ainsi certains agriculteurs en crise économique se sont convertis en y voyant une porte 
de sortie. Malheureusement, l’agriculture biologique ne s’improvise pas, elle nécessite un haut niveau 
de technicité pour s’en sortir. De fait, certains agriculteurs convertis n’ont pas pu perdurer avec ce 
système. Néanmoins, le bio peut effectivement être une solution pour certains agriculteurs d’après les 
conseillers locaux. Enfin, certains estiment que la filière n’est pas assez structurée pour sécuriser les 
débouchés. 
D’autres initiatives sont apparues comme l’agroforesterie, quelques chiffres sont présentés en annexe 
(Annexe 6). 
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À noter également le développement de démarches innovantes mais qui ont du mal à devenir 
pérennes pour différentes raisons. Par exemple, la filière biomasse énergie ou encore les panneaux 
solaires se sont développés mais ont subi des pressions de la part des opérateurs non agricoles. Le 
manque de structuration de la filière bois énergie empêche aussi un développement durable de ces 
productions. Enfin, au niveau technique agronomique, le semis direct a été testé pour essayer de 
diminuer les charges et de les maîtriser. Cependant, cette solution manque de recul et de retours 
d’expérience locale. De fait, de nombreux accidents de cultures ont lieu au cours des campagnes et le 
« salissement » des parcelles est important (présence d’adventices27 élevées). 
 

L’idée de remplacer le maïs par du soja pour faire des économies d’eau est jugée comme une erreur. 
En effet, sur le papier, le soja demande 15 à 20 % de moins d’eau que le maïs (besoins inférieurs) 
mais ce besoin se fait plus tardivement dans l’année pour le soja. Il concorde donc avec les périodes 
d’étiage des cours d’eau. Ainsi, physiologiquement le maïs semble mieux adapté que le soja de ce 
point de vue-là. 
 

À noter également la présence de groupes techniques d’agriculteurs comme les GEDA (groupes de 
développement agricoles constitués d’agriculteurs d’un même territoire et animés par les chambres 
d’agriculture) qui testent et expérimentent des techniques nouvelles (ex : tests de variétés, utilisation 
d’outils de pilotage de l’irrigation, partage d’expériences).  

                                                      
27 Une adventice désigne une plante qui pousse dans un endroit (champs, massifs...) sans y avoir été intentionnellement 
installée. 
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4.3. Synthèse de l’agriculture du territoire 
 

Les chiffres clés du bassin du Midou(r) 
 826 exploitations agricoles 
 40 573 hectares de SAU 
 20 536 UGB 
 37% de la SAU en maïs grain 
 28% de la SAU en maïs grain irrigué 
 11% de la SAU totale en Agriculture Biologique 
 433 préleveurs irrigants 
 21,5 Mm3 prélevés en 2016 (cours d’eau, nappes et retenues) 
 Prélèvements effectués à 57 % en retenue et à 43% en cours d’eau et nappe d’accompagnement 
 En moyenne, 212 €/ha supplémentaire pour le maïs grain irrigué par rapport à du non-irrigué 
 Marge Brute totale des cultures irriguées du bassin = 17 M€ 
 Valeur ajoutée brute de 41 M€ (estimation 2013), soit 6% de la valeur ajoutée totale produite sur 

le bassin du Midou(r) (cf. chapitre 3.2.3). 
 

L’agriculture du bassin en chiffres 
Le dernier recensement, celui de 2010, fait état de 826 exploitations sur le bassin versant, toutes 
orientations technico-économiques confondues. L’ensemble de ces exploitations totalise une surface 
agricole utilisée de 40 573 hectares. Les exploitations totalisent 1 181 UTA (unité de travail annuel) 
pour l’année 2010. Soit en moyenne 1,4 UTA par exploitation. Les exploitants âgés de 40 à 60 ans 
totalisent la grande majorité des terres agricoles. 
 
On peut distinguer trois catégories d’exploitations selon  
leur orientation technico-économique :  
- L’élevage : représente 50% des exploitations,  
majoritairement en polyculture, polyélevage et élevages  
hors sol. 
- Les grandes cultures : représente 30% des exploitations 
- La viticulture : représente 16% des exploitations 
  
 
 
 

Entre 2000 et 2010, en 10 ans seulement, le territoire  
a perdu 299 exploitations agricoles et 2 906 hectares de terres agricoles. 
 

 
Sur le bassin, en 2015, 41 424 ha ont fait  
l’objet d’une déclaration à la PAC. Le maïs 
ressort comme la culture majoritaire du  
territoire, elle représente 38% de la SAU 
totale du bassin, dont 37,1% est du maïs grain. 
Le reste des surfaces en COP (Céréales,  
Oléagineux, Protéagineux) occupe 22% de  
la SAU du bassin. Ainsi les SCOP (surfaces  
en COP) occupent 60% de la SAU du bassin. 
20% du bassin est occupé par les prairies et 
fourrages, en lien avec l’activité d’élevage  
sur le bassin, décrite dans le chapitre suivant.  
Enfin, la vigne est très présente, puisqu’elle représente 10% de la SAU du bassin (production 
d’Armagnac et de Saint-Mont notamment). Les jachères représentent près de 8% de la SAU du 
bassin. 
 

  

Données RPG 

Données RGA 
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L’irrigation 
IRRIGADOUR est l’organisme unique du bassin. Il a pour mission de répartir auprès des irrigants un 
volume maximum de prélèvement par périmètre élémentaire hydrologiquement cohérent.  
 

Le bassin versant comporte 965 points de prélèvement répartis de manière homogène sur tout le 
territoire. L’eau est principalement prélevée dans les retenues d’eau et dans les cours d’eau. 
 

D’après les chiffres d’Irrigadour, 21 Mm3 ont été prélevés en 2016 pour l’irrigation. La surface irriguée 
est de près de 12 000 ha, soit environ 28% de la surface déclarée à la PAC (RPG 2015). L’irrigation 
concerne en particulier le maïs grain et du maïs semence, le soja et le tournesol. De plus en plus de 
demandes sont formulées pour l’irrigation de la vigne. 
 

Selon les résultats d’études menées localement, l’irrigation permettrait un gain de marge brute estimé 
à un peu plus de 200 €/ha. Au-delà de ce gain, l’irrigation constitue aussi une sécurité en cas de 
sécheresse. 
 

Plusieurs redevances sont perçues pour l’irrigation. La redevance sur les prélèvements d’eau 
perçue par l’Agence de l’eau Adour-Garonne finance des actions d’intérêt commun au bassin : 
opérations de gestion quantitative de la ressource et économies d’eau, notamment : le soutien 
d’étiage de la Garonne, de l’Adour, la création de retenues collectives, les outils de pilotage de 
l’irrigation, le diagnostic des réseaux collectifs, les missions des Organismes Uniques. 
 

Il existe également une redevance pour le fonctionnement d’organismes comme Irrigadour, et une 
redevance dans le cadre de la réalimentation par des réservoirs de soutien d'étiage appartenant à 
l'Institution Adour (montants détaillés dans le chapitre 4.1.2.4.4). 
 

La perception de l’agriculture du bassin par les acteurs locaux 
Globalement sur le bassin, les exploitations possèdent deux voire trois ateliers de production : 
productions végétales se reposant notamment sur du maïs, productions animales (volailles et/ou 
canards à gaver valorisant bien le maïs) et parfois un petit lot de vignes (Armagnac) notamment sur la 
partie Gersoise du bassin. Cette diversification permet aux exploitations de globalement sécuriser leur 
activité, notamment lorsqu’un atelier s’en sort moins bien. 
 
Les productions à bonne valeur ajoutée sont les volailles (poulets et canards) mais également le maïs, 
les cultures de semences et aussi le maïs waxy (cultures sous contrat). 
 

L’agriculture du territoire est en crise depuis 2013. Elle subit un effet ciseau avec des récoltes à 
rendements faibles alors que les prix mondiaux sont hauts (bonnes récoltes ailleurs dans le monde) et 
des charges en intrants en hausse. L’aviculture est régulièrement touchée par la grippe aviaire. 
 
Un facteur explicatif aux faibles rendements est la présence de sols très hétérogènes avec 
notamment une majorité de sols superficiels sableux, notamment sur la partie landaise du bassin. La 
réserve facilement utilisable en eau est ainsi souvent faible. 
 
Des démarches sont engagées pour rechercher des solutions : 
- recherche et développement (test de variétés de maïs plus adaptées au territoire, avancement des 

dates de semis (précocité), 
- mise en place d’outils de pilotage de l’irrigation (ex : Irré-LIS® développé par Arvalis), 
- soutien financier à la modernisation des équipements d’irrigation, 
- stockage de l’eau (retenues d’eau) en hiver, 
- animation de groupes techniques d’agriculteurs comme les GEDA (groupes de développement 

agricoles). 
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5. Industrie 
 

 i  Comme le volet socio-économique général, le diagnostic du secteur industriel s’appuie en grande 
partie sur des données communales fournies par l’INSEE. Ces données ont été extrapolées au 
bassin hydrographique du Midou(r) au prorata de la surface des communes partiellement incluses. 
 
Il est à noter que l’activité agroalimentaire est comptabilisée avec l’industrie. 
 

5.1. Le secteur industriel sur le bassin 
 
Les communes du bassin du Midou(r) totalisent 200 établissements industriels actifs en 2015 (pour 
rappel : chiffre estimé par extrapolation de données communales au prorata de la surface incluse 
dans le bassin hydrographique du Midou(r))). Le territoire montre une forte augmentation des 
établissements industriels actifs depuis 2011 : +18%, contre +19% sur le département des Landes, 
+16% sur le département du Gers, et +12% sur la France métropolitaine (Figure 45). Au total entre 
2011 et 2015, le bilan est de +30 établissements sur le territoire. 
 
L’évolution respective des secteurs d’activité industriels montre que c’est le secteur des industries 
extractives, de l’énergie, de l’eau et des déchets qui représente une part importante de la progression 
du nombre d’établissements industriels actifs sur le bassin du Midou(r). 
 

 

 
La répartition des établissements industriels par grands secteurs industriels montre une part assez 
importante d’industries extractives (34% des établissements industriels sur le bassin du Midou(r) 
contre 19% à l’échelle nationale) et agroalimentaires (23% des établissements industriels sur le 
bassin contre 20% à l’échelle nationale) (Figure 46). 

Figure 45: Évolution du nombre d'établissements industriels actifs entre 2011 et 2015 à différentes échelles 
(indice base 100 : 2011) 

Source : INSEE 
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Cokéfaction et raffinage : traitement et transformation du pétrole en produits commercialisables 
Autres produits industriels : textile, bois, papier, chimie, métallurgie, etc. 

 
En revanche, la répartition des salariés par grands secteurs industriels montre une part très 
importante de la fabrication d’autres produits industriels (48%) de l’industrie agroalimentaire (30%) 
(Figure 47). Le secteur des industries extractives, énergie, eau et déchets ne représente que 15% des 
emplois salariés dans l’industrie (faible ratio emplois salariés/établissement). Le secteur industriel 
compte ainsi près de 700 salariés en 2015. Selon les chiffres de l’INSEE, le secteur industriel 
représente 7% des emplois totaux en 2013. 

 

 
 
L’entreprise industrielle du territoire comptant le plus grand nombre de salariés est la SAS 
« Établissements Daniel Cousso » à Nogaro avec 150 collaborateurs (mécanique industrielle). 
Viennent ensuite la SAS « Pierre Fabre Médicament Production » avec 68 collaborateurs à Aignan 
(pharmaceutiques) et Alkern BCL à Mont-de-Marsan avec 60 collaborateurs (construction).  

Figure 47: Répartition des effectifs salariés par grands secteurs industriels en 2015 à différentes 
échelles 

Source : INSEE 

Figure 46: Répartition des établissements industriels par grands secteurs industriels en 2015 à 
différentes échelles 

Source : INSEE 
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Tableau 18: Principaux établissements industriels dans les communes du bassin du Midou(r) (en gras les 
industries produisant des rejets) 

Source : CCI, Institution Adour 

 

 

Les deux industries agroalimentaires côté Landes produisant des rejets sur le territoire sont 
raccordées aux stations d’épurations communales et sont conformes à leur convention de rejet. Il 
s’agit des entreprises La Montoise D'abattage & Bétail Viande Montois (Mont de Marsan). Côté 
gersois également, les rejets industriels sont conformes aux normes réglementaires selon les suivis 
réalisés. 
 
Le bassin du Midou(r) ne compte pas de prélèvements à usage industriel. Compte tenu de la part 
importante du secteur agroalimentaire, l’industrie dépend néanmoins de la production agricole et 
donc de la ressource en eau locale. Une analyse spécifique serait nécessaire pour préciser la part de 
la production agricole locale utilisée par les industries agroalimentaires présentes sur le bassin du 
Midou(r). 

Nom Commune Effectif Activité 
SAS ÉTABLISSEMENTS 

DANIEL COUSSO 
NOGARO 150 Mécanique industrielle 

SAS PIERRE FABRE 
MÉDICAMENT PRODUCTI 

AIGNAN 68 
Fabrication de 
préparations 

pharmaceutiques 

ALKERN BCL MONT DE MARSAN 60 
Fabrication d'éléments en 
béton pour la construction 

BÉTAIL VIANDES MONTOIS MONT DE MARSAN 39 
Transformation et 
conservation de la 

viande de boucherie 

VANDEL MONT DE MARSAN 30 
Fabrication de machines 

pour l'extraction ou la 
construction 

SARL ETS ALAIN TARBE NOGARO 26 Charcuterie 

SOCIÉTÉ A 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

HUESO 
NOGARO 19 Mécanique industrielle 

SOCIÉTÉ A 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

D.L. 
MAGNAN 18 

Transformation et 
conservation de la viande 

de boucherie 

DAUZAN SUCCESSEUR MONT DE MARSAN 16 Charcuterie 

LA MONTOISE 
D’ABATTAGE 

MONT DE MARSAN 15 
Transformation et 
conservation de la 

viande de boucherie 

LE CLUB DES MARQUES 
VILLENEUVE DE 

MARSAN 
15 

Production de boissons 
alcooliques distillées 

SARL SOS ABATTAGE 
DÉCOUPE 

BEAUMARCHES 14 
Transformation et 

conservation de la viande 
de volaille 

S.A.R.L. J AUTOCASS 
SAINTE-CHRISTIE-

D'ARMAGNAC 
10 à 19 Casse automobile 

H. DARTIGALONGUE ET 
FILS 

SALLES-
D'ARMAGNAC 

10 à 19 Commerce gros boisson 

STE ÉTUDE RÉALISATION 
MÉCANIQUE INDU 

MONT DE MARSAN 10 Mécanique industrielle 

ÉTABLISSEMENTS CAZAUX 
LAPORTE 

POUYDESSEAUX 6 à 9 Charpente - Menuiserie 



P a g e  | 73 
 

Etat des lieux socio-économique du projet de territoire du Midour 

5.2. Synthèse du secteur industriel sur le bassin 
 

Les chiffres clés des communes du bassin du Midou(r) 
 200 établissements industriels en 2015, soit 6% des établissements marchands hors agriculture 
 +18% d’établissements industriels depuis 2011, soit +30 établissements 
 700 emplois salariés industriels sur le bassin en 2013, dont 30% appartenant au secteur 

agroalimentaire. 850 emplois totaux (salariés + non salariés), soit 7% des emplois totaux 
 Valeur ajoutée brute de 61 M€ (estimation 2013), soit 9% de la valeur ajoutée brute totale produite 

sur le territoire 
L’essentiel à retenir 

Le bassin du Midou(r) totalise environ 200 établissements industriels actifs en 2015. Le territoire 
montre une forte augmentation des établissements industriels actifs depuis 2011 : +18%, soit +30 
établissements. Au total, on compte 850 emplois industriels sur le bassin en 2013 (7% des emplois 
totaux). 
 
Le secteur agroalimentaire apparaît comme l’une des principales activités industrielles, avec 30% des 
effectifs salariés. 
 
Les deux industries agroalimentaires côté Landes produisant des rejets sur le territoire sont 
raccordées aux stations d’épurations communales et sont conformes à leur convention de rejet. 
 
Le bassin du Midou(r) ne compte pas de prélèvements à usage industriel. L’activité industrielle 
dépend néanmoins de la production agricole et donc de la gestion locale des ressources en eau 
compte tenu de la part importante du secteur agroalimentaire (23% des établissements industriels, 
30% des emplois salariés industriels). 
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6. Alimentation en eau potable et assainissement 

6.1. Alimentation en Eau Potable 
 
La Figure 49 présente la structuration des syndicats d’eau sur le bassin. À noter que la commune du 
Houga est rattachée au SIEAP d’Estang depuis le 1er janvier 2016 (cf. Figure 49 représentant une 
carte des services de distribution de l’eau potable). 
 
En 2014, 3,5 millions de m3 ont été prélevés pour l’AEP, dont 1,6 en nappe captive (46%) et 1,9 en 
nappe phréatique (54%). Depuis 2008, le volume global de prélèvements pour l’alimentation en eau 
potable est relativement stable autour de 3 millions de m3, à l’exception du pic observé en 2014 
(Figure 48). La part des prélèvements en nappe captive ou en nappe phréatique semble également 
stable. Il est à noter qu’il n’y a plus de prélèvements dans les eaux de surface sur le bassin du 
Midou(r) depuis 2008. 
 

 
La part des volumes d’eau potable provenant du bassin du Midou(r) est estimée à 44% des volumes 
consommés dans le bassin (estimation Agence de l’Eau Adour-Garonne sur le bassin du Midou(r)). 
 
Un recensement des tarifs de l’eau potable a été réalisé. L’ensemble des données n’a cependant pas 
été obtenu. D’après les données collectées, le prix de l’eau potable sur le bassin Midou(r) est compris 
selon les services entre 1,38 et 2,67 €/m3 en moyenne pour 120 m3. Le détail des tarifs ainsi que le 
nombre d’abonnés par service d’eau potable figurent au Tableau 19. 
  

Figure 48: Évolution des prélèvements AEP par type de ressource sur le bassin versant du Midou(r) (m3) 

Source : SIE Adour-Garonne 
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Tableau 19: Nombre d'abonnés et prix de l'eau potable par service d'alimentation en eau potable sur le 
bassin Midou(r) (données partiellement obtenues) 

Source : SISPEA, Collectivités Gestionnaires 

Nom Service 

Estimation du 
nombre 

d'habitants 
desservis 

Nombre 
abonnés 

Prix TTC au m³ 
pour 120 m³ 

Année de la 
donnée 

SIAEP DE DEMU 2 534 1 525 2,40 2015 

SIAEP D'ESTANG 3 300 2 198 1,64 2014 

SIAEP DE MONGUILHEM ET 
TOUJOUSE 

630 344 1,84 2012 

Syndicat Intercommunal des Eaux 
du Bassin de l'Adour Gersois 

11 306 6 880 2,67 2015 

SIAEP DE BEAUMARCHES ? 1 400 2,55 2014 

SIAEP DE NOGARO 2 754 1 600 2,02 2012 

MONT-DE-MARSAN 32 316 6 880 1,38 2015 

Syndicat Mixte Départemental 
d'Equipement des Communes des 

Landes 
101 230 1 525 1,75 2015 

PUJO-LE-PLAN 

Données non obtenues 

SAINT-CRICQ-VILLENEUVE 

SIAEP DE LOUBEDAT-SION 

BOURROUILLAN 

LE HOUGA 

SIAEP D'ARBLADE LE HAUT 

SI Nord Est Landais 
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Figure 49: Structuration des syndicats de distribution d'eau potable sur le bassin Midou(r) 

Source : SISPEA 2015 



P a g e  | 77 
 

Etat des lieux socio-économique du projet de territoire du Midour 

6.2. Assainissement domestique 
 
En 2014, près de 2 900 m3/j étaient rejetés en pollution domestique (94% des rejets) et 179 m3/j en 
pollution industrielle (6% des rejets) sur le territoire (données bassin hydrographique du Midou(r)). Les 
rejets, en très légère augmentation progressive de 2000 à 2007, ont chuté en 2008 en dessous de 
2 000 m3/j, pour augmenter jusqu’en 2013, atteignant plus de 3 000 m3/j (Figure 50). La part de rejets 
industriels reste très faible entre 2000 et 2014. 
 

 
Comme pour l’eau potable, le recensement des tarifs de l’assainissement collectif est resté partiel. 
Selon les données collectées, le prix de l’eau assainie est compris entre 1,57 €/m3 et 2,33 €/m3 selon 
les services. Le détail des tarifs ainsi que le nombre d’abonnés par service d’assainissement obtenus 
figurent au Tableau 20. 
 

Tableau 20: Nombre d'abonnés et prix de l'eau assainie des principaux services d'assainissement sur le 
bassin Midou(r) (données partiellement obtenues) 

Source : SISPEA, Collectivités Gestionnaires 

Nom Service 
Estimation du 

nombre d'habitants 
desservis 

Nombre 
abonnés 

Prix TTC au 
m³ pour 120 

m³ 

Année de 
la donnée 

MAZEROLLES - 139 2,33 2016 

MONT-DE-MARSAN 32 000 ? 1,93 2015 

Syndicat Mixte Départemental 
d'Equipement des Communes des 

Landes 
79 470 46 866 2,16 2015 

SI Nord Est Landais 5 000 ? 1,57 2015 

BRETAGNE-DE-MARSAN 
Données non obtenues 

SIAEP DES ARBOUTS 
  

Figure 50: Évolution des rejets par type de pollution (m3/j) 

Source : SIE Adour-Garonne 
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Sur les 13 stations d’épuration sur le bassin, 4 ne sont pas conformes en performance de traitement 
(Gaillères, Monguilhem, Nogaro, Panjas), pour un total de 3 750 EH non conformes en capacité 
nominale. La station de Monguilhem n’est de plus pas conforme en équipement. (Tableau 21) A noter 
que la commune de Mont de Marsan compte deux stations d’épuration : celle de Conte, de 30 000 EH 
rejetant dans le Midou(r), et celle de Jouanas de 40 000 EH rejetant dans la Midouze (traitement de 
l’ensemble des eaux usées de Saint-Pierre-du-Mont et une partie de celles de Mont-de-Marsan). 
 

Tableau 21: Conformité des rejets d'assainissement domestique collectif sur le bassin 

Sources: SIE Adour-Garonne, DDT 40 et DDT 32 

Département Commune 
Capacité 
nominale 

en EH 

Volume 
rejeté en 

2015 en m3 

Conformité du rejet en 
2015 

40 BOUGUE 1 050 30 733 Conforme 

40 GAILLERES (Station Gourgues) 500 21 551 
Non conforme (DCO, 

DBO) 

40 HONTANX 300 14 965 Conforme 

40 LACQUY 110 3 030 Conforme 

40 MONT-DE-MARSAN (station Conte) 30 000 1 707 692 Conforme 

40 VILLENEUVE-DE-MARSAN 2 500 175 461 Conforme 

32 AIGNAN 1 200 47 161 Conforme 

32 ESTANG 1 000 31 934 Conforme 

32 LIAS-D'ARMAGNAC 60 1 643 Conforme 

32 MAULEON-D'ARMAGNAC 85 2 373 Conforme 

32 MONGUILHEM 260 12 228 
Non conforme 

(équipement et 
performance) 

32 NOGARO 2 800 331 324 
Non conforme 
(performance) 

32 PANJAS 190 5 220 
Non conforme 
(performance) 

 
 
Des projets sont prévus ou en cours sur le bassin concernant l’assainissement : 

 La commune de Mont-de-Marsan prévoit la construction de bassins tampons sur la STEP de 
Conte rejetant dans le Midou(r) pour 2018 

 Des travaux de mise en conformité des déversoirs d’orage sont prévus sur la commune de 
Nogaro pour 2017. 

 La commune de Pouydesseaux, actuellement en assainissement non collectif, prévoit 
l’assainissement collectif du bourg pour 2017. 

 La commune de Laglorieuse, actuellement en assainissement non collectif, prévoit son 
raccordement à Mont de Marsan. 

 Enfin, des schémas directeurs d’assainissement sont en cours sur les communes de Maurrin et 
Castandet (qui ne sont que très marginalement sur le bassin du Midou(r)).  
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6.3. Synthèse sur l’alimentation en eau potable et 
l’assainissement domestique 

 

Les chiffres clés du bassin du Midou(r) 
 En 2014, 3,5 millions de m3 prélevés pour l’AEP 
 dont 1,6 en nappe captive (46%) et 1,9 en nappe phréatique (54%) 
 44% des volumes consommés dans le bassin proviennent du bassin 
 prix de l’eau potable compris entre 1,4 et 2,7 €/m3 en moyenne pour 120 m3, selon les données 

obtenues 
 En 2014, près de 2 900 m3/j rejetés en pollution domestique (94% des rejets) 
 et 179 m3/j en pollution industrielle (6% des rejets) 
 prix de l’eau assainie entre de 1,6 et 2,3 €/m3 en moyenne pour 120 m3, selon les données non 

disponibles 
 Sur 13 stations d’épuration, 4 non conformes en performance (Gaillères – Gourgues, Monguilhem, 

Nogaro, Panjas, soit 3750 EH en capacité nominale) et 1 non conforme en équipement 
(Monguilhem). 

 
Alimentation en Eau Potable 

En 2014, 3,5 millions de m3 ont été prélevés pour l’AEP, dont 1,6 en nappe captive (46%) et 1,9 en 
nappe phréatique (54%). Depuis 2008, le volume global de prélèvements pour l’alimentation en eau 
potable est relativement stable autour de 3 millions de m3. La part des prélèvements en nappe captive 
ou en nappe phréatique semble également stable. 
La part des volumes d’eau potable provenant du bassin du Midou(r) est estimée à 44% des volumes 
consommés dans le bassin. L’alimentation en eau potable dépend des territoires voisins pour une part 
significative des volumes. 
 

Assainissement domestique 
En 2014, près de 2 900 m3/j étaient rejetés en pollution domestique (94% des rejets) et 179 m3/j en 
pollution industrielle (6% des rejets) sur le territoire.  
Des projets d’assainissement sont prévus ou en cours sur le territoire : mises en conformités de 
stations et de réseaux (Nogaro, Mont-de-Marsan), nouveaux raccordements en assainissement 
collectif (Pouydesseaux, Laglorieuse), construction d’une station d’épuration, élaboration de schémas 
directeurs d’assainissement (Maurrin, Castandet). 
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7. Activités de loisirs et de tourisme 

7.1. Pêche 
 
Le bassin du Midou(r) compte 6 associations agréées de pêche et de protection des milieux 
aquatiques (AAPPMA), dont 2 dans les Landes et 4 dans le Gers. Le nombre de cartes de pêches 
vendues au total est de 2 562. 
 
La pêche pratiquée sur le territoire est majoritairement la pêche au coup. Les poissons pêchés sont la 
truite et le goujon en rivière (Ludon, Midou(r)), ainsi que les carpes et les carnassiers sur les plans 
d’eau (lac Saint-Michel à Hontanx, lac Arthez d’Armagnac, lac de Bretagne de Marsan, lac de 
Charros, étang la Gaube, lacs de Maribot, Lapeyrie, Bourgès…). 
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Tableau 22: Nombre de cartes de pêches vendues en 2015 sur le bassin Midou(r) par AAPPMA 

Département AAPPMA Total 

Carte 
interfédérale 

personne 
majeure 

Carte 
personne 
majeure 

Carte 
découverte 

femme 

Carte 
personne 
mineure 

Carte 
découverte 

-12 ans 

Carte 
hebdo-
madaire 

Carte 
journa-

lière 

Landes 

Mont de Marsan 1 912 1 202 92 394 224 

Villeneuve de 
Marsan 297 196 16 73 12 

Gers 

Gardon 
Monguilhemois 48 33 7 3 2 2 0 1 

Vallée de 
l’Estang 101 67 13 10 7 3 1 0 

Épuisette 
Nogaro 70 49 11 1 5 2 0 2 

Gaule 
Aignanaise 134 39 47 7 8 23 3 7 

Tableau 23: Tarifs 2017 des cartes de pêche (source : fédérations de pêche 32, 40) 

Type de carte Tarif Landes Tarif Gers 

Interfédérale majeure 95 € 95 € 

Majeure 73 € 73 € 

Découverte femme 32 € 32 € 

Découverte (- 12 ans) 6 € 6 € 

Mineure 20 € 20 € 

Journalière 12 € 10 € 

Hebdomadaire 32 € 32 € 

Hebdomadaire 
(membre AAPPMA) 20 € - 
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Une étude pilotée en 2012 par la Fédération Nationale de la Pêche en France (FNPF) a évalué le 
poids économique de la pêche de loisir. Cette étude a notamment estimé la dépense moyenne par an 
et par pêcheur, soit 681 €/an/pêcheur (matériel, hébergement, restauration, etc.). Il est cependant 
difficile d’extrapoler la dépense totale sur le bassin du Midou(r) à partir de cette valeur unitaire et des 
effectifs de pêcheurs. Les pêcheurs peuvent en effet acheter leur matériel à l’extérieur du territoire ou 
sur internet. Compte tenu de la réciprocité entre associations de pêche, les pêcheurs peuvent 
pratiquer leur activité en dehors du bassin du Midou(r). 

7.2. Chasse 
 
La fédération départementale de Chasse du Gers compte 500 adhérents et a validé plus de 12 500 
permis de chasse en 2015/2016, dont près de 1 800 sur le bassin Midou(r). 
 
Les techniques de chasse sur le bassin sont diverses (au tir, au filet, à l’arc, …), s’adaptant aux 
multiples espèces présentes : petits et gros gibiers, cervidés, divers oiseaux et rongeurs… 
 
Les retombées économiques de l’activité de chasse ont fait l’objet d’évaluations. Une étude réalisée 
par la Fédération Nationale de Chasse estime qu’un chasseur dépense en moyenne 2 200 € par 
saison sur l’ensemble de la France. Pour la région Occitanie, la dépense moyenne est estimée à 
1 700 € par chasseur et par saison. Ces références national et régional ne sont cependant pas 
nécessairement représentatives de la chasse telle qu’elle est pratiquée dans le bassin du Midou(r). 
 
Les données pour le secteur landais n’ont pas été obtenues.  
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7.3. Hébergement touristique 
 

 i  Comme le volet socio-économique général et celui consacré à l’industrie, l’analyse suivante de la 
capacité d’hébergement touristique est réalisée sur la base de données communales de l’INSEE. 
Pour les communes partiellement incluses dans  le bassin hydrographique du Midou(r), les données 
ont été extrapolées au prorata de la surface de chaque commune. 
 

Le bassin du Midou(r) compte en 2016 environ 900 résidences secondaires et logements 
occasionnels en 2016 (pour rappel : estimation au prorata de la surface des communes dans le 
bassin). Pour ce qui est de l’hébergement touristique marchand, on compte environ 165 chambres 
pour 8 hôtels, ainsi que 180 emplacements de campings (dont 26 loués à l’année) dans 2 campings. 
Le territoire compte également un village vacances comprenant une centaine de lits. 
 

En prenant comme hypothèses un nombre de lits en hôtels à 2 par chambre, en campings à 2 par 
emplacement, et en résidence secondaire à 4 par résidence, le Tableau 24 montre une part 
prépondérante des résidences secondaires sur les autres types d’hébergement touristique du bassin 
(82% en nombre de lits). Viennent ensuite les hôtels (8%) puis les campings (8%). 
 
Tableau 24: Capacité d'accueil touristique en 2016 sur le bassin Midou(r) 

Source : INSEE 

 Nombre de lits Part 

Hôtels 330 8% 

Campings 360 8% 

Résidences secondaires 3 600 82% 

Village vacances 100 2% 

Total 4 390  

 
La capacité d’hébergement du bassin du Midou(r) apparaît relativement faible par comparaison avec 
celles observées à l’échelle départementale. La capacité d’accueil en hôtels sur le bassin est 
inférieure à 0,6 chambre pour 100 habitants, contre 1,2 dans les Landes et un peu plus de 0,6 dans le 
Gers. Il est à noter qu’il est difficile de distinguer les nuitées en hôtel liées au tourisme de celles liées 
à des séjours professionnels par exemple. La capacité d’accueil en campings, fortement associée au 
tourisme, est très faible : 0,6 emplacement pour 100 habitants, quand le Gers et les Landes comptent 
respectivement 2 et 10 emplacements pour 100 habitants. 
 
Tableau 25: Comparaison de la capacité d'accueil touristique du bassin Midou(r) et des départements des 
Landes et du Gers 

Source : INSEE 

 Bassin Midou(r) Département Landes Département Gers 

Nombre de chambres 
en hôtels pour 100 

habitants 
0,56 1,2 0,64 

Nombre 
d’emplacements de 
campings pour 100 

habitants 

0,62 9,8 1,9 
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7.4. Autres activités de loisirs ou de tourisme 
 
Le tourisme et les activités de loisirs sont concentrés en été. Le bassin du Midou(r) ne comprend pas 
de site touristique majeur. Les activités de loisirs sont surtout extérieures et sportives. Le bassin 
comprend notamment un site de baignade en lac : le lac de la Forêt au Nord d’Aignan (9 000 visites 
en 2015 pour la base de loisirs). 
 

7.5. Synthèse des activités de loisirs et de tourisme 
 

Les chiffres clés du bassin du Midou(r) 
 6 AAPPMA 
 2 562 cartes de pêches vendues (tarifs entre 6 € et 95 € selon durée, âge, périmètre…) 
 1 800 permis de chasse côté Gers (données non obtenues sur le secteur landais) 
 900 résidences secondaires et logements occasionnels en 2016 
 165 chambres pour 8 hôtels 
 180 emplacements de campings dans 2 campings 
 1 village vacances d’une centaine de lits 
 Capacité d’accueil en hôtel de 0,6 chambre pour 100 habitants 
 Capacité d’accueil en camping de 0,6 emplacement pour 100 habitants 
 9 000 visites en 2015 sur la base de loisirs du lac de la Forêt 
 

L’essentiel à retenir 
Le bassin du Midou(r) compte 6 associations agréées de pêche et de protection des milieux 
aquatiques (AAPPMA), dont 2 dans les Landes et 4 dans le Gers. Le nombre de cartes de pêches 
vendues au total est de 2 562. La pêche pratiquée sur le territoire est majoritairement la pêche au 
coup. Les poissons pêchés sont la truite et le goujon en rivière, ainsi que les carpes et les carnassiers 
sur les plans d’eau. La Fédération Nationale de de la Pêche en France estime à 681 € la dépense 
moyenne d’un pêcheur de loisir par an. 
 
La fédération départementale de Chasse du Gers a validé près de 1 800 permis de chasse en 
2015/2016 sur le bassin Midou(r). 
 
Le bassin du Midou(r) compte en 2016 900 résidences secondaires et logements occasionnels. Pour 
ce qui est de l’hébergement touristique marchand, on compte environ 165 chambres pour 8 hôtels, 
ainsi que 180 emplacements de campings (dont 26 loués à l’année) dans 2 campings. Le territoire 
compte également un village vacances comprenant une centaine de lits. En nombre de lits, les 
résidences occupent une part prépondérante de l’hébergement touristique du bassin (82%). Viennent 
ensuite les hôtels (8%) puis les campings (8%). 
 
La capacité d’accueil du bassin est relativement faible : moins de 0,6 chambre d’hôtels pour 100 
habitants (Landes : 1,2, Gers : 0,6) et 0,6 emplacement de camping pour 100 habitants (Landes : 10, 
Gers : 2). 
 
Le tourisme et les activités de loisirs sont concentrés en été. Les activités de loisirs sont surtout 
extérieures et sportives. Le bassin comprend notamment un site de baignade en lac : le lac de la 
Forêt au Nord d’Aignan (9 000 visites en 2015 pour la base de loisirs). 
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ANNEXE 1 : DONNEES COMMUNALES 
 
Les deux tableaux suivants présentent, pour quelques indicateurs clés présentés dans le corps du 
rapport, les données brutes communales (issues du recensement agricole 2010 pour les données 
agricoles et de l’INSEE pour les autres données) et la valeur correspondante extrapolée au prorata de 
la surface des communes partiellement incluses dans le bassin hydrographique du Midou(r). 
 
DB : donnée brute communale 
DE : donnée extrapolée au prorata de la surface incluse dans le bassin hydrographique du Midou(r) 
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Tableau 26: Données brutes et extrapolées par communes (secteur gersois) 

Commune 
Part surface 

dans BV 
Midou(r) 

Population 2013 Emplois 2013 
Etablissements 

économiques 2015 
Exploitations 

agricoles 2010 
SAU 2010 Cheptel 2010 (UGB) 

Code Insee Nom DB DE DB DE DB DE DB DE DB DE DB DE 

32001 AIGNAN 86,0% 740 636 444 382 76 65 43 37 1 835 1 578 1 354 1 164 

32005 ARBLADE-LE-HAUT 100,0% 293 293 60 60 15 15 15 15 591 591 183 183 

32009 ARMOUS-ET-CAU 43,5% 95 41 16 7 7 3 12 5 819 356 878 382 

32022 AVERON-BERGELLE 31,6% 149 47 24 8 6 2 15 5 768 243 380 120 

32036 BEAUMARCHES 33,5% 681 228 182 61 43 14 36 12 2 178 729 2 123 710 

32049 BETOUS 100,0% 96 96 5 5 7 7 3 3 68 68 55 55 

32062 BOURROUILLAN 14,2% 149 21 37 5 14 2 16 2 1 268 180 4 1 

32063 BOUZON-GELLENAVE 99,8% 193 193 38 38 9 9 19 19 749 747 166 166 

32081 CASTELNAVET 43,5% 128 56 25 11 12 5 20 9 1 409 612 694 302 

32087 CASTEX-D'ARMAGNAC 100,0% 93 93 27 27 8 8 9 9 469 469 347 347 

32093 CAUMONT 10,7% 113 12 11 1 7 1 6 1 432 46 97 10 

32094 CAUPENNE-D'ARMAGNAC 100,0% 420 420 80 80 38 38 22 22 1 395 1 395 842 842 

32109 COULOUME-MONDEBAT 100,0% 195 195 39 39 12 12 27 27 1 431 1 431 636 636 

32111 COURTIES 30,7% 49 15 7 2 9 3 6 2 442 136 328 101 

32113 CRAVENCERES 68,7% 97 67 25 17 5 3 16 11 890 611 147 101 

32127 ESTANG 74,2% 640 475 145 108 55 41 28 21 903 670 450 334 

32135 FUSTEROUAU 100,0% 128 128 23 23 11 11 7 7 575 575 619 619 

32144 GAZAX-ET-BACCARISSE 47,0% 83 39 22 10 7 3 8 4 395 186 224 105 

32155 LE HOUGA 59,0% 1 193 704 550 325 70 41 42 25 1 867 1 102 2 029 1 198 

32189 LANNEMAIGNAN 100,0% 107 107 24 24 4 4 7 7 681 681 1 1 

32191 LANNE-SOUBIRAN 97,7% 132 129 34 33 11 11 7 7 408 399 49 48 

32199 LASSERADE 51,0% 210 107 25 13 15 8 12 6 866 442 391 199 

32202 LAUJUZAN 100,0% 257 257 56 56 22 22 16 16 719 719 300 300 

32209 LELIN-LAPUJOLLE 7,5% 250 19 44 3 12 1 21 2 946 71 672 51 

32211 LIAS-D'ARMAGNAC 45,0% 202 91 50 23 13 6 14 6 462 208 108 49 

32214 LOUBEDAT 100,0% 113 113 39 39 13 13 13 13 516 516 446 446 
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Commune 
Part surface 

dans BV 
Midou(r) 

Population 2013 Emplois 2013 
Etablissements 

économiques 2015 
Exploitations 

agricoles 2010 
SAU 2010 Cheptel 2010 (UGB) 

Code Insee Nom DB DE DB DE DB DE DB DE DB DE DB DE 

32217 LOUSLITGES 100,0% 82 82 11 11 4 4 7 7 406 406 335 335 

32218 LOUSSOUS-DEBAT 100,0% 53 53 10 10 5 5 4 4 nd s nd s 

32220 LUPPE-VIOLLES 56,9% 155 88 20 12 9 5 14 8 736 419 581 330 

32222 MAGNAN 100,0% 256 256 63 63 18 18 15 15 475 475 239 239 

32235 MARGOUET-MEYMES 4,2% 193 8 39 2 11 0 17 1 1 458 61 857 36 

32243 MAULEON-D'ARMAGNAC 55,0% 281 154 83 46 13 7 42 23 2 051 1 127 1 220 671 

32244 MAULICHERES 1,3% 172 2 33 0 10 0 10 0 532 7 0 0 

32246 MAUPAS 100,0% 199 199 25 25 9 9 14 14 728 728 357 357 

32271 MONGUILHEM 100,0% 302 302 237 237 23 23 14 14 358 358 374 374 

32274 MONLEZUN-D'ARMAGNAC 100,0% 198 198 36 36 13 13 13 13 654 654 582 582 

32291 MORMES 100,0% 120 120 31 31 7 7 13 13 840 840 279 279 

32296 NOGARO 100,0% 1 960 1 960 1 543 1 543 245 245 12 12 418 418 181 181 

32305 PANJAS 93,3% 390 364 137 128 33 31 25 23 1 397 1 303 174 162 

32310 PERCHEDE 100,0% 95 95 7 7 6 6 6 6 192 192 74 74 

32317 PEYRUSSE-VIEILLE 63,3% 77 49 20 12 4 3 13 8 1 006 637 254 161 

32325 POUYDRAGUIN 87,9% 153 134 26 23 5 4 9 8 663 583 738 649 

32354 SABAZAN 100,0% 127 127 16 16 11 11 10 10 481 481 419 419 

32369 SAINTE-CHRISTIE-D'ARMAGNAC 70,4% 399 281 69 49 17 12 27 19 1 391 979 730 514 

32380 SAINT-GRIEDE 99,3% 141 140 41 40 5 5 11 11 458 455 375 372 

32390 SAINT-MARTIN-D'ARMAGNAC 99,2% 232 230 77 77 17 17 18 18 837 830 80 79 

32403 SAINT-PIERRE-D'AUBEZIES 52,4% 73 38 14 7 4 2 10 5 759 398 577 302 

32408 SALLES-D'ARMAGNAC 99,4% 119 118 22 22 4 4 9 9 788 783 194 193 

32414 SARRAGACHIES 41,9% 262 110 52 22 13 5 18 8 1 312 550 143 60 

32434 SION 100,0% 115 115 23 23 6 6 13 13 544 544 290 290 

32437 SORBETS 100,0% 193 193 39 39 11 11 17 17 768 768 379 379 

32443 TERMES-D'ARMAGNAC 47,1% 186 88 49 23 11 5 7 3 282 133 537 253 

32449 TOUJOUSE 100,0% 221 221 63 63 16 16 10 10 284 284 161 161 

32458 URGOSSE 100,0% 249 249 38 38 22 22 7 7 374 374 157 157 
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Commune 
Part surface 

dans BV 
Midou(r) 

Population 2013 Emplois 2013 
Etablissements 

économiques 2015 
Exploitations 

agricoles 2010 
SAU 2010 Cheptel 2010 (UGB) 

Code Insee Nom DB DE DB DE DB DE DB DE DB DE DB DE 

32460 VERGOIGNAN 0,8% 293 2 61 0 14 0 13 0 425 3 147 1 

Sous-total secteur gersois   14 102 10 559 4 921 4 006 1 067 846 838 591 43 699 29 551 23 957 16 079 
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Tableau 27: Données brutes et extrapolées par communes (secteur landais) 

Commune 
Part surface 

dans BV 
Midou(r) 

Population 2013 Emplois 2013 
Etablissements 

économiques 2015 
Exploitations 

agricoles 2010 
SAU 2010 Cheptel 2010 (UGB) 

Code Insee Nom DB DE DB DE DB DE DB DE DB DE DB DE 

40012 ARTASSENX 29,4% 262 77 49 14 17 5 4 1 220 65 181 53 

40013 ARTHEZ-D'ARMAGNAC 100,0% 116 116 37 37 7 7 11 11 587 587 8 8 

40050 BOSTENS 10,7% 176 19 12 1 3 0 2 0 124 13 3 0 

40051 BOUGUE 93,0% 703 654 54 50 23 21 1 1 31 29 0 0 

40052 BOURDALAT 100,0% 225 225 37 37 9 9 24 24 1 136 1 136 423 423 

40055 BRETAGNE-DE-MARSAN 0,8% 1 517 12 335 3 44 0 14 0 500 4 748 6 

40070 CASTANDET 12,5% 403 50 69 9 19 2 25 3 1 267 158 1 501 187 

40100 LE FRECHE 100,0% 382 382 49 49 14 14 12 12 737 737 146 146 

40103 GAILLERES 85,0% 589 500 89 76 21 18 3 3 128 109 0 0 

40127 HONTANX 85,9% 531 456 103 88 41 35 38 33 1 614 1 386 556 477 

40131 LABASTIDE-D'ARMAGNAC 14,2% 689 98 218 31 59 8 37 5 1 687 239 854 121 

40137 LACQUY 92,4% 256 236 40 37 19 18 9 8 470 434 339 313 

40139 LAGLORIEUSE 96,9% 541 524 146 142 32 31 16 16 339 329 158 153 

40166 LUSSAGNET 2,0% 78 2 63 1 3 0 8 0 194 4 281 6 

40175 MAURRIN 29,3% 459 135 67 20 18 5 13 4 722 212 677 199 

40178 MAZEROLLES 95,4% 692 660 78 75 24 23 8 8 468 447 65 62 

40192 MONT-DE-MARSAN 30,7% 31 334 9 615 22 903 7 028 2 124 652 11 3 70 21 0 0 

40193 MONTEGUT 100,0% 72 72 10 10 0 0 10 10 283 283 233 233 

40221 PERQUIE 100,0% 361 361 38 38 10 10 22 22 1 222 1 222 725 725 

40234 POUYDESSEAUX 17,8% 932 166 116 21 29 5 3 1 159 28 0 0 

40238 PUJO-LE-PLAN 100,0% 610 610 55 55 17 17 16 16 760 760 227 227 

40255 SAINT-CRICQ-VILLENEUVE 100,0% 466 466 42 42 15 15 11 11 729 729 263 263 

40258 SAINTE-FOY 100,0% 280 280 28 28 13 13 8 8 378 378 83 83 

40259 SAINT-GEIN 93,7% 437 410 41 39 22 21 11 10 858 804 341 320 

40267 SAINT-JUSTIN 3,5% 973 34 166 6 57 2 35 1 885 31 297 10 

40331 VILLENEUVE-DE-MARSAN 100,0% 2 421 2 421 759 759 140 140 24 24 877 877 441 441 

Sous-total secteur landais   55 737 18 600 29 351 8 702 3 397 1 073 393 235 16 999 11 022 8 766 4 457 

Total bassin du Midou(r)   69 839 29 159 34 272 12 708 4 464 1 919 1 231 826 60 698 40 573 32 723 20 536 
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ANNEXE 2 : NOMENCLATURE DES OTEX 
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ANNEXE 3 : SURFACES IRRIGUEES POUR L’ANALYSE DES 
MARGES BRUTES 
 
Les données suivantes ont été utilisées pour l’analyse des marges brutes par cultures (cf. chapitre 
4.1.2.4.6). Les données à disposition d’Irrigadour ne sont pas détaillées par cultures et ne peuvent 
donc pas être utilisées pour cette analyse. Il est à noter que les données de la DRAAF, qui reposent 
en partie sur des hypothèses (cf. ci-après), sont moins précises que celles d’Irrigadour. 
 
Estimation des surfaces irriguées par culture 
A partir de 2009, les surfaces irriguées par culture ne sont plus déclarées via la PAC (Politique 
Agricole Commune). Cela signifie que l’année 2009 est la dernière année permettant d’accéder à une 
image précise des surfaces irriguées via le Registre Parcellaire Graphique (déclaration PAC). 
Afin d’actualiser cette image, la DRAAF Occitanie a réalisé un travail permettant d’estimer les 
surfaces irriguées par culture. Ce sont ces données que nous avons utilisées ci-dessous (extraction 
spécifique au bassin).  
Pour obtenir les surfaces irriguées, la DRAAF Occitanie a appliqué un taux d'irrigation moyen par 
commune (sur la base des données du RA 2010) pour le blé, le maïs grain, le maïs ensilage, le 
sorgho, le soja et le tournesol. Pour les autres cultures, ce taux a été fixé à 100% (la surface irriguée 
correspond donc à la SAU pour ces cas-là). 
 

Figure 51: Surfaces irriguées en 2010 

Source : DRAAF Occitanie 
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Tableau 28: Évolution des surfaces irriguées : 2010-2014 

Source : DRAAF Occitanie 

Surfaces 
irriguées (en ha) 

2010 2011 2012 2013 2014 

Haricots 33 0 0 0 15 
Mais Grains 11 962 12 276 12 506 12 524 11 885 
Mais Doux 203 284 305 331 336 
Mais Ensilage 117 98 81 93 110 
Mais Semences 862 1 009 1 396 1 782 1 821 
Noisettes 15 9 9 18 18 
Sorgho 39 32 20 29 46 
Soja 729 511 519 581 1 041 
Tournesol 570 1 187 808 847 689 
Pommes 20 20 20 20 20 
Kiwi 10 10 10 10 10 
Total (ha) 14 557 15 436 15 673 16 236 15 990 
 

Tableau 29: Représentation des cultures irriguées sur le bassin 

Source : DRAAF Occitanie, RPG 2010 

 

 

Tableau 30 : Surfaces irriguées amont/aval 

Source : DRAAF Occitanie, 2010 

Périmètres élémentaires : Midou(r) amont Midou(r) aval 
Blé dur 0 0 
Blé tendre 0 0 
Carottes 0 0 
Haricots 13 20 
Mais Grains 7 824 4 138 
Mais Doux 115 88 
Mais Ensilage 115 1 
Mais Semences 557 305 
Melons 0 0 
Noisettes 5 9 
Prunes d'Ente 0 0 
Sorgho 35 4 
Soja 679 50 
Tomates 0 0 
Tournesol 529 41 
Betteraves 0 0 
Pommes 9 11 
Noix 0 0 
Kiwi 10 0 

Total (ha) 9 892 4 666 
Total (%) 68% 32% 

2010 Surfaces irriguées (en ha) Part sur le bassin (%) 
Haricots 33 0,1% 
Mais Grains 11 962 28% 
Mais Doux 203 0,5% 
Mais Ensilage 117 0,3% 
Mais Semences 862 2,0% 
Noisettes 15 0,0% 
Sorgho 39 0,1% 
Soja 729 1,7% 
Tournesol 570 1,4% 
Pommes 20 0,05% 
Kiwi 10 0,02% 

Total 14 557 ha 34,5 % 
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ANNEXE 4 : PRODUCTION BRUTE STANDARD (PBS) 
Source : Agreste 
 
Tableau récapitulatif des coefficients PBS "2010" – Adaptation au territoire d’étude 

Intitulé Unité Aquitaine Midi-
Pyrénées 

Moyenne 

Blé tendre et épeautre € / ha 959 957 958 
Orge € / ha 740 756 748 

Maïs grain (non irrigué) € / ha 1 377 1 462 1 419 
Autres céréales € / ha 662 618 640 

Légumes secs et protéagineux - total € / ha 597 525 561 
Colza ou navette € / ha 1 099 1 157 1 128 

Tournesol € / ha 897 852 874 
Soja € / ha 977 1 065 1 021 

Légumineuses € / ha 121 110 116 
Semences et plants de terres arables € / ha 5 508 2 945 4 226 

Fruits à coque € / ha 3 814 3 835 3 825 
Vignes pour vins de qualité € / ha 13 056 6 375 9 716 

Autres vignes € / ha 6 450 4 912 5 681 
Bovins de moins de 1 an € / tête 625 651 638 

Bovins mâles de 1 à moins de 2 ans € / tête 449 364 407 
Bovins femelles de 1 à moins de 2 ans  € / tête 442 442 442 

Bovins mâles de 2 ans et plus € / tête 182 182 182 
Génisses de 2 ans et plus € / tête 186 186 186 

Vaches laitières € / tête 2 202 2 103 2 152 
Autres vaches € / tête 674 674 674 

Brebis € / tête 189 229 209 
Autres ovins € / tête 68 68 68 

Chèvres € / tête 531 531 531 
Porcelets d'un poids vif de moins de 20 kg € / tête 110 110 110 

Truies reproductrices de 50 kg ou plus € / tête 1 530 1 530 1 530 
Poulets de chair € pour 100 têtes 1 202 1 177 1 190 

Poules pondeuses € pour 100 têtes 1 477 1 477 1 477 
Dindes € pour 100 têtes 2 515 2 515 2 515 

Canards € pour 100 têtes 3 182 3 300 3 241 
Oies € pour 100 têtes 7 500 7 727 7 613 
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ANNEXE 5 : PLUVIOMETRIE EN 2014 
Source : Météo France 
 
L’année 2014 a été une année exceptionnelle en termes de pluviométrie, comme l’attestent ces deux 
cartes. 
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ANNEXE 6 : CHIFFRES SUR L’AGROFORESTERIE DU BASSIN 
 
L’agroforesterie est principalement développée sur les communes de Nogaro, Castex-d’Armagnac et 
Sainte-Christie d’Armagnac. 
 

COMMUNE INSEE ANNEE SYSTEME BIO 
SURFACE 

(ha) 
NOMBRE 

DE PLANTS 
DENSITE 

HA 
Salles 
d’Armagnac 

32408 2010-2011 Grandes cultures oui 3.2 102 32 

Salles 
d’Armagnac 32408 2010-2011 Grandes cultures oui 0.75 45 60 

Salles 
d’Armagnac 32408 2010-2011 Grandes cultures oui 1.58 55 30 

Salles 
d’Armagnac 32408 2010-2011 Grandes cultures oui 2.2 65 31 

Castex 
d’Armagnac 32087 2010-2011 Grandes cultures non 2 64 32 

Toujouse 32449 2011-2012 Elevage non 1.2 120 100 

Panjas 32305 2011-2012 Apiculture non 1.96 125 109 

Panjas 32305 2011-2012 Apiculture non 1.3 127 127 

Salles 
d’Armagnac 32408 2010-2011 Grandes cultures oui 3.27 101 31 

Panjas 32305 2011-2012 Apiculture non 0.05 11 0 

Nogaro 32296 2013-2014 Prairie non 10.5 471 44 

Nogaro 32296 2013-2014 Prairie non 2.27 240 105 

Castex-
d’Armagnac 

32087 2013-2014 Parcours avicole non 12 528 65 

Caupenne 
d’Armagnac 32094 2013-2014 Parcours avicole non 1.78 158 85 

Monlezun-
d'Armagnac 32274 2014-2015 Parcours avicole non 2 36 0 

Sainte-
Christie 
d’Armagnac 

32369 2014-2015 Parcours avicole non 5.75 387 67 

Total :  51,8 ha 2 635  

 

Source : Arbres et Paysages 32 
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ANNEXE 7 : GUIDE D’ENTRETIEN AVEC LES ACTEURS 
AGRICOLES 
Les entretiens réalisés avec les acteurs ont été réalisés sur la base du guide ci-dessous. Les 
échanges ont cependant évolué selon le profil des interlocuteurs. 

GUIDE D'ENTRETIEN 

DiagŶostiĐ soĐio-éĐoŶoŵiƋue suƌ le BV du Midou;ƌͿ 

CONSEILLER AGRICOLE 
EnƋuġteuƌ;sͿ : 
Date : 
Peƌsonne;sͿ ƌencontƌĠe;sͿ / contactĠe;sͿ : 
 
1. PƌéseŶtatioŶ de l'aĐteuƌ / SoŶ Đhaŵp d’iŶteƌveŶtioŶ 

MissioŶs • Quelles soŶt vos ŵissioŶs ? 

Teƌƌitoiƌe 
d'iŶteƌveŶtioŶ 

;Đoop, CA, ŶégoĐe,…Ϳ 

• Nď d’adhĠƌeŶts suƌ la zoŶe d’Ġtude 

• SAU totale des adhĠƌeŶts suƌ la zoŶe d’Ġtude 

 
2. DesĐƌiptioŶ de l’agƌiĐultuƌe du ďassiŶ veƌsaŶt 
Description du 
paysage agricole • TǇpe d’eǆploitatioŶs 
  

Les productions 
• VĠgĠtales = Đultuƌes 

• AŶiŵales = Ġlevages ;Ƌuels atelieƌs ?Ϳ 
  

Commercialisation 

• DĠďouĐhĠs, Filiğƌes 

• Maƌges ďƌutes paƌ pƌoduĐtioŶ ;€/ha, …Ϳ 
• Maƌges ďƌutes : diffĠƌeŶĐe seĐ/iƌƌiguĠ ? 

  

L’AB • Quelle plaĐe de l’AB suƌ le teƌƌitoiƌe ? 
  

Contexte actuel • DesĐƌiptioŶ ;Đƌise ? dǇŶaŵiƋues loĐales ?Ϳ 
  

Perspectives  • Quelles soŶt les peƌspeĐtives à l’aveŶiƌ ? 
  

Irrigation 

• CoŶteǆte 

• StƌuĐtuƌes ĐolleĐtives ? ;ASA… ?Ϳ 
• Quel ŵatĠƌiel ? % de SAU  
AspeƌsioŶ  

- LigŶes d’aspeƌseuƌs : ƌaŵpes ŵoďiles, Đouveƌtuƌe iŶtĠgƌale 
- EŶƌouleuƌs 
- Pivots ;ďƌas pivotaŶtsͿ 

Gƌavitaiƌe 
 

Goutte-à-goutte 
 

• AĐtioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt l’iƌƌigatioŶ ? AĐtuel + Futuƌ 
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Artassenx (Bezin) : Miocène Helvétien

Mode d'enregistrement : mesures manuelles triannuelles
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Bourdalat (Toujé) : Miocène Helvétien

Mode d'enregistrement : mesures manuelles triannuelles
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Castandet (Cachala) : Miocène Helvétien

Mode d'enregistrement : mesures manuelles triannuelles
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Gaillères (Labesque) : Miocène Aquitanien

Mode d'enregistrement : mesures manuelles triannuelles
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Remarque : mesures manuelles ponctuelles jusqu'en 2001

Niveaux dynamiques

Hontanx (Bacoge) : Miocène Helvétien
Mode d'enregistrement : continu



CD40 – Hydrogéologie 

P
ro

fo
n

d
e
u

r 
e
n

 m

-18

-17,2

-16,4

-15,6

-14,8

-14

1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

67

67,8

68,6

69,4

70,2

71

Années 

C
o

te
 N

G
F

 e
n

 m

Laglorieuse (Pécoste) : Miocène Helvétien
Mode d'enregistrement : mesures manuelles triannuelles
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Le Frêche ( route de Saint Justin) : Crétacé
Mode d'enregistrement : continu
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Mazerolles (Broustet) : Miocène Helvétien
Mode d'enregistrement : mesures manuelles triannuelles
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Perquie (Marcon) : Miocène Helvétien
Mode d'enregistrement : mesures manuelles triannuelles
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Pujo-le-Plan : Miocène Helvétien
Mode d'enregistrement : continu
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Saint-Gein (Captage dse Arbouts) : Miocène Helvétien
Mode d'enregistrement : continu
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Villeneuve de Marsan (Côte Rouge) : Miocène Helvétien
Mode d'enregistrement : continu
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Annexe 4 : RĠsuŵĠ de l’Ġtude du Conseil Général des Landes, janvier 

2015 – AƋuifğƌe de l’HelvĠtieŶ à l’Est de MoŶt-de-Marsan (40) : 

modélisation hydrogéologique des écoulements souterrains - Rapport 

final : modèle conceptuel détaillé, calages en régimes permanent et 

transitoire et simulation de scénarios de prélèvement 

 

Le Conseil Général des Landes a confié à Antea Group une étude hydrogéologique par modélisation 

visant à comprendre la baisse des niveaux constatés sur certains secteurs et à quantifier le potentiel 

de la nappe. 

 

La zoŶe d’Ġtude est située à l’est de MoŶt-de-Marsan sur un secteur de 20 km sur 10 km de large 

environ. L’aƋuifğƌe est composé des saďles et des ĐalĐaiƌes de l’HelvĠtieŶ. Il est exploité par de 

nombreux forages de différents usages (AEP et agricole ŶotaŵŵeŶtͿ, et ďĠŶĠfiĐie d’uŶ suivi 

piézométrique par le Conseil Départemental des Landes. 

 

 
 

Le secteur est suivi par 11 piézomètres listés dans le tableau et représentés sur la carte ci-dessous : 
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Antea Group a procédé : 

- DaŶs uŶe pƌeŵiğƌe Ġtape, à l’aŶalǇse des doŶŶĠes eǆistaŶtes pouƌ ĐoŶstƌuiƌe uŶ modèle conceptuel 

du foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’aƋuifğƌe. Ce ŵodğle ĐoŶĐeptuel a peƌŵis de pƌĠĐiseƌ l’iŵpoƌtaŶĐe ƋuaŶtitative 
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de la reĐhaƌge de l’aƋuifğƌe paƌ l’iŶfiltƌatioŶ des pƌĠĐipitatioŶs et d’oďseƌveƌ uŶe teŶdaŶĐe à la 
diminution Ŷatuƌelle de la pluie effiĐaĐe ;ďaisse d’eŶviƌoŶ ϯϬ % suƌ la pĠƌiode ϭϵϴϰ – 2013) ainsi que 

l’iŵpoƌtaŶĐe des pƌĠlğveŵeŶts aŶthƌopiƋues, pƌĠseŶtaŶt uŶe Đertaine stabilité depuis 1988 (2,1 

Mm3/aŶ pouƌ l’AEP et ϱ,Ϭ Mŵ3/an pour l’iƌƌigatioŶͿ ; 
- DaŶs uŶe seĐoŶde Ġtape, à la ĐoŶstƌuĐtioŶ et au Đalage d’uŶ ŵodğle ŶuŵĠƌiƋue de nappe à partir des 

mesures de niveaux piézométriques réalisées sur le réseau de suivi du Conseil Général, tant en régime 

peƌŵaŶeŶt suƌ uŶ Ġtat estiŵĠ d’avƌil ϭϵϵϬ Ƌu’eŶ ƌĠgiŵe tƌaŶsitoiƌe suƌ la pĠƌiode ϭϵϴϴ – 2013 ; 

- Dans une troisième étape, à la réalisation de 4 simulations prospectives pour les 30 années à partir 

de 2015 avec l’hǇpothğse d’uŶe ƌeĐhaƌge ideŶtiƋue auǆ ϯϬ années antérieures ou diminuée de 10 % et 

un test de sensibilité par réduction des prélèvements pouƌ l’eau potaďle et l’iƌƌigatioŶ de ϭϬ % puis ϮϬ 
% sur un secteur situé autour des 3 forages pouƌ l’eau potaďle d’AƌtasseŶǆ, Lagloƌieuse et Pujo-le-Plan. 

 

Les sables fauves sont pris en compte pour leur caractère de réserve capacitive sus jacente à 

l’HelvĠtieŶ. C’est la ĐouĐhe ƌĠaliŵeŶtĠe eŶ pƌeŵieƌ paƌ l’iŶfiltƌatioŶ de pƌĠĐipitatioŶs et elle va ensuite 

aliŵeŶteƌ la ĐouĐhe de l’HelvĠtieŶ. 
 

 

En termes de suivi des niveaux piézométriques : 

Les deux piézomètres de Pujo-le-PlaŶ et Đelui d’AƌtasseŶǆ ŵoŶtƌeŶt uŶe Ŷette ďaisse pluriannuelle et 

semblent ainsi influencés par les prélèvements suƌ les ϯ foƌages pouƌ l’eau potaďle pƌoĐhes. 
Le piézomètre de Saint-Gein présente un niveau statique très stable et lié à sa proximité de la zone de 

dĠďoƌdeŵeŶt veƌs le Đouƌs d’eau pƌoĐhe. 
Parmi les autres piézomètres, ceux de Mazerolles, Laglorieuse, Villeneuve-de-Marsan et Perquie ne 

montrent pas de baisse importante au fil des ans et paraissent intéressants pour tenter une approche 

de calage pluie – Ŷiveau pouƌ ŵieuǆ ĐeƌŶeƌ la ƌeĐhaƌge de l’aƋuifğƌe. 
 

Les eŶtƌĠes et soƌties d’eau utilisĠes pouƌ le ŵodğle et qui sont donc présentes sur les hydrosystèmes 

sont les suivantes : 

 
 

 

 

Conclusion : 

Sur la période 1984 – 2013 (30 ans), les principaux résultats du calage sont les suivants : 

- L’aƋuifğƌe de l’HelvĠtieŶ est aliŵeŶtĠ uŶiƋueŵeŶt paƌ l’iŶfiltƌatioŶ des précipitations et le volume 

infiltré annuellement est en baisse depuis 1984 ;ďaisse ŵoǇeŶŶe d’eŶviƌoŶ ϯϬ % suƌ ϯϬ aŶsͿ, à mettre 

en relation avec la baisse de la recharge par les précipitations ; 

- Quelques années ont montré des recharges importantes (1984, 1992 – 1995, 2000 – 2001 et 2013) 

ŵais Đela Ŷ’a pas ŵodifiĠ la teŶdaŶĐe gĠŶĠƌale à la ďaisse, d’autaŶt Ƌue ĐeƌtaiŶes aŶŶĠes pƌĠseŶteŶt 
des recharges très faibles (pratiquement pas de recharge en 2002 par exemple) ; 
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- En excluant les années extrêmes, le flux de recharge naturel de la nappe est estimé par le modèle 

entre 20 et 40 Mm3/an selon les années ; 

- Le LudoŶ et ses afflueŶts dƌaiŶeŶt la Ŷappe tout au loŶg de l’aŶŶĠe, les soƌties naturelles de la nappe 

présentent en conséquence une baisse importante depuis ϭϵϴϰ ;ďaisse ŵoǇeŶŶe d’eŶviƌoŶ ϰϬ % suƌ 
30 ans). 

 

La carte suivante cible le drainage des eaux souterraines et les conséquences de celui-ci par les cours 

d’eau, le LudoŶ pƌiŶĐipaleŵeŶt. 

 
 

D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, la ďaisse des Ŷiveauǆ piĠzoŵĠtƌiƋues ces 30 dernières années peut 

s’eǆpliƋueƌ paƌ uŶe ďaisse Ŷatuƌelle de la ƌeĐhaƌge de la Ŷappe daŶs uŶ ĐoŶteǆte de pƌĠlğveŵeŶts 
anthropiques relativement constants mais assez élevés de 7,1 Mm3/an soit environ 20 % du total de la 

ƌeĐhaƌge de l’aƋuifğƌe. 
 

Sur les 30 prochaines années, les simulations prospectives réalisées montrent que la baisse du niveau 

piĠzoŵĠtƌiƋue et du dĠďit des Đouƌs d’eau devƌait se pouƌsuivƌe ŶotaŵŵeŶt daŶs la paƌtie de 
l’aƋuifğƌe situĠe autouƌ des ϯ foƌages pouƌ l’eau potaďle d’Aƌtassenx, Laglorieuse et Pujo-le-Plan avec 

uŶe ďaisse totale du Ŷiveau statiƋue pouvaŶt alleƌ jusƋu’à -2,5 m par rapport à la situation 2013. 

 

La réduction des prélèvements pouƌ l’eau potaďle et l’iƌƌigatioŶ autour de ces 3 captages peut 

cependant permettre, dans les hypothèses des simulations et dans une certaine mesure, de limiter 

cette baisse en regagnant environ 1 m pour une réduction de 20 % de ces prélèvements. 

 

L’aŶalǇse des ďilaŶs hǇdƌiƋues des siŵulatioŶs ŵoŶtƌe Ƌue : 
- le volume infiltré annuellement présente une baisse générale à mettre en relation avec la baisse des 

précipitations (-20 % dans le scénario 1, -30 % dans le scénario 2) ; 

- les sorties naturelles de la nappe sur le Ludon et ses affluents présentent une baisse importante entre 

1984 et 201ϰ, ďaisse Ƌui devƌait se pouƌsuivƌe jusƋu’eŶ ϮϬϰϰ aveĐ uŶe ďaisse ŵoǇeŶŶe de ϰϬ % eŶviƌoŶ 
sur toute la durée dans le scénario 1 et de 45 % pour le scénario 2 ; 

- les pƌĠlğveŵeŶts aŶthƌopiƋues ĐoƌƌespoŶdeŶt à eŶviƌoŶ ϮϬ % du total de la ƌeĐhaƌge de l’aƋuifğre. 

UŶe ƌĠduĐtioŶ des pƌĠlğveŵeŶts de ϭϬ ou ϮϬ % suƌ le seĐteuƌ situĠ autouƌ des foƌages pouƌ l’eau 
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potaďle d’AƌtasseŶǆ, Lagloƌieuse et Pujo-le-PlaŶ Ŷ’iŵpaĐte Ƌue tƌğs peu le dĠďit gloďal de 
débordement sur le Ludon et ses affluents. 

 

Avec ce niveau actuel de pƌĠlğveŵeŶts aŶthƌopiƋues, l’ĠvolutioŶ ƋuaŶtitative du sǇstğŵe aƋuifğƌe est 
fortement dépendante des variations climatologiques et de la recharge qui en découle. 

 

Le sǇstğŵe aƋuifğƌe de l’HelvĠtieŶ est tƌğs solliĐitĠ paƌ les poŵpages aĐtuels Đe Ƌui se traduit par des 

ďaisses piĠzoŵĠtƌiƋues aveĐ dĠstoĐkage d’eau et des ďaisses des dĠďits de Ŷappe soƌtaŶt auǆ Đouƌs 
d’eau. 
 



Annexe 6 : La gestion des réservoirs et la commission de gestion 

Midour-Douze 

 

 

La gestion des réservoirs de soutien d’étiage 

 

La Délégation de Service Public de la Midouze 

Le contrat porte sur la délégation de la gestion (affermage) des Aménagements hydrauliques du Bassin 

de la Midouze (bassins versants du Midou(r) et de la Douze – Gers et Landes). Ce contrat est engagé 

sur une période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2017 eŶtƌe l’IŶstitutioŶ Adouƌ, pƌopƌiĠtaiƌe des 
ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d’Ġtiage, et la CoŵpagŶie d’AŵĠŶageŵeŶt des Coteauǆ de GasĐogŶe, 
gestionnaire des réservoirs et des stations hydrométriques liées. 

 

Les ouvrages dont la gestion a été confiée à la CACG sont les suivants : 

Bassin versant du Midou(r) : réservoirs d'Arthez, de Bourgès, de Charros, de Lapeyrie, de Maribot – 

Stations de pompage complémentaire de Maribot et Arthez – stations hydrométriques de Sorbets, 

Aignan, LaujuzaŶ et Aƌthez d’AƌŵagŶaĐ. 
Bassin versant de la Douze : réservoirs de Saint-Jean et de Tailluret – stations hydrométriques de 

Manciet, Laďastide d’AƌŵagŶaĐ et Saint-Justin. 

 

L’oďjet de Đes aŵĠŶageŵeŶts est la ĐoŵpeŶsatioŶ des dĠďits pƌĠlevĠs peŶdaŶt la pĠƌiode d’iƌƌigatioŶ 
afin de satisfaire les débits seuil de gestion aux points de contrôle aval de chaque tronçon réalimenté. 

Ainsi la gestion des réservoirs et des réalimentations est réalisée par la CACG, de même que le suivi 

des préleveurs : ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ ĐoŶtƌat, ĠƋuipeŵeŶt eŶ Đoŵpteuƌ, ĐalĐul de la ƌedevaŶĐe aŶŶuelle 
sur la base du volume prélevé. Le fermier assuƌe ĠgaleŵeŶt l’eŶtƌetieŶ ĐouƌaŶt des ouvƌages doŶt la 
gestion lui a été confiée. 

 

 

La liste d’attente ;pour oďtenir un Đontrat dans le Đadre de la DSP MidouzeͿ 
Suƌ ĐhaƋue aǆe ƌĠaliŵeŶtĠ est Ġtaďlie uŶe liste d’atteŶte. Cette liste d’atteŶte sǇŶthĠtise les demandes 

d’agƌiĐulteuƌs souhaitaŶt ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ pƌĠlğveŵeŶt daŶs le Đouƌs d’eau ƌĠaliŵeŶtĠ. A l’heuƌe 
actuelle, les quotas et surfaces potentiellement mobilisables à partir des réservoirs étant atteints, une 

liste d’atteŶte a ĠtĠ Ġtaďlie. AiŶsi loƌsƋu’uŶ voluŵe seƌa dispoŶiďle ;ƌetƌaite d’uŶ pƌĠleveuƌ, aďaŶdoŶ 
de l’autoƌisatioŶ de pƌĠlğveŵeŶtͿ, le voluŵe ĐoƌƌespoŶdaŶt pouƌƌa ġtƌe attƌiďuĠ eŶ foŶĐtioŶ de 
critères définis à un agriculteur inscrit sur cette liste ; cette attribution sera réalisée par la CACG 

;gestioŶŶaiƌe aĐtuel de l’IŶstitutioŶ AdouƌͿ et l’OUGC Iƌƌigadouƌ. 

 

Noŵďƌe d’iŶsĐƌits suƌ la liste d’atteŶte de la DSP Midouze : 9 sur la Riberette et 40 sur le Midour.  

 

Il faut noter que ces chiffres sont des ordres de grandeur car ces listes ne sont pas réactualisées chaque 

année ; certaines demandes sont très anciennes et ne sont peut-ġtƌe plus d’aĐtualitĠ. A ĐoŶtƌaƌio, de 
nouvelles demandes potentielles ne sont peut-être pas exprimées car les irrigants sur le terrain 

connaissent cette "situation d'inaccessibilité" ; et compte tenu de ce contexte, ceux qui ont un contrat 

le gardent, même s'ils n'arrosent pas régulièrement. Cette pratique peut fausser la gestion quantitative 

ĐolleĐtive Ƌui est dĠvolue à l’OUGC et liŵite l’aĐĐğs à l’eau. Elle est ĠgaleŵeŶt uŶe eǆpliĐatioŶ de la 
divergence entre volumes souscrits et consommés. 
 

 

 

 



La commission de gestion Midour-Douze 

 

AfiŶ d’aŵĠlioƌeƌ la gestioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ eau suite à la ĐƌĠatioŶ d’ouvƌages de ƌĠaliŵeŶtatioŶ ou 

la mobilisation de nouvelles ressources, l’IŶstitutioŶ Adouƌ a ŵis eŶ œuvƌe suƌ tous les aǆes 
ƌĠaliŵeŶtĠs du ďassiŶ de l’Adouƌ des ĐoŵŵissioŶs de gestioŶ ƌĠuŶissaŶt tous les aĐteuƌs de la gestioŶ 
quantitative. Suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du Midouƌ, il s’agit de la ĐoŵŵissioŶ Midouƌ-Douze. 

 

Sont invités à y assister : 

L’IŶstitutioŶ Adouƌ et soŶ gestioŶŶaiƌe, les seƌviĐes de l’Etat, l’AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne, 

l’AgeŶĐe FƌaŶçaise pouƌ la BiodiveƌsitĠ, les Đhaŵďƌes d’agƌiĐultuƌe, des ƌepƌĠseŶtaŶts des iƌƌigaŶts 
loĐauǆ, les fĠdĠƌatioŶs de pġĐhe, les ƌepƌĠseŶtaŶts d’autƌes assoĐiatioŶs de pƌoteĐtioŶ de la Ŷatuƌe. 
 

La commission Midour-Douze permet de gérer les situations hydro-climatiques dans un climat de 

ĐoŶĐeƌtatioŶ eŶtƌe toutes les paƌties pƌeŶaŶtes d’uŶ teƌƌitoiƌe.  
Les réunions ont pour objet : 

- Faire le point sur les prélèvements réalisés ; 

- Suivƌe l’Ġvolution des iŶdiĐateuƌs de ŵilieuǆ, de l’hǇdƌologie, des pƌĠĐipitatioŶs, de l’ETP, … ; 
- Définir les volumes disponibles et leur gestion (réalimentations en fonction des besoins des 

cultures et des milieux 

- Pƌoposeƌ d’ĠveŶtuelles ŵesuƌes de ƌestƌiĐtioŶ, d’auto-limitations volontaires. 

 

 

Elle se réunit pour une pré-ĐaŵpagŶe avaŶt l’Ġtiage (généralement au mois de mai), pour faire le point 

sur les ressources disponibles, la situation hydrologique, la situation agronomique (assolements, dates 

et Ŷatuƌes des seŵis, …Ϳ afiŶ d’aŶtiĐipeƌ la ĐaŵpagŶe d’Ġtiage et pour adapter les futures mesures de 

gestioŶ. A titƌe d’eǆeŵple, eŶ ϮϬϭϳ, le ƌeŵplissage liŵitĠ des ƌĠseƌvoiƌs suƌ le Midouƌ aŵoŶt a ĐoŶduit 
la ĐoŵŵissioŶ à dĠĐideƌ d’uŶe pĠƌiode de lâĐheƌs de ϭϬ jouƌs ĐalĠe aveĐ la majorité des préleveurs. 

 

Puis Đette ĐoŵŵissioŶ se ƌĠuŶit duƌaŶt l’Ġtiage pouƌ faiƌe le poiŶt suƌ la situatioŶ ĐliŵatiƋue et 
hǇdƌologiƋue, l’Ġtat des ƌessouƌĐes, ĐoŶŶaitƌe l’avaŶĐeŵeŶt des Đultuƌes eŶ plaĐe, pƌĠvoiƌ les lâĐheƌs 
des réservoirs en fonction des besoins des cultures (et donc des prélèvements) pour assurer le respect 

des dĠďits Điďles auǆ statioŶs de ĐoŶtƌôle. AiŶsi il s’agit de gĠƌeƌ au ŵieuǆ la ƌessouƌĐe dispoŶiďle eŶ 
fonction des besoins des milieux et des prélèvements. La fréquence de ces réunions dépend de la 

ressource disponible restante (réunion dès que la moitié du volume des réservoirs a été mobilisée) ou 

sur demande des acteurs en fonction des besoins des cultures et des milieux naturels et de la situation 

hydroclimatique, et/ou de la vitesse d’ĠpuiseŵeŶt des stoĐks. 
 

L’oďjeĐtif de la ĐoŵŵissioŶ est d’Ġviteƌ la pƌise de ŵesuƌes de liŵitatioŶ des pƌĠlğveŵeŶts paƌ les 
seƌviĐes de l’Etat, daŶs le Đadƌe d’uŶe gestioŶ ĐoŶtƌaiŶte de sĠĐheƌesse et de la ƌessouƌĐe. 
 

 

Retour sur la campagne 2016 :  

La ĐoŵŵissioŶ s’est ƌĠuŶie le ϭϴ ŵai avaŶt le dĠďut de la ĐaŵpagŶe de soutieŶ pouƌ uŶe pƌĠseŶtatioŶ : 

uŶ ďilaŶ de la ĐaŵpagŶe ϮϬϭϱ, l’Ġtat des ƌeŵplissages ϮϬϭϲ, l’Ġtat des lieuǆ du laĐ de Maƌiďot ;Ġtat de 
la digue et gestion du réservoir), les perspectives pour la campagne 2016. 

EŶ Đouƌs de ĐaŵpagŶe d’Ġtiage ϮϬϭϲ, la ĐoŵŵissioŶ Midouƌ-Douze s’est de Ŷouveau ƌĠuŶie le Ϯϲ juillet 
et le 5 août pour faire un poiŶt suƌ la ĐaŵpagŶe eŶ Đouƌs, et pƌeŶdƌe la dĠĐisioŶ d’uŶe pĠƌiode d’aƌƌġt 
pour prolonger la période de gestion. La ĐoŵŵissioŶ Ŷ’a pu Ġviteƌ l’aƌƌġt des pƌĠlğveŵeŶts ŵi-août 

ϮϬϭϲ, eŶ ƌaisoŶ d’uŶe ƌessouƌĐe ĠpuisĠe, faute de pƌĠĐipitatioŶs suffisaŶtes. 
 

 

 



 

 



Annexe 6 : Rappels sur le bilan besoins ressources du bassin versant de 

la Midouze 

 

 

 

 

 



Rappels sur le bilan besoins ressources du bassin versant de la Midouze 

 

 

Ce document vise à présenter les différents scénarios qui avaient été testés dans le Bilan Besoins 

Ressources du bassin de la Midouze, et les hypothèses d’entrée du modèle qui avaient été retenues 

Bilan Besoins Ressources du bassin de la Midouze, CACG, 2008 – disponible au téléchargement ici : 

http://www.institution-adour.fr/index.php/documents-du-sage.html#etudes-complementaires 

 

A cette fin, ce document est constitué des pièces suivantes : 

- Définition des sigles de débits utilisés dans l’étude 

- Annexe 1 du PAGD du SAGE Midouze : rappel synthétique du bilan besoins ressources 

- Hypothèses d’entrée de l’ensemble des scénarios testés 

- Résultats des scénarios 2, 2b, 2c et 2d 

 

 

 

Remarque sur les différents scénarios 

Le jeu de scénarios 1, basé sur des BUT – Besoins Unitaires Théoriques des plantes – supérieurs aux 

valeurs habituellement admises, a rapidement été écarté et n’est pas présenté ici. 

Le scenario retenu par la CLE et intégré au SAGE Midouze correspond au scénario « 2c ». La valeur de 

déficit de 10,9Mm3 correspond à un « mix » entre les valeurs de déficit quinquennaux et décennaux : 

prise en compte des déficits de fréquence décennale pour les axes réalimentés et quinquennale pour 

la axes non réalimentés. 
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2 - SYNTHESE DES DEBITS EXPRIMES AUX POINTS DE REFERENCE

Les tableaux joints (tableau 1 pour les bassins des coteaux molassiques et tableau 2 pour les

bassins des sables) rassemblent les différentes valeurs de débits exprimées au niveau des 20

stations de référence : 

- Qdilu futur et Qdilu actuel sont les débits de dilution calculés dans l�étude Midouze

2005, éventuellement « ramenés » au droit du point de référence (la méthode de

transposition ou de répartition étant indiquée dans la colonne « méthodologie

d�évaluation des débits manquants »). La situation actuelle restant encore caractérisée

par un certain nombre de déficiences de dépollution, les valeurs à retenir de l�étude

Midouze sont les Qdilu futur, correspondant à des hypothèses d�amélioration des taux

de collecte et des performances d�épuration ; 

- DBO et DBC sont les débits biologiques, issus également de l�étude Midouze 2005,

où DBC est le Débit Biologique de Crise et DBO le débit biologique objectif ; 

- QMNA5 est le débit moyen mensuel le plus faible, de période de retour 5 ans. Cette

valeur a été calculée sur les chroniques disponibles de débits naturels reconstitués,

c�est à dire sur la période 1968/69-1990/91. Rappelons qu�une actualisation de ces

chroniques est prévue dans notre mission ; des valeurs actualisées seront donc 

disponibles prochainement. Les valeurs citées dans les tableaux joints sont donc pour

le moment indicatives ;

- DMS et DSR sont le Débit Minimum de Salubrité et le Débit Seuil de Restriction,

exprimés, au droit des points de consigne des ouvrages de réalimentation actuels, par

l�arrêté interpréfectoral du 06 Juillet 2004.

Cet arrêté en donne les définitions suivantes : « Le débit seuil de restriction s�entend

comme le débit qu�il convient de maintenir au niveau de la station de contrôle afin de 

garantir en tout temps la conservation du débit minimum de salubrité en sortie de zone

d�influence. La transgression du débit seuil de restriction emporte l�arrêt total des

prélèvements sur la zone d�influence de l�ouvrage de réalimentation, sur les affluents

non réalimentés de la zone d�influence et sur le cours amont du cours d�eau 

d�alimentation du barrage. » ; 

- QSG est le débit seuil de gestion ou « objectif de gestion », indiqué dans les plans 

d�exploitation des barrages de réalimentation. Le QSG constituait l�objectif visé par le

gestionnaire en période de réalimentation avant l�arrêté interpréfectoral de Juillet

2004 ; il n�avait pas de valeur réglementaire ;

- DOE et DCR sont le Débit Objectif d�Etiage et le Débit de Crise exprimé par le SDAGE

Adour-Garonne à la station de Campagne sur la Midouze.

C�est sur la base de ces débits et des conclusions de l�étude Midouze 2005 que nous avons 

élaborés un jeu de consignes constituant la dernière colonne des tableaux. Le code de couleur

renvoie la correspondance au type de débit retenu. 

CACG Bilan besoins-ressources sur le bassin versant de la Midouze Décembre 2006
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Débits cibles = DSR sur les axes réalimentés, DBC ou QMNA5 (le + faible des deux) sur les autres axes 

et Débit Biologique Optimal (5,6 m3/s) à Campagne 

Midour Douze Midouze 

Amont 

Laujuzan 

Laujuzan - 

Arthez 

Arthez-Mtma 

(hors Ludon)
Ludon 

Amont 

Cazaubon 

Cazaubon-

Roquefort 
Estampon Gouaneyre 

Roquefort-

Mont-de-

Marsan 

Estrigon Géloux Bes Retjons 
Mont-de-Marsan - 

confluent Adour 

Déficit décennal 

absolu (Mm3) 
3 1,9 3,2 3,4 3,3 2,9 0,5 0,4 0 0 0,1 0,3 0 0 

Ressources 

existantes (Mm3) 

Bourges 0,5 Charros 1,2 Arthez 0,8 St Gein 0,25 St Jean 2,5 Tailluret 1                 

Maribot 1      St Michel 0,25                         

Lapeyrie 0,6                                  

                                     

TOTAL 2,1 TOTAL 1,2 TOTAL 0,8 TOTAL 0,5 TOTAL 2,5 TOTAL 1                 

Déficit résiduel 

(Mm3) 
0,9 0,7 2,4 2,9 0,8 1,9 0,5 0,4 0 0 0,1 0,3 0 0 

Valeurs à prendre en compte pour la construction d’un réservoir (1) (0,6) (0) (0) (0,2) (0,6) (0) (0) 

                     

Récapitulatif des 

déficits résiduels 

par bassin (Mm3) 

TOTAL BV MIDOUR TOTAL BV DOUZE TOTAL BV intermédiaire MIDOUZE 

6,9 3,6 0,4 

TOTAL BASSIN DE LA MIDOUZE 

10,9 

�

� Zones prioritaires pour la mise en place d’actions 

� Priorité 1 

� Priorité 2 

� Priorité 3 

� Priorité 4 

�

�
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Scénario retenu

Basé sur les BUT 

"Landes" et "Marsan" 

où RFU = RFU 

mesurée

Rivière 12 280 ha

Nappe 21 800 ha

Douze amont 1 900 m3/ha

Midour amont 1 900 m3/ha

Bas Armagnac 2 200 m3/ha

Sables du Marsan 2 200 m3/ha

Sables des Landes 2 400 m3/ha

5,6

5,3

2,4

0,35

0,84

0,23

1,6

0,03

0,21

0,5

0,33

0,76

0,33

01/06-15/06 :   0,09

16/06-31/08 :   0,15

01/09-31/10 :   0,09

01/06-15/06 :   0,06

16/06-31/08 :   0,06

01/09-31/10 :   0,06

01/06-15/06 :   0,09

16/06-31/08 : 0,225

01/09-31/10 :   0,09

01/06-15/06 :   0,08

16/06-31/08 :   0,12

01/09-31/10 :   0,08

01/06-15/06 :   0,05

16/06-31/08 :   0,08

01/09-31/10 :   0,05

01/06-15/06 :  0,013

16/06-31/08 :    0,03

01/09-31/10 :  0,013

0,01

Midou à SORBETS

Riberette à AIGNAN

Débits 

consignes      

en m3/s

Douze à ST JUSTIN

Douze à CAZAUBON

Midou à VILLENEUVE DE MARSAN

Midou à ARTHEZ

Midou à LAUJUZAN

Ludon à BOUGUE

Estrigon à CERE

Géloux à ST MARTIN D'ONEY

Bez à ST YAGUEN

Retjons aval

Douze aval

Douze à ROQUEFORT

Estampon à ARUE

Gouaneyre à CACHEN

Midou à MONT DE MARSAN

Izaute à MONLEZUN

Surface irriguée

Quotas = BUT 

quinquennaux secs par 

RA

Hypothèses 

prélèvements

Particularité du scénario retenu

Midouze à CAMPAGNE

Midouze à TARTAS

Code couleur des 

débits consignes

QMNA5 nat

DBO

DBC

DSR

DMS

�
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Chapitre 4 : Bilans besoins-ressources � Calcul des déficits 77

Tableau 11 � Hypothèses des différentes simulations

Surface Irriguée

Rivière

Nappe

Quotas = BUT quinquennaux

secs par RA

Douze amont

Midour amont

Bas Armagnac

Sables du Marsan

Sables des Landes

Sc1 Sc1b
Sc1c

(ou Sc1ter)
Sc2 Sc2b Sc2c Sc2d

Première

simulation

réalisée

Idem sc1, en 

testant la 

suppression

des consignes

à Mont-de-

Marsan et 

DOMI

Idem sc1, mais

avec débit cible

à Campagne = 

DOE actuel = 7 

m3/s

Idem sc1

Idem sc1, sauf

dans la zone

des sables : 

consignes

modifiées = 

DBC

idem sc2b avec

consigne

modifiée à 

Campagne : 

0.8DOE =

5.6m3/s

idem sc2b avec

consigne à 

Campagne =

DOE = 7m3/s

Midouze à CAMPAGNE 5.6 5.6 7 5.6 4.5 5.6 7

Midouze à TARTAS 6.4 6.4 6.4 6.4 5.3 5.3 5.3

Douze aval (DOMI) 3.1 - 3.1 3.1 2.4 2.4 2.4

Douze à ROQUEFORT 0.35 0.35 0.35 0.35 0.35 0.35 0.35

Estampon à ARUE 1.2 1.2 1.2 1.2 0.84 0.84 0.84

Gouaneyre à CACHEN 0.26 0.26 0.26 0.26 0.23 0.23 0.23

Midou à MONT-DE-MARSAN 2.2 - 2.2 2.2 1.6 1.6 1.6

Izaute à MONLEZUN 0.03 0.03 0.03 0.03 0.03 0.03 0.03

Ludon à BOUGUE 0.35 0.35 0.35 0.35 0.21 0.21 0.21

Estrigon à CERE 0.77 0.77 0.77 0.77 0.5 0.5 0.5

Géloux à ST MARTIN D'ONEY 0.45 0.45 0.45 0.45 0.33 0.33 0.33

Bez à ST YAGUEN 1.1 1.1 1.1 1.1 0.76 0.76 0.76

RETJONS AVAL 0.45 0.45 0.45 0.45 0.33 0.33 0.33

0.01

1 900 m3/ha

2 200 m3/ha

Scénario 1 et variantes Scénario 2 et variantes

Basé sur les BUT "Landes2" et "Marsan2" tenant

compte d'une RFU < à la RFU mesurée

(scénario abandonné par la suite)

Basé sur les BUT "Landes" et "Marsan"

où RFU = RFU mesurée

(scénario retenu)

12 280 ha

21 800 ha

2 600 m3/ha

2 900 m3/ha

1 900 m3/ha

1 900 m3/ha

2 200 m3/ha

2 200 m3/ha

2 400 m3/ha

1 900 m3/ha

Douze à ST JUSTIN

Douze à CAZAUBON

Midou à VILLENEUVE-DE-

MARSAN

Débits

consignes

Hypothèses

Prélèvements

Midou à ARTHEZ

Midou à LAUJUZAN

Midou à SORBETS

Riberette à AIGNAN

01/06-15/06 :    0.09

16/06-31/08 :    0.15

01/09-31/10 :    0.09

01/06-15/06 :    0.06

16/06-31/08 :    0.06

01/09-31/10 :    0.06

01/06-15/06 :    0.09

16/06-31/08 :  0.225

01/09-31/10 :    0.05

01/06-15/06 :  0.013

01/09-31/10 :    0.09

01/06-15/06 :    0.08

16/06-31/08 :    0.12

01/09-31/10 :    0.08

Particularité du scénario

N° de la variante

Particularité de la variante

16/06-31/08 :    0.03

01/09-31/10 :  0.013

01/06-15/06 :    0.05

16/06-31/08 :    0.08

Codes de couleur débits consignes

DOE

QMNA5 nat

DBO

DBC

DSR

DMS

CACG Bilan besoins-ressources sur le bassin de la Midouze Avril 2008 



Scénario n°2 (les consignes sont les mêmes que dans le scénario 1, mais les BUT des régions Landes et Marsan sont différents)

1/ Analyse basée sur les valeurs décennales des chroniques de déficit LAGON (  fréquence de défaillance quinquennale en avenir incertain sur axes réalimentés)

Midour Douze Midouze

Amont

Laujuzan

Laujuzan - 

Arthez

Arthez-Mtma

(hors Ludon)
Ludon

Amont

Cazaubon

Cazaubon-

Roquefort
Estampon Gouaneyre

Roquefort-

Mont-de-

Marsan

Estrigon Géloux Bes Retjons
Mont-de-Marsan - 

confluent Adour

Déficit décennal absolu 

(Mm3)
3 1.9 6.4 5.4 3.3 2.9 3.5 0.8 0.3 0.3 1 2.6 0.4 0

Ressources existantes 

(Mm3)

Bourges 0.5 Charros 1.2 Arthez 0.8 St Gein 0.25 St Jean 2.5 Tailluret 1

Maribot 1 St Michel 0.25

Lapeyrie 0.6

TOTAL 2.1 TOTAL 1.2 TOTAL 0.8 TOTAL 0.5 TOTAL 2.5 TOTAL 1

Déficit résiduel (Mm3) 0.9 0.7 5.6 4.9 0.8 1.9 3.5 0.8 0.3 0.3 1 2.6 0.4 0

Récapitulatif des déficits 

résiduels par bassin 

(Mm3)

TOTAL BV MIDOUR TOTAL BV DOUZE TOTAL BV intermédiaire MIDOUZE

12.1 7.3 4.3

TOTAL BASSIN DE LA MIDOUZE

24

2/ Analyse basée sur les valeurs quinquennales des chroniques de déficit LAGON (  défaillance 1 année sur 3 ou 4 en avenir incertain sur axes réalimentés)

Midour Douze Midouze

Amont

Laujuzan

Laujuzan - 

Arthez

Arthez-Mtma

(hors Ludon)
Ludon

Amont

Cazaubon

Cazaubon-

Roquefort
Estampon Gouaneyre

Roquefort-

Mont-de-

Marsan

Estrigon Géloux Bes Retjons
Mont-de-Marsan - 

confluent Adour

Déficit quinquennal 

absolu (Mm3)
2.7 1.7 4.5 4.6 3 2.4 2.7 0.6 0.1 0.1 0.7 2 0.2 0

Déficit résiduel (Mm3) 0.6 0.5 3.7 4.1 0.5 1.4 2.7 0.6 0.1 0.1 0.7 2 0.2 0

Récapitulatif des déficits 

résiduels par bassin 

(Mm3)

TOTAL BV MIDOUR TOTAL BV DOUZE TOTAL BV intermédiaire MIDOUZE

8.9 5.3 3

TOTAL BASSIN DE LA MIDOUZE

17

Surfaces irriguées et quotas par tronçon

Midour Douze Midouze

Amont

Laujuzan

Laujuzan - 

Arthez

Arthez-Mtma

(hors Ludon)
Ludon

Amont

Cazaubon

Cazaubon-

Roquefort
Estampon Gouaneyre

Roquefort-

Mont-de-

Marsan

Estrigon Géloux Bes Retjons
Mont-de-Marsan - 

confluent Adour

Total ha 

irrigués

S
u
rf

a
c
e
s
 

Ir
ri
g
u
é
e
s
 (

h
a
) Rivière 1531 1080 1193 1412 1986 1015 357 48 102 119 161 486 130 2661 12281

Nappe 0.25 0 0 0 0 0 92.8 1800.8 104.4 0 670.7 297.8 440 131.2 1205.2

21801
Nappe 0.4 0 0 0 0 18 129.3 3338.6 832.6 0 1033.7 0 2117.1 985.4 1190.9

Nappe 0.6 0 0 0 0 0 0 153.4 437.6 204.6 545.9 809.1 1158.6 161.6 886.1

Nappe 1 0 304.3 940.5 1280.2 0 28.7 0 0 366.3 0 0 0 0 135.8

Total "ha équivalent" 1531 1384 2134 2692 1993 1119 2235 670 591 1028 721 2138 654 4106

Région(s) agricole(s)
Midour amont Bas Armagnac Bas Armagnac Bas Armagnac Douze amont Bas Armagnac Landes Landes Landes Landes Landes Landes Landes Landes

Bas Armagnac Marsan Marsan Bas Armagnac Landes Marsan

Quota(s) en m3/ha/an 1900 et 2200 2200 2200 2200 1900 et 2200 2200 et 2400 2400 2400 2400 2400 2400 2400 2400 2200 et 2400





Scénario n°2b (idem scénario 2 avec consignes = DBC dans zone des sables)

1/ Analyse basée sur les valeurs décennales des chroniques de déficit LAGON (  fréquence de défaillance quinquennale en avenir incertain sur axes réalimentés)

Estampon Gouaneyre

Roquefort-

Mont-de-

Marsan

Estrigon Géloux Bes Retjons
Mont-de-Marsan - 

confluent Adour

Déficit décennal absolu 

(Mm3)
1 0.6 0 0 0.2 0.6 0 0

Bourges 0.5 Charros 1.2 Arthez 0.8 St Gein 0.25 St Jean 2.5 Tailluret 1

Maribot 1 St Michel 0.25

Lapeyrie 0.6

TOTAL 2.1 TOTAL 1.2 TOTAL 0.8 TOTAL 0.5 TOTAL 2.5 TOTAL 1

Déficit résiduel (Mm3) 1 0.6 0 0 0.2 0.6 0 0

2/ Analyse basée sur les valeurs quinquennales des chroniques de déficit LAGON (  défaillance 1 année sur 3 ou 4 en avenir incertain sur axes réalimentés)

Estampon Gouaneyre

Roquefort-

Mont-de-

Marsan

Estrigon Géloux Bes Retjons
Mont-de-Marsan - 

confluent Adour

Déficit quinquennal 

absolu (Mm3)
0.5 0.4 0 0 0.1 0.3 0 0

Déficit résiduel (Mm3) 0.5 0.4 0 0 0.1 0.3 0 0

Surfaces irriguées et quotas par tronçon

Estampon Gouaneyre

Roquefort-

Mont-de-

Marsan

Estrigon Géloux Bes Retjons
Mont-de-Marsan - 

confluent Adour

Rivière 357 48 102 119 161 486 130 2661

Nappe 0.25 1800.8 104.4 0 670.7 297.8 440 131.2 1205.2

Nappe 0.4 3338.6 832.6 0 1033.7 0 2117 985.4 1190.9

Nappe 0.6 153.4 437.6 204.6 545.9 809.1 1159 161.6 886.1

Nappe 1 0 0 366.3 0 0 0 0 135.8

Total "ha équivalent" 2235 670 591 1028 721 2138 654 4106

Landes Landes Landes Landes Landes Landes Landes Landes

Marsan

2400 2400 2400 2400 2400 2400 2400 2200 et 2400

Midour Douze Midouze

Amont

Laujuzan

Laujuzan - 

Arthez

Arthez-Mtma

(hors Ludon)
Ludon

Amont

Cazaubon

Cazaubon-

Roquefort

Récapitulatif des déficits 

résiduels par bassin 

(Mm3)

TOTAL BV MIDOUR TOTAL BV DOUZE TOTAL BV intermédiaire MIDOUZE

6.9 4.3 0.8

TOTAL BASSIN DE LA MIDOUZE

12

Douze

Amont

Laujuzan

Cazaubon-

Roquefort

Amont

Cazaubon

Laujuzan - 

Arthez

Arthez-Mtma

(hors Ludon)

Midouze

2.9

1.90.9

Midour

Ludon

3.4 3.31.9

0.7

3.2

Ressources existantes 

(Mm3)

2.9 0.8

3

2.4

2.8

Midour Douze Midouze

Amont

Laujuzan

Laujuzan - 

Arthez

Arthez-Mtma

(hors Ludon)
Ludon

Amont

Cazaubon

Cazaubon-

Roquefort

0.6 0.5 1.6

TOTAL BASSIN DE LA MIDOUZE

8

3 2.4

2.3 0.5 1.4

2.7 1.7 2.4

TOTAL BV MIDOUR TOTAL BV DOUZE TOTAL BV intermédiaire MIDOUZE

5.0 2.8 0.4

S
u
rf

a
c
e
s
 

Ir
ri
g
u
é
e
s
 (

h
a
)

Quota(s) en m3/ha/an

Région(s) agricole(s)

Récapitulatif des déficits 

résiduels par bassin 

(Mm3)

1080

0

0

0

1531

0

0

0

1193

0

0

0

1412

0

0

0

1015

92.8

129.3

0

1986

0

18

0

2692

0

1531

28.7

1119

304.3

1384 2134

1280.2

2200 22001900 et 2200 2200

Landes

1900 et 2200 2200 et 2400

Bas Armagnac

Marsan Bas Armagnac

Midour amont

Bas Armagnac

Bas Armagnac Bas Armagnac

Marsan

Douze amont Bas Armagnac

0

1993

940.5





Scénario n°2c (idem scénario 2b avec consigne modifiée à Campagne : 0.8DOE = 5.6m3/s)

1/ Analyse basée sur les valeurs décennales des chroniques de déficit LAGON (  fréquence de défaillance quinquennale en avenir incertain sur axes réalimentés)

Estampon Gouaneyre

Roquefort-

Mont-de-

Marsan

Estrigon Géloux Bes Retjons
Mont-de-Marsan - 

confluent Adour

Déficit décennal absolu 

(Mm3)
1 0.6 0 0 0.2 0.6 0 0.1

Bourges 0.5 Charros 1.2 Arthez 0.8 St Gein 0.25 St Jean 2.5 Tailluret 1

Maribot 1 St Michel 0.25

Lapeyrie 0.6

TOTAL 2.1 TOTAL 1.2 TOTAL 0.8 TOTAL 0.5 TOTAL 2.5 TOTAL 1

Déficit résiduel (Mm3) 1 0.6 0 0 0.2 0.6 0 0.1

2/ Analyse basée sur les valeurs quinquennales des chroniques de déficit LAGON (  défaillance 1 année sur 3 ou 4 en avenir incertain sur axes réalimentés)

Estampon Gouaneyre

Roquefort-

Mont-de-

Marsan

Estrigon Géloux Bes Retjons
Mont-de-Marsan - 

confluent Adour

Déficit quinquennal 

absolu (Mm3)
0.5 0.4 0 0 0.1 0.3 0 0

Déficit résiduel (Mm3) 0.5 0.4 0 0 0.1 0.3 0 0

Surfaces irriguées et quotas par tronçon

Estampon Gouaneyre

Roquefort-

Mont-de-

Marsan

Estrigon Géloux Bes Retjons
Mont-de-Marsan - 

confluent Adour

Rivière 357 48 102 119 161 486 130 2661

Nappe 0.25 1800.8 104.4 0 670.7 297.8 440 131.2 1205.2

Nappe 0.4 3338.6 832.6 0 1033.7 0 2117 985.4 1190.9

Nappe 0.6 153.4 437.6 204.6 545.9 809.1 1159 161.6 886.1

Nappe 1 0 0 366.3 0 0 0 0 135.8

Total "ha équivalent" 2235 670 591 1028 721 2138 654 4106

Landes Landes Landes Landes Landes Landes Landes Landes

Marsan

2400 2400 2400 2400 2400 2400 2400 2200 et 2400

Midour Douze Midouze

Amont

Laujuzan

Laujuzan - 

Arthez

Arthez-Mtma

(hors Ludon)
Ludon

Amont

Cazaubon

Cazaubon-

Roquefort

Récapitulatif des déficits 

résiduels par bassin 

(Mm3)

TOTAL BV MIDOUR TOTAL BV DOUZE TOTAL BV intermédiaire MIDOUZE

6.9 4.3 0.9

TOTAL BASSIN DE LA MIDOUZE

12

Douze

Amont

Laujuzan

Cazaubon-

Roquefort

Amont

Cazaubon

Laujuzan - 

Arthez

Arthez-Mtma

(hors Ludon)

Midouze

2.9

1.90.9

Midour

Ludon

3.4 3.31.9

0.7

3.2

Ressources existantes 

(Mm3)

2.9 0.8

3

2.4

2.8

Midour Douze Midouze

Amont

Laujuzan

Laujuzan - 

Arthez

Arthez-Mtma

(hors Ludon)
Ludon

Amont

Cazaubon

Cazaubon-

Roquefort

0.6 0.5 1.6

TOTAL BASSIN DE LA MIDOUZE

8

3 2.4

2.3 0.5 1.4

2.7 1.7 2.4

TOTAL BV MIDOUR TOTAL BV DOUZE TOTAL BV intermédiaire MIDOUZE

5.0 2.8 0.4

S
u
rf

a
c
e
s
 

Ir
ri
g
u
é
e
s
 (

h
a
)

Quota(s) en m3/ha/an

Région(s) agricole(s)

Récapitulatif des déficits 

résiduels par bassin 

(Mm3)

1080

0

0

0

1531

0

0

0

1193

0

0

0

1412

0

0

0

1015

92.8

129.3

0

1986

0

18

0

2692

0

1531

28.7

1119

304.3

1384 2134

1280.2

2200 22001900 et 2200 2200

Landes

1900 et 2200 2200 et 2400

Bas Armagnac

Marsan Bas Armagnac

Midour amont

Bas Armagnac

Bas Armagnac Bas Armagnac

Marsan

Douze amont Bas Armagnac

0

1993

940.5





Scénario n°2d (idem scénario 2b avec consigne modifiée à Campagne : DOE = 7m3/s)

1/ Analyse basée sur les valeurs décennales des chroniques de déficit LAGON (  fréquence de défaillance quinquennale en avenir incertain sur axes réalimentés)

Estampon Gouaneyre

Roquefort-

Mont-de-

Marsan

Estrigon Géloux Bes Retjons
Mont-de-Marsan - 

confluent Adour

Déficit décennal absolu 

(Mm3)
1 0.6 0 0 0.2 0.6 0 6.4

Bourges 0.5 Charros 1.2 Arthez 0.8 St Gein 0.25 St Jean 2.5 Tailluret 1

Maribot 1 St Michel 0.25

Lapeyrie 0.6

TOTAL 2.1 TOTAL 1.2 TOTAL 0.8 TOTAL 0.5 TOTAL 2.5 TOTAL 1

Déficit résiduel (Mm3) 1 0.6 0 0 0.2 0.6 0 6.4

2/ Analyse basée sur les valeurs quinquennales des chroniques de déficit LAGON (  défaillance 1 année sur 3 ou 4 en avenir incertain sur axes réalimentés)

Estampon Gouaneyre

Roquefort-

Mont-de-

Marsan

Estrigon Géloux Bes Retjons
Mont-de-Marsan - 

confluent Adour

Déficit quinquennal 

absolu (Mm3)
0.5 0.4 0 0 0.1 0.3 0 3.7

Déficit résiduel (Mm3) 0.5 0.4 0 0 0.1 0.3 0 3.7

Surfaces irriguées et quotas par tronçon

Estampon Gouaneyre

Roquefort-

Mont-de-

Marsan

Estrigon Géloux Bes Retjons
Mont-de-Marsan - 

confluent Adour

Rivière 357 48 102 119 161 486 130 2661

Nappe 0.25 1800.8 104.4 0 670.7 297.8 440 131.2 1205.2
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Annexe 7 : Méthodes d’évaluatioŶ de la qualité des ŵasses d’eau 

 

Source : AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-Garonne 

 

 

MĠthode d’ĠvaluatioŶ de la ƋualitĠ des ŵasses d’eau ƌiviğƌes 

 

EŶ ϮϬϭϱ, l’Ġtat ĠĐologiƋue et ĐhiŵiƋue des ŵasses d’eau supeƌfiĐielles ;ƌiviğƌes, laĐs, eauǆ Đôtiğƌes et 
de tƌaŶsitioŶͿ a ĠtĠ ĠvaluĠ. Il s’agit de l’Ġtat ƌĠfĠƌeŶĐe de la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe du SDAGE 2016-2021. 

 

L’ĠvaluatioŶ de l’Ġtat des ŵasses d’eau a ĠtĠ ƌĠalisĠ eŶ appliĐatioŶ de l’aƌƌġtĠ du Ϯϱ jaŶvieƌ ϮϬϭϬ 
ŵodifiĠ paƌ aƌƌġtĠ du Ϯϳ juillet ϮϬϭϱ ƌelatif auǆ ŵĠthodes et Đƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ de l’Ġtat ĠĐologiƋue, 
de l’Ġtat ĐhiŵiƋue et du poteŶtiel ĠĐologiƋue des eauǆ de suƌfaĐe. 
 

1- L’Ġtat ĠĐologiƋue des ŵasses d’eau rivières : 

 

 
Source : Tableau de bord 2016 du SAGE Midouze 

 

Les données utilisées correspondent à 3 années de suivi. Ainsi la plage temporelle utilisée pour 

l’ĠvaluatioŶ figuƌaŶt daŶs le SDAGE ϮϬϭϲ-2021 est ainsi 2011-2012-2013. 

 

 

 

Etat biologique Etat physico-chimique Polluants spécifiques 

Diatomées (IBD version 2007), 

macro-invertébrés (IBG-RCS), 

poissons (IPR) et macrophytes 

(IBMR).  

L’Ġtat ďiologiƋue est doŶŶĠ paƌ 
l’iŶdiĐe le plus dĠĐlassaŶt. 

12 paramètres, regroupés en 4 

gƌoupes d’ĠlĠŵeŶts de Ƌualité 

: le ďilaŶ de l’oǆǇgğŶe, la 
température, les nutriments 

(azote, phosphore) et 

l’aĐidifiĐatioŶ.  

ϵ polluaŶts eŶtƌaŶt daŶs l’Ġtat 
écologique : synthétiques 

(chlortoluron, oxadiazon, 

linuron, 2,4 D, 2,4 MCPA) ou 

non synthétiques (arsenic, 

chrome, cuivre, zinc).  



 

Page 2 sur 4 

 

La règle de calcul utilisée est 

celle du percentile 90 (la valeur 

retenue est la valeur 

supérieure à 90 % des résultats 

de la chronique). 

 

 

 

La combinaison de ces 3 compartiments (physico-chimie, biologie et polluants spécifiques) permet 

d’Ġvalueƌ l’Ġtat ĠĐologiƋue des statioŶs. L’Ġtat de la ŵasse d’eau ĐoƌƌespoŶd à l’Ġtat de la statioŶ la 
plus déclassée qui se trouve sur celle-ci. 

 

L’Ġtat ĠĐologiƋue est dĠfiŶi eŶ ĐiŶƋ Đlasses de ƋualitĠ : 

 

Classes de l’Ġtat ĠĐologiƋue 

1 Très Bon 

2 Bon 

3 Moyen 

4 Médiocre 

5 Mauvais 

 

2- L’Ġtat ĐhiŵiƋue des ŵasses d’eau ƌiviğƌes : 
L’Ġtat ĐhiŵiƋue est pƌĠseŶtĠ seloŶ Ϯ optioŶs : aveĐ et saŶs les ŵolĠĐules dites uďiƋuistes. 
 

Substances ubiquistes : Il s’agit des ŵolĠcules trğs persistaŶtes doŶt la prĠseŶce Ŷ’est pas reliĠe à uŶe 
activité anthropique spécifique : les HAP, les organo-étains, les polybromodiphényléthers et le mercure. 

 

Cette évaluation porte sur les résultats du suivi des substances prioritaires réalisé en 2009 (41 

paramètres ou groupe de paramètres ; ce groupe de substances est suivi tous les 3 ans). Parmi les 41 

substances contrôles : 8 substances dites dangereuses (annexe IX de la DCE) et 33 substances 

prioritaires (annexe X de la DCE). La méthode repose sur la comparaison des moyennes annuelles et 

des pics de concentrations avec les Normes de Qualité Environnementales (NQE) définies dans 

l’aŶŶeǆe ϳ de l’aƌƌġtĠ du Ϯϱ jaŶvieƌ ϮϬϭϬ. 
 

Suƌ les ŵasses d’eau saŶs station de mesure, trois approches ont été utilisées : 

 Coŵŵe pouƌ l’Ġtat ĠĐologiƋue, les ŵasses d’eau ideŶtifiĠes eŶ « Tƌğs ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue » au 
regard de la LEMA lors du SDAGE 2010-2015 ont été classées en bon état chimique. 

 Les tƌğs petites ŵasses d’eau, se jetaŶt daŶs uŶe ŵasse d’eau ĠvaluĠe eŶ ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue 
ont été classées en bon état chimique. 

 Les ŵasses d’eau suivies daŶs le Đadƌe du ƌĠseau phǇtosaŶitaiƌe ;ϱ ĐaŵpagŶes aŶŶuelles aveĐ 
un suivi de 150 molécules environ) ne présentant pas de dépassements pour les pesticides 

paƌtiĐipaŶt à l’Ġtat ĐhiŵiƋue ;atƌaziŶe, siŵaziŶe, diuƌoŶ ŶotaŵŵeŶtͿ oŶt ĠtĠ ĐlassĠes eŶ ďoŶ 
état chimique. 

 

L’Ġtat ĠĐologiƋue est dĠfiŶi eŶ deuǆ Đlasses de ƋualitĠ : 

 

Classes de l’Ġtat ĐhiŵiƋue 

Respect des NQE Bon 

Non-respect des NQE Mauvais 

 

3- Indice de confiance : 
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Les Ġtats ĠĐologiƋues et ĐhiŵiƋues soŶt souŵis au ĐalĐul d’uŶ iŶdiĐe de ĐoŶfiaŶĐe ;eŶ ϯ Đlasses, ďoŶ, 
moyen et faible) permettant de juger de la robustesse de leur évaluation.  

 

L’iŶdiĐe de ĐoŶfiaŶĐe de l’Ġtat ĠĐologiƋue se ĐalĐule seloŶ la dispoŶiďilitĠ des doŶŶĠes suƌ uŶe ŵasse 
d’eau, le tǇpe de doŶŶĠes ;ŵesuƌe ou ŵodĠlisatioŶͿ, la peƌtiŶeŶĐe des iŶdiĐes ďiologiƋues ŵesuƌĠs, la 
cohérence entre la biologie et la physico-chimie etc.  

 

L’iŶdiĐe de ĐoŶfiaŶĐe de l’Ġtat ĐhiŵiƋue s’appuie suƌ le Ŷoŵďƌe de ŵolĠĐules suivi et l’oƌigiŶe de 
l’iŶfoƌŵatioŶ ;ŵesuƌe ou eǆtƌapolatioŶ spatialeͿ. 
 

 

MĠthode d’ĠvaluatioŶ de la ƋualitĠ des ŵasses d’eau souterraines 

 

Les données utilisées sont extraites des chroniques 2007-2010 et proviennent de toutes les stations 

de mesures des réseaux de surveillance RCS (contrôle de surveillance), RCO (contrôle opérationnel), 

RC ;ĐoŵplĠŵeŶtaiƌeͿ, aiŶsi Ƌue de l’eŶseŵďle des doŶŶĠes eau potaďle ďaŶĐaƌisĠes daŶs ADES. Les 

statioŶs issues des suivis IC/ICSP ;iŶstallatioŶs ĐlassĠes et sites et sols polluĠsͿ Ŷ’oŶt pas ĠtĠ pƌises eŶ 
compte, de même que les données non bancarisées dans ADES. 

 

Les Ġtats des ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes oŶt ĠtĠ ĠvaluĠs suƌ la ďase des ƌğgles dĠfinies dans l'arrêté du 

ϭϳ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϴ ĠtaďlissaŶt les Đƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ et les ŵodalitĠs de dĠteƌŵiŶatioŶ de l’Ġtat des 
eauǆ souteƌƌaiŶes et des teŶdaŶĐes sigŶifiĐatives et duƌaďles de dĠgƌadatioŶ de l’Ġtat ĐhiŵiƋue des 
eaux souterraines, et selon les recommandations de la circulaire du 23 octobre 2012 relative à 

l'application du précédent arrêté. 

 

1- EvaluatioŶ ĐhiŵiƋue des ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes 

 

-Etape 1 : vérifier si les points de surveillance présentent des dépassements de la valeur seuil ou de la 

norme de qualité en nitrates et/ou pesticides. OŶ ĐoŶsidğƌe Ƌu’il Ǉ a dĠpasseŵeŶt si : 
− la moyenne des moyennes annuelles (Mma) est supérieure aux valeurs seuils ou aux normes de 

qualité, 

− 20% des valeurs annuelles observées dépassent ces valeurs seuils ;à ĐoŶditioŶ Ƌu’il Ǉ ait au ŵoiŶs ϱ 
valeurs annuelles). 

Si uŶe de Đes deuǆ ĐoŶditioŶs Ŷ’est pas ƌespeĐtĠe aloƌs le poiŶt d’eau est dĠĐlaƌĠ eŶ ŵauvais Ġtat 
ĐhiŵiƋue et ŶĠĐessite uŶe eŶƋuġte appƌopƌiĠe. CepeŶdaŶt, uŶ eǆaŵeŶ à diƌe d’eǆpeƌt de la 
représentativité du point, son appartenance à un réseau pérenne, son historique et le nombre de 

doŶŶĠes dispoŶiďles iŶdiƋueŶt s’il est peƌtiŶeŶt de dĠĐleŶĐheƌ l’eŶƋuġte appƌopƌiĠe ou pas. 
Paƌ ailleuƌs, les ŵasses d’eau souteƌƌaiŶe Ƌui ĠtaieŶt eŶ ŵauvais Ġtat ĐhiŵiƋue en 2007 ont été 

ĠgaleŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ l’eŶƋuġte appƌopƌiĠe d’offiĐe. 
 

Etape Ϯ : L’eŶƋuġte appƌopƌiĠe ĐoŶsiste à Ġtudieƌ eŶ dĠtail si les ĐoŶditioŶs Ƌui définissent le bon état 

ĐhiŵiƋue d’uŶe ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe soŶt ƌeŵplies. 
Il s’agit d’uŶe série de tests qui peuvent être ou pas pertinents selon le risque identifié sur la masse 

d’eau : test « qualité générale », test « eaux de surface », test « écosystèmes terrestres », test 

« intrusion salée ou autre », test « zones protégées AEP ». 

Chacun de Đes tests vise à vĠƌifieƌ si les usages aŶthƌopiƋues et l’ĠĐologie des ŵilieuǆ aƋuatiƋues Ŷe 
sont pas en danger au vu des dépassements observés dans les eaux souterraines. 

A l’issue de ĐhaĐuŶ de Đes tests, l’Ġtat de la ŵasse d’eau est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe ďoŶ ou 

médiocre/mauvais pour ce test.  
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Si pouƌ au ŵoiŶs uŶ test, la ŵasse d’eau est eŶ Ġtat ŵauvais, aloƌs l’eŶseŵďle de la ŵasse d’eau est 
classé en état chimique mauvais. 

 

2- EvaluatioŶ de l’Ġtat ƋuaŶtitatif des ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes 

 

Afin de définir l'état quantitatif des masses d'eau souterraines, quatre tests ont été développés : 

 Test « balance prélèvement/ressource », 

 Test « eaux de surface », 

 Test « écosystèmes terrestres », 

 Test « intrusion salée ou autre ». 

Si une masse d'eau est en mauvais état pour l'un de ces tests, elle est classée en mauvais état 

quantitatif. 

 

Au sein du bassin Adour-GaƌoŶŶe, il a ĠtĠ dĠĐidĠ Ƌu’uŶe ŵasse d'eau souteƌƌaiŶe Ŷe seƌait dĠĐlassĠe 
que si un des tests « balance prélèvements/ressource » et/ou test « Eau de surface » était négatif. Ce 

choix a été motivé par un manque de connaissance qui induit une trop grande incertitude sur les 

ƌĠsultats oďteŶus pouƌ les deuǆ autƌes tests ĐoŵposaŶt l’ĠvaluatioŶ de l’Ġtat ƋuaŶtitatif. 
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Annexe 8 : La gestion de l’eau 

 

1 La conduite et le pilotage de l’iƌƌigatioŶ  

 

Depuis quelques années, les agriculteurs irrigants participent à des opérations visant l'amélioration de 

la valorisation de l'eau prélevée, avec l'appui technique des chambres d'agriculture, des fédérations 

de CUMA, de l’IŶstitutioŶ Adouƌ et du gestioŶŶaiƌe des ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d’Ġtiage : ŵodeƌŶisatioŶ 
de réseaux collectifs d'irrigation, modernisation de matériels d'irrigation à la parcelle, appui et conseils 

aux irrigants en cours de campagne, contrôles des consommations.  

 

1.1 Appui technique au pilotage de l’iƌƌigatioŶ  
Les Đhaŵďƌes d’agƌiĐultuƌe ĠlaďoƌeŶt des messages techniques hebdomadaires (soit une quinzaine 

eŶtƌe juiŶ et septeŵďƌeͿ, pouƌ uŶe valoƌisatioŶ ŵaǆiŵale de l’eau utilisĠe, eŶ pƌoposaŶt des ĐoŶseils 
pouƌ le dĠŵaƌƌage et l’aƌƌġt des touƌs d’eau, des ĐoŶsigŶes spĠĐifiƋues à ĐhaƋue Đultuƌe. Ces ŵessages 
sont établis grâce au suivi de parcelles de référence représentatives de différentes situations 

pĠdoĐliŵatiƋues. Le pƌotoĐole est ďasĠ suƌ l’iŶteƌpƌĠtatioŶ de Ϯ ŵĠthodes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes : suivi de 

l’huŵiditĠ du sol paƌ l’utilisatioŶ de soŶdes teŶsioŵĠtƌiƋues et teŶue d’uŶ ďilaŶ hǇdƌiƋue paƌ suivi 
pluviométrique, et estimations des besoins en eau des principales cultures irriguées par suivi des 

stades de développement des plantes.  

 

Sur le bassin versant du Midour, il existe 8 parcelles de référence (4 dans le Gers – Larée, Laujuzan, 

Demu, Sorbets et 4 dans Les Landes – 2 à Saint-Cricq Villeneuve, Pujo-le-PlaŶ, Aƌthez d’AƌŵagŶaĐ) en 

ϮϬϭϳ, seƌvaŶt de ƌĠfĠƌeŶĐe pouƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt des ŵessages de conseils. 

A titƌe d’eǆeŵple, 133 pƌĠleveuƌs oŶt ĠtĠ destiŶataiƌes du ďulletiŶ d’iƌƌigatioŶ tƌaŶsŵis paƌ la CACG et 
la Đhaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe du Geƌs daŶs le Geƌs eŶ ϮϬϭϲ. Dans les Landes, 14 bulletins ont été envoyées 

en 2016.   

Ces paƌĐelles de ƌĠfĠƌeŶĐe soŶt ĠƋuipĠes de diffĠƌeŶts ŵatĠƌiels d’iƌƌigatioŶ ;pivot, goutte-à-goutte, 

couverture intégrale, ...) et sont représentatives de types de sols (sables, limons, ...), de zones 

climatiques, avec des différentes cultures (maïs, soja, …Ϳ. 
 

A noter : L’appliĐatioŶ de la méthode « Irristop » dans le suivi des parcelles de référence vise à fournir 

un accompagnement personnalisé pour les irrigants concernés, et à extrapoler au reste du périmètre 

paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe des ďulletiŶs aveƌtisseŵeŶts iƌƌigatioŶ. L’iŶtĠƌġt de Đette ŵĠthode, ďasĠe suƌ l’aƌƌġt 
de l’iƌƌigatioŶ eŶ foŶĐtioŶ de la ŵatuƌitĠ des gƌaiŶs, est d’ĠĐoŶoŵiseƌ le ou les Ϯ deƌŶieƌs touƌs d’eau 
fin août ou début septembre.  

 

Pouƌ touĐheƌ le plus d’aĐteuƌs possiďles, les ŵessages sont diffusés par courrier, courriel, télécopie aux 

iƌƌigaŶts iŶdividuels ou pƌĠsideŶts d’ASA, ŵais aussi aupƌğs d’oƌgaŶisŵes pƌofessioŶŶels et 
pƌesĐƌipteuƌs ;IŶstitutioŶ Adouƌ, ĐoopĠƌatives, fouƌŶisseuƌs, …Ϳ. 
 

 

Pouƌ ƌetƌouveƌ les ŵessages des Đhaŵďƌes d’agƌiĐultuƌe duƌaŶt l’Ġtiage ϮϬϭϳ :  
http://www.landes.chambagri.fr/gestion-de-leau/appui-technique-aux-irrigants/messages-

irrigation.html 

http://www.gers-chambagri.com/nos-actions-conseils/hydraulique-irrigation/techniques.html 

 

 

Enfin, sur les aǆes ƌĠaliŵeŶtĠs, la CACG, gestioŶŶaiƌe des ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d’Ġtiage de l’IŶstitutioŶ 
Adouƌ daŶs le Đadƌe de la DSP Midouze, a ŵis eŶ œuvƌe uŶ sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ des iƌƌigaŶts paƌ 

http://www.landes.chambagri.fr/gestion-de-leau/appui-technique-aux-irrigants/messages-irrigation.html
http://www.landes.chambagri.fr/gestion-de-leau/appui-technique-aux-irrigants/messages-irrigation.html
http://www.gers-chambagri.com/nos-actions-conseils/hydraulique-irrigation/techniques.html
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SMS. Il s’agit d’iŶfoƌŵeƌ les iƌƌigaŶts des pĠƌiodes d’autoƌisatioŶ ou d’iŶteƌdiĐtioŶ des pƌĠlğveŵeŶts, 
mais également de la date des lâchers depuis les réservoirs. En complément, il est demandé aux 

iƌƌigaŶts d’eŶvoǇeƌ uŶ SMS iŶfoƌŵaŶt de la ƌepƌise ou de l’aƌƌġt de l’iƌƌigatioŶ peŶdaŶt les pĠƌiodes de 
lâchers. Ex : M2 reprise dans 2 jours. En compilant ces informations, la CACG peut appréhender plus 

efficacement les périodes de besoins. 

 EŶ ϮϬϭϲ, la CACG a eŶvoǇĠ ϰ SMS auǆ iƌƌigaŶts pouƌ les iŶfoƌŵeƌ des pĠƌiodes d’iƌƌigatioŶ ;loƌs de 
Đette ĐaŵpagŶe il s’agissait d’iŶfoƌŵatioŶ de fiŶ de ƌĠaliŵeŶtatioŶ et doŶĐ d’iƌƌigatioŶͿ. EŶ paƌallğle, 
76 SMS ont été envoyés par les irrigants du bassin versant du Midour pour informer la CACG de leur 

irrigation (58 SMS sur le Midour et 18 sur la Riberette). 

 

 
 

 

1.2 Accompagnement des irrigaŶts daŶs l’utilisatioŶ des ŵatĠƌiels, pouƌ uŶe utilisatioŶ plus pƌĠĐise et 
homogène de la ressource 

L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des iƌƌigaŶts peut se faiƌe seloŶ deuǆ appƌoĐhes : 

 aĐhat et ƌeŶouvelleŵeŶt du ŵatĠƌiel : ĠƋuipeŵeŶts d’eŶƌouleuƌs ;ƌĠgulatioŶ ĠleĐtƌoŶiƋue et 

canons à retour lent), installation de pivots, sondes tensiométriques ;  

 diagnostics personnalisés « au champ » pour un bon réglage des matériels (enrouleurs, pivots, 

compteurs).  

 

 

1.3 Appui à la gestion collective de la ressource  

Les Đhaŵďƌes d’agƌiĐultuƌe et les fĠdĠƌatioŶs de CUMA ou d’ASA peuveŶt aĐĐoŵpagŶeƌ aveĐ uŶ appui 
teĐhŶiƋue et adŵiŶistƌatif, les stƌuĐtuƌes ĐolleĐtives d’iƌƌigatioŶ pouƌ assuƌeƌ leuƌ pĠƌeŶŶisatioŶ et 
aŵĠlioƌeƌ l’effiĐieŶĐe des ƌĠseauǆ et la gestioŶ de la ƌessouƌĐe :  

 enquête exhaustive pour caractériser leurs équipements, la gestion technique, administrative 

et financière, les besoins, les évolutions ;  

 validatioŶ d’uŶ Đahieƌ des Đhaƌges « diagŶostiĐ de ƌĠseauǆ d’iƌƌigatioŶ » ;  
 poursuite de la ĐooƌdiŶatioŶ des pƌogƌaŵŵes d’iŶvestisseŵeŶts ;ĐƌĠatioŶ de ƌessouƌĐes, 

équipements collectifs, micro-réseaux).  

 

Les ƌĠseauǆ d’iƌƌigatioŶ aŶĐieŶs peuveŶt pƌĠseŶteƌ des fuites iŵpoƌtaŶtes. Pouƌ sĠĐuƌiseƌ 
l’appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ eau à la paƌĐelle et ŵieux valoriser la ressource existante, il convient de 

remédier à ces pertes sur les réseaux. Les travaux de modernisation des réseaux, qui ont pour objectifs 

de ƌĠaliseƌ des ĠĐoŶoŵies d’eau et de ŵaîtƌiseƌ les Đoûts de foŶĐtioŶŶeŵeŶt, ĐoŶĐeƌŶeŶt 
principalement :  

 l’autoŵatisatioŶ/ƌĠgulatioŶ des statioŶs de poŵpage pouƌ oďteŶiƌ des ĐoŶsigŶes de 
débit/pression très fines et à la demande,  

 la pérennisation des appareillages hydrauliques (antibélier, purgeur) et des conduites pour 

éviter les fuites dues aux casses et ĐoŵplĠteƌ la ƌĠgulatioŶ d’eŶseŵďle,  
 pour les réseaux très anciens, le remplacement éventuel des canalisations pour permettre un 

fonctionnement à un niveau de pression plus élevé. 

Ces améliorations des réseaux, complémentaires des modernisations des ŵatĠƌiels d’iƌƌigatioŶ à la 
paƌĐelle, peƌŵetteŶt à l’iƌƌigaŶt de ŵaîtƌiseƌ ses appoƌts aveĐ uŶe ŵeilleuƌe effiĐieŶĐe et eŶ toute 
sécurité. 

 

Il peut donc être recommandé aux propriétaires des réseaux collectifs :  

 de réaliser les diagnostics et les travaux nécessaires  

12/08/2016 12:05 SMS CACG INFO CACG - Midour gersois : Fin des réalimentations ce soir. Fin irrigation demain samedi 13 août 8h.

09/09/2016 08:50 SMS CACG INFO CACG - Midou réalimenté par le barrage d'Arthez : Fin d'irrigation ce vendredi 9 septembre 18h.

05/09/2016 17:31 SMS CACG INFO CACG - Charros : Fin d'irrigation demain mardi 6 septembre 8h.

11/08/2016 18:55 SMS CACG INFO CACG - Riberette BOURGES uniquement. Fin réalimentation demain vendredi 12 août. Fin d'irrigation vendredi 14h.
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 d’Ġtudieƌ les possiďilitĠs d’eǆteŶsioŶ des ƌĠseauǆ poŵpaŶt daŶs des ƌeteŶues ou Đouƌs d’eau 
réalimentés pour remplacer des pompages individuels directs dans les affluents du Midour. 

Cette étude peut être conjointe au diagnostic. 

 

 

1.4 Assolements des cultures, variétés économes, réutilisation des eaux  

Des expérimentations sont en cours utilisant des variétés de maïs plus précoces pour atteindre un 

stade de la Đultuƌe Đoŵpatiďle aveĐ l’aƌƌġt des iƌƌigatioŶs veƌs le ϭϱ août.  
 

Il peut être recommandé la pouƌsuite du dĠveloppeŵeŶt d’aĐtioŶs pouƌ :  
 l’utilisatioŶ de Đultuƌes plus ĠĐoŶoŵes eŶ eau eŶ pĠƌiode d’Ġtiage, paƌ eǆeŵple vaƌiĠtĠs de ŵaïs 

plus précoces ; 

 l’iŶtƌoduĐtioŶ d’uŶ assoleŵeŶt visaŶt à ƌĠduiƌe les ĐoŶsoŵŵatioŶs d’eau (plantes « moins 

gourmandes » en eau ou ayant un besoins différé dans le temps);  

 améliorer la capacité de rétention des parcelles irriguées pour tendre vers une diminution ou un 

aƌƌġt de l’iƌƌigatioŶ ;favoƌiseƌ la pƌĠseŶĐe de « sols ») ;  

 la récupération et la réutilisation des eaux usées (sous réserve des contraintes sanitaires et 

réglementaires). 

 

 

1.5 Les irrigants, partenaires de la gestion concertée  

Les iƌƌigaŶts ŵetteŶt eŶ œuvƌe, au tƌaveƌs d’Iƌƌigadouƌ, OƌgaŶisŵe uŶiƋue de gestioŶ ĐolleĐtive, la 
procédure d’autoƌisatioŶ pluƌiaŶŶuelle ; paƌtiĐipeŶt auǆ iŶstaŶĐes de gestioŶ pouƌ uŶe utilisatioŶ 
concertée de la ressource : commissions de gestion par axe, gestion de crise, cellules sécheresse ; 

participent activement aux travaux des différents outils territoriaux de gestion (projet de territoire, 

SAGE …Ϳ. 
 

 

1.6 Evolution des besoins des plantes selon les stades culturaux 

Source : Chaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe des LaŶdes 

 

Cycle cultural du haricot vert et coefficients culturaux 

 

Cycle cultural, besoins en eau et sensibilité au stress hydrique du maïs 

b. Cycle cultural du haricot vert et coefficients culturaux

Formation Sud Ouest Légumes- Mai 2005

Kc = 0,3     Kc = 0,5      Kc = 0,5     Kc = 0,6      Kc = 0,8      K c= 0.9       K c= 1      Kc = 1.1      Kc = 1.2       Kc = 1.2

2 La culture2 La culture

ETM = ETP x coeff. Cultural (kc)

b. Cycle cultural du haricot vert et coefficients culturaux

Formation Sud Ouest Légumes- Mai 2005

Kc = 0,3     Kc = 0,5      Kc = 0,5     Kc = 0,6      Kc = 0,8      K c= 0.9       K c= 1      Kc = 1.1      Kc = 1.2       Kc = 1.2

2 La culture2 La culture

ETM = ETP x coeff. Cultural (kc)
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Cycle cultural et besoins en eau du soja : 

 
 
Cycle cultural du tournesol 
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1.6 Les différents types de sols et les caractéristiques associées 

Source : Chaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe des LaŶdes 

 

 
La carte précédente représente les différents types de sols présents sur le bassin du Midou aval. La 

carte ci-dessous représente les différentes FRU pour la partie aval du bassin versant du Midou. 
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1.7 Les données des coopératives – cultures contractualisées sur le bassin versant du Midour 

 

 
Evolution des surfaces des différentes cultures contractuelles sur le bassin versant du Midour 

(source : Maisadour) 

 

Selon le tableau précédent, le maïs Waxy représente la majorité des cultures contractuelles sur le 

bassin versant du Midour entre 2013 et 2017. A noter la diminution de la contractualisation de maïs 

Waxypro depuis 2014, et la forte diminution du maïs Semences entre 2016 et 2017. La 

contractualisation de tournesol Oléique et Semences a quant à elle augmenté. 

 

Calcul de la performance nourricière des exploitations (source : Maisadour) 

Le site www.PerfAlim.com propose une méthode du calcul de la performance nourricière des 

eǆploitatioŶs et des teƌƌitoiƌes. Il s’adƌesse à tous les aĐteuƌs des filiğƌes agƌiĐoles et agƌoaliŵeŶtaiƌes 
ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ la ƋuestioŶ de la peƌfoƌŵaŶĐe ŶouƌƌiĐiğƌe de l’agƌiĐultuƌe. 
  

 

2 Les ĠĐoŶoŵies d’eau daŶs les ĐolleĐtivitĠs  
Les ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales peuveŶt agiƌ au Ŷiveau de leuƌ pƌopƌe ĐoŶsoŵŵatioŶ d’eau, potaďle ou 
ŶoŶ, hoƌs Đadƌe de la gestioŶ des ƌĠseauǆ d’eau potaďle. Les usages et lieuǆ suƌ lesƋuels les ĐolleĐtivitĠs 
peuvent agir sont les suivants :  

- les ďâtiŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ : suivi des ĐoŶsoŵŵatioŶs d’eau, diagŶostiĐ, ƌeĐheƌĐhe et ƌĠpaƌatioŶ de 
fuites, iŶstallatioŶ de ŵatĠƌiels hǇdƌoĠĐoŶoŵes, ƌĠĐupĠƌatioŶ et ƌĠutilisatioŶ d’eauǆ pluviales ;  
- les espaces verts : suivi des ĐoŶsoŵŵatioŶs d’eau, optiŵisatioŶ de l’aƌƌosage, aŵĠŶageŵeŶts 
paǇsageƌs aveĐ des espğĐes tolĠƌaŶtes au ŵaŶƋue d’eau et à la Đhaleuƌ, paillage, ŵatĠƌiels 
hydroéconomes, récupération et réutilisation des eaux pluviales et/ou usées (sous réserve des 

contraintes sanitaires et réglementaires) ;  

- la communication : formation et sensibilisation du personnel communal et du grand public, actions 

pĠdagogiƋues aupƌğs des sĐolaiƌes, …  
 

Auǆ ĐolleĐtivitĠs ŵaîtƌes d’ouvƌage de la distƌiďutioŶ d’eau potaďle ou pƌoduĐtƌiĐes d’eau potaďle, il 
peut ġtƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠ d’assuƌeƌ uŶ suivi ƌĠgulieƌ des ƌĠseauǆ afiŶ de dĠteĐteƌ les fuites et de 
programmer les éventuels travaux de réparation (diagnostic) ; de promouvoir une utilisation économe 

auprès des usagers (mesures citoyennes). 

Surfaces du bassin 2013 2014 2015 2016 2017

ASPERGE 8,2 5,15 4,65 3,35 1,1

HARICOTS 13,5 40,2 29 34,4 36

MAIS AMYLOSE 107,97 51,31

MAIS BLANC AMIDON. 19

MAIS DOUX 265,22 325,27 319,15 281,5 273,55

MAIS SEMENCES 738,71 657,36 401 406,3 195,6

MAIS WAXIPRO 367,47 408,45 305,28 269,79 116,55

MAIS WAXY 1976,54 2200,28 1381,58 1316,24 1588,92

PETIT POIS 36 44,75 53,7 24,4 58,5

SOJA 188,07 385,95

TOURNESOL 196,32

TOURNESOL OLEIQU BIO 26,5

TOURNESOL OLEIQUE 180,4 183,63 594,16 274,64 585,77

TOURNESOL SEMENCES 219,43 228,03 208,08 261,95 318,7

Total 4128,76 4170,93 3484,67 3258,52 3174,69

http://www.perfalim.com/
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3 Les ĠĐoŶoŵies d’eau daŶs l’iŶdustƌie  

Les solutioŶs à ŵettƌe eŶ œuvƌe paƌ les eŶtƌepƌises pouƌ ƌĠaliseƌ des ĠĐoŶoŵies d’eau dĠpeŶdeŶt 
foƌteŵeŶt du doŵaiŶe d’aĐtivitĠs de Đelles-Đi. De plus, au seiŶ d’uŶe iŶdustƌie, oŶ peut distiŶgueƌ l’eau 
entrant daŶs le pƌoĐess iŶdustƌiel et les postes à usage doŵestiƋue de l’eau. Pouƌ Đes deƌŶieƌs, les 
solutioŶs à ŵettƌe eŶ œuvƌe soŶt les ŵġŵes Ƌue Đelles s’appliƋuaŶt auǆ paƌtiĐulieƌs ou auǆ 
collectivités.  

Les solutioŶs pouvaŶt ġtƌe ŵises eŶ œuvƌe pouƌ ƌĠduiƌe les ĐoŶsoŵŵatioŶs d’eau iŶdustƌielles soŶt 
les suivantes : optimiser les prélèvements, suivi régulier des consommations, mise en place de 

techniques économes, recyclage des eaux, récupération et réutilisation des eaux pluviales, 

sensibilisation du personnel.  

 

 

 

D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe de Đes ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs ƌelatives auǆ ĠĐoŶoŵies 
d’eau, l’ĠlĠŵeŶt esseŶtiel est l’aŶiŵatioŶ, de ŵġŵe Ƌue les suivis ĐhiffƌĠs des ĠĐoŶoŵies ƌĠalisĠes, 
ĠĐoŶoŵies d’eau ŵais ĠgaleŵeŶt fiŶaŶĐiğƌes ;ƌeŶseigŶeŵeŶt d’uŶ taďleau de ďoƌd paƌ ĐhaƋue 
ŵaîtƌe d’ouvƌageͿ. 
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Annexe 9 : Trois démarches successives dans le temps concernant la 

ressource en eau : le bilan besoins-ressources, les volumes prélevables 

et le projet de territoire 

 

 

Le bilan besoins-ressources du SAGE Midouze 

 

Le bilan besoins-ressources a été réalisé paƌ la CACG eŶ ϮϬϬϴ daŶs le Đadƌe de l’ĠlaďoƌatioŶ du SAGE 
Midouze, en utilisant le logiciel Lagon. Les différentes étapes préalables aux calculs des déficits sont : 

 

- UŶe ŵodĠlisatioŶ fiŶe du sǇstğŵe eŶ iŶtƌoduisaŶt les ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d’Ġtiage, les points 

de ĐoŶsigŶes iŶteƌŵĠdiaiƌes… de ŵaŶiğƌe à pouvoiƌ pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte sa ĐoŵpleǆitĠ et 
sectoriser les déficits par tronçon (=sous bassin versant) ; 

- Une reconstitution des débits naturels réalisée avec un modèle pluies-débits et en utilisant les 

anciennes chroniques de débits naturels comme base de calage ou pour contrôler la cohérence 

avec les nouvelles chroniques simulées ; 

- Les besoins en eau pris en compte correspondant aux prélèvements les plus récents pouƌ l’eau 
potaďle et l’iƌƌigatioŶ, aiŶsi Ƌu’aux débits cibles ou débits consignes à maintenir aux stations, 

valeurs consignes choisies parmi les débits biologiques, les débits naturels, les consignes de 

gestion de 2008. 

- Prise en compte des caractéristiques des différentes régions agricoles. 

 

Plusieurs simulations ont été réalisées sous Lagon, avec différentes combinaisons de débits consignes. 

 

Les hypothèse retenues ont été les suivantes : 

- Une période de calcul sur 22 semaines, du 1er juiŶ au ϯϭ oĐtoďƌe ;pĠƌiode d’ĠtiageͿ et ďasĠe 
sur les données hydrologiques et climatiques de la période 1969-2006.  Cependant il faut 

gaƌdeƌ eŶ tġte l’ĠvolutioŶ ĐliŵatiƋue ;ďaisse des dĠďits Ŷatuƌels d’Ġtiage, diŵiŶutioŶ de la pluie 
efficace). 

- Les Ƌuotas d’iƌƌigatioŶ utilisĠs ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ ďesoiŶs uŶitaiƌes thĠoƌiƋues (BUT) 

ƋuiŶƋueŶŶauǆ seĐs des Đultuƌes, vaƌiaďles d’uŶe ƌĠgioŶ agƌiĐole à uŶe autƌe ; 

- Le ĐoeffiĐieŶt d’effiĐieŶĐe de gestioŶ des ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d’Ġtiage existants a été pris égal 

à 1,2 pour les axes réalimentés, et 1 pour les axes non réalimentés. 

 

 

La simulation retenue a abouti à un déficit de 6.9 Mm3 de déficit sur le bassin versant du Midou(r), 

dont 5,3 Mm3 sur le Midou aval et le Ludon, en retenant les valeurs décennales des chroniques de 

déficit de Lagon pour les axes réalimentés et les valeurs quinquennales pour les axes non réalimentés. 

 

 

Les voluŵes prélevables sur le bassiŶ de l’Adour 

Les voluŵes pƌĠlevaďles soŶt issus d’uŶ pƌoĐessus d’eǆpeƌtise ĐoŶĐeƌŶaŶt le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de la 
ƌessouƌĐe Ŷatuƌelle eŶ Ġtiage et d’uŶe ĐoŶfƌoŶtatioŶ de Đette ressource avec les usages préleveurs 

pƌiŶĐipaleŵeŶt l’iƌƌigatioŶ. 
 

Ces volumes sont fixés à une échelle territoriale pertinente pour la gestion et prennent en compte les 

divers compartiments de la ressource eau : eau superficielle dans les rivières et eaux souterraines dans 

des Ŷappes liďƌes ou Đaptive. Les aŵĠŶageŵeŶts de stoĐkage de l’eau ;ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d’Ġtiage, 
retenues individuelles) ou de transfert sont également pris compte.  
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Une étude de synthèse a été réalisée en 2009 par la CACG pour le coŵpte de l’AgeŶĐe de l’Eau Adouƌ-

GaƌoŶŶe. Les voluŵes pƌĠlevaďles ĐoƌƌespoŶdeŶt à uŶ Ŷiveau d’usage Đoŵpatiďle aveĐ le ƌespeĐt des 
oďjeĐtifs eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ ;dĠďits oďjeĐtifs ƌĠpaƌtis suƌ l’eŶseŵďle du ďassiŶ veƌsaŶtͿ. 
Le ĐƌoiseŵeŶt d’uŶ Ŷiveau d’usage ;prélèvements), de la ressource naturelle disponible au-dessus de 

la valeur de débit cible et des appoƌts dispoŶiďles depuis les ďaƌƌages peƌŵet d’Ġtaďliƌ des ďilaŶs 
ƋuaŶtitatifs suƌ la pĠƌiode du ϭeƌ juiŶ au ϯϭ oĐtoďƌe ;pĠƌiode d’ĠtiageͿ. 
 

Ces bilans sont établis à partir de modèles hydrologiques. Les principales difficultés proviennent de la 

bonne description de plusieurs milliers de points de prélèvements, des règles de gestion de 35 

ouvƌages de ƌĠaliŵeŶtatioŶ stƌuĐtuƌaŶts et du suivi de ƋuiŶze poiŶts d’oďjeĐtifs d’Ġtiage. 
La seĐoŶde diffiĐultĠ est liĠe à la ďoŶŶe desĐƌiptioŶ des iŶĐideŶĐes pouƌ les Đouƌs d’eau des 
prélèvements effectués en nappes souterraines. 

 

DaŶs Đes ĐalĐuls, les oďjeĐtifs eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ et la satisfaĐtioŶ des ďesoiŶs pouƌ l’eau potaďle sont 

pƌioƌitaiƌes. Les voluŵes pouƌ l’iŶdustƌie ;tƌğs faiďles eŶ pƌopoƌtioŶͿ et Đeuǆ pouƌ l’iƌƌigatioŶ soŶt aloƌs 
répartis par sous bassins (périmètres élémentaires) et par ressource (lacs non structurants, nappes 

captives, Đouƌs d’eau et Ŷappes d’aĐĐoŵpagnement). Les effets cumulatifs amont/aval sont pris en 

compte tant pour les prélèvements en eau que pour la gestion des volumes disponibles naturels ou en 

réservoir. 

 

Des dispositions dérogatoires au schéma de base conforme au principe volumétrique initial, sont 

aĐĐoƌdĠes jusƋu’eŶ ϮϬϮϭ suƌ les ďassiŶs peu ou pas ƌĠaliŵeŶtĠs eŶ atteŶte de la ĐƌĠatioŶ de Ŷouvelles 
ƌeteŶues ;pouƌ uŶ voluŵe ĐuŵulĠ de Ϯϵ,ϱ Mŵ³ ideŶtifiĠs eŶ ϮϬϭϭ suƌ le ďassiŶ de l’AdouƌͿ, ou suƌ les 
bassins en déséquilibre ne pouvant bénéficier de la création de retenues avant 2021. 

 

 

A Ŷoteƌ : AugŵeŶtatioŶ du voluŵe pƌĠlevable pƌĠseŶtĠ daŶs l’AutoƌisatioŶ uŶiƋue de pƌĠlğveŵeŶt, pouƌ les 
retenues du PE 151 suite à une mise à jour des données disponibles (remplissage estival de retenues). Le travail 

de recensement des retenues collinaires du Gers (PE 152) est en cours. 

Volumes prélevables pour les deux périmètres élémentaires du bassin versant du Midour (source : 

Irrigadour) 

 

Le projet de territoire du Midour 

DaŶs le Đadƌe de la ŵise eŶ œuvƌe opĠƌatioŶŶelle du volet ƋuaŶtitatif du SAGE Midouze, et eŶ 
appliĐatioŶ d’uŶe iŶstƌuĐtioŶ ŵiŶistĠƌielle eŶ date du ϰ juiŶ ϮϬϭϱ, l’IŶstitutioŶ Adouƌ, s’est eŶgagĠe 
dans une démarche de projet de territoire sur le bassin versant du Midour (départements du Gers et 

des Landes), permettant une approche concertée de la problématique quantitative sur ce bassin 

hydrographique. 

 

Cette dĠŵaƌĐhe, d’uŶe duƌĠe de Ϯϰ ŵois, pƌopose uŶe appƌoĐhe ĐolleĐtive et ĐoŶĐeƌtĠe de la 
problématique quaŶtitative et de la ƋualitĠ de l’eau suƌ le bassin hydrographique du Midour, basée 

sur une concertation élargie auprès de tous les usagers et acteurs du bassin versant, à chacune des 4 

grandes étapes du projet. 

La rencontre des acteurs et usagers du périmğtƌe du pƌojet de teƌƌitoiƌe peƌŵettƌa afiŶ d’appƌĠheŶdeƌ 
leurs attentes, de prendre en compte leurs connaissances de problématiques locales ou leur vision du 

Cours d'eau  et nappe 

d'accompagnement

Nappe 

déconnectée
Retenues Total Mm3

Cours d'eau  et nappe 

d'accompagnement

Nappe 

déconnectée
Retenues Total Mm3

151 Midour Aval 9,18 - 3,06 12,24 9,18 - 2,75 11,93

152 Midour Amont 3,28 - 9,98 13,26 3,28 - 9,98 13,26

Volume notifié en Mm3VP sollicité en étiage pour l'AUP en Mm3

Périmètres 

élémentaires
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ďassiŶ veƌsaŶt afiŶ de ĐoŵplĠteƌ l’Ġtat des lieuǆ du teƌƌitoiƌe, puis de solliĐiteƌ leuƌ avis suƌ les étapes 

du projet de territoire et les études. 

 

AiŶsi il s’agit eŶ pƌeŵiğƌe Ġtape de Đo-construire un état des lieux exhaustif du territoire et de choisir 

ensemble les thématiques sur lesquelles devront porter les actions du projet de territoire. Grâce à un 

plateau de simulation utilisĠ loƌs d’ateliers de la concertation, les acteurs pourront prendre 

connaissance des besoins en eau de chaque sous-secteur ou de chaque activité (besoins pour les 

milieux, prélèvements agricoles, dilution pour les stations d’ĠpuƌatioŶͿ. De même, ils vont simuler le 

fonctionnement hydrologique du bassin versant et appréhender les conséquences des choix et 

décisions. L’oďjeĐtif Ŷ’est pas de dĠteƌŵiŶeƌ uŶ dĠfiĐit pƌĠĐis pouƌ le ďassiŶ veƌsaŶt ŵais d’Ġtudieƌ la 
situation de chaque sous-bassin et de choisir les solutions qui pourront correspondre à une situation 

loĐale, peƌŵettaŶt uŶ ƌetouƌ à l’ĠƋuiliďƌe ƋuaŶtitatif et à une bonne qualité des eaux. 

 

Par ailleurs, une expertise des différentes menées dans le cadre du SAGE Midouze a été engagée par 

le comité technique, de par une amélioration des connaissances et des méthodes, notamment sur les 

dĠďits ďiologiƋues, l’aĐtualisatioŶ des dĠďits de dilutioŶ et le ƌeĐeŶseŵeŶt des ƌeteŶues iŶdividuelles. 
En ce sens, des compléments aux chroniques de débits naturels sur le bassin versant du Midou(r) ont 

ĠtĠ pƌogƌaŵŵĠs pouƌ la fiŶ d’aŶŶĠe ϮϬϭϳ, suƌ la pĠƌiode ϮϬϬϳ-2016. 

 

EŶfiŶ, les pƌojeĐtioŶs issues de l’Ġtude Adouƌ ϮϬϱϬ, peƌŵetteŶt de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte la 
problématique du changement climatique et l’ĠvolutioŶ de la dispoŶiďilitĠ de la ƌessouƌĐe eŶ eau et 
les besoins. 

 

 

 



Annexe 10 : FiĐhes syŶthĠtiƋues de l’ĠvolutioŶ de l’Ġtat des statioŶs 
de suivi de la qualité des eaux superficielles 

 

 

Bassin versant du Midour - SyŶthğse de l’ĠvolutioŶ de la ƋualitĠ des statioŶs de ŵesuƌes 

(données disponibles sur  http://adour-garonne.eaufrance.fr/) 

 

1- StatioŶ de ŵesuƌes suƌ des ŵasses d’eau ƌiviğƌe 

459_1 - Le petit Midour (229148 -  St Pierƌe d’AuďeziesͿ 

 

Mesurée depuis 2011, la qualité physico-ĐhiŵiƋue s’est ŶetteŵeŶt aŵĠlioƌĠe ;ŵauvaise à ďoŶŶeͿ. Les 

améliorations ĐoŶĐeƌŶeŶt les paƌaŵğtƌes de l’oǆǇgğŶe et le phosphoƌe total. 

La qualié biologique est bonne sauf en 2015 (moyenne suƌ l’IBD). 

459 - Le Petit Midour (229145 - Sarbazan) 

 

La qualité physico-chimique est dégradée au niveau de la station de mesure de Sabazan sur plusieurs 

paramètres (oxygène, carbone organique et phosphore total). Les mesures observées les moins 

bonnes sont souvent en septembre (2009, 2011, 2014, 2016) et novembre (2016, 2015). 

La ƋualitĠ ďiologiƋue est dĠgƌadĠe au Ŷiveau de l’iŶdiĐe ďiologiƋue gloďal ;IBG-RCSͿ. L’iŶdiĐe diatoŵĠe 

(IBD) est ďoŶ depuis Ƌu’il est mesuré en 2011. 

228_5 - Le ruisseau de la Moulie (229133 – Maupas) 

 

Mesurée depuis 2012, la qualité physico-ĐhiŵiƋue s’est ŶetteŵeŶt aŵĠlioƌĠe ;ŵauvaise à bonne). 

L’aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶĐeƌŶe l’oǆǇgğŶe. 

La qualité biologique est médiocre à Đause de l’IBG-RCS ;l’IBD est ŵoǇeŶͿ. 

  

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

459_1 Petit Midour Ecologie moyen moyen moyen moyen moyen ?

459_1 Petit Midour physico-chimie mauvais mauvais médiocre moyen moyen bon

459_1 Petit Midour Biologie bon bon bon moyen ?

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

459 Petit Midour Ecologie Moyen Moyen Moyen Médiocre Médiocre Moyen Moyen ?

459 Petit Midour physico-chimie Mauvais Bon Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Mauvais

459 Petit Midour Biologie Moyen Moyen Moyen Médiocre Médiocre Moyen Moyen Moyen

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

228_5 Ruisseau de la MoulieEcologie moyen médiocre médiocre médiocre ?

228_5 Ruisseau de la Mouliephysico-chimie mauvais médiocre bon bon bon

228_5 Ruisseau de la MoulieBiologie ? médiocre médiocre médiocre ?

http://adour-garonne.eaufrance.fr/


228_7 – Estang (229120 – MaulĠoŶ d’AƌŵagŶaĐͿ 

 

Qualité physico-chimique moyenne en raison de dégradation sur les nitrates (2012, 2013 et 2014), les 

nitrites (2009-2013) et le phosphore total (2011-2016).  

La qualité biologique est dĠgƌadĠe suƌ les Ϯ iŶdiĐes. L’IBD est ŵoǇeŶ depuis ϮϬϭϭ. L’IBG est ŵĠdioĐƌe 
en 2012 et 2013 puis moyen. 

458 – l’Izaute ;ϮϮ9ϭϮ5 – MoŶlezuŶ d’AƌŵagŶaĐ) 

 

La qualité physico-chimique est Đouƌs d’aŵĠlioƌatioŶ. 
Nitrites et Taux saturation en oxygène médiocres en 2009, bon depuis, Nitrates moyen  en 2014, 

Phosphore total moyen sur 2009-2015 et bon en 2016. 

La ƋualitĠ ďiologiƋue Ġtait foƌteŵeŶt dĠgƌadĠe suƌ l’IBG jusƋu’eŶ ϮϬϭϯ ;cet iŶdiĐateuƌ Ŷ’est plus 
mesurée depuis 2011). 

 

458_2 la Saule (229130 – Magnan) 

 

La qualité physico-chimique est Đouƌs d’aŵĠlioƌatioŶ : réduction du nombre de paramètres déclassants 

entre 2011 et 2015 et bonne qualité en 2016. 

La qualité biologique fortement dégradé sur les macro invertébrés (faible ripisylve). 

 

228_1 le Midour (219170 – Couloumé Mondebat) 

 

La qualité physico-chimique est médiocre depuis ϮϬϭϮ eŶ ƌaisoŶ d’uŶ tauǆ de satuƌatioŶ eŶ oǆǇgğŶe 
trop faible. Le paramètre Nitrates est moyen en 2014, 2015 et 2016. Le Carbone organique dissout est 

moyen en 2012, 2013 et 2014. 

La qualité biologique moyenne est liée à l’IBD eŶ ϮϬϭϯ et l’IBG eŶ ϮϬϭϰ et ϮϬϭϱ. 
 

228_14 le Ludon (229050 – Hontanx) 

 

La qualité physico-chimique est dégradée sur plusieurs paramètres (O2 dissous, taux O2, carbone 

organique , phosphore total) avec une tendaŶĐe à l’aŵĠlioƌatioŶ suƌ la période 2008-2016 (mauvaise 

-> moyenne). 

La qualité biologique est mauvaise depuis 2008  liĠ à l’IBG (disparition des  individus pollusensibles). 

 

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

228_7 Estang Ecologie moyen Bon moyen médiocre médiocre moyen moyen ?

228_7 Estang physico-chimie moyen Bon moyen moyen moyen moyen moyen moyen

228_7 Estang Biologie Bon moyen médiocre médiocre moyen moyen ?

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

458 Izaute Ecologie moyen moyen médiocre médiocre mauvais moyen moyen ?

458 Izaute physico-chimie médiocre moyen moyen moyen moyen moyen moyen bon

458 Izaute Biologie moyen moyen médiocre médiocre mauvais moyen bon ?

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

458_2 la Saule Ecologie moyen moyen médiocre médiocre médiocre ?

458_2 la Saule physico-chimie moyen moyen moyen moyen moyen bon

458_2 la Saule Biologie moyen moyen médiocre médiocre médiocre ?

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

228_1 Midour Ecologie moyen moyen moyen moyen ?

228_1 Midour physico-chimie médiocre médiocre médiocre médiocre médiocre

228_1 Midour Biologie ? moyen moyen moyen ?

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

228_14 Ludon Ecologie mauvais mauvais mauvais mauvais mauvais mauvais mauvais mauvais ?

228_14 Ludon physico-chimie mauvais médiocre médiocre médiocre médiocre médiocre médiocre moyen moyen

228_14 Ludon Biologie mauvais mauvais mauvais mauvais mauvais mauvais mauvais mauvais ?



228 Le Midou  

5 stations de mesures renseignent sur la qualité du Midou(r). Les statioŶs à l’aŵoŶt soŶt Đelles Ƌui 

montrent une qualité la plus dégradée. 

 

229160 – Loussous Débat 

 

 

La qualité physico-chimique est très dégradée sur plusieurs paramètres mesurés sur cette station. La 

ƋualitĠ ŵauvaise eŶ ϮϬϭϲ est liĠe à l’oǆǇgŶğŶe dissous et au tauǆ de satuƌatioŶ eŶ oǆǇgğŶe. La qualité 

médiocre est due au carbone organique (2007, 2008, 2009Ϳ, à l’oǆǇgğŶe dissout ;ϮϬϭϭͿ, au tauǆ de 
saturation en oxygène (2011, 2013 et 2015) et au phosphore total (2007).  

 

La qualité biologique médiocre depuis 2007 est  liĠe à l’IPR (indice poissons). L’IBG est ŵoǇeŶ eŶtƌe 
ϮϬϬϴ et ϮϬϭϱ et l’IBD est ďoŶ ;ϮϬϬϳ-2015). 

 

229140 - Caupenne d'Armagnac 

 

La qualité physico-chimique est médicocre depuis 2010 (sauf en 2014). Plusieurs paramètres montrent 

une dégradation. La qualité médiocre est due au phosphore total (2010,2011, 2012 et 2016), aux 

orthophosphates (2010 et 2016), au carbone organique (2016), aux nitrites (2011,2012, 2013, 2015 et 

ϮϬϭϲͿ, à l’aŵŵoŶium (2009, 2011 et 2016), au taux de saturation en oxygène (2012 et 2013).  

La qualité biologique médiocre depuis 2011 est liĠe à l’IBG ;dispaƌitioŶ des  iŶdividus polluseŶsiďlesͿ. 
 

229135 – Panjas 

 

La qualité physico-chimique est passée de médicocre (2007-2012) à moyenne depuis 2013. Plusieurs 

paramètres montrent une dégradation. La qualité médiocre était due au carbone organique (2007, 

2008 et 2009) et aux nitrites (2011 et 2012). La qualité moyenne correspond à des dégradations du 

carbone organique (2010,2011,2012, 2014, 201ϱ et ϮϬϭϲͿ, de l’oǆǇgğŶe dissous (2013), du taux de 

saturation en oxygène (2013 à 2016), des nitrites (2013), du phosphore total (2013 à 2016) et la 

température (2015) 

La qualité biologique moyenne  est liée à  l’IBD (l’IBG Ŷ’est pas ŵesuƌĠ suƌ Đette station).   

 

229100 – Lannemaignan 

 

La qualité physico-chimique est moyenne. La dégradation concerne le phosphore total (2007 à 2015) 

et le carbone organique dissous (2007-2015). 

La qualité biologique moyenne est liĠe à  l’IBD (l’IBG Ŷ’est pas ŵesuƌĠ suƌ Đette statioŶ).   

 

  

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

228 Midour (229160 - Loussous Débat) Ecologie médiocre médiocre médiocre médiocre médiocre médiocre médiocre moyen médiocre ?

228 Midour (229160 - Loussous Débat) physico-chimie médiocre médiocre médiocre moyen médiocre moyen médiocre moyen médiocre mauvais

228 Midour (229160 - Loussous Débat) Biologie médiocre médiocre médiocre médiocre médiocre médiocre médiocre moyen médiocre ?

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

228 Midour (229140 - Caupenne d'Armagnac) Ecologie moyen moyen médiocre médiocre médiocre médiocre médiocre ?

228 Midour (229140 - Caupenne d'Armagnac) physico-chimie mauvais médiocre médiocre médiocre médiocre moyen médiocre médiocre

228 Midour (229140 - Caupenne d'Armagnac) Biologie moyen moyen médiocre médiocre médiocre médiocre médiocre ?

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

228 Midour (229135 - Panjas) Ecologie moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen ?

228 Midour (229135 - Panjas) physico-chimie médiocre médiocre médiocre moyen médiocre médiocre moyen moyen moyen moyen 

228 Midour (229135 - Panjas) Biologie moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen ?

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

228 Midour (229100 - Lannemaignan)Ecologie moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen ?

228 Midour (229100 - Lannemaignan)physico-chimie médiocre moyen médiocre moyen moyen moyen moyen moyen moyen bon

228 Midour (229100 - Lannemaignan)Biologie moyen moyen bon bon moyen moyen moyen moyen moyen ?



229000 – Bougue 

 

La qualité physico-chimique est moyenne. La dégradation concerne le phosphore total (2011, 2012 et 

2014) et le carbone organique dissout (2011, 2012, 2014, 2015 et 2016). 

La qualité biologique est moyenne depuis 2007  liĠ à l’IBD  ;ϮϬϭϬ,ϮϬϭϭ, ϮϬϭϮ, ϮϬϭϰ, ϮϬϭϱͿ et l’IBG 
(2007-2015) 

 

 

2- Station de mesures hors ŵasses d’eau ƌiviğƌe 

L’Aƌďoutz ;ϮϮ9ϭϮϭ – Estang) 

 

Seuls 5 paramètres de la qualité physico-chimie sont mesurés sur cette station (O2, taux de saturation 

en oxygène, nitrates, pH et température). Leurs valeurs sont bonnes (nitrates de 2011 à 2016) ou très 

bonnes (autres paramètres). 

La ƋualitĠ ďiologiƋue a ĠtĠ ĠvaluĠe deuǆ fois aveĐ l’IBG Ƌui est ďoŶ ;ϮϬϭϰͿ ou tƌğs ďoŶ ;ϮϬϭϲͿ. 

affluent rive droite de l’EstaŶg (229122 - Estang) 

 

La qualité physico-chimique dégradée par le carbone organique (2011, 2012 et 2013) est bonne depuis 

2014. 

La ƋualitĠ ďiologiƋue Ŷ’a pas ĠtĠ ĠvaluĠe suƌ Đette statioŶ. 
 

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

228 Midour (229000 - Bougue) Ecologie moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen ?

228 Midour (229000 - Bougue) physico-chimie bon bon moyen moyen moyen moyen bon moyen moyen moyen

228 Midour (229000 - Bougue) Biologie moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen moyen ?

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Arboutz (229121 - Estang) Ecologie (partiel) bon bon bon bon bon ?

Arboutz (229121 - Estang) physico-chimie (partiel) bon bon bon bon bon bon

Arboutz (229121 - Estang) Biologie ? ? ? bon très bon ?

n° nom paramètre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

affluent Estang (229122 - Estang) Ecologie moyen moyen moyen bon bon ?

affluent Estang (229122 - Estang) physico-chimie médiocre médiocre moyen bon bon bon

affluent Estang (229122 - Estang) Biologie ? ? ? ? ? ?



Evolution de l’état à la station sur 10 ans

http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05219170 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05219170

Le Midour au niveau de Couloume Mondebat

A.E.A.G.

1 Station : Le Midour au niveau de Couloume Mondebat

Code RNDE 05219170

Commune Couloumé-Mondebat

Localisation précise Pont de la D37 le pont

Typologie Très petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) Réseau Complémentaire Agence - RCA

Données Période 2012 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :

Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.

La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

-1-
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2 Evolution de l’état à la station ”Le Midour au niveau de Couloume Mondebat” (05219170), de
2006 à 2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie n.c. n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Moyen Moyen

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre

Oxygène n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre

COD mg/l 7.3 7.1 7.1 6.5 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 5.9 5.6 5.6 5.2 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 4 4 4 3.7 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 40 40 40 35.3 ≥ 70%

Nutriments n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Bon Bon Moyen Moyen

NH4+ mg/l 0.28 0.28 0.61 0.61 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.06 0.07 0.13 0.13 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 47 23 23 11 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 0.05 0.16 0.16 0.16 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 0.06 0.08 0.08 0.09 ≤ 0,5 mg/l

Acidification n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Bon Bon Bon Très bon

pH min U pH 7.55 7.45 7.45 7.4 ≥ 6 U pH

pH max U pH 8.5 8.4 8.3 8.2 ≤ 9 U pH

Température °C n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Médiocre Moyen Bon Très bon ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 25.6 23.5 20.3 19.2 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Moyen

IBD /20

IBD 2007 /20 13.8 14.35 14.97

IBGN /20

IBG RCS /20 14 12 12.33

IBMR /20

IPR /∞

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Bon

Chimie n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Bon

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)

-2
-



Evolution de l’état à la station sur 10 ans

http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05229000 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05229000

Le Midour au niveau de Bougue

A.E.A.G.

1 Station : Le Midour au niveau de Bougue

Code RNDE 05229000

Commune Bougue

Localisation précise Pont de Bougue à Gaillères

Typologie Petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) Réseau Complémentaire Agence - RCA, Réseau de Contrôle de Surveillance

- RCS, Suivi de la qualité des eaux superficielles : Etude particulière, Suivi

de la qualité des eaux superficielles : Nitrates

Données Période 1971 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :

Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.

La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.
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2 Evolution de l’état à la station ”Le Midour au niveau de Bougue” (05229000), de 2006 à 2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité Moyen Bon Bon Moyen Moyen Moyen Moyen Bon Moyen Moyen

Oxygène Bon Bon Bon Moyen Moyen Moyen Moyen Bon Moyen Moyen

COD mg/l 6.3 6.8 6.8 7.8 8.8 8.8 9.1 6.4 9.4 7.5 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 2.7 3.1 3.1 3.3 5.4 5.4 4.6 4.6 5 5 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 6.8 7.2 8.3 8.3 8.1 7.6 7.6 7.3 7.7 8.1 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 71 74 87 89 86 75 75 75 80 86.8 ≥ 70%

Nutriments Moyen Bon Bon Bon Moyen Moyen Moyen Bon Moyen Bon

NH4+ mg/l 0.15 0.15 0.15 0.11 0.1 0.07 0.1 0.11 0.14 0.13 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.2 0.18 0.17 0.15 0.14 0.12 0.11 0.13 0.13 0.12 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 28.4 28 28.4 25.9 27 27 26 25 25 25 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 0.35 0.2 0.19 0.19 0.45 0.45 0.23 0.11 0.23 0.2 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 0.2 0.2 0.18 0.17 0.15 0.13 0.17 0.14 0.14 0.14 ≤ 0,5 mg/l

Acidification Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Bon Bon Bon Bon Très bon

pH min U pH 7.7 7.8 7.9 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8 7.76 7.8 ≥ 6 U pH

pH max U pH 8.2 8.2 8.2 8.2 8.2 8.3 8.45 8.3 8.25 8.2 ≤ 9 U pH

Température °C Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 20.2 19.7 19.5 19.7 18.9 18.6 18 20 19.1 19.1 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note Médiocre Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

IBD /20 11.6

IBD 2007 /20 14.53 14.47 14.23 13.9 13.83 14.3 14.4 14.1 13.83

IBGN /20 8.5

IBG RCS /20 10 12.5 12.33 12 10 10 9 11 10.67

IBMR /20 13.29 14.15 12.32 11.64

IPR /∞

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques Bon Bon n.c. n.c. Mauvais Mauvais Mauvais Bon

Chimie Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)
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Evolution de l’état à la station sur 10 ans
http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05229050 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05229050

Le Ludon à Hontanx

A.E.A.G.

1 Station : Le Ludon à Hontanx

Code RNDE 05229050

Commune Hontanx

Localisation précise Pont de Dubrou route de Péjouan (VCn°15)

Typologie Très petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) Réseau Complémentaire Agence - RCA, Suivi de la qualité des eaux superfi-
cielles des Landes, Suivi de la qualité des eaux superficielles : Nitrates, Suivi
de la qualité des eaux superficielles : Plan Action Territorial

Données Période 2007 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :
Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.
La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.
L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.
L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

-1-
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2 Evolution de l’état à la station ”Le Ludon à Hontanx” (05229050), de 2006 à 2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie Mauvais Mauvais Mauvais Mauvais Mauvais Mauvais Mauvais Mauvais

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité n.c. Bon Mauvais Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Moyen

Oxygène n.c. n.c. Mauvais Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Moyen

COD mg/l 14 14 12 9.7 8.2 6.7 7.6 7.8 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 33 6.1 6.1 6 4.6 4.6 5 5.9 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 1.5 4.5 5.3 4.3 4.3 4.3 4.4 4.9 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 13 56 56 40.9 40.9 47.6 48.7 53.1 ≥ 70%

Nutriments n.c. Bon Médiocre Médiocre Médiocre Moyen Bon Bon Bon Moyen

NH4+ mg/l 0.19 0.19 0.19 0.19 0.22 0.22 0.3 0.33 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.33 0.32 0.24 0.21 0.23 0.23 0.28 0.3 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 34.8 39.6 40.7 39.6 39.2 38 39 39 39 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 0.58 0.58 0.58 0.42 0.12 0.11 0.1 0.24 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 0.41 0.47 0.47 0.47 0.09 0.07 0.07 0.2 ≤ 0,5 mg/l

Acidification n.c. n.c. Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

pH min U pH 7 7.3 7.3 7.3 7.2 7.2 7.2 7.3 ≥ 6 U pH

pH max U pH 7.8 7.73 7.73 7.7 7.7 7.7 7.7 7.7 ≤ 9 U pH

Température °C n.c. Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 17.7 20.6 20.6 20.6 19.6 17.7 18.1 18.6 19.1 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note n.c. n.c. Mauvais Mauvais Mauvais Mauvais Mauvais Mauvais Mauvais Mauvais

IBD /20

IBD 2007 /20 13.7 13.75 13.53 14.1 13.47 13.47 13.2 14.9

IBGN /20

IBG RCS /20 3 4.5 3.67 4 4 4 4 4

IBMR /20 11.8 11.4 11.12 10.79 10.99 11.4 11.4 9.6

IPR /∞

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques Très bon Mauvais Mauvais Mauvais Bon Bon Bon Bon

Chimie Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)

-2-



Evolution de l’état à la station sur 10 ans

http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05229100 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05229100

Le Midour à Lannemaignan

A.E.A.G.

1 Station : Le Midour à Lannemaignan

Code RNDE 05229100

Commune Lannemaignan

Localisation précise Pont de la D154 à Lannemaignan

Typologie Petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) Réseau Complémentaire Agence - RCA, Suivi de la qualité des eaux superfi-

cielles : Nitrates, Suivi de la qualité des eaux superficielles : Phytosanitaires

Données Période 2006 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :

Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.

La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.
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2 Evolution de l’état à la station ”Le Midour à Lannemaignan” (05229100), de 2006 à 2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité Bon Médiocre Moyen Médiocre Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

Oxygène n.c. Médiocre Moyen Médiocre Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

COD mg/l 11.1 7.7 10.3 7.7 7.7 7.7 7.1 8.5 7.1 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 3.5 3.5 3.5 2.9 3.6 4.1 4.4 5 4.8 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 7.8 7.8 8 7.8 7.5 7.2 7.2 7.4 7.8 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 85 85 85 80 76 75 75 79 83 ≥ 70%

Nutriments Bon Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

NH4+ mg/l 0.22 0.22 0.22 0.25 0.11 0.25 0.19 0.2 0.18 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.25 0.25 0.25 0.19 0.19 0.22 0.22 0.19 0.17 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 22.5 23.8 22.8 23.8 23 23 23 23 22 21 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 0.23 0.21 0.23 0.31 0.31 0.24 0.24 0.34 0.33 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 0.26 0.26 0.26 0.3 0.16 0.3 0.16 0.22 0.19 ≤ 0,5 mg/l

Acidification n.c. Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

pH min U pH 7.9 7.9 7.8 7.75 7.8 7.75 7.8 7.7 7.8 ≥ 6 U pH

pH max U pH 8.2 8.2 8.2 8.2 8.2 8.2 8.15 8.15 8.15 ≤ 9 U pH

Température °C n.c. Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 17.8 17.9 19.2 19.2 20 19 20 20.6 21 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note n.c. Moyen Moyen Bon Bon Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

IBD /20

IBD 2007 /20 13.7 14.25 14.37 14.57 14.13 13.9 13.5 13.8 13.2

IBGN /20

IBG RCS /20

IBMR /20

IPR /∞

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques Bon Bon Bon Mauvais Mauvais Bon Bon Bon

Chimie Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)
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Evolution de l’état à la station sur 10 ans

http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05229120 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05229120

L’Estang au niveau de Mauléon-d’Armagnac

A.E.A.G.

1 Station : L’Estang au niveau de Mauléon-d’Armagnac

Code RNDE 05229120

Commune Mauléon-d’Armagnac

Localisation précise Pont de la D209 au niveau de Mauléon-d’Armagnac

Typologie Très petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) Suivi de la qualité des eaux superficielles du Gers, Suivi de la qualité des

eaux superficielles : Nitrates

Données Période 2009 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :

Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.

La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

-1-
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2 Evolution de l’état à la station ”L’Estang au niveau de Mauléon-d’Armagnac” (05229120), de 2006
à 2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie n.c. Moyen Bon Moyen Médiocre Médiocre Moyen Moyen

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité n.c. n.c. n.c. Moyen Bon Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

Oxygène n.c. n.c. n.c. Bon Bon Bon Bon Bon Moyen Moyen

COD mg/l 4 4 4.6 5.8 6.3 8.4 8.4 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 3 3 5.7 5.9 5.9 5 3.1 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 7.9 7.9 7.8 7.6 7.6 7.9 8.2 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 78.9 82 78.9 81.1 81.1 83 88.7 ≥ 70%

Nutriments n.c. n.c. n.c. Moyen Bon Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

NH4+ mg/l 0.11 0.08 0.11 0.76 0.76 0.63 0.5 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.34 0.32 0.34 0.35 0.35 0.29 0.24 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 31.4 31.7 31.7 31.7 31.5 31.5 32.3 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 0.18 0.18 0.27 0.27 0.44 0.27 0.27 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 0.3 0.27 0.27 0.27 0.33 0.34 0.39 ≤ 0,5 mg/l

Acidification n.c. n.c. n.c. Bon Bon Bon Bon Bon Bon Très bon

pH min U pH 7.8 7.96 7.8 7.89 7.62 7.62 7.62 ≥ 6 U pH

pH max U pH 8.3 8.4 8.43 8.55 8.55 8.46 8.2 ≤ 9 U pH

Température °C n.c. n.c. n.c. Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 21.4 19.4 19.7 19.4 19.7 18.6 20.6 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note n.c. n.c. n.c. n.c. Bon Moyen Médiocre Médiocre Moyen Moyen

IBD /20

IBD 2007 /20 14.6 13.1 12.97 12.15 13.4 14.1

IBGN /20

IBG RCS /20 8 7 9.33 10

IBMR /20

IPR /∞

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques n.c. Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon

Chimie Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)
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Evolution de l’état à la station sur 10 ans

http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05229123 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05229123

L’Estang à Estang

A.E.A.G.

1 Station : L’Estang à Estang

Code RNDE 05229123

Commune Estang

Localisation précise Pont de la D151

Typologie Très petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) Suivi de la qualité des eaux superficielles du Gers, Suivi de la qualité des

eaux superficielles : Plan Action Territorial

Données Période 2011 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :

Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.

La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

-1-
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2 Evolution de l’état à la station ”L’Estang à Estang” (05229123), de 2006 à 2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Mauvais Mauvais Moyen Moyen Moyen

Oxygène n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Moyen Bon Bon

COD mg/l 10 10 10 3.3 3.3 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 4 4 4 3 3 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 8.7 8.7 8.7 8.5 8.5 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 85.7 85.7 85.7 85 85 ≥ 70%

Nutriments n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Mauvais Mauvais Moyen Moyen Moyen

NH4+ mg/l 0.14 0.37 0.14 0.08 0.08 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.07 0.07 0.07 0.06 0.06 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 38.2 41.9 41 41 37 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 3.2 3.2 0.22 0.22 0.22 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 0.15 0.18 0.17 0.17 0.13 ≤ 0,5 mg/l

Acidification n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Bon Bon Bon Bon Bon

pH min U pH 7.49 7.49 7.57 7.8 7.8 ≥ 6 U pH

pH max U pH 8.89 8.89 8.55 8.48 8.29 ≤ 9 U pH

Température °C n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 16 16 16 17.2 18.3 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c.

IBD /20

IBD 2007 /20

IBGN /20

IBG RCS /20

IBMR /20

IPR /∞

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques n.c. n.c. n.c. Bon Bon Bon Bon Très bon

Chimie n.c. n.c. Bon Bon Bon Bon Bon

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)
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-



Evolution de l’état à la station sur 10 ans

http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05229125 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05229125

L’Izaute à Monlezun-d’Armagnac

A.E.A.G.

1 Station : L’Izaute à Monlezun-d’Armagnac

Code RNDE 05229125

Commune Monlezun-d’Armagnac

Localisation précise Pont de la D32 à Monlezun-d’Armagnac

Typologie Petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) Suivi de la qualité des eaux superficielles du Gers, Suivi de la qualité des

eaux superficielles : Nitrates

Données Période 2009 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :

Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.

La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

-1-
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2 Evolution de l’état à la station ”L’Izaute à Monlezun-d’Armagnac” (05229125), de 2006 à 2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie n.c. Moyen Moyen Médiocre Médiocre Mauvais Moyen Moyen

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité n.c. n.c. n.c. Médiocre Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

Oxygène n.c. n.c. n.c. Médiocre Bon Bon Bon Moyen Moyen Moyen

COD mg/l 6.2 5.8 6.2 5.8 7.6 7.6 7.6 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 5.9 3 3.3 3.3 5.5 4.7 4.2 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 6.3 7.3 7.5 8.1 8.1 8.1 8.4 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 48.8 70 71.5 71.5 83.6 85.4 88.6 ≥ 70%

Nutriments n.c. n.c. n.c. Médiocre Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

NH4+ mg/l 0.45 0.45 0.45 0.46 0.66 0.36 0.22 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.88 0.27 0.27 0.17 0.2 0.16 0.18 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 37.5 34.6 31.8 30.8 34.5 34.9 31.5 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 0.26 0.24 0.37 0.37 0.43 0.31 0.31 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 0.25 0.25 0.28 0.28 0.3 0.19 0.17 ≤ 0,5 mg/l

Acidification n.c. n.c. n.c. Très bon Très bon Très bon Bon Bon Bon Très bon

pH min U pH 7.6 7.8 7.72 7.8 7.7 7.7 7.66 ≥ 6 U pH

pH max U pH 8.02 8.1 8.1 8.29 8.43 8.29 8 ≤ 9 U pH

Température °C n.c. n.c. n.c. Moyen Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 22.1 19.5 18.7 17.8 17.8 18.5 19.6 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Médiocre Médiocre Mauvais Moyen Bon

IBD /20

IBD 2007 /20 11.4 11.4 13.1 14.8

IBGN /20

IBG RCS /20 10 10 8.33 7.5 5

IBMR /20

IPR /∞

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques n.c. Bon Bon Mauvais Bon Mauvais Bon Bon

Chimie Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)

-2
-



Evolution de l’état à la station sur 10 ans

http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05229130 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05229130

Le Ruisseau de la Saule au niveau de Magnan

A.E.A.G.

1 Station : Le Ruisseau de la Saule au niveau de Magnan

Code RNDE 05229130

Commune Magnan

Localisation précise Au niveau du pont de la D6 entre Magnan et Perchède

Typologie Très petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) Réseau Complémentaire Agence - RCA, Réseau de Contrôle Opérationnel :

SDAGE 2016-2021, Suivi de la qualité des eaux superficielles : Nitrates

Données Période 2011 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :

Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.

La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

-1-
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2 Evolution de l’état à la station ”Le Ruisseau de la Saule au niveau de Magnan” (05229130), de
2006 à 2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Médiocre Médiocre Médiocre

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

Oxygène n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Moyen Moyen Bon

COD mg/l 9.4 10 9.4 9.1 7 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 1.8 2.6 4.7 4.8 4.7 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 7.25 5.86 7 7 7.3 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 69.5 69.1 69.5 72.8 78.2 ≥ 70%

Nutriments n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

NH4+ mg/l 1.3 1.3 0.57 0.14 0.14 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.14 0.14 0.15 0.12 0.14 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 28.9 41.2 41.2 37.3 32 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 0.12 0.13 0.25 0.27 0.25 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 0.12 0.13 0.13 0.14 0.14 ≤ 0,5 mg/l

Acidification n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Très bon Moyen Bon Bon Très bon

pH min U pH 7.88 7.71 7.71 7.7 7.7 ≥ 6 U pH

pH max U pH 8.1 9.34 8.75 8.3 8.1 ≤ 9 U pH

Température °C n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Bon Très bon Très bon ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 22.11 22.11 21.2 19 18.9 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Médiocre Médiocre Médiocre

IBD /20

IBD 2007 /20 14.9 14.2 13.77 13.27 13.93

IBGN /20

IBG RCS /20 11 9 8 6.67 8

IBMR /20

IPR /∞

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c.

Chimie n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c.

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)

-2
-



Evolution de l’état à la station sur 10 ans

http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05229133 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05229133

Le Ruisseau de la Moulie au niveau de Maupas

A.E.A.G.

1 Station : Le Ruisseau de la Moulie au niveau de Maupas

Code RNDE 05229133

Commune Maupas

Localisation précise Pont du cc vers piste ULM’

Typologie Très petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) Réseau Complémentaire Agence - RCA

Données Période 2012 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :

Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.

La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

-1-
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2 Evolution de l’état à la station ”Le Ruisseau de la Moulie au niveau de Maupas” (05229133), de
2006 à 2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie n.c. n.c. n.c. n.c. Moyen Médiocre Médiocre Médiocre

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Mauvais Médiocre Bon Bon

Oxygène n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Mauvais Médiocre Bon Bon

COD mg/l 9.8 5.5 5.5 4.7 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 4.4 4.1 4.1 3.5 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 2.5 4.2 6.8 7.3 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 30 49 70 73 ≥ 70%

Nutriments n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Bon Bon Bon Bon

NH4+ mg/l 0.33 0.14 0.13 0.13 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.16 0.13 0.12 0.12 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 23 23 23 23 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 0.19 0.16 0.16 0.1 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 0.21 0.11 0.11 0.06 ≤ 0,5 mg/l

Acidification n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Bon Bon Bon Très bon

pH min U pH 7.75 7.75 7.75 7.9 ≥ 6 U pH

pH max U pH 8.7 8.25 8.25 8.2 ≤ 9 U pH

Température °C n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Bon Bon Très bon Très bon ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 21.5 21.1 20 19.7 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Médiocre Médiocre Médiocre

IBD /20

IBD 2007 /20 14.3 14.25 14.23

IBGN /20

IBG RCS /20 7 8 8.33

IBMR /20

IPR /∞

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c.

Chimie n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c.

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)

-2
-



Evolution de l’état à la station sur 10 ans

http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05229135 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05229135

Le Midour au niveau de Laujuzan

A.E.A.G.

1 Station : Le Midour au niveau de Laujuzan

Code RNDE 05229135

Commune Panjas

Localisation précise Pont de la D152 de Laujuzan à Panjas

Typologie Petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) Réseau Complémentaire Agence - RCA, Suivi de la qualité des eaux su-

perficielles : Etude particulière, Suivi de la qualité des eaux superficielles :

Nitrates

Données Période 1973 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :

Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.

La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

-1-
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2 Evolution de l’état à la station ”Le Midour au niveau de Laujuzan” (05229135), de 2006 à 2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité Moyen Médiocre Médiocre Médiocre Moyen Médiocre Médiocre Moyen Moyen Moyen

Oxygène Moyen Médiocre Médiocre Médiocre Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

COD mg/l 9.5 14.7 14.7 14.7 8.68 8.68 9.5 6.7 9.9 9.3 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 4 4 4 4 5.8 5.8 5.9 5.4 5.9 5.8 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 4.5 4.5 5.4 7.3 6.5 5.8 5.6 5.6 6.9 6.4 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 52 52 56 79 61 61 60 60 66 58 ≥ 70%

Nutriments Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Médiocre Médiocre Moyen Moyen Moyen

NH4+ mg/l 0.31 0.31 0.31 0.28 0.25 0.25 0.31 0.31 0.27 0.43 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.45 0.45 0.44 0.41 0.46 0.62 0.62 0.43 0.19 0.3 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 27 24 24 23.9 23.9 19 19 24 27 24 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 0.26 0.26 0.25 0.25 0.31 0.31 0.31 0.32 0.33 0.33 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 0.38 0.41 0.41 0.41 0.57 0.65 0.65 0.49 0.31 0.44 ≤ 0,5 mg/l

Acidification Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Bon Bon Bon Très bon

pH min U pH 7.2 7.7 7.8 7.7 7.45 7.45 7.6 7.7 7.6 7.5 ≥ 6 U pH

pH max U pH 8.1 8 8.1 8.1 8.2 8.1 8.4 8.4 8.4 8.15 ≤ 9 U pH

Température °C Moyen Bon Moyen Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Moyen ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 22 20.3 22 19.8 19.8 17.8 17.5 17.5 19.8 22 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note n.c. Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

IBD /20

IBD 2007 /20 14 13.85 11.77 11.6 10.47 11.9 12.05 14.05 13.87

IBGN /20

IBG RCS /20

IBMR /20

IPR /∞

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c.

Chimie n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c.

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)

-2
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Evolution de l’état à la station sur 10 ans

http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05229140 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05229140

Le Midour au niveau de Caupenne d’Armagnac

A.E.A.G.

1 Station : Le Midour au niveau de Caupenne d’Armagnac

Code RNDE 05229140

Commune Caupenne-d’Armagnac

Localisation précise Pont du CC par la N124 au niveau de Caupenne d’Armagnac

Typologie Petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) Suivi de la qualité des eaux superficielles du Gers, Suivi de la qualité des

eaux superficielles : Nitrates

Données Période 2009 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :

Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.

La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

-1-
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2 Evolution de l’état à la station ”Le Midour au niveau de Caupenne d’Armagnac” (05229140), de
2006 à 2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie n.c. Moyen Moyen Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité n.c. n.c. n.c. Mauvais Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Moyen Médiocre

Oxygène n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Moyen Médiocre Médiocre Moyen Moyen

COD mg/l 8.6 6.3 6.4 7 8.2 8.2 9.3 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 5.9 5 5.1 5.1 5.1 4.8 5.4 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 5.7 6.7 5.7 4.51 4.51 5.3 6 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 56.6 60 56.6 44.7 44.7 58.5 61 ≥ 70%

Nutriments n.c. n.c. n.c. Mauvais Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Moyen Médiocre

NH4+ mg/l 2.9 0.55 2.2 2 2 1.7 1.1 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.39 0.28 0.55 0.55 0.55 0.43 0.52 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 25.8 23.1 22.4 22.4 24.7 28 16.4 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 1.3 0.76 0.61 0.61 0.39 0.37 0.39 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 3.7 1.2 0.75 0.75 0.65 0.4 0.4 ≤ 0,5 mg/l

Acidification n.c. n.c. n.c. Bon Bon Bon Bon Bon Bon Très bon

pH min U pH 7.8 7.8 7.71 7.71 7.62 7.62 7.6 ≥ 6 U pH

pH max U pH 8.23 8.3 8.3 8.4 8.29 8.27 8.1 ≤ 9 U pH

Température °C n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Bon Très bon Très bon Très bon Bon ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 24.1 22.5 20.2 18.5 17.7 19.5 21.4 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre

IBD /20

IBD 2007 /20 12.8 12.8 11.95 11.05 11.57 12.3 12.47

IBGN /20

IBG RCS /20 6 6 6 6.67 7

IBMR /20

IPR /∞ 21.7 22.64 23.35 19.98 20.12 16.47 17.78

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques n.c. n.c. n.c. Mauvais Bon Mauvais Mauvais Mauvais

Chimie n.c. n.c. Bon Bon Bon Bon Bon

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)
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Evolution de l’état à la station sur 10 ans
http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05229145 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05229145

Le Petit Midour au niveau de Sabazan

A.E.A.G.

1 Station : Le Petit Midour au niveau de Sabazan

Code RNDE 05229145

Commune Sabazan

Localisation précise Pont du Basta (D48)

Typologie Petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) Suivi de la qualité des eaux superficielles du Gers, Suivi de la qualité des
eaux superficielles : Nitrates

Données Période 2009 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :
Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.
La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.
L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.
L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

-1-
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2 Evolution de l’état à la station ”Le Petit Midour au niveau de Sabazan” (05229145), de 2006 à
2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie n.c. Moyen Moyen Moyen Médiocre Médiocre Moyen Moyen

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité n.c. n.c. n.c. Mauvais Bon Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre

Oxygène n.c. n.c. n.c. Mauvais Bon Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre

COD mg/l 7 6.2 7 9.1 9.1 9.1 9.1 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 3.2 3.2 3.2 4 5.5 5.5 5.5 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 2.3 6.7 4.17 4.17 4.17 4.5 5 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 24 72 42.4 42.4 42.4 48.3 48.3 ≥ 70%

Nutriments n.c. n.c. n.c. Bon Bon Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

NH4+ mg/l 0.21 0.21 0.46 0.52 0.46 0.28 0.88 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.1 0.11 0.26 0.39 0.39 0.29 0.42 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 27.2 15.8 15.8 15.8 22.3 25.1 25.1 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 0.13 0.15 0.22 0.22 0.39 0.21 0.42 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 0.13 0.28 0.31 0.31 0.23 0.2 0.32 ≤ 0,5 mg/l

Acidification n.c. n.c. n.c. Bon Très bon Bon Bon Bon Bon Très bon

pH min U pH 7.4 7.7 7.67 7.7 7.69 7.69 7.6 ≥ 6 U pH

pH max U pH 8.32 8.2 8.32 8.56 8.56 8.29 8.2 ≤ 9 U pH

Température °C n.c. n.c. n.c. Moyen Bon Bon Très bon Très bon Très bon Moyen ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 21.9 21 21 18.9 18.9 19.5 21.8 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Moyen Médiocre Médiocre Moyen Moyen

IBD /20

IBD 2007 /20 14.4 14.4 14.85 15.3

IBGN /20

IBG RCS /20 12 11 9.33 8.67 8 10.67 11.33

IBMR /20

IPR /∞

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques n.c. Bon Bon Mauvais Bon Bon Mauvais Bon

Chimie Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)

-2-



Evolution de l’état à la station sur 10 ans

http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05229148 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05229148

Le Petit Midour au niveau de Coulome-Mondebat

A.E.A.G.

1 Station : Le Petit Midour au niveau de Coulome-Mondebat

Code RNDE 05229148

Commune Saint-Pierre-d’Aubézies

Localisation précise Pont du cc entre Tichané et Sentillon

Typologie Très petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) Réseau Complémentaire Agence - RCA, Suivi de la qualité des eaux super-

ficielles des Landes, Suivi de la qualité des eaux superficielles : Nitrates

Données Période 2011 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :

Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.

La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

-1-
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2 Evolution de l’état à la station ”Le Petit Midour au niveau de Coulome-Mondebat” (05229148),
de 2006 à 2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Mauvais Mauvais Médiocre Moyen Moyen

Oxygène n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Mauvais Mauvais Médiocre Moyen Moyen

COD mg/l 25 25 8.1 7.4 5.5 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 12 12 3.9 3.9 3.9 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 1.92 1.92 4.8 7.32 7.4 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 19 19 46.2 77.5 65.2 ≥ 70%

Nutriments n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Moyen Moyen Moyen Moyen Bon

NH4+ mg/l 0.07 0.1 0.17 0.17 0.15 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.25 0.25 0.19 0.16 0.06 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 13.9 22 21 22 17 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 0.22 0.22 0.22 0.23 0.19 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 0.12 0.13 0.13 0.15 0.13 ≤ 0,5 mg/l

Acidification n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Très bon Mauvais Très bon Très bon Bon

pH min U pH 7.9 7.72 7.72 7.6 7.6 ≥ 6 U pH

pH max U pH 8.04 10.15 8.2 8.2 8.3 ≤ 9 U pH

Température °C n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Bon Moyen Bon Très bon Très bon ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 21.1 22.6 21.1 18.2 17.9 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. Bon Bon Bon Moyen

IBD /20

IBD 2007 /20 15.9 14.85 14.7 14.13

IBGN /20

IBG RCS /20 15 15 15 14.67

IBMR /20

IPR /∞

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c.

Chimie n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c.

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)
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Evolution de l’état à la station sur 10 ans

http://adour-garonne.eaufrance.fr/evolution/05229160 A.E.A.G.

Evolution de l’état à la station sur 10 ans (2006-2015)

Station n°05229160

Le Midour à Loussous-Débat

A.E.A.G.

1 Station : Le Midour à Loussous-Débat

Code RNDE 05229160

Commune Loussous-Débat

Localisation précise Pont de la D20 au lieu-dit Jeannine à Loussous-Débat

Typologie Très petit cours d’eau dans Coteaux aquitains

Masse d’eau

Réseau(x) ONEMA suivi piscicole, Réseau Complémentaire Agence - RCA, Réseau de

Contrôle de Surveillance - RCS, Suivi de la qualité des eaux superficielles :

Nitrates, Suivi de la qualité des eaux superficielles : Phytosanitaires

Données Période 2007 - 2015

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2015 :

Les valeurs retenues pour qualifier la physico-chimie sur TROIS années correspondent au percentile 90. Cet

indicateur correspond à la valeur qui est supérieure à 90 % des valeurs annuelles relevées.

La valeur retenue pour qualifier un indice biologique sur TROIS années correspond à la moyenne des notes

relevées chaque année.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”polluants spécifiques” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au

moins 4 opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

L’année retenue pour qualifier l’indice ”chimie” est la plus récente pour laquelle on dispose d’au moins 4

opérations de contrôle, dans la période de trois ans.

-1-
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2 Evolution de l’état à la station ”Le Midour à Loussous-Débat” (05229160), de 2006 à 2015

Année de référence 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Seuil bon état

Ecologie Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Moyen Médiocre

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Physico chimie Unité n.c. Médiocre Médiocre Médiocre Moyen Médiocre Moyen Médiocre Moyen Médiocre

Oxygène n.c. Médiocre Médiocre Médiocre Moyen Médiocre Moyen Médiocre Moyen Médiocre

COD mg/l 14.2 11.8 11.8 7.6 7.24 7.6 7.4 9 9.4 ≤ 7 mg/l

DBO5 mg O2/l 5.2 4.3 4.3 4.1 4.1 4.3 4.6 5.4 5 ≤ 6 mg/l

O2 Dissous mg O2/l 6.6 6.6 6.12 6.12 3.22 5.6 5.1 6.8 4 ≥ 6 mg/l

Taux saturation O2 % 55 55 55 59 32 58 40 63 39.4 ≥ 70%

Nutriments n.c. Médiocre Bon Bon Bon Moyen Moyen Bon Moyen Moyen

NH4+ mg/l 0.25 0.2 0.2 0.17 0.11 0.17 0.12 0.17 0.16 ≤ 0,5 mg/l

NO2- mg/l 0.18 0.18 0.18 0.27 0.15 0.12 0.12 0.21 0.21 ≤ 0,3 mg/l

NO3- mg/l 25 21.2 21.2 25 51 51 25 24 22 ≤ 50 mg/l

Ptot mg/l 0.57 0.12 0.12 0.08 0.09 0.08 0.17 0.25 0.25 ≤ 0,2 mg/l

PO4(3-) mg/l 0.23 0.19 0.19 0.06 0.06 0.08 0.09 0.1 0.11 ≤ 0,5 mg/l

Acidification n.c. Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Bon Bon Bon Très bon

pH min U pH 7.6 7.6 7.5 7.5 7.5 7.63 7.65 7.7 7.5 ≥ 6 U pH

pH max U pH 8.1 8.1 8.1 8.2 8.2 8.3 8.4 8.4 8.2 ≤ 9 U pH

Température °C n.c. Très bon Très bon Très bon Bon Bon Très bon Très bon Très bon Très bon ≤ 21,5°/25,5°

Température °C 17.3 17.3 18.8 20.1 20.1 19.5 19.6 19.6 19.4 ≤ 21,5°/25,5°

Biologie Note n.c. Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre Moyen Médiocre

IBD /20

IBD 2007 /20 15.3 15.5 15.43 15.37 15 14.85 14.7 14.8 14.7

IBGN /20

IBG RCS /20 14 12 11.67 10 10 9 12 11.5 12.67

IBMR /20 9 9.12 9.48 9.41 8.33

IPR /∞ 26.59 26.59 27.93 29.26 31.34 33.42 28.66 23.91 27.78

Période 2004
2006

2005
2007

2006
2008

2007
2009

2008
2010

2009
2011

2010
2012

2011
2013

2012
2014

2013
2015

Polluants spécifiques Bon Bon n.c. Bon Mauvais Mauvais Mauvais Bon

Chimie Mauvais Mauvais Mauvais Bon Bon Bon Bon

Légende : Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais Non classé

Etat chimique : Bon Mauvais Non classé

Soulignés, les éléments de qualité assouplis (cf. arrêté du 27 juillet 2015)
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Annexe 11 : Le suivi de la Ƌualité des couƌs d’eau pouƌ le paramètre 

Matières En Suspension – traitement Seq Eau 

 

 

Les ŵatières eŶ suspeŶsioŶ daŶs les cours d’eau 

Source : Agence de l’Eau Adour-Garonne 

A noter : Contrairement aux nitrates où les seuils appliƋuĠs pouƌ dĠfiŶiƌ l’Ġtat des statioŶs 
correspondeŶt auǆ seuils de la DiƌeĐtive Cadƌe suƌ l’Eau ;aƌƌġtĠs de jaŶvieƌ ϮϬϭϬ et juillet ϮϬϭ5Ϳ, le 
paƌaŵğtƌe Matiğƌes EŶ SuspeŶsioŶ Ŷe ƌeŶtƌaŶt pas daŶs la dĠfiŶitioŶ du ďoŶ Ġtat des ŵasses d’eau, 
les seuils utilisés pour travailler les données sont issus du SEQ Eau V2 ;sǇstğŵe d’ĠvaluatioŶ de la 
ƋualitĠ de l’eau, ĐaƌaĐtĠƌisaŶt l’Ġtat phǇsiĐo-ĐhiŵiƋue des Đouƌs d’eau, ĠvaluaŶt l’aptitude de l’eau à 
la biologie et aux usages, mais non conforme aux exigences de la DCE). 

 

Le tableau ci-dessous et son illustration graphique, ainsi que la carte 32, présentent le nombre de 

stations par classe de qualité, en appliquant le percentile 90 aux valeurs maximales mesurées. 

 

Classes de qualité (SEQ Eau) 2012 2013 2014 2015 

Très bonne <= 2 mg/l 0 0 0 0 

Bonne ]2-25] mg/l 0 0 0 0 

Moyenne ]25-38] mg/l 4 0 0 2 

Médiocre ]38-50] mg/l 2 1 0 3 

Mauvaise > 50 mg/l 9 14 15 10 

Valeur percentile 90 MES 

 



2 

 

 

Evolution des teneurs en MES de 2012 à 2015 (valeur percentile 90) - nombre de stations par classe 

de qualité (source : AgeŶce de l’Eau Adour-Garonne) 

 

 Cartes 32 : Cartes des teneurs en MES (mg/l) (percentile 90) au niveau des 15 stations de mesure du bassin 

versant du Midour de 2013 à 2015 

 

Les teneurs en matières en suspension sont élevées en 2015, avec 10 stations en mauvaise qualité 

(classement SEQ Eau) sur les 15 stations où ce paramètre est suivi sur le bassin versant du Midour. Une 

teŶdaŶĐe à la dĠgƌadatioŶ et doŶĐ uŶe ƋuaŶtitĠ de MES plus iŵpoƌtaŶte daŶs les Đouƌs d’eau peut être 

observé depuis 2012. Ceci pourrait correspondre aux zones identifiées comme soumises à des risques 

de forte érosion, notamment pour les années 2013 et 2014 années pluvieuses et donc avec de forts 

ruissellements du bassin versant, et où la quasi-totalité des stations sont en mauvaise qualité. 

 

 

 

4
2

2

1

3

9

14 15

10

2012 2013 2014 2015

Nombre de stations 
par classes de qualité

Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise



 

Annexe 12 : Analyse des thèmes abordés par les acteurs lors de la 1ère phase de la concertation et intégration dans le projet de territoire 

 

Enjeux du territoire 
Enjeux pouvant être traités à l’échelle du projet 

de territoire 

Enjeux traités par ailleurs (autres études en cours) ou 

traités à une autre échelle 

La gestion quantitative – l’irrigation : 

1- BesoiŶ d’irrigatioŶ aĐtuel ŶoŶ satisfait - situation 

récurrente de crise - gestion actuelle de la ressource en eau 

2- Des deŵaŶdes de dĠveloppeŵeŶt de l’irrigatioŶ daŶs le 
futur 

3- Diversité des cultures, des pratiques et évolutions 

possibles de l’agriĐulture 

X 

 

X 

X 

La qualité des eaux :         

Restauration de la qualité physico-chimique des eaux de 

surface 

1. La conformité et le besoin de dilution des stations 

d’ĠpuratioŶ 

2. Les rejets industriels 

3. Les autres sources de pollution des eaux de surfaces 

(pollution diffuse) 

X X 

Les milieux naturels : 

1- RestauratioŶ de l’hǇdro morphologie et du 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt Ŷaturel des Đours d’eau 

2- PrĠservatioŶ d’ĠlĠŵeŶts struĐturaŶts des ŵilieuǆ 

3- Maintien de la vie piscicole et biodiversité 

X 

 
X 

La qualité des eaux :  

Lutte ĐoŶtre la pollutioŶ des Ŷappes d’eau souterraiŶes 
Selon solutions retenues in fine 

PlaŶs d’aĐtioŶs territoriauǆ pour la protection des 

Đaptages d’eau potaďle 

Prise en compte du changement climatique  X 
Etude prospective Adour 2050 portĠe par l’IA 

Lutte contre l’érosion des sols Selon solutions retenues in fine 
Mise eŶ œuvre de l’Etude Erosion des sols portée par le 

SAGE Midouze 

La gestion quantitative : 

Prévention des inondations 
 

Hors pĠriode d’Ġtiage Mise eŶ œuvre de PlaŶs 
communaux de sauvegarde / DICRIM (document 

d’iŶforŵatioŶ à la ĐoŵŵuŶe) + repğres de crues 

Compétence GEMAPI > Syndicats de rivière, 

communautés de communes, EPTB 

  



          1/11 

 

 

 

Annexe 13 : Etape état des lieux - Tableau de synthèse thématique issu de la phase 1 de concertation 

 

SǇŶthğse de l’atelieƌ n°1 + entretiens téléphoniques + réunion publique n°1 : les sujets dont les acteurs du territoire parlent 

Les paƌoles d’aĐteuƌs oŶt ĠtĠ ƌegƌoupĠes sous 22 thématiques. Elles soŶt ƌepƌises iĐi saŶs avoiƌ fait l’oďjet d’uŶ ĐoŶseŶsus Ŷi d’uŶe hiĠƌaƌĐhisatioŶ. La ŶuŵĠƌotatioŶ doit 
uniquement servir à se repérer. L’eŶseŵďle de ses thĠŵatiƋues seƌoŶt ƌepƌises et ĠtaǇĠes de doŶŶĠes teĐhŶiƋues daŶs le ƌappoƌt d’Ġtat des lieuǆ eŶ Đouƌs d’Ġlaboration (la 

deƌŶiğƌe ĐoloŶŶe pouƌƌa aiŶsi, à teƌŵe, ƌeŶvoǇeƌ veƌs des ŶuŵĠƌos de pages de Đe ƌappoƌt d’Ġtat des lieuǆͿ. Ce taďleau pouƌƌa doŶĐ ġtƌe aŵeŶĠ a ĠvoluĠ, Đ’est à Đe stade 
un document intermédiaire de support à la poursuite des débats.  

Thématique 

Source : Atelier n°1 (07/03/17) 

Source : Entretiens  

(20 personnes interrogées) 
Source : Réunion publique n°1 (13/04/17) 

Eléments à 

retrouver dans 

l’Ġtat des lieuǆ 

1. BesoiŶ d’iƌƌigatioŶ aĐtuel ŶoŶ satisfait – Situation 

récurrente de gestion de crise : 

 

 

Il y a un gros déficit sur le Midour quasiment tous les 

ans. En 2016, le réservoir du Bourgès était vide au 15 

août, mais en ŵġŵe teŵps il Ǉ avait de l’heƌďe daŶs le 
lit de la Riďeƌette : aveĐ le soutieŶ d’Ġtiage, oŶ iŶtƌoduit 

de l’eau aloƌs Ƌu’avaŶt il Ŷ’Ǉ eŶ avait pas. 
2017 : réservoirs remplis à 35% (date ?)  Réservoirs 

avec une gestion pluriannuelle. 

Quantifier la demande. 

Chapitre 3  

§ 3 La gestion 

des étiages 

2. Des deŵaŶdes de dĠveloppeŵeŶt de l’iƌƌigatioŶ daŶs le 
futur : 

Nouvelle pratique agricole : la vigne irriguée 

« Doit-on adapter notre activité économique à la disponibilité 

de la ƌessouƌĐe ou l’iŶveƌse ;ĐƌĠatioŶ de ƌessouƌĐes…Ϳ ? » 

MaŶƋue d’eau pouƌ le dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue du 
teƌƌitoiƌe via l’agƌiĐultuƌe ;oŶ gğƌe suƌ la ďase des ďesoiŶs 
passés mais ils ne sont pas forcément les mêmes que les 

besoins futurs). 

« Ce Ŷ’est pas la ϭğƌe aŶŶĠe ;ϮϬϭϲͿ Ƌue la vigne est irriguée dans 

le sud-ouest pour avoir moins de problèmes et une production 

plus régulière. Idem en arboriculture (dans les Landes), on était 

oďligĠ d’iƌƌigueƌ les jeuŶes aƌďƌes. »  

« Il Ǉ a ϮϬ aŶs, les ďesoiŶs eŶ eau, Đ’Ġtait le maïs irrigué, 

aujouƌd’hui Đe Ŷ’est plus seuleŵeŶt Đela, Đ’est aussi le lin au 

printemps, le colza à l’autoŵŶe. OŶ a des aĐĐideŶts de Đultuƌe 
dus à la sĠĐheƌesse Ƌuelle Ƌue soit la pĠƌiode de l’aŶŶĠe. Des 

Ġleveuƌs deŵaŶdeŶt aussi de l’iƌƌigatioŶ pouƌ sĠĐuƌiseƌ les 

fourrages, les maraîchers en agriculture bio aussi. » 

Vigne : NoŶ peƌtiŶeŶt, la vigŶe a ďesoiŶ d’uŶe teƌƌe ďieŶ 
tƌavaillĠe. Quel est l’Ġtat des autoƌisatioŶs ? 

AttƌiďutioŶ des autoƌisatioŶs d’iƌƌigueƌ : toutes les 

demandes ne sont pas prises en compte. 

Chapitre 3  

§ 2 Les 

prélèvements + 

Diagnostic 

socio-

économique 

3. Besoin de dilution des STEP : 

StatioŶ d’ĠpuƌatioŶ, effet de la dilution (voir données du 

projet pour les travaux sur la STEP du Conte de Mont-de-

Marsan). Point qui concerne tout le Bassin verssant. 

Importance de chercher à limiter les étiages. 

« Besoin de dilution (STEP Nogaro) : élément incontournable à 

évaluer, est-ce un besoin au-delà des besoins agricoles ? Est-ce 

que la STEP peut encore améliorer son fonctionnement ? 

Aujouƌd’hui se ĐoŶteŶteƌ d’ajouteƌ de l’eau Ŷ’est plus adŵissiďle 
sauf à dĠŵoŶtƌeƌ Ƌu’il Ŷ’Ǉ a pas d’autƌes solutioŶs teĐhŶiƋues 

abordables. » 

Pas toutes les STEP sont concernées. Problème 

notamment sur la STEP de Nogaro. 

EtaŶg de HoŶtaŶǆ seƌvaŶt pouƌ la dilutioŶ et l’iƌƌigatioŶ : 
problèmes fonctionnels, conséquences financières des 

travaux. 

Chapitre 4  

§ 3.1 

L’assaiŶisseŵeŶt 
collectif 
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Thématique 

Source : Atelier n°1 (07/03/17) 

Source : Entretiens  

(20 personnes interrogées) 
Source : Réunion publique n°1 (13/04/17) 

Eléments à 

retrouver dans 

l’Ġtat des lieuǆ 

4. Rejets industriels :  

Impacts des activités économiques à Nogaro? 

Pisciculture, chais et coopératives viticoles. 

IŵpaĐts suƌ l’eau du laboratoire pharmaceutique Fabre 

à Aignan ? IŵpaĐts suƌ l’eau du pƌojet d’eǆteŶsioŶ de 
l’exploitation de gaz dans le sous-sol du périmètre ? 

Problématique du stockage de gaz. 

Transport et Infrastructures Gaz France (TIGF) : Quels 

iŵpaĐts suƌ l’eau ? 

Conserverie à Magnan : Quel traitement pourrait être 

ŵis eŶ œuvƌe ? Pouƌ l’assaiŶisseŵeŶt ? ;petite 
installation) 

DeveŶiƌ de l’eau de la base nautique de St Pierre du 

Mont (forage)  100 m3/h 

Nogaro : Etude et projet de Géothermie comme 

l’eǆeŵple de MoŶt-de-Marsan pour un projet de base 

nautique 

Chapitre 1  

§ 2.4.4 Usage 

industriel 

Chapitre 4 

§3 Les rejets 

 

5. Autres sources de pollution du Đouƌs d’eau : 

Problèmes liés aux produits phyto et qualité dégradée du 

milieu du fait des pollutions agricoles et domestiques (ex : 

STEP). 

« Pour les STEP la loi dit que les élus locaux peuvent polluer, mais 

en veillant à ce que la pollution supplémentaire ne soit pas 

dĠĐlassaŶte, ŵais Đe Ŷ’est pas aŵĠlioƌaŶt, oƌ Ŷos Đouƌs d’eau 
sont en état médiocre ou en mauvais état, et on vise le bon état, 

oŶ Ŷe l’atteiŶdƌa jaŵais Đoŵŵe ça. Des effoƌts ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes 
sont à faire ƋuaŶd oŶ ƌestitue de l’eau au Đouƌs d’eau que ça 

soƌte d’uŶe paƌĐelle, d’uŶe ĐolleĐtivitĠ ou autƌe pouƌ Ƌue l’eau 
soit débarrassée des pollutions et valorisée. » 

Cyanobactéries : Ƌu’est-Đe Ƌue Đ’est ? LiĠ à Ƌuoi ? Quels 
impacts sur les poissons/oiseaux (consommation) ? 

Phytosanitaires : agriculteurs et particuliers (produits 

ménagers). LieŶ aveĐ l’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue. 

Chapitre 4 

§1.3 Qualité des 

eaux 

superficielles 

§ 1.4 Les 

cyanobactéries 

§2.3 Qualité des 

eaux 

souterraines 

§3 Les rejets 
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Thématique 

Source : Atelier n°1 (07/03/17) 

Source : Entretiens  

(20 personnes interrogées) 
Source : Réunion publique n°1 (13/04/17) 

Eléments à 

retrouver dans 

l’Ġtat des lieuǆ 

6. Restauration de l’hǇdƌo-morphologie et du 

fonctionnement naturel des Đouƌs d’eau : 
QuestioŶ de l’accessibilité de l’eau ;ďoƌd de ƌivesͿ pouƌ le 

loisir/promenade. 

Besoin de restauration des berges. 

Restauration hydro-morphologique : ŵise eŶ plaĐe d’uŶe zone 

test à Nogaro (2013).  

 

« Il Ǉ a de la pġĐhe suƌ le Midou et le LudoŶ aval. Suƌ l’aŵoŶt, 
Đ’est iŵpossiďle Đaƌ le Đouƌs d’eau est tƌğs eŶtƌavĠ. Les poissons 

ne peuvent remonter au-delà du Ŷiveau de l’Aϲϱ Đaƌ il Ǉ a 
ďeauĐoup d’ouvƌages du sǇŶdiĐat d’aŵĠŶageŵeŶt LudoŶ Gauďe 
;stƌuĐtuƌe eŶtƌe CUMA et sǇŶdiĐat d’iƌƌigatioŶ, Ƌui a dĠlĠguĠ la 

gestioŶ des ouvƌages à la CACG, eŶ l’oĐĐuƌƌeŶĐe des vaŶŶes 
levantes tout le long du Ludon, une dizaine en tout pour garantir 

les niveaux qui permettent les prélèvements en rivière). Ces 

ouvƌages Ƌui eŶtƌaveŶt le Đouƌs d’eau, eŶtƌaîŶeŶt ĠgaleŵeŶt uŶe 
dĠtĠƌioƌatioŶ ĐhiŵiƋue et uŶ Ġtiage assez sĠvğƌe l’ĠtĠ. » 

« L’Ġtat des lieux met en évidence des problèmes 

d’aménagement des têtes de bassin, mais tout le bassin en subit 

les effets. Par exemple, il y a eu des modifications 

hǇdƌoŵoƌphologiƋues iŵpoƌtaŶtes suƌ ĐeƌtaiŶs Đouƌs d’eau : 
curage, drainage, création de réseaux collecteurs de drainage, 

fossés parfois profonds, etc. qui ont perturbé la capacité de 

ƌĠteŶtioŶ d’eau, doŵŵageaďle pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ des zoŶes 
humides. » 

« Dans une perspective de changement climatique, le bon 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt des Đouƌs d’eau et le pƌoďlğŵe Ƌuantitatif ont 

des solutions liées : la reconnexion des annexes hydrauliques, 

perturbées dans les bassins versants aménagés (à des fins 

agricoles et sylvicoles). Quand on a encore une nappe 

d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pƌĠseŶte, oŶ peut pƌeŶdƌe des ŵesuƌes : 
arrêt des Đuƌages, aŵĠŶageŵeŶt eŶ ĐuŶette plutôt Ƌu’eŶ fossĠ, 
etĐ. Il s’agit de ĐhaŶgeŵeŶts de pƌatiƋues. Suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt 
de la Douze, l’ONF ŵğŶe uŶe ĐaŵpagŶe pouƌ suppƌiŵeƌ les gƌos 

fossĠs autouƌ du plaŶ d’eau de Captieuǆ. » 

« Sur le territoire du syndicat Izaute-Midour, 2 des 3 seuils ont 

été effacés. Il reste des obstacles sur le territoire du syndicat 

Midour-Douze. »  

« Sur tout le territoire, on retrouve des seuils d’iƌƌigatioŶ, il Ŷ’Ǉ a 
pas d’aĐtioŶ diƌeĐte vers un regroupement des points de 

prélèvement, ŵais des ďuƌeauǆ d’Ġtudes avaieŶt ideŶtifiĠ des 
pistes d’aĐtioŶs à Đe Ŷiveau. » 

Eǆeŵple d’iŶteƌveŶtioŶ suƌ l’hǇdƌo-morphologie : 

espace test de Nogaro. 

Quel devenir de cet espace ?  

Programmes d’eŶtƌetieŶ du Đouƌs d’eau du Midou(r) 

ŵis eŶ œuvƌe paƌ les syndicats de rivière tronçon par 

tronçon. 

Entretien des berges du Midour. Actions des syndicats 

de rivière. Bois laissé « volontairement » : choix imposé 

aux agriculteurs. Bois en bordure : à enlever par les 

agriculteurs mais attrait pour la biodiversité. 

Recréer la continuité écologique / biologique des cours 

d’eau jusƋu’à la souƌĐe ;pas de seuils Ŷi ďaƌƌagesͿ. 
Problème des seuils créés par les prélèvements 

agricoles et des moulins. 

Chapitre 2 

§ 1.6 Les actions 

menées par les 

syndicats de 

rivière 
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Thématique 

Source : Atelier n°1 (07/03/17) 

Source : Entretiens  

(20 personnes interrogées) 
Source : Réunion publique n°1 (13/04/17) 

Eléments à 

retrouver dans 

l’Ġtat des lieuǆ 

7. Préservation d’ĠlĠŵeŶts stƌuĐtuƌaŶts des ŵilieuǆ : 

Amenuisement de la couverture végétale permanente. Carte 

IGN en cours de création, dans le cadre de l'Observatoire des 

espaces Naturels Agricoles Forestiers Urbanisés (NAFU), 

disponible sur la plateforme Internet PIGMA. 

Disparition des « éléments fixes » : mares, trames arborées, 

poiŶts d’eau ; et des « espaces tampons ». 

Problèmes liés à la destruction des haies. 

Trames vertes et bleues. 

« Si le milieu doit s’assĠĐheƌ de ŵaŶiğƌe Ŷatuƌelle, on ne doit pas 

lutteƌ ĐoŶtƌe Đela. Il Ǉ a uŶe ŵĠĐoŶŶaissaŶĐe de l’histoƌiƋue du 
bassin et du fonctionnement du milieu. 

Le Midour, en tête de bassin, a un régime pluvial (pas de 

réalimentation), il connaît des à-Đoups hǇdƌauliƋues foƌts. OŶ Ŷ’a 
pas uŶe ƋuaŶtitĠ d’eau iŶfiŶie à stoĐkeƌ, saĐhaŶt Ƌu’il faut Ƌue les 

ŵilieuǆ ĐoŶtiŶueŶt à foŶĐtioŶŶeƌ, et Ƌue l’oŶ Ŷe veut pas 
d’inversion de régime hydraulique. » 

Rôle de la couverture végétale : 

Effet positif des cultures qui créent comme un 

microclimat : l’huŵiditĠ Ƌui ƌeŵoŶte des paƌĐelles 
irriguées peut faciliter les orages par exemple. 

Les prairies et bois disséminés sur le périmètre = 

ĐapaĐitĠ de ƌĠteŶtioŶ d’eau 

EtaŶgs d’AƌŵagŶaĐ soŶt à l’oƌigiŶe des laĐs artificiels 

ŵais aujouƌd’hui peƌçus comme milieux naturels et 

classés Natura 2000 pour partie. 

Chapitre 2 

§ 2.2.1 Les 

Etangs du Bas 

Armagnac 

Chapitre 3 

§ 1.1 La 

pluviométrie 

Chapitre 1 

§ 1.4 La 

pluviométrie 

Chapitre 2 

§ 4.4 Le réseau 

bocager 

8. Maintien de la vie piscicole et biodiversité : 

Tourisme et pêche. 

Zones de biodiversité Natura 2000 : EtaŶgs de l’AƌŵagŶaĐ + 
réseau hydrographique Midour / Ludon. 

Biodiversité : reconquête possible car souvent méconnue des 

acteurs locaux, malgré un potentiel fort. Zones humides (ex. 

étang de Gaube). Espèces animales (oiseaux, loutres, etc.) et 

flore. Midou Ludon : Potentiel de reconquête. 

En zone vulnérable aux nitrates les agriculteurs doivent 

couvrir les sols en hiver (cultures intermédiaires pièges à 

Ŷitƌates / ďƌoǇage et eŶfouisseŵeŶt des ĐaŶŶes de ŵaïs…Ϳ ; il 
existe une dérogation de la PAC permettant de laisser les 

cannes de maïs sans les broyer / les enfouir dans les zones à 

enjeu oiseaux migrateurs, ŵais Ŷous Ŷ’avoŶs pas de visiďilitĠ 
à long terme permettant de savoir si cela va être poursuivi. 

ZoŶe à foƌt poteŶtiel d’hiveƌŶage pouƌ les oiseauǆ ŵigƌateuƌs 
(giďieƌ d’eau). La fédération de chasse du Gers discute avec 

les agƌiĐulteuƌs loĐauǆ suƌ les Đouveƌtuƌes hiveƌŶales Ƌu’ils 
pourraient mettre en place pour nourrir à la fois les oiseaux et 

leur sol. Contractualisation de jachères, notamment en 

ďoƌduƌe de Đouƌs d’eau. 

« Le bilan du recalibrage est clair : dispaƌitioŶ de l’ĠĐƌevisse à 
pattes blanches, des moules perlières, du chabot. » 

« CeƌtaiŶes paƌties de Đouƌs d’eau suƌ le LudoŶ amont, le ruisseau 

du Lusson, le Gaube ont un caractère patrimonial intéressant : 

zone Natura 2000 Midou-Ludon (avec des espèces cibles comme 

la loutre), forêts aulnaies - frênaies avec une valeur 

environnementale forte. » 

La fédération de pêche 40 fait-elle des analyses sur les 

poissons et ŶotaŵŵeŶt paƌ ƌappoƌt à l’iŵpaĐt des 
cyanobactéries pour la consommation des poissons ? 

Quelles données a-t-on là-dessus ? 

Prise en compte de la loi Biodiversité ? 

Etat des lieux de la biodiversité ? 

Est-ce que les espèces ne supportent pas mieux les 

asseĐs Ƌu’uŶe eau de ŵauvaise ƋualitĠ ? 

Zone Natura 2000. 

Aujouƌd’hui le ŵilieu a pƌis 7Ϭ % de l’eau d’iƌƌigatioŶ loƌs 
de la création des débits objectif. 

Biodiversité : attrait pour le tourisme (ex: cistudes). 1 

ƌeteŶue d’eau = ϭ habitat + 1 bénéfice pour la 

collectivité 

 

 

Chapitre 2 

§ 4.1 Site Natura 

2000 : Réseau 

hydrographique 

du Midou et du 

Ludon 

§ 4.3 Les zones 

humides 

9. Lutte contre la pollution des nappes : 

Eauǆ souteƌƌaiŶes de gƌaŶde ƋualitĠ pouƌ l’eau potaďle  

zone de protection Ġlaƌgie du ĐôtĠ d’EstaŶg : zone soumise à 

contrainte environnementale (ZSCE)  ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ 
plaŶ d’aĐtioŶ teƌƌitoƌial ;PAT) pour préserver cet atout. 

Action en cours : ŵise eŶ plaĐe d’uŶ plaŶ d’aĐtioŶ teƌƌitoƌial 
;PAT des AƌďoutsͿ pouƌ ƌestauƌeƌ la ƋualitĠ de l’eau au point 

de captage d’HoŶtaŶǆ. 
PAT pour aspects qualité et eau potable : Arbouts et Estang. 

« Les eaux de surface sont considérées comme trop polluées pour 

ġtƌe utilisĠes pouƌ l’eau potaďle, Ƌue l’oŶ va doŶĐ ĐheƌĐheƌ daŶs 
les nappes profondes. Or, 

- Ce Đhoiǆ de pƌivilĠgieƌ l’iƌƌigatioŶ agƌiĐole pour les prélèvements 

dans les eaux de surface a été fait dans les années 1980, mais 

cela ne veut pas dire que cela doit continuer comme cela. 

- Il existe aussi un risque de pollution des nappes profondes, qui 

ont forcément une connexion avec les nappes de surfaces » 

Les liens existants entre les eaux de surface et les nappes sont 

très méconnus. 

Zones de protections autour des captages pour 

préserver la qualité eau potable. Acquisition foncière ? 

Autres solutions ? 

Etat des lieuǆ de la ƋualitĠ de l’eau ? Quel état général 

de l’eau ? Quels polluants ? vision globale  

Chapitre 1 

§ 2.4.1 Eau 

potable 

Chapitre 4 

§ 1 Qualité des 

eaux 

superficielles 

§ 2 Qualité des 

eaux 

souterraines 
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Thématique 

Source : Atelier n°1 (07/03/17) 

Source : Entretiens  

(20 personnes interrogées) 
Source : Réunion publique n°1 (13/04/17) 

Eléments à 

retrouver dans 

l’Ġtat des lieuǆ 

10. Prise en compte du changement climatique : 

Evolution du climat vers des périodes « extrêmes » de 

sĠĐheƌesse et d’eǆĐğs d’eau ;ϮϬϭϯ : excès ; 2016 : 

sécheresse) : conséquences pour le secteur agricole (et au-

delà) ? 

 

« L’alternance entre les périodes sèches et les périodes humides 

est de plus en plus prononcée, ce qui est techniquement difficile à 

gĠƌeƌ. Il Ǉ a aussi des Đas de sĠĐheƌesse eŶ hiveƌ, du fait d’uŶe 
modification du régime de précipitations. 

Il Ǉ a des possiďilitĠs de stoĐkage hiveƌŶal. La ƋuaŶtitĠ d’eau 
annuelle pourrait satisfaire tous les usages, les pluies annuelles 

sont largement excédentaires par rapport aux besoins. » 

« Si on part sur une logique de création de retenues, dans 20 

ans, continuera-ient-elles à se remplir avec la pluie ? Faut-il 

pƌĠvoiƌ uŶ ƌeŵplissage paƌ la Ŷappe ? L’idĠe est-elle de créer une 

retenue fonctionnelle suƌ ϮϬ aŶs, eŶ ŵġŵe teŵps Ƌue d’autƌes 
pistes à creuser qui prendront le relais au bout des 20 ans ? » 

Episodes de sécheresse et fortes pluies plus marqués  

Impacts du changement climatique notamment sur la 

continuité écologique. 

AvaŶt les ƌĠseƌvoiƌs de soutieŶ d’Ġtiage, il Ǉ avait des 
assecs naturels et Đe Ŷ’Ġtait pas vu Đoŵŵe uŶ 

problème. 

Chapitre 5 

Prospective 

climatique à 

l’hoƌizoŶ ϮϬϱϬ 

11. Lutte ĐoŶtƌe l’Ġrosion des sols : 

Appauvrissement des sols or « sols = plus grands réservoirs 

d’eau du teƌƌitoiƌe ». Dilemme stockage-évacuation. 

Assèchement des têtes de bassin/affluents. Accentué par le 

drainage  aĐĐĠlĠƌatioŶ de l’ĠĐouleŵeŶt ;lieŶ aveĐ volet 
agricole). 

De ŵoiŶs eŶ ŵoiŶs d’Ġleveuƌs, ďeauĐoup de prairies 

retournées en cultures  érosion des sols. 

La pƌopoƌtioŶ d’agriculture biologique augmente sur le 

teƌƌitoiƌe, Đ’est ďoŶ pouƌ la ƋualitĠ ŵais Đela peut poseƌ des 
pƌoďlğŵes d’ĠƌosioŶ ;dû au fait de ƌetouƌŶeƌ la teƌƌe au lieu 

d’utiliseƌ le dĠsheƌďage ĐhiŵiƋueͿ. 
Problèmes liés aux travaux de grandes infrastructures tels que 

A65  ƌuptuƌe des Ŷappes souteƌƌaiŶes, des Đouƌs d’eau. 
Existence de fermes pilotes avec une autre agriculture mise en 

avant (travail du sol différent), rencontres via le réseau 

AgrEau. 

EƌosioŶ des sols, sous l’effet de la pluie et de l’iƌƌigatioŶ suƌ 
des sols non protégés : Départ de terres diffus ; Création de 

saigŶĠes d’ĠƌosioŶ. 

AĐĐuŵulatioŶ daŶs les Đouƌs d’eau sous la foƌŵe de limon ou 

de boue seloŶ le voluŵe d’eau dĠveƌsĠ. 
Comblement de petits plaŶs d’eau, des fossés et des bords de 

ƌoute à Đause de l’ĠƌosioŶ. 
IŵpaĐts de l’ĠƌosioŶ des sols suƌ les teƌƌes agƌiĐoles ;20 cm 

perdu en 10 ans) et les milieux naturels. 

« A l’aval, les sols sont sableux et ont de gros ďesoiŶs d’eau ; à 

l’aŵoŶt, ils soŶt « plus profonds » et ont moins besoin d’eau car 

ils la retiennent davantage. 

Les sols hydromorphes iŶteƌdiseŶt les Đultuƌes d’hiveƌ et soŶt tƌğs 
sensibles à la sécheresse en été. » 

« La construction autoroutière traverse le bassin de la Midouze. 

En traversant les Landes, la construction crée un déficit de 5 Mm3 

d’eau suƌ l’eŶseŵďle du ďassiŶ, il faudrait faire le calcul sur le 

sous-bassin (lequel ?). D’iĐi ϯϬ aŶs, sous l’autoƌoute il Ǉ auƌa uŶe 
zone sèche. » 

« L’agriculture biologique repose sur la qualité du sol et 

notamment une bonne concentration de matières organiques 

dans le sol. Or, la présence de matières organiques augmente la 

ĐapaĐitĠ de ƌĠteŶtioŶ d’eau du sol. Cela liŵite le ďesoiŶ de 
ƌeĐouƌiƌ à d’autƌes ƌĠseƌves eŶ eau ;effet diƌeĐt suƌ la gestioŶ 

quantitative) et cela limite par la suite les charges de 

l’eǆploitatioŶ Ƌui Ŷ’a pas à « aĐheteƌ » de l’eau ;aspeĐt iŶĐitatif 
de la conversion). » 

« L’ĠƌosioŶ des sols se tƌaduit paƌ uŶe baisse des taux de 

matières organiques sur les terres agricoles (perte de capital 

agricole). » 

 

Diagnostic 

socio-

économique 

Chapitre 4 

§ 1.3.5 Les 

Matières En 

Suspension dans 

les Đouƌs d’eau 
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Thématique 

Source : Atelier n°1 (07/03/17) 

Source : Entretiens  

(20 personnes interrogées) 
Source : Réunion publique n°1 (13/04/17) 

Eléments à 

retrouver dans 

l’Ġtat des lieuǆ 

12. Prévention des inondations : 

« Il faut aplanir les pics de crue qui se sont resserrés et sont plus 

hauts pouƌ des ƌaisoŶs de stƌuĐtuƌe et d’eŶdigueŵeŶt ;Ƌui 
empêche les débordements). En plus de cela, le lit mineur a été 

recalibré. Il faut retravailler sur des Đhaŵps d’expaŶsioŶ de Đƌue, 

ce qui ne coûte pas grand-chose sauf indemnisation éventuelle 

d’agƌiĐulteuƌs, en sachant que les débordements sont aussi un 

ďieŶ pouƌ l’agƌiĐultuƌe, ŶotaŵŵeŶt les Đultuƌes estivales ;appoƌt 
de limon). » 

Inondation en hiver : pas d’iŶoŶdatioŶ des villes à l’aval. 
 Casteǆ d’AĐ (parcelles inondées chez des arigulteurs). 

L’hiveƌ, les agƌiĐulteuƌs stoĐkeŶt l’eau  cela participe à 

liŵiteƌ les iŶoŶdatioŶs, Đ’est daŶs l’iŶtĠƌġt des villes. 

EƋuiliďƌe à tƌouveƌ. L’aŵĠŶageŵeŶt du ďassiŶ veƌsaŶt 
est à l’oƌigiŶe du ruissellement et des inondations. A 

ĐoŶtƌaƌio, les zoŶes huŵides stoĐkeŶt de l’eau. 

Rôle des riverains (vis-à-vis du risque inondation) ? Les 

barrages peuvent-ils servir dans la lutte contre les 

inondations ?  

Loi GEMAPI. 

Chapitre 3 

§ 1.2.5 Les 

débits de crues 

13. Progression des techniques et efforts déjà réalisés par le 

secteur agricole : 

Pouƌ l’iƌƌigatioŶ des Đultuƌes : goutte-à-goutte, pilotage de 

l’iƌƌigatioŶ paƌ sondes, bulletins d’aveƌtisseŵeŶt, tƌaŶsfeƌt 

pivot depuis eŶƌouleuƌs…. 

Des agriculteurs font le choix de ne pas irriguer. 

 

« Il y a eu une étude de faisabilité sur le bassin sur le goutte-à-

goutte enterré (3-ϰ aŶs suƌ plusieuƌs paƌĐellesͿ : l’ĠĐoŶoŵie 
d’eau seƌait autouƌ de ϮϬ%, eŶ saĐhaŶt Ƌue le goutte-à-goutte 

enterré pose quand même des questions par rapport : 

-au débit, même si le prélèvement peut être lissé ; 

-à l’iŶvestisseŵeŶt ;ϰ ϬϬϬ €/ haͿ ; 
-au changement de techniques à prévoir (labour). 

La technique fonctionne, et il est estimé que 700 ha sur la partie 

landaise pourraient basculer sur du goutte-à-goutte enterré. » 

« Suƌ les ƌĠseauǆ iŶdividuels, il Ŷ’Ǉ a pas de pƌoďlğŵe de fuite, Đaƌ 
la ressource est à proximité des parcelles, et une fuite entraîne 

une diminution de pression qui permet de la détecter très vite. 

Par contre, pour les ASA et réseaux collectifs, il y a des audits – 

diagnostics des réseaux et du fonctionnement / de la 

gouvernance pour moderniser les réseaux. Cela aboutit à la 

réparation de réseaux, au remplacement de bornes/compteurs, 

à la réhabilitation de stations de pompage avec des 

automates. » 

« Il faut pousser plus loin les nouvelles technologies (par rapport 

météo, sols, etc.) pour répondre au plus juste aux besoins de la 

paƌĐelle. Eǆ. utilisatioŶ d’uŶ drone avec caméra thermique pour 

faire un diagnostiĐ, à l’ĠĐhelle de la paƌĐelle, des zoŶes Ƌui oŶt 
ďesoiŶ d’eau » 

« BeauĐoup d’agƌiĐulteuƌs aǇaŶt des surfaces cultivées en sec ne 

s’eŶ soƌteŶt plus. » 

« Paƌ ƌappoƌt auǆ vallĠes autouƌ, ŶotaŵŵeŶt Đelle de l’Adouƌ, il Ǉ 
a peu d’iƌƌigaŶts sur le Midour. » 

EĐoŶoŵies d’eau dĠjà ƌĠalisĠes. IƌƌigatioŶ ĐoŶtƌaiŶte 
permanente. L’irrigation est déjà réduite à 1 mois par 

an sur le Midour. 

Irrigation = assurance pour la culture/récolte. 

 

 

 

Annexe : 

Pilotage de 

l’iƌƌigatioŶ 

Diagnostic 

socio-

économique 
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Thématique 

Source : Atelier n°1 (07/03/17) 

Source : Entretiens  

(20 personnes interrogées) 
Source : Réunion publique n°1 (13/04/17) 

Eléments à 

retrouver dans 

l’Ġtat des lieuǆ 

14. Diversité des cultures, des variétés, des pratiques et 

évolutions possibles : 

Midour amont : pƌĠdoŵiŶaŶĐe de l’élevage et de la 

polyculture, qui font vivre cette portion du périmètre ; aval : 

plutôt maïsiculture.  

L’iƌƌigatioŶ est iŶĐoŶtouƌŶaďle daŶs le Đadƌe des contrats 

semences. 

Il existe des expérimentations agricoles testant des 

changements de variétés (test de différents degrés de 

préciosité). 

A-t-on fait une analyse prospective à 5 ans du secteur 

agricole : Noŵďƌe d’eǆploitatioŶs/ƌepƌises ; Orientation ; 

Changement filières/pratiques ; Jeunes agriculteurs 

;pƌofilsͿ… ? 

 « Il y a une demande forte de viande bio, qui nécessite des 

céréales bio, donc il y a du potentiel sur ces céréales, avec une 

rentabilité assurée (ex. du lycée agricole de Sabres, exploitation 

redressée). Il y a aussi une filière de protéines animales bio, où la 

France est très déficitaire et où il y a des objectifs nationaux de 

développement forts. » 

« Suƌ les tġtes de ďassiŶ il Ǉ avait de l’élevage (prairies 

ŶatuƌellesͿ, il Ŷ’Ǉ eŶ a plus du tout sur ma commune, on mute 

vers du maïs, du colza, etc. » 

Evoluer vers des cultures moins consommatrices en eau 

que le maïs. 

Cultures contractuelles léguminaires : semences 

ĐoŶditioŶŶĠes à l’iƌƌigatioŶ. 
 

Annexe : 

Pilotage de 

l’iƌƌigatioŶ 

Diagnostic 

socio-

économique 

15. RĠĐupĠƌatioŶ et valoƌisatioŶ de l’eau dƌaiŶĠe : 

 

« Pour avoir des rendements corrects, les agriculteurs ont drainé 

systématiquement (technique de tuyaux percés dans le sol qui 

ĐolleĐteŶt l’eau, Đette teĐhŶiƋue liŵite l’hǇdƌoŵoƌphie et peƌmet 

de réchauffer le sol au printemps, mais aboutit à des sols plus 

seĐs l’ĠtĠͿ. UŶ dƌaiŶage ďieŶ fait ĠvaĐue l’eau ϭϬ fois plus vite 
Ƌu’uŶ sol ŶoŶ dƌaiŶĠ, Đe Ƌui ƌeŶfoƌĐe les effets de Đƌue. Les 
drainages de tête de bassin sont intéressants, on pourrait 

rĠĐupĠƌeƌ et valoƌiseƌ l’eau dƌaiŶĠe, il existe des techniques pour 

Đela, pouƌ Ƌue l’eau Ŷe ƌevieŶŶe pas tƌop ƌapideŵeŶt daŶs le 
Đouƌs d’eau. » 
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Thématique 

Source : Atelier n°1 (07/03/17) 

Source : Entretiens  

(20 personnes interrogées) 
Source : Réunion publique n°1 (13/04/17) 

Eléments à 

retrouver dans 

l’Ġtat des lieuǆ 

16. Leviers économiques : 

Estimation des pertes économiques dues au manque 

d’iƌƌigatioŶ. 
PƌĠseƌveƌ l’aspeĐt économique : maintien des exploitations. 

Coût économique de la reconquġte pouƌ les usageƌs de l’eau : 

impact sur le pƌiǆ de l’eau ? 

« L’eau est uŶ bien commun et un milieu naturel. » 

« L’iŶstƌuĐtioŶ a uŶ iŶtĠƌġt : elle pƌeŶd eŶ Đoŵpte la dimension 

économique (contrairement au SDAGE). » 

« Les agriculteurs essaient des Đhoses, ŵais il faut Ƌu’il Ǉ ait des 
marchés eŶ faĐe. OŶ a eǆpeƌtisĠ le ŵaƌĐhĠ du soƌgho : il Ŷ’Ǉ a 

Ƌu’uŶ seul ŵaƌĐhĠ pouƌ des voluŵes ĐoŶsĠƋueŶts : les Ġleveuƌs 
de poƌĐs espagŶols. C’est daŶgeƌeuǆ de dĠpeŶdƌe d’uŶ seul 
acheteur, et on exporterait avec des coûts importants. On 

cherche au maximum des débouchés locaux pour être rentables 

(économie sur les coûts de transport), mais il est dur d’ġtƌe 
rentable avec les cours céréaliers actuels. » 

« La ƌeŶtaďilitĠ ĠĐoŶoŵiƋue de l’agriculture biologique est plus 

foƌte Đaƌ elle utilise ŵoiŶs d’iŶtƌaŶts ;ŵoiŶs de Đhaƌges, doŶĐ 
ďĠŶĠfiĐe à l’heĐtaƌe supĠƌieuƌͿ et elle est plus viaďle d’uŶ poiŶt de 
vue eŶviƌoŶŶeŵeŶtal ;ŵoiŶs d’iŶtƌaŶts, ŵoiŶs d’azote, moins de 

ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋueͿ. Il est ŵġŵe plus faĐile d’ġtƌe ƌeŶtaďle 
en agriculture biologique sur de grandes cultures car les prix sont 

plus élevés et les risques plus faibles. » 

« Lorsque des usagers demandent des exonérations de taxes 

d’assaiŶisseŵeŶt paƌĐe Ƌu’ils ƌeŵplisseŶt uŶe pisĐiŶe paƌ 
exemple, on dit non : la seŶsiďilisatioŶ à la liŵitatioŶ de l’usage 
passe aussi par le volet financier. Avant le service des espaces 

veƌts Ŷe paǇait pas l’eau ; ƋuaŶd ça a ĐhaŶgĠ, il a pƌĠlevĠ daŶs la 

ƌiviğƌe, puis ƋuaŶd l’Etat a iŶteƌdit toutes les aggƌavatioŶs de 
pƌĠlğveŵeŶts, il a liŵitĠ l’aƌƌosage. » 

« Il faut aussi rechercher un équilibre économique dans la gestion 

de l’eau : ĐeƌtaiŶs pƌĠlğveŶt peu et la paieŶt Đheƌ, d’autƌes 
prélèvent beaucoup mais paient peu. Il y a ici un eŶjeu d’ĠƋuitĠ 

territoriale. 

Au vu de la ressource en eau disponible, le territoire a atteint ses 

limites en termes de développement économique et urbain car 

oŶ Ŷ’a plus d’eau, Đ’est l’eŶjeu liĠ à la ƌaƌetĠ de l’eau. » 

Coût des créations (coût des études et des travaux) ? 

Qui fiŶaŶĐe les ĠĐoŶoŵies d’eau (ex: goutte à goutte) ? 

Aides financières pour nouvelles pratiques. 

EǆpliĐitatioŶ de l’usage fait des redevances Agence de 

l’eau Adour-Garonne et Irrigadour. Elles ont été 

imposées aux agriculteurs. 

Subventions pour la création : Région et Département ? 

Problématique paiements Natura 2000 dans le Gers 

Diagnostic 

socio-

économique 
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Thématique 

Source : Atelier n°1 (07/03/17) 

Source : Entretiens  

(20 personnes interrogées) 
Source : Réunion publique n°1 (13/04/17) 

Eléments à 

retrouver dans 

l’Ġtat des lieuǆ 

17. Réutilisation des eaux usées : 

Que penser de la réutilisation des eaux usées retraitées pour 

l’iƌƌigatioŶ Đoŵŵe piste d’ĠĐoŶoŵie ? 

« La réutilisation des eaux usées ƌetƌaitĠes pouƌ l’iƌƌigatioŶ se 
fait à de grandes échelles, par exemple à Clermont-Ferrand 

(lagunes, qui alimentent des ASA) ou en lien avec des sucreries 

daŶs le Ŷoƌd. C’est possiďle, ŵais : 
-en lien avec de grandes villes. 

-si on utilise ces eaux pour l’iƌƌigatioŶ, oŶ ƌejette ŵoiŶs d’eau 
daŶs les Đouƌs d’eau. 

-oŶ Ŷe peut pas faiƌe Ŷ’iŵpoƌte Ƌuelle Đultuƌe et Ŷ’iŵpoƌte Ƌuel 
tǇpe d’iƌƌigatioŶ ;Đela suppose de ŵodifieƌ les ŵodes d’aƌƌosage : 

on ne peut pas procéder par aspersion, et il faut une 

désinfection), cela demande de la technicité et du suivi. 

-cela nécessite de gros stockages. 

C’est uŶe solutioŶ paƌŵi d’autƌes, Ƌui peƌŵet des ĠĐoŶoŵies ;oŶ 
pourrait stocker moins dans les barrages). Il faut étudier le 

contexte local. » 

Réutilisation des eaux de STEP : agriculteurs (Villeneuve 

de marsan - …Ϳ  attention qualité de cette eau. Coût de 

ces installations. 

 

Annexe Pilotage 

de l’iƌƌigatioŶ 

18. Réutilisation des eaux de géothermie : 

Expérimentation de réutilisation des eaux de géothermie 

pouƌ l’iƌƌigatioŶ. 

« La ville de Mont-de-Marsan, via son service géothermie, va créer 

une retenue de 300 000 m3 à Mazerolles pour les usages agricoles 

en substitution de prélèvements dans le Midour. La géothermie, 

via 2 forages, alimente 4 000 logements. Après son usage pour le 

Đhauffage des logeŵeŶts, l’eau va ġtƌe ƌĠutilisĠe pouƌ l’iƌƌigatioŶ 
de 150 ha sur la commune. La retenue sera construite en 2017. Le 

projet est bien perçu, surtout par les agriculteurs (qui sont soumis 

aux restrictions et accusent des pertes sur récolte). L’eŶƋuġte 
puďliƋue Ŷ’a doŶŶĠ lieu à auĐuŶ avis si Đe Ŷ’est Ϯ/ϯ ƋuestioŶs tƌğs 

teĐhŶiƋues de la paƌt d’assoĐiatioŶs. » 

« Les agƌiĐulteuƌs Ƌui voŶt pouvoiƌ iƌƌigueƌ gƌâĐe à l’eau de la 
géothermie avaient des points de prélèvements sur de petits 

affluents : 450 000 m3 autorisés, entre 200 et 250 000 m3 

prélevés déclarés. La retenue a une emprise totale sur 8 ha de 

suƌfaĐe agƌiĐole et pouƌ autaŶt le fait d’avoiƌ uŶe gaƌaŶtie d’eau 
les a convaincus » 

 
Annexe Pilotage 

de l’iƌƌigatioŶ 
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Thématique 

Source : Atelier n°1 (07/03/17) 

Source : Entretiens  

(20 personnes interrogées) 
Source : Réunion publique n°1 (13/04/17) 

Eléments à 

retrouver dans 

l’Ġtat des lieuǆ 

19. Politiques écologiques des villes : 

Politique de sensibilisation des communes / éco-gestes 

(exemples : programme « familles à énergie positives » ; étude 

des pointes de consommation ; étude de la consommation 

des ďâtiŵeŶts…Ϳ 
Parc naturel urbain ; Plan de gestion écologique ; support de 

seŶsiďilisatioŶ à l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt… 

Mise eŶ œuvƌe des dĠŵaƌĐhes 0 pesticides et respect des 

échéances (gestion différenciée des espaces verts ; réduction 

de l’aƌƌosage…Ϳ 
Proximité de Mont-de-Marsan : besoins alimentaires à 

satisfaire en quantité et qualité (existence de débouchés 

locaux pour les produits) (lien avec volet agricole) 

« On maîtrise la demande en eau potable, elle a tendance à 

baisser car : 

-l’eau Đoûte, les geŶs Ǉ soŶt de plus eŶ plus seŶsiďles, ils foŶt des 
économies et Ŷ’aƌƌoseŶt plus sǇstématiquement, les nouveaux 

équipements électroménagers sont également moins 

consommateurs. 

-les rendements des réseaux ont augmenté et les prélèvements 

ont diminué : on a amélioré les réseaux (travaux pluriannuels, 

avec un taux de renouvellement au-dessus de la moyenne 

nationale, et un rendement des réseaux bien au-dessus des 85% 

obligatoires). 

Cette tendance à la baisse est confirmée même si la population 

suƌ l’aggloŵĠƌatioŶ de Mont-de-Marsan est stable, voire 

augmente légèrement. 

Il y a aussi une évolution au niveau des services espaces verts des 

ĐolleĐtivitĠs, daŶs leuƌ façoŶ de gĠƌeƌ l’aƌƌosage, les espğĐes 
choisies, etc. » 

« QuaŶd oŶ ƌegaƌde l’appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ eau potaďle suƌ le 
bassin, seulement 40% est pƌĠlevĠ à paƌtiƌ d’une ressource sur ce 

ďassiŶ. La Ŷatuƌe et l’oƌgaŶisatioŶ des usages eŶ eau potaďle foŶt 
Ƌu’ils peuveŶt mobiliser des ressources ailleurs, mais le monde 

agƌiĐole Ŷe peut vivƌe Ƌu’aveĐ les ƌessouƌĐes dispoŶiďles suƌ le 
bassin. » 

Zones artisanales Nogaro, Lanne-Soubiran  Impact sur 

l’Izaute ? 

Zones humides impactées 

Fermeture de points de pompage d’eau potaďle ;Le 
Houga), officiellement à cause de pollutions, mais aussi 

des raisons économiques et politiques. Prélèvement 

aujouƌd’hui plus loiŶ, doŶĐ plus Đheƌ. 
Le Houga : ĐhaŶgeŵeŶt de sǇŶdiĐat d’eau potaďle 

(association avec Estang). 

 

Chapitre 1 

§ Ϯ.ϰ.ϭ L’eau 
potable  

Chapitre 3 

§ 2.1 Eau 

potable : 

prélèvements et 

consommations 
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Thématique 

Source : Atelier n°1 (07/03/17) 

Source : Entretiens  

(20 personnes interrogées) 
Source : Réunion publique n°1 (13/04/17) 

Eléments à 

retrouver dans 

l’Ġtat des lieuǆ 

20. MoďilisatioŶ des plaŶs d’eau saŶs usages : 

Noŵďƌeuǆ poiŶts d’eau ŶoŶ utilisĠs à réhabiliter avant de 

créer de nouvelles retenues. Recensement en cours. 

 

« Environ 50% de l’eau pƌĠlevĠe l’est daŶs des ƌeteŶues : la 

question de leur usage et de leur valorisation devient récurrente 

suƌ les pƌojets de teƌƌitoiƌe. Il Ǉ a dĠjà ďeauĐoup d’eau stoĐkĠe, 
elle Ŷ’est pas foƌĐĠŵeŶt ďieŶ valoƌisĠe, ĐolleĐtivisĠe daŶs uŶ 

intérêt général. » 

« Sur les 200 ouvrages recensés sur le Midou landais, une 

ĐeŶtaiŶe est dĠdiĠe à l’iƌƌigatioŶ, tous les autƌes oŶt peut-être 

seƌvi à l’iƌƌigatioŶ, ŵais aussi à des usages d’agƌĠŵeŶt ou de 
loisiƌs. Suƌ Đette ĐeŶtaiŶe d’ouvƌages, ϱϰ-55 posent des difficultés 

car ils sont situés sur des cours d’eau ou des souƌĐes, et oŶt 
historiquement une capacité en-deçà de l’autoƌisatioŶ lĠgale de 
pompage : si les irrigants prélèvent tout le volume autorisé, ils 

pƌĠlğveŶt suƌ le dĠďit estival du Đouƌs d’eau, Đe Ƌui peut avoiƌ uŶ 
iŵpaĐt suƌ l’Ġtiage. De plus, une partie de ces ouvrages ne sont 

pas équipés de vannes en pied de digue qui permettraient de 

ƌespeĐteƌ l’oďligatioŶ de lâĐheƌ d’eau peŶdaŶt l’ĠtĠ pouƌ les 
rendre transparents (débit réservé). La DDT mène une analyse au 

cas par cas de ces réservoirs. Au vu de tous les écarts de volumes 

ƌeĐeŶsĠs ;eŶ teƌŵes de ĐapaĐitĠs des laĐs et de dĠďitsͿ, l’iŵpaĐt 
est tƌğs iŵpoƌtaŶt : ϭϬϬ l/s suƌ le Midou à l’eŶtƌĠe de MoŶt-de-

MaƌsaŶ ;aƌƌġt total de l’iƌƌigatioŶ eŶ-dessous de ϱϬϬ l/sͿ. C’est 
donc un chantier important à suivre. » 

« Suƌ ĐeƌtaiŶs plaŶs d’eau ;Ƌu’ils soieŶt d’iƌƌigatioŶ ou 
d’agƌĠŵeŶt), les débits réservés Ŷe soŶt pas ƌespeĐtĠs ;Đ’est 

eŶĐoƌe plus flagƌaŶt suƌ les plaŶs d’eau ŶoŶ ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ 
l’iƌƌigatioŶͿ. » 

Des ƋuestioŶs d’aĐĐğs se poseŶt, certains propriétaires 

ƌefuseŶt Ƌue des agƌiĐulteuƌs Ǉ pƌĠlğveŶt de l’eau Đaƌ 
craignent les situations de fermage. Il faudrait inventer 

des types de contrats adaptés. 

Autoƌiseƌ toutes les ĐƌĠatioŶs d’ouvƌages en incluant un 

débit réservé. 

 

Chapitre 3 
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Thématique 

Source : Atelier n°1 (07/03/17) 

Source : Entretiens  

(20 personnes interrogées) 
Source : Réunion publique n°1 (13/04/17) 

Eléments à 

retrouver dans 

l’Ġtat des lieuǆ 

21. Création de petits lacs et/ou grandes retenues : 

Des oppositions de principe. 

Impacts environnementaux induits des différentes pistes de 

solutions (dont retenues…Ϳ 

« Si les retenues de Gaube et Mondebat ne se font pas, 3 500 ha 

de surfaces irriguées disparaitraient. » 

« Des réserves individuelles sont possibles dans les zones de 

coteaux, mais plus dures à envisager dans la vallée) ; les réserves 

collectives sont aussi utilisées pour réalimenter les rivières. » 

« Il faudrait même avoir une gestion pluriannuelle ;de l’eau et 
des réserves). » 

« OŶ Ŷ’est pas ĐoŶtƌe le stoĐkage de l’eau à des fiŶs teĐhŶiƋues 
s’il est compatible avec le fonctionnement des milieux et si cette 

eau est dédiée à une utilisation précise (irrigation, eau potable, 

protection) mais elle ne doit pas servir à maintenir des débits ; et 

oŶ ƌĠfute le pƌiŶĐipe de ƌeteŶue de suďstitutioŶ, Đ’est ĐoŶtƌe 
l’intérêt général. Il faut aussi faire attention au bilan carbone 

pour le remplissage des retenues : on est contre les moyens 

mécaniques utilisés pour remplir les barrages, il faut utiliser des 

systèmes utilisant la gravité, qui ne coûte rien et à partir de 

laƋuelle oŶ peut eŶ plus ƌĠĐupĠƌeƌ de l’ĠŶeƌgie. » 

« Les affluents du Ludon et de la Gaube sont soumis à une 

pƌessioŶ tƌğs foƌte eŶ pƌĠlğveŵeŶts. ;…Ϳ Il faudƌait supprimer des 

teƌƌes agƌiĐoles pouƌ faiƌe des plaŶs d’eau. »  

« Il y a 2 ouvrages/lacs qui réalimentent le Midour, aucun sur 

l’Izaute ; le déficit est aussi important sur les 2 cours d’eau. » 

Importance des projets de réservoir de Mondebat et de 

Gaube pour les agriculteurs : où en sont ces projets ? 

Capacité totale des réservoirs sur le périmètre par 

rapport aux déficits ?  IŵpaĐts de l’ĠĐaƌt suƌ ƋuaŶtitĠ, 
qualité, continuité ? 

Le projet de Mondebat a déjà 40 ans. 

Placer les projets de barrages sur les cartes. 

AŶĐieŶ pƌojet d’appoƌt d’eau de l’Aƌƌos vers le haut 

Midour : abandonné (risque de pollution ?) 

« J’ai des teƌƌes suƌ le poteŶtiel pƌojet de ďaƌƌage et je Ŷe 
suis pas informé » 

StoĐkeƌ l’eau l’hiveƌ pouƌ des petits lacs (beaucoup de 

terrains vallonnés sur le bassin) versus grande retenue 

favorisée : on impacte plus de terres agricoles. 

. Axe Ludon : le syndicat gère 3 lacs: amélioration de la 

capacité des retenues + ASA Ludon-Gaube. 

Ludon amont : beaucoup de lacs individuels. 

 

22. Leviers organisationnels : 

GestioŶ ĐoŶĐeƌtĠe de la ƌessouƌĐe à l’Ġtiage : nombreuses 

réunions de la commission de gestion Midour-Douze. 

Estang : Đouƌs d’eau oƌpheliŶ.  

Amont Izaute : syndicat en sommeil. 

 

Volet administration / Etat : simplification des 

autorisations. 

Meilleure gestion des lâchers : certains sont aberrants. 

+ d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ les Đoŵpteuƌs ĐoŶŶeĐtĠs, soŶdes 
dans le sol. Manque de communication entre 

gestionnaires et irrigants dans les 2 sens. 

Meilleure connaissance des débits de la rivière et des 

prélèvements. Rajouter les stations pour la gestion sur 

les aǆes ƌĠaliŵeŶtĠs ;eǆ: Nogaƌo…Ϳ. 
Les agents des Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe sont passés à 

Irrigadour. 

 

  


